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De fortes interactions s’établissent actuellement entre les questions sociétales et le monde de 

la recherche scientifique. Ceci nécessite de conduire une réflexion, non seulement sur la 

constitution des connaissances elles-mêmes, mais aussi sur la « mise en culture » des sciences 

et des techniques. L’enseignement et la médiation de questions scientifiques, dites 

« socialement vives » (comme les cultures de plantes OGM, le clonage thérapeutique, les 

nanotechnologies…), offrent des possibilités d’échanges réciproques entre le monde citoyen, 

le monde socio-professionnel et le monde de la recherche. C’est dans cette perspective que se 

situe notre travail de thèse. 

Notre formation initiale nous y a préparée. En effet, nous avons suivi un master professionnel 

relevant du domaine de la communication scientifique et technique à l’Université Stendhal de 

Grenoble (2009). Le sujet de notre mémoire portait sur la co-production des savoirs entre 

scientifiques et citoyens dans le cadre de projets dits de « sciences citoyennes » ou « sciences 

participatives », c’est-à-dire des projets de recherche impliquant une participation des 

citoyens à la collecte de données scientifiques. Ce sujet s’est nourri en grande partie de 

l’expérience réalisée au sein de l’association Tela botanica, pendant laquelle nous avons eu 

l’opportunité d’organiser le premier colloque national Sciences Citoyennes & Biodiversité 

(Montpellier, les 22 et 23 octobre 2009). L’association Tela botanica, qui rassemble plus de 

20 000 membres, constitue à notre avis un bon exemple de liens établis entre le milieu de la 

recherche et la société civile : un même champ disciplinaire, celui de la botanique, réunit 

scientifiques, professionnels (gestionnaires d’espaces naturels, horticulteurs, agriculteurs...) et 

amateurs passionnés. 

Un tel contexte explique que nous ayons choisi un sujet de thèse qui s’intéresse à cette 

« rencontre » entre le monde scientifique et la société. Tout au long de notre formation 

doctorale, nous avons souhaité entretenir nos liens avec les professionnels de la médiation 

scientifique. Il en a résulté une expérience de sept mois dans un musée de Sciences et Société, 

le Musée des Confluences de Lyon (2010) et une expérience de cinq mois au sein de 

l’Observatoire Océanologique de Banyuls-sur-mer, Biodiversarium, qui a ouvert ses portes 

aux publics (2013). 
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La perte de biodiversité est, depuis le Sommet de la Terre à Rio en 1992, un problème connu 

des publics alors que, dans les années 1980, la notion même de biodiversité (Wilson & Peters, 

1988) était réservée au champ scientifique. La biodiversité recouvre la diversité des formes de 

vie sur Terre, c’est-à-dire la diversité au sein des espèces (sur le plan génétique), entre les 

espèces, mais aussi entre les écosystèmes. La disparition des espèces vivantes est une 

question centrale pour les scientifiques du XXIème siècle, question qui s’inscrit dans les 

travaux récurrents de recensement et de classification des êtres vivants. Les menaces de 

disparition des grands mammifères (par exemple, l’Ours brun en France, réintroduit en milieu 

naturel à la fin des années 1990 dans les Pyrénées), ou encore de certaines espèces de 

poissons (comme le Thon rouge pour lequel la pêche est limitée), sont aujourd’hui largement 

connues des publics sensibilisés aux mesures de protection qui leur sont associées. Mais, de la 

création des parcs zoologiques visant à conserver le patrimoine génétique d’espèces en voie 

d’extinction à celle des réserves et parcs naturels constituant de véritables sanctuaires de la 

nature, quels modes d’actions privilégier ? En d’autres termes, s’agit-il de préserver le milieu 

naturel, coûte que coûte, ou de créer des espaces artificiels, en milieu urbain par exemple, 

dans lesquels les espèces vivantes puissent subsister ? 

La médiatisation de la disparition des espèces vivantes aborde non seulement la question des 

causes mais aussi, nécessairement, celle des solutions à mettre en œuvre. Sur ce second 

aspect, l’adhésion des publics apparaît essentielle. C’est à travers des dispositifs de médiation 

dits « de proximité » que s’effectue le travail d’information et de sensibilisation. Ils sont 

appelés à constituer de véritables leviers pour l’action en faveur de la biodiversité. 

Parmi les espèces essentielles au maintien de la biodiversité, les abeilles sauvages1 jouent un 

rôle majeur. Ces insectes assurent en effet la pollinisation de la plupart des plantes à fleurs et, 

par voie de conséquence, permettent la survie de nombreux autres animaux qui s’en 

nourrissent. Les conséquences que leur disparition pourrait engendrer semblent considérables 

pour le maintien de la biodiversité, mais aussi pour la production et l’économie agro-

                                                
1 
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alimentaires (rendement des cultures). Pourtant, à la différence d’espèces emblématiques 

telles que l’Éléphant d’Afrique ou l’Ours polaire, elles souffrent d’un manque de 

reconnaissance auprès des publics, peut-être parce qu’il s’agit de tous petits animaux qui 

semblent encore très présents dans notre environnement. Si les problèmes de l’abeille 

domestique, productrice du miel que nous consommons, semblent assurer une certaine 

présence médiatique à cet insecte, ils tendent parallèlement à occulter ceux, plus 

fondamentaux pour la biodiversité, de ses très nombreuses « cousines » sauvages. Un travail 

important de médiation et de médiatisation demeure donc indispensable pour les défenseurs 

de la biodiversité, d’autant plus qu’elles sont souvent associées à des insectes piqueurs pour 

l’Homme. 

Mais, à ce jour, les résultats scientifiques ne permettent pas de déterminer un scénario précis 

qui expliquerait l’origine du déclin des abeilles sauvages, ni même les solutions les plus 

pertinentes à mettre en œuvre pour endiguer ce problème. De fait, nous considérons le déclin 

des abeilles sauvages comme une question scientifique socialement vive (QSSV), au sens de 

Legardez (2006), c’est-à-dire comme une question de nature scientifique en débat non 

seulement dans le champ scientifique mais aussi dans la sphère sociale. Il s’agit donc d’une 

question d’actualité qui n’a pas encore été tranchée et qui repose largement sur des savoirs 

« non stabilisés ». Parallèlement, cette question présente des implications sociétales fortes (sur 

le plan économique notamment) qui appellent des choix politiques immédiats quant aux 

solutions à mettre en œuvre. Or celles-ci engagent une diversité d’acteurs (du monde 

associatif, des industriels, des apiculteurs…) dont les intérêts, les enjeux, les contraintes, les 

logiques d’action diffèrent sensiblement, nourrissant davantage la vivacité de la question du 

déclin des abeilles. 

Dès lors, on voit se profiler la question de la prise en charge de cette QSSV dans l’espace 

public. Les professionnels de la médiation scientifique, saisis de l’intérêt des publics pour les 

sciences envisagées comme faits de société, se mobilisent sur ce terrain. Mais, à la différence 

de la diffusion de connaissances validées et stabilisées, les QSSV sont porteuses 

d’incertitudes et d’enjeux qui dépassent les enjeux habituels de la médiation. Ce fait peut 

expliquer l’apparition de nouvelles formes et dispositifs de médiation à même d’interpeller les 

publics non spécialistes et de les engager dans le débat. 

Notre thèse est l’occasion de nous interroger sur les modalités d’expression de ces QSSV, et 

plus précisément d’étudier dans quelle mesure la vivacité qui les caractérise est activée ou 
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non. Nous définissons cette vivacité par le degré d’incertitudes qui est mis en avant et au 

travers des controverses qui s’expriment à son sujet. 

Le projet européen UrbanBees – littéralement « Abeilles en Ville » – s’empare de la question 

vive du déclin des abeilles sauvages, à la fois sur le terrain scientifique et sur celui de la 

médiation au travers de différents dispositifs2. 

Au cœur de l’actualité scientifique, l’étude du projet UrbanBees propose en effet de tester une 

« macro-solution », l’accueil des abeilles sauvages en milieu urbain, laquelle solution en 

appelle d’autres, orientées vers la mobilisation des acteurs publics. La particularité de l’étude 

scientifique est d’être adossée à une vaste opération de médiation à destination de différents 

publics (des professionnels des espaces verts, des citoyens, des publics jeunes…). Le défi 

apparaît d’autant plus délicat à surmonter que ces publics citadins sont peu familiers des 

abeilles sauvages et, lorsque c’est les cas, elles sont associées à des insectes « piqueurs » dont 

l’intérêt pour la biodiversité est méconnu. En conséquence, il constitue un terrain de choix 

pour notre recherche, et ce d’autant plus que le volet de médiation est travaillé dans 

l’agglomération lyonnaise, au cœur de la région Rhône-Alpes qui finance notre thèse (Cluster 

14 « Enjeux et Représentations de la Science, de la Technologie et de leurs Usages »). 

Dans le cadre de la thèse, nous avons fait le choix de nous centrer sur l’étude de l’exposition 

qui constitue d’une certaine façon la tête de pont du volet médiation du projet UrbanBees, au 

sens où elle est censée introduire et présenter à la fois le problème et les solutions à mettre en 

œuvre. Au-delà, elle nous offre un terrain d’étude idéal puisqu’elle a été conçue par des 

acteurs locaux, issus d’institutions différentes (de recherche, culturelles, éducatives et/ou 

associatives) et appelés à confronter leurs points de vue dans le cadre d’un projet commun. Il 

s’agit pour nous tout à la fois d’étudier le résultat de leur travail, et notamment le ou les points 

de vue exprimés sur la QSSV ; et de comprendre comment il a été possible d’aboutir à ce 

résultat, au travers de quelles confrontations, d’échanges d’arguments, de conflits et/ou de 

construction de compromis. 

La thèse est donc structurée en deux parties, chacune développant deux chapitres. 

La première partie pose le cadre théorique de référence : le chapitre introductif propose une 

synthèse scientifique sur la question du déclin des abeilles sauvages et tente de définir les 

contours de la QSSV ; le deuxième chapitre rend compte des travaux en didactique et en 
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communication concernant la médiation des QSSV, principalement dans les expositions de 

sciences. 

La deuxième partie se consacre à l’étude de l’exposition UrbanBees : le troisième chapitre 

analyse l’exposition telle qu’elle est présentée aux publics de manière à caractériser le 

contenu exposé, en lien avec la QSSV du déclin des abeilles sauvages, et le type de médiation 

auquel elle recourt ; le dernier chapitre met en regard les choix opérés dans la version finale 

de l’exposition avec une analyse des contributions et des interactions entre les acteurs lors de 

la production de l’exposition. 

En conclusion, nous proposons de confronter nos analyses sur l’exposition à ceux qui se 

dégagent de l’étude que nous avons menée par ailleurs sur deux dispositifs de médiation 

participative du projet UrbanBees. Cela nous permettra de caractériser de façon plus précise 

les différentes modalités de la médiation d’une question scientifique socialement vive – ici la 

QSSV du déclin des abeilles sauvages – dans un ensemble plus large de dispositifs plus ou 

moins singuliers.  
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Cette première partie s’intéresse à la médiation de la question scientifique socialement vive 

(QSSV) du déclin des abeilles sauvages, dans le cas particulier des expositions de sciences. 

Dans un premier chapitre, nous nous efforçons de décrire à la fois le fond et le contour de la 

QSSV. Nous cherchons donc à mettre en évidence dans quelles mesures le déclin des abeilles 

sauvages peut être considéré à l’heure actuelle comme une QSSV. À travers une analyse 

scientifique et épistémologique de la question, nous nous attachons plus précisément à repérer 

les lieux où demeurent des incertitudes et, de là, les points de controverse. Nous abordons les 

savoirs en jeu dans cette QSSV à partir de différentes publications et rapports d’expertise en 

focalisant notre regard sur les enjeux scientifiques, environnementaux et socio-économiques 

en présence. Cette analyse a priori nous servira de cadre pour étudier dans une seconde partie 

comment la QSSV du déclin des abeilles sauvages est prise en charge dans l’exposition 

UrbanBees présentée aux publics et comment elle s’exprime dans les contributions des 

différents acteurs impliqués dans sa conception. 

Dans un second chapitre, nous nous intéressons aux travaux en didactique et en sciences de 

l’information et de la communication scientifique concernant la médiation dans l’espace 

public de QSSV, via le média exposition. Notons que la QSSV de déclin des abeilles 

sauvages n’a jamais fait l’objet de recherche dans ces deux champs. Ce travail nous permet de 

définir ce que recouvre précisément la notion de question scientifique socialement vive et 

quelles sont les finalités et modalités de leur médiation au grand public. Nous dégageons ici 

les spécificités du média exposition en nous efforçant de mettre en lien les recherches 

développées dans les deux champs convoqués, de façon notamment à pointer les types 

d’enjeux et les contraintes susceptibles de s’exprimer dans l’étude empirique menée en 

seconde partie. 
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L’analyse épistémologique développée dans ce premier chapitre vise à mettre en évidence en 

quoi le déclin des abeilles sauvages peut être considéré à l’heure actuelle comme une QSSV, 

dans le sens où elle est nourrie d’incertitudes et active des controverses. 

Cette analyse a priori s’appuie sur différentes publications scientifiques et rapports 

d’expertise parus jusqu’à fin 2013. Alors que le déclin de abeilles sauvages est de plus en plus 

médiatisé, nous avons constaté que la recherche sur ces espèces est aujourd’hui encore très 

peu développée. C’est pourquoi notre analyse s’intéresse également aux recherches sur les 

abeilles domestiques, dont la littérature est plus abondante et auxquels il est fait référence 

pour traiter des abeilles sauvages. Il convient cependant de préciser ce qui différencie les 

abeilles sauvages de leurs cousines domestiques. Deux caractéristiques importantes sont à 

considérer : 

- les abeilles domestiques sont, comme leur nom l’indique, domestiquées, à la 

différence des abeilles sauvages. Elles ont une relation très forte avec l’Homme (de part leur 

intérêt en apiculture et en agriculture), voire même exclusive puisqu’il n’existe pratiquement 

plus d’abeilles domestiques vivant à l’état sauvage. Cette relation existe depuis très longtemps 

(plus de 3 000 ans), ce qui signifie que l’on ne peut pas réellement savoir ce qu’est une 

population d’abeilles domestiques originelle. Les effectifs d’abeilles domestiques sont donc 

artificiellement liés à l’Homme et on ne dispose pas de données 0 pour juger de leur 

situation ; 

- les abeilles domestiques vivent en société, tandis que la grande majorité des abeilles 

sauvages sont solitaires : à l’exception de quelques espèces de bourdons, les abeilles sauvages 

construisent des nids individuellement où elles pondent leurs œufs, sans contact avec leur 

descendance. Cela implique un niveau d’analyse différent en ce qui concerne la biologie des 

populations. Pour les abeilles domestiques, les effectifs coloniaux sont importants et les effets 

observés sont forcément plus spectaculaires (par exemple, si on retrouve des milliers de 

cadavres au pied d’une ruche) : dans ce cas, il s’agit de baisse de population au sein de 
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sociétés. Pour les abeilles solitaires, on observe des baisses de populations au sens strict du 

terme, c’est-à-dire du point de vue des individus. De plus, les effets des pathogènes et des 

pesticides, envisagés comme des causes du déclin des abeilles, peuvent être très différents 

selon qu’on considère une société ou un individu. 

Notre analyse ne vise pas à l’exhaustivité mais elle nous permet toutefois de relever les 

éléments suscitant le débat : l’absence de données, les incertitudes sur les résultats 

scientifiques, les contradictions entre les différentes études... Nous nous référons également à 

divers supports de communication (articles de presse, documentaires, sites internet…) dans 

lesquels les acteurs de la controverse font entendre leur voix. Il s’agit des acteurs 

(scientifiques, experts, associatifs, apiculteurs, industriels…) qui se sentent concernés par la 

question du déclin des abeilles (de par leurs pratiques professionnelles ou leurs convictions 

personnelles), et dont certains s’engagent en se positionnant dans les débats et/ou en 

proposant des solutions pour y remédier. 

Nous présentons dans ce 1er chapitre la QSSV du déclin des abeilles pour laquelle nous 

identifions quatre dimensions étroitement liées : il s’agit de l’existence même du déclin, de 

ses causes et conséquences potentielles, ainsi que des solutions pour y remédier. 

Nous abordons le déclin et ses conséquences éventuelles en précisant dans quelles mesures 

ces dimensions relèvent d’incertitudes. Il n’existe actuellement aucune preuve permettant 

d’affirmer que les abeilles sont en danger. Mais – et c’est bien là le problème – il n’y a pas 

non plus de preuve permettant de l’exclure. Les conséquences potentielles du déclin de ces 

espèces, basées sur des projections, sont également discutées tant du point de vue de la perte 

de biodiversité que de la baisse de la production agro-alimentaire. 

Les causes du déclin des abeilles sont analysées du point de vue des contradictions résidant 

entre les différents résultats scientifiques, mais aussi de la controverse portant spécifiquement 

sur la responsabilité de l’utilisation de pesticides dans le déclin. Nous présentons différents 

points de vue d’acteurs les orientant dans des choix différents de solutions en faveur des 

abeilles. 
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Le déclin des abeilles ne fait aucun doute pour de nombreux acteurs. Cependant, l’évaluer se 

révèle particulièrement délicat : les troubles et les mortalités dont sont affectées les abeilles 

recouvrent des phénomènes différents et complexes. De ce fait, il réside une grande part 

d’ignorances et d’incertitudes mettant en doute l’existence même d’un déclin. 

Nous verrons précisément quelles sont actuellement les difficultés à évaluer le déclin des 

abeilles : des données insuffisantes en ce qui concerne les espèces sauvages ; mais aussi des 

définitions non standardisées des troubles et des mortalités, et ainsi des critères d’observation 

des ruches inadaptés, en ce qui concerne les abeilles domestiques. Aussi, la question du déclin 

des abeilles sera examinée au vu du territoire considéré, puisque les estimations faites peuvent 

considérablement varier selon les régions ou les pays. Nous situerons également cette 

question dans le temps en invoquant les nombreux épisodes de mortalités d’abeilles 

domestiques recensés. 

L’une des grandes incertitudes au sujet du déclin des abeilles repose sur les données 

permettant de l’évaluer. 

Pour les abeilles sauvages, seules des données de suivi de populations sur le long terme 

peuvent permettre de connaître leur évolution (diminution, maintien ou augmentation). 

Celles-ci sont indispensables pour savoir si ces espèces sont effectivement menacées. Or, ces 

données sont très parcellaires : les rares données historiques disponibles concernent souvent 

des régions très localisées, ne permettant pas de décrire un phénomène à grande échelle. 

Pour les abeilles domestiques, l’insuffisance des données explique aussi les difficultés à 

évaluer leur déclin. Mais, du fait d’une filière apicole peu organisée, s’ajoutent également des 

difficultés à définir les troubles et les mortalités subis par les abeilles, et ainsi des critères 

d’observation adaptés et comparables. 

À ce jour, le déclin des abeilles sauvages n’est encore que très peu étudié. La diminution des 

populations d’abeilles sauvages a néanmoins pu être chiffrée dans quelques pays, en Europe 

et en Amérique du Nord. 
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La première étude, réalisée à grande échelle, a été conduite par l’équipe de Jacobus 

Biesmeijer en 2006. Cette équipe a constaté une régression de l’abondance et de la diversité 

des abeilles sauvages3 depuis la fin des années 1970 aux Pays-Bas (dans 67 % des zones 

considérées) et au Royaume-Uni (dans 52 % des zones)4. Plus précisément, l’étude montre 

que les abeilles les plus touchées sont celles qui sont spécialistes d’une catégorie de fleurs ou 

d’un habitat, celles ayant un temps de développement assez long, ou encore celles qui 

présentent une faible mobilité. De façon simultanée, une diminution de la diversité des plantes 

pollinisées par ces abeilles a également été observée, alors que les plantes qui dépendent en 

grande partie du vent et de l’eau pour leur pollinisation ont augmenté au Royaume-Uni 

(Biesmeijer et al., 2006). Néanmoins, une publication récente sur la biodiversité européenne a 

montré des résultats contradictoires pour certaines espèces d’abeilles sauvages : un effet 

d’amélioration a été observé dans ces deux mêmes pays depuis les années 1990 (Carvalheiro 

et al., 2013). 

L’année suivante, un rapport américain émanant de l’Académie des Sciences concluait à son 

tour à une baisse des populations de pollinisateurs, dont les abeilles sauvages, au Canada, aux 

États-Unis et au Mexique (National Research Council, 2007). Une publication, parue 

récemment dans Science, a conforté ces résultats dans une région de l’Illinois aux États-Unis 

(Burkle et al., 2013). En analysant l’évolution des interactions plante-abeille lors de ces 120 

dernières années, l’équipe de Laura Burkle a constaté que seul un quart des interactions 

observées historiquement le sont encore aujourd’hui5. Parmi les interactions plante-abeille 

perdues, la disparition des espèces d’abeilles correspondantes est en cause : une baisse de 

50% de la diversité des abeilles sauvages a pu être observée dans la région étudiée (Burkle et 

al., 2013). Par ailleurs, une baisse de la quantité et de la qualité de la pollinisation a été mise 

en évidence depuis les années 1970. En se concentrant sur une plante abondante (Claytonia 

virginica), l’équipe de Laura Burkle a révélé d’une part, que la diversité des abeilles qui la 

visitent n’a pas changé entre les années 1800 et 1970 mais qu’elle a diminué de moitié 

depuis ; d’autre part, que le rythme des visites a été divisé par quatre depuis 1970. 
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Malgré ces résultats, force est de constater qu’il réside encore une grande part d’ignorance, et 

ainsi de nombreuses incertitudes. Si le déclin des abeilles sauvages a été démontré 

localement, il ne saurait être extrapolé à l’échelle mondiale. De plus, les résultats obtenus 

n’estiment pas les pertes dans les mêmes proportions et ils sont mêmes parfois en 

contradiction pour certaines espèces d’abeilles sauvages. Il est vrai que la diversité d’abeilles 

sauvages varie fortement selon les types d’habitats considérés, et ainsi selon les régions et les 

pays. Aussi, la méthodologie utilisée par les chercheurs peut différer, en particulier en ce qui 

concerne le recueil et le traitement des données, dont les plus anciennes. Pourtant les données 

historiques sont essentielles pour suivre l’évolution des populations d’abeilles sauvages au 

cours du temps. L’étude réalisée par l’équipe de Jacobus Biesmeijer (2006) par exemple n’a 

pu aboutir que grâce à la forte tradition naturaliste qui réside au Royaume-Uni et aux Pays-

Bas : c’est en collectant les données consignées sur les registres d’entomologistes amateurs et 

scientifiques avant 1980 qu’elle a pu obtenir de tels résultats. De fait, c’est en raison de ce 

manque de données initiales que les études concernant le déclin des abeilles sauvages sont si 

peu nombreuses. Comme le souligne l’étude du National Research Council (2007), il est 

maintenant nécessaire de réfléchir à des méthodes de recherche et d’observation adéquates et 

de faire davantage de suivis de populations d’abeilles sauvages à plus ou moins long terme6. 

En France, aucune étude scientifique ne permet aujourd’hui de conclure à un déclin des 

abeilles sauvages. L’absence de données concernant le suivi des populations peut sans doute 

s’expliquer de différentes façons. En premier lieu, les abeilles sauvages ont longtemps été 

méconnues des naturalistes amateurs (Rasmont, 1995). Actuellement, il y a aussi peu 

d’apidologues amateurs car il est très difficile de distinguer les différentes espèces d’abeilles 

sauvages : leur taxonomie est très complexe et peu accessible aux amateurs. En second lieu, le 

nombre de scientifiques spécialistes des abeilles sauvages est aujourd’hui encore très restreint. 

Contrairement aux abeilles sauvages, les abeilles domestiques font l’objet d’une attention 

toute particulière. Les apiculteurs, qui veillent quotidiennement sur leurs ruches, sont les 

premiers à constater des troubles ou des mortalités7. Ce sont eux, d’ailleurs, qui furent les 

premiers à alerter quant à un déclin des abeilles. Pourtant, la filière apicole présente 
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aujourd’hui encore des difficultés à s’organiser en France. L’évaluation du déclin des abeilles 

domestiques en est ainsi rendue délicate pour trois raisons principales : les apiculteurs sont 

peu nombreux à transmettre les observations de leurs ruches ; les acteurs de la profession 

apicole et de l’expertise scientifique, en charge des réseaux de surveillance mis en place par 

l’État, éprouvent des difficultés à définir précisément les troubles et les mortalités subies par 

les abeilles ; ce qui constitue un frein important à l’élaboration de critères d’observations 

adaptés et comparables selon les scientifiques. 

Les données de terrain font défaut pour évaluer précisément l’ampleur des troubles et des 

mortalités subies par les abeilles domestiques (Haubruge et al., 2006 ; AFSSA, 20088). En 

France, aucune estimation des pertes dans les ruchers ne semble avoir été réalisée jusqu’en 

2006, malgré l’importance de la controverse liée aux mortalités d’abeilles. La constatation 

d’une surmortalité des abeilles repose principalement sur les observations de certains 

apiculteurs lors des récoltes successives de miel : de 1995 à 2002, une baisse des récoltes de 

45 kg par ruche a en effet été observée (Aubert, 2002 ; cité dans  et la profession apicole a 

estimé à 22% la baisse de production nationale entre 1995 et 2001 (Hopquin, 2002 ; cité dans 

Haubruge et al., 2006). 

Dans les faits, peu d’apiculteurs déclarent officiellement des mortalités d’abeilles. Ce manque 

de données peut d’ailleurs constituer un biais important dans l’estimation des taux de 

mortalité. Dans l’enquête réalisée par l’European Food Safety Authority (EFSA, 2008), la 

mortalité est exprimée pour la France en nombre de déclarations officielles et seulement 1,2% 

et 0,6% des apiculteurs ont fait de telles déclarations pour les années 2006 et 2007. Les taux 

de mortalité ainsi obtenus, basés sur des déclarations volontaires et non sur un échantillon 

constitué de façon à être représentatif, peuvent donc difficilement rendre compte 

véritablement de la situation apicole à l’échelle nationale (cf. 1.2.). Ce manque de données est 

en partie lié à la suppression en 2005 de la déclaration annuelle obligatoire des ruches. L’une 

des préconisations du rapport du député Martial Saddier, Pour une filière apicole durable 
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(2008), a d’ailleurs été de restituer cette mesure9 afin de constituer un inventaire précis et 

régulier du cheptel apicole français. Aussi, la filière apicole présente une forte dominance des 

apiculteurs dits « de loisir » (97,4%), par opposition aux apiculteurs professionnels vivant de 

leur activité (2,6%) (GEM-ONIFLHOR, 2005 ; cité dans AFSSA, 2008). En 

 (GEM-ONIFLHOR, 2005 ; cité dans AFSSA, 2008). Le problème des 

mortalités des abeilles se pose sans doute alors bien différemment selon le statut de 

l’apiculteur. 

Outre une quantité insuffisante de données de terrain, la difficulté à évaluer le taux de 

mortalité des abeilles provient de la très grande variabilité d’observations en fonction des 

acteurs concernés (apiculteurs, experts, scientifiques…). Les termes décrivant les troubles et 

les mortalités subis par les abeilles domestiques sont presqu’aussi nombreux que les 

observateurs eux-mêmes. Les apiculteurs parlent notamment d’affaiblissement, de 

dépérissement, de mortalité anormale, foudroyante ou insidieuse, de surmortalité, de 

dépeuplement, d’effondrement, d’intoxications, de désorientations ou encore de 

comportements anormaux (Haubruge et al., 2006). Le vocable abondant pour définir les 

troubles et les mortalités subis par les abeilles semble traduire la multiplicité des symptômes 

observés au sein des ruches. Ce sont ainsi autant de causes potentielles laissées à la seule 

appréciation des observateurs, d’autant que, selon les cas, les abeilles peuvent tout 

simplement faire l’objet de mortalités hivernales, considérées comme normales lorsqu’elles 

ne dépassent pas les 10% de pertes de colonies dans un rucher10 (Morgenthaler, 1968 ; cité 

dans Haubruge et al., 2006). 

Cette variabilité d’observations et ce flou terminologique participent ainsi à ce jeu inhérent 

des acteurs dans la construction de la controverse. Saisir l’ampleur des troubles et des 

mortalités subis par les abeilles nécessite donc de disposer d’observations précises et ainsi de 

taux de mortalité fiables. En ce sens, un réseau de surveillance a pourtant été mis en place, dès 

1993 en France, pour désigner les troubles et les mortalités que subissent les abeilles. Au 
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printemps 2002, le RESATA (Réseau Sanitaire Apicole des Troubles de l’Abeille), l’AFSSA 

(Agence française de sécurité sanitaire des aliments) et la FNOSAD (Fédération Nationale des 

Organisations Sanitaires Apicoles Départementales) définissaient les troubles des abeilles 

comme « les problèmes rencontrés par les apiculteurs au cours d’une année apicole, tels : 

mortalité d’abeilles, affaiblissement de colonies, pertes de reines, baisse de récolte… ». En 

2003, le réseau de surveillance de la DGAl (Direction Générale de l’Alimentation)11, 

missionné par le Ministère de l’Agriculture pour surveiller les troubles subis par les abeilles, 

s’est intéressé en particulier au recensement des incidents d’intoxication à des pesticides, 

s’exprimant par des « mortalités brutales »12 et des « dépopulations importantes »13 

(DGAl/SDSPA, 2009). Ces quelques exemples montrent que la notion de « troubles » semble 

également équivoque au sein même des réseaux de surveillance : pour le RESATA, les 

troubles des abeilles recouvrent tout trouble, sans référence à l’intoxication ; tandis que pour 

la DGAl, ils concernent uniquement les cas d’intoxications. Les experts de l’AFSSA (2008), 

en prenant en compte différents critères quantifiables (diminution rapide ou progressive du 

nombre d’abeilles, baisse de l’activité de la colonie, production de miel…), ont tenté de 

définir précisément certains termes. Cependant, comme nous allons le préciser dans le 

paragraphe suivant, la fiabilité de ces critères est mise en doute par certains scientifiques. 

En l’absence de définitions standardisées des phénomènes observés chez les abeilles et ainsi 

de critères d’observation précis, les résultats des différents réseaux de surveillance européens 

sont difficilement comparables. Comme le montrent une étude publiée par l’équipe d’Éric 

Haubruge (2006) et une enquête réalisée par l’EFSA (2008), les taux de mortalité peuvent être 

très variables d’un pays à l’autre (cf. Figure 1). 
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Figure 1. Mortalités des abeilles domestiques observées en Europe entre 2006 et 2008. 
Source : Le déclin des abeilles, un casse-tête pour la recherche, INRA magazine, n°9, juin 2009 (p.V) 

Obtenir des observations des ruches comparables est devenu une priorité pour évaluer le 

déclin des abeilles, à l’échelle nationale comme européenne (AFSSA, 2008). Comme pour 

pouvoir prononcer le diagnostic d’un patient, il convient en premier lieu d’identifier 

clairement les symptômes qui se cachent derrière les termes employés avant de juger une 

situation comme critique. Une question majeure reste donc en suspens : les critères 

d’observations des troubles et des mortalités qui affectent les abeilles sont-ils adaptés ? 

L’équipe d’Éric Haubruge (2006), qui s’est penchée sur cette question, a souligné que, même 

si la mortalité des colonies et la baisse de production de miel sont des critères quantifiables et 

utilisés dans plusieurs pays, ils ne peuvent être suffisants pour évaluer des surmortalités 

d’abeilles. Ces chercheurs ont en effet mis en évidence que la relation entre surmortalité des 

abeilles et productivité des ruches était le plus souvent contradictoire pour un même pays 

(Haubruge et al., 2006). Aussi, ces critères peuvent difficilement mettre en lien les troubles ou 

les mortalités subis par les abeilles avec un facteur de cause. La production de miel, par 

exemple, ne peut être considérée comme un critère adapté de l’expression de l’atteinte d’une 

ruche par un facteur biologique (maladies, prédateurs…) ou chimique (exposition à des 

pesticides…), puisqu’elle peut être fonction de bien d’autres facteurs : par exemple, des 
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conditions climatiques défavorables (comme un hiver particulièrement rigoureux) ou un 

appauvrissement des ressources alimentaires aux alentours de la ruche (AFSSA, 2008). 

Toutefois, l’équipe d’Éric Haubruge (2006) a pu donner une estimation des mortalités 

d’abeilles en s’appuyant sur plusieurs études réalisées dans différents pays européens et nord-

américains : malgré la très grande variabilité des résultats obtenus d’un pays à l’autre, et 

même d’une année à l’autre dans un même pays, elle a montré une situation préoccupante 

avec des taux de mortalité souvent supérieurs à 10% et des épisodes qui perdurent et 

s’étendent dans le temps. 

Actuellement, plusieurs travaux tentent de mettre au point un suivi adapté de l’état de santé 

des ruches. L’une des voies de recherche consiste par exemple à développer un dispositif 

d’enregistrement permettant de suivre toutes les modifications vibratoires au sein de la ruche : 

les abeilles communiquent essentiellement par vibrations et il semblerait que les individus 

fragilisés émettent des signaux d’alerte particuliers. Le dispositif proposé par Martin Bencsik 

(2011), physicien de l’Université de Nottingham Trent au Royaume-Uni, vise à analyser les 

modifications de fréquence et à les associer avec le trouble dont souffrent les abeilles. 

Comme nous l’avons vu, les incertitudes au sujet d’un déclin des abeilles, sauvages comme 

domestiques, reposent sur la grande variabilité des résultats obtenus selon les espaces 

considérés. 

En ce qui concerne les abeilles domestiques, les mortalités sont perçues comme hétérogènes 

sur le territoire, et quelquefois déniées, par certains apiculteurs. En France, comme en 

témoigne un recensement des mortalités hivernales de colonies d’abeilles domestiques, les 

pertes ont pu varier de 56% à 100% selon les départements au début de l’année 2008 (Celle et 

al., 2008 ; cité dans AFSSA, 2008). Ces chiffres correspondent à des signalements volontaires 

d’apiculteurs, a priori non représentatifs ni d’une catégorie d’apiculteur, ni de la situation 

française dans sa globalité (AFSSA, 2008). Mais faut-il simplement relier cette hétérogénéité 

à un défaut de données de terrain et/ou de critères d’observations, comme nous l’avons décrit 

précédemment ? Dans un contexte local, les pratiques des apiculteurs, professionnels ou de 

loisir, peuvent fournir une explication de l’hétérogénéité constatée dans les mortalités 

d’abeilles, tout comme l’environnement avoisinant les ruches (disponibilité en ressources 

alimentaires, variations climatiques, propagation de maladies et de prédateurs…). Quant à la 

question de l’exposition des abeilles à des produits pesticides, certains apiculteurs avancent 
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que des mortalités d’abeilles ont pu être observées en zones de montagnes, quelquefois même 

dans des proportions plus importantes qu’en zones de plaines régies par un modèle 

d’agriculture intensive14 ; tandis que d’autres associent les pertes en zones de montagnes à la 

circulation des polluants par les vents. Nous reviendrons plus précisément sur ces différentes 

causes, mais soulignons au préalable quelques situations paradoxales, relevées localement à 

l’étranger. 

Dans certaines régions du monde, les abeilles semblent avoir déjà pratiquement disparu, 

comme il est par exemple le cas dans la région du Sichuan en Chine. Des ouvriers agricoles 

sont en effet amenés à féconder eux-mêmes les fleurs de leurs poiriers pour maintenir leur 

production15. À l’inverse, les abeilles domestiques peuvent s’avérer trop nombreuses16 dans 

des zones bien localisées ! Certains producteurs fruitiers accusent même les apiculteurs 

d’installer trop de ruches autour de leurs parcelles et ainsi de réduire la qualité de leur récolte. 

Lors d’une conférence, Bernard Vaissière (2012) a mis en évidence de telles situations à 

travers deux exemples : le premier concerne la production d’agrumes en Espagne ; le second, 

la production de fruits de la passion au Brésil. 

En Espagne, les producteurs d’agrumes voient leurs fruits emplis de pépins, ce qui les 

déprécie aux yeux des consommateurs : la pollinisation, en majeure partie due aux abeilles 

domestiques, entraine en effet la production de graines (ou de pépins) dans les agrumes. Les 

rendements économiques, moindres avec de telles récoltes, poussent les producteurs 

d’agrumes à reprocher aux apiculteurs d’installer un nombre trop important de ruches auprès 

de leurs cultures. 

Au Brésil également, les producteurs de fruits de la passion sont entrés en conflit avec les 

apiculteurs. Dans ce cas particulier, est en jeu une compétition entre abeilles domestiques et 

abeilles sauvages. La pollinisation de la fleur de passiflore, et ainsi la production de fruit de la 

passion, n’est possible que par l’intervention de grosses abeilles sauvages, comme les 

xylocopes ou les bourdons (cf. Figure 2). Les abeilles domestiques consomment le nectar des 
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fleurs, sans participer à la pollinisation : en privant les fleurs de nectar, les abeilles 

domestiques les rendent moins attractives pour les autres abeilles pollinisatrices. Pour pallier 

ce problème, certains producteurs ont même eu recours à l’emploi de répulsifs à abeilles 

domestiques. 

 
Figure 2. Abeille domestique (Apis mellifera, A) et xylocope (Xylocopa sp., B) 

butinant le nectar d’une fleur de passiflore bleue (Passiflora caerulea). 
La fleur de Passiflora caerulea présente une structure très proche de celle de Passiflora 
edulis, qui donne les fruits de la passion consommés en Amérique du Sud. Il est facile 

d’observer que les anthères, orientés vers le bas, touchent le dos du xylocope et y déposent 
du pollen (B) ; tandis que l’abeille domestique, trop petite, ne peut l’atteindre (A). 

Source : Angélique Moreau, Banyuls-Sur-Mer (Pyrénées-Orientales), le 31 mai 2013. 

Il s’agit là de situations dans lesquelles seules des considérations économiques sont en jeu 

(cf. 2.1.), mais des cas d’augmentation de populations chez certaines abeilles sauvages ont 

également été observés, avec des conséquences potentielles en termes de perte de biodiversité. 

En France, le bourdon Bombus pascuorum, par exemple, semble être en pleine expansion. Ce 

bourdon a trouvé un moyen efficace pour se nourrir puisque, s’il ne peut atteindre le nectar 

des fleurs à grande corolle, il les perce à leur base pour y avoir directement accès (Genoud, 

2013). De ce fait, ce bourdon ne participe pas à la pollinisation et, en privant les fleurs de 

nectar, il les empêche d’être visitées par d’autres pollinisateurs. 
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En 2006, les États-Unis furent frappés par un phénomène aussi considérable qu’étrange. Les 

abeilles disparaissaient par centaines de millions en laissant des ruches vides à travers tout le 

pays. Au printemps 2007, certains apiculteurs avaient perdu jusqu’à 90% de leurs colonies ; 

et, de 2007 à 2009, les pertes de colonies ont été estimées à 36% en Amérique chaque année. 

Ce phénomène, non saisonnier, est appelé Colony Collapse Disorder (CCD ou syndrome 

d’effondrement des colonies en français). Il désigne des cas de disparition soudaine et 

massive de la quasi-totalité des ouvrières d’une colonie, sans pour autant que les cadavres 

d’abeilles se retrouvent autour des ruches17. Les abeilles survivantes ne pouvant alors 

continuer les tâches élémentaires au sein de la colonie, celle-ci finit par disparaître (Higes et 

al., 2005). Le mystère autour du CCD est d’autant plus grand que la disparition des ouvrières 

laisse des larves viables, une reine en bonne santé et une abondante réserve de nourriture dans 

la ruche. Pour May Berenbaum, entomologiste à l’Université de l’Illinois aux États-Unis, ces 

symptômes, décrits pour la première fois, rappellent le scénario d’une maladie contagieuse : 

le CCD progresse aux États-Unis d’État en État18. En 2007, le CCD devient planétaire : 

touchant principalement les pays industrialisés, il n’épargne pas l’Europe. Les mêmes 

symptômes que ceux provoqués par le CCD aux États-Unis sont rapportés par de nombreux 

apiculteurs à travers la France. Mais est-ce le même CCD en France qu’aux États-Unis ? Rien 

n’est moins certain, d’autant que leurs causes restent méconnues en France comme outre-

Atlantique. 

Le déclin des abeilles préoccupe les apiculteurs et les scientifiques depuis 60 ans en France, la 

soudaineté et la sévérité des mortalités observées en Amérique ne font que raviver une 

angoisse présente depuis déjà bien longtemps. En effet, comme le souligne le philosophe 

Pierre-Henri Tavoillot, la thématique du déclin des abeilles est aussi ancienne que les abeilles 

elles-mêmes, les premiers récits apparaissant dans la mythologie grecque19. D’autres 

phénomènes de disparition massive d’abeilles domestiques ont ainsi été recensés à travers le 

monde, bien avant le CCD : dès 950, 992 et 1443 en Irlande ; en 1869, aux États-Unis, au 
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Mexique, en France, en Suède, en Allemagne et en Australie. Et depuis 1869, ce ne sont pas 

moins de quatorze épisodes similaires qui ont été décrits aux États-Unis (Underwood & 

vanEngelsdorp, 2007) : Amos Ives Root qualifia des pertes de butineuses jusque là 

inexpliquées de « déclin printanier » (« spring dwindling ») en 1903, puis de « déclin 

hivernal » (« winter dwindle ») en 1917 (Root & Root, 1917) ou encore de « maladie de la 

disparition » (« disapppearing disease ») en 1935 (Root & Root, 1935). Plus récemment, en 

France, des pertes importantes de butineuses furent constatées, notamment en 1975 suite à 

l’attaque par le diptère Senotainia tricuspis (Mathis, 1975). 

Le CCD serait-il alors qu’un nouvel épisode de mortalité des colonies ? La résurgence de 

cette question en ce qui concerne les abeilles domestiques ainsi que, comme nous l’avons vu, 

la grande part d’ignorances et d’incertitudes quant à l’évaluation du déclin de toutes les 

abeilles provoquent de nombreuses inquiétudes. 

Si un tel déclin est bel et bien réel, nous allons maintenant préciser quelles en seraient les 

conséquences potentielles. 

Si le déclin des abeilles inquiète autant, c’est en raison des conséquences importantes qu’il 

pourrait engendrer. Toutes les abeilles, domestiques et sauvages, participent de façon 

involontaire à la pollinisation des plantes à fleurs, en visitant les fleurs à la recherche des 

ressources alimentaires (nectar et pollen) dont elles ont besoin. La pollinisation est le 

préalable incontournable à la reproduction sexuée des plantes à fleurs. Elles se reproduisent à 

l’aide d’organes sexuels mâles (les étamines qui portent le pollen) et femelles (le pistil avec 

les ovaires) situés dans les fleurs. Pour qu’une fleur soit fécondée, le pollen doit être déposé 

sur le pistil : chaque grain de pollen émet alors un tube pollinique qui descend à l’intérieur du 

pistil jusqu’à l’ovaire pour y féconder un ovule, qui deviendra ensuite une graine, puis une 

nouvelle plante (Terzo & Rasmont, 2007). En France métropolitaine, la pollinisation résulte 

de trois principaux modes de vection : l’auto-pollinisation passive20, le vent21, mais surtout les 

insectes qui assurent de façon exclusive ou dominante, la pollinisation de 80% des plantes à 
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fleurs (espèces dites entomophiles) (Vaissière et al., 2005). Parmi les insectes pollinisateurs22, 

les abeilles se révèlent particulièrement efficaces du fait de leur relation indissociable avec les 

fleurs (Faegri & Pijl, 1971 ; cité dans Vaissière et al., 2005). Le dépôt par les abeilles d’un 

pollen, à la fois abondant et d’origines variées, sur les stigmates des fleurs offre un grand 

choix de gamètes mâles lors de la fécondation des plantes à fleurs. Cette caractéristique, 

appelée sélection gamétique, est essentielle dans l’évolution des plantes sauvages et le 

rendement des plantes cultivées. C’est pourquoi la disparition des abeilles pourrait avoir de 

lourdes conséquences environnementales et socio-économiques : sur la base des estimations 

réalisées par les scientifiques, nous présenterons les risques qui y sont associés, tant en terme 

de perte de biodiversité que de baisse de la production agro-alimentaire. 

Il existe environ 20 000 espèces d’abeilles dans le monde23, près de 1 000 en France 

(Michener, 2007). Celles-ci représentent des proies ou des hôtes pour de nombreux animaux. 

Mais, plus encore, nous allons aborder la relation d’interdépendance qui existe entre les 

abeilles et les plantes sauvages, et ainsi la fragilité sur laquelle repose l’ensemble de ces 

espèces. Nous verrons également que les risques associés à une disparition des abeilles 

pourraient impliquer des modifications importantes des peuplements végétaux, et ainsi des 

paysages tels que nous les connaissons aujourd’hui. 

À la grande diversité d’abeilles est associée une diversité florale tout aussi importante : sous 

nos latitudes tempérées, 78% de la flore sauvage est pollinisée par les insectes, 

essentiellement les abeilles (Ollerton et al., 2011). Depuis le début du Crétacé, les abeilles et 

les plantes à fleurs ont évolué de façon conjointe, d’où la forte relation d’interdépendance qui 

caractérise ces espèces. Il existe aujourd’hui des traces de cette co-évolution chez les abeilles 

comme chez les plantes à fleurs : 

- l’efficacité pollinisatrice des abeilles est liée à quatre caractéristiques essentielles : leur 

régime alimentaire composé de nectar et de pollen, leur morphologie avec des poils branchus 

permettant d’accrocher et de transporter le pollen, leur comportement de butinage avec la 
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fidélité à une espèce végétale lors d’un voyage24, ainsi que la viabilité du pollen sur leur corps 

(Vaissière et al., 2005 ; Michener, 2007) ; 

- les espèces de plantes à fleurs entomophiles (pollinisées par les abeilles) produisent de 

moindres quantités de pollen que les espèces anémophiles (pollinisées par le vent) : les 

abeilles transportent leur pollen d’une fleur à l’autre de façon ciblée ; les grains de pollen des 

espèces entomophiles sont recouverts de poils pour qu’ils puissent s’accrocher facilement à la 

toison des abeilles (cf. Figure 3). 

 
Figure 3. Photographies de grains de pollen (prises en 

microscopie électronique à balayage). 
Les espèces entomophiles, comme la courgette (A), présentent 

un pollen « poilu » qui lui permet de s’accrocher facilement aux 
poils des abeilles ; tandis que le pollen des espèces anémophiles, 

comme le maïs (B), est relativement lisse. 
Source : Vaissière et al., 2005.  

La pollinisation par les abeilles résulte de ce processus de co-évolution. Cela se manifeste 

également par une spécialisation de leurs pièces buccales en fonction du pistil des plantes à 

polliniser (Vaissière et al., 2005). Il existe ainsi des espèces d’abeilles à langues courtes ou 

longues selon qu’elles visitent, respectivement, des fleurs composées (comme les pâquerettes) 

ou des fleurs à corolle tubulée dont le nectar est plus difficilement accessible (comme les 

lavandes). 

Par ailleurs, si certaines abeilles généralistes (telles que les abeilles domestiques) peuvent 

visiter un patch diversifié de fleurs, d’autres abeilles dites spécialistes ne butinent qu’une ou 

quelques espèces de plantes à fleurs (c’est le cas par exemple de l’abeille du lierre, Colletes 

hederae, qui se nourrit essentiellement de nectar et de pollen de lierre). Dans le cas d’une 
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abeille spécialisée d’une espèce de plantes à fleurs, la relation d’interdépendance est alors très 

forte, mais aussi très fragile dans le cas où l’une des deux espèces viendrait à disparaître. 

L’interdépendance des abeilles et des plantes à fleurs est aussi liée aux saisons25. Les abeilles 

solitaires passent le plus souvent l’hiver à l’état larvaire dans le nid où elles accomplissent 

leur développement. Pour la plupart, elles n’ont qu’une seule génération par an : printanière, 

estivale ou automnale (Jacob-Remacle, 1992). Les abeilles adultes se trouvent ainsi 

dépendantes des ressources florales disponibles à la saison où elles commencent à sortir (si 

nous reprenons l’exemple de l’abeille du lierre, l’adulte ne sort à qu’à l’automne au moment 

où le lierre fleurit). 

Nous avons donné ici quelques exemples de relation d’interdépendance entre les abeilles et 

les plantes à fleurs. Si les abeilles venaient à disparaître, un grand nombre de plantes à fleurs 

seraient menacées, et réciproquement. Dans ce cas, la raréfaction des plantes à fleurs priverait 

les oiseaux et les petits mammifères de nourriture (feuilles, fruits, graines), ce qui pourrait 

impacter en cascade sur l’ensemble de la chaine alimentaire. Comme nous allons le préciser 

dans le paragraphe suivant, la disparition des abeilles pourrait ainsi déséquilibrer les 

écosystèmes dans leur ensemble. 

À une échelle écosystémique, le comportement de butinage des abeilles peut avoir des 

conséquences importantes vis-à-vis de la structure des peuplements végétaux et ainsi des 

paysages. La pollinisation par les abeilles assure une grande diversité biologique : les 

peuplements végétaux constitués d’espèces pollinisées par les insectes présentent des 

communautés diversifiées et dispersées (par exemple, les sauges vont être disséminées dans 

une prairie), du fait que les abeilles restent fidèles à une espèce au cours d’un voyage lors du 

butinage et qu’elles apportent le pollen avec précision d’une fleur à une autre (Vaissière, 

2012). À l’inverse, les peuplements végétaux constitués d’espèces pollinisées par le vent 

présentent des communautés pauvres en termes de diversité et plus concentrées (cas des forêts 

de conifères ou encore des prairies de graminées) (Vaissière, 2012). 
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Le rôle majeur des abeilles dans la santé des écosystèmes a été particulièrement étudié par 

une équipe de scientifiques en région parisienne : après avoir constitué des communautés 

végétales expérimentales et y avoir fait varier la diversité des plantes et des pollinisateurs, 

l’équipe a montré, deux ans après le début de l’expérience, que les communautés végétales 

pollinisées par une plus grande diversité d’insectes, essentiellement des abeilles, contenaient 

environ 50% d’espèces de plantes en plus que celles pollinisées par un ensemble moins varié 

d’insectes (Fontaine et al., 2006). 

La préoccupation liée au déclin des abeilles conduit à s’interroger sur la fragilité sur laquelle 

repose notre modèle de production agro-alimentaire. Celle-ci est en effet très dépendante de 

l’activité pollinisatrice des abeilles, puisqu’elle favorise les rendements de nombreuses 

cultures. Si les abeilles venaient à disparaître, les répercussions économiques sur la 

production agro-alimentaire seraient ainsi considérables et, par voie de conséquence, notre 

alimentation en serait profondément modifiée. Reste à savoir si une agriculture sans abeilles 

serait possible... 

L’activité pollinisatrice des abeilles améliore grandement les rendements agricoles, 

puisqu’elle permet d’obtenir des récoltes plus abondantes et de meilleure qualité. Depuis peu, 

le travail conjoint des abeilles domestiques et sauvages a même été reconnu comme le plus 

efficace. 

De nombreuses recherches ont prouvé l’importance des abeilles dans les rendements des 

cultures en quantifiant précisément la part des différents modes de vection pour la 

pollinisation (abeilles, vent et auto-pollinisation passive). Dans le cas d’une production 

d’oignons porte-graines (production de semences), la pollinisation entomophile contribue 

pour 66% des graines obtenues alors que l’auto-pollinisation passive et la pollinisation 

anémophile n’interviennent que pour 12 à 13%. Au-delà du rendement, la qualité germinative 

est améliorée de 10% pour les graines issues des fleurs visitées par les abeilles par rapport à 

celles issues des fleurs pollinisées sans l’intervention des abeilles. Des résultats similaires ont 

été apportés dans le cas de cultures oléagineuses au Brésil, en Argentine et aux États-Unis : la 
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pollinisation par les abeilles améliore significativement les rendements des cultures de soja et 

permet également d’obtenir des graines avec une teneur en huile plus élevée et de meilleure 

qualité. 

Pour obtenir des graines, puis des fruits, en grand nombre et de bonne qualité, il faut non 

seulement que les fleurs soient pollinisées avec de grandes quantités de pollen, mais aussi que 

les grains de pollen proviennent d’origines génétiques différentes. En cela, la pollinisation 

effectuée par les abeilles est remarquable, tant sur le plan quantitatif que sur le plan qualitatif 

(Vaissière et al., 2005). Sur le plan quantitatif, les abeilles transportent des milliers de grains 

de pollen sur leurs corps et peuvent en déposer des quantités très importantes sur les stigmates 

des fleurs. Sur le plan qualitatif, puisque les abeilles vont de fleurs en fleurs tout en restant 

fidèles à une espèce lors d’un voyage, elles transportent des grains de pollen issus de plusieurs 

individus, donc d’origines génétiques différentes. La pollinisation assurée par les abeilles 

permet ainsi une sélection gamétique26, qui permet d’obtenir des graines qui germent mieux 

ou encore des fruits de meilleure qualité. De plus, elle permet la reproduction de toutes les 

espèces auto-incompatibles (qui ne peuvent être pollinisées avec leur propre pollen, comme 

c’est le cas de nombreux arbres fruitiers). La pollinisation d’espèces dioïques (qui présentent 

des plants mâles et des plants femelles, comme le kiwi par exemple) est également rendue 

possible du seul fait des abeilles (Vaissière, 2012). 

Si, comme nous le pensons depuis longtemps, les abeilles domestiques sont des pollinisateurs 

essentiels de la plupart des cultures, une récente publication montre que les pollinisateurs 

sauvages, principalement les abeilles, sont en réalité bien plus efficaces (Garibaldi et al., 

2013). L’étude en question a rassemblé les données collectées par une cinquantaine de 

chercheurs sur la pollinisation de 41 systèmes de cultures (café, fraise, coton, mangue, 

concombre…) répartis sur les cinq continents. Les résultats obtenus montrent, pour tous les 

systèmes de culture étudiés, que plus les abeilles sauvages visitent une fleur, plus la 

fructification augmente. Quant aux abeilles domestiques, l’augmentation de leurs visites 

n’entraîne une meilleure fructification que dans 14% des systèmes. Par ailleurs, cette étude 
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met en évidence que l’augmentation de fructification induite par les abeilles sauvages est 

deux fois plus élevée que celle induite par les abeilles domestiques. Aussi, l’étude conclut que 

le maximum de fructification n’est atteint que si les fleurs sont visitées à de nombreuses 

reprises à la fois par des abeilles sauvages et par des abeilles domestiques. Une étude 

concernant les interactions comportementales entre abeilles sauvages et abeilles domestiques 

a également montré que la présence d’abeilles sauvages améliore jusqu’à cinq fois l’activité 

pollinisatrice des abeilles domestiques dans le cas de production de semences hybrides de 

tournesols (Greenleaf & Kremen, 2006). La concurrence alimentaire qui s’établit entre ces 

espèces pousse en effet les abeilles domestiques à visiter plus de fleurs. Ces résultats 

démontrent ainsi l’importance économique d'interactions interspécifiques et encouragent la 

protection des abeilles sauvages pour la production agro-alimentaire (Greenleaf & Kremen, 

2006). 

À l’échelle mondiale, l’importance des insectes pollinisateurs, au premier rang desquels les 

abeilles, dans la production agro-alimentaire a été soulignée pour la première fois en 2007 par 

l’équipe d’Alexandra-Maria Klein. En recoupant des données concernant les 115 cultures les 

plus importantes dans 200 pays, l’équipe a montré notre dépendance aux insectes 

pollinisateurs pour plus des trois quarts des espèces cultivées. Cependant, en considérant la 

production agro-alimentaire en termes de tonnages, et non plus en termes de diversité, il 

apparait que notre alimentation provient à 35% de cultures dépendantes des pollinisateurs 

(Klein et al., 2007)27. Ces cultures entomophiles appartiennent aux quatre grands domaines de 

l’agriculture que sont l’arboriculture fruitière (pommes, pêches, kiwis…), les grandes cultures 

oléagineuses et protéagineuses (tournesol, colza, soja…), le maraîchage et les petits fruits 

(courgettes, melons, tomates sous serre…) et les cultures porte-graines pour la production de 

semences (carottes, oignons, choux…) (Vaissière, 2012). 

Les travaux de l’équipe d’Alexandra-Maria Klein (2007) montrent par ailleurs que les 

cultures entomophiles présentent des degrés variables de dépendance à l’activité pollinisatrice 

des insectes. En comparant les rendements de cultures de fruits et de semences utilisés pour 

                                                



 

 39 

l’alimentation humaine, avec et sans insectes, ces chercheurs ont établi une classification. Ils 

ont montré que le degré de dépendance à l’activité pollinisatrice des insectes était : 

- très fort pour 13 cultures (cas du kiwi), puisque sans insectes, les rendements 

diminuent de plus de 90 % ; 

- fort pour 30 cultures (cas de l’amandier) puisque sans insectes, les rendements 

diminuent de 40 à 90 % ; 

- modeste pour 27 cultures (cas du tournesol) puisque sans insectes, les rendements 

diminuent de 10 à 40 % ; 

- faible pour 21 cultures (cas de la tomate sous serre) puisque sans insectes, les 

rendements diminuent de moins de 10 %. 

Cependant, le niveau de dépendance des cultures à la pollinisation par les abeilles reste 

difficile à évaluer. La prise en compte de certains facteurs, tels que les interactions de la faune 

et de la flore sauvages avec les systèmes de cultures, pourrait fortement modifier ces résultats. 

Dans les estimations du niveau de dépendance, il s’agit également d’anticiper les stratégies 

mises en place à l’avenir pour maintenir la production agro-alimentaire : une étude a par 

exemple estimé l’augmentation des surfaces consacrées à l’agriculture en lien avec une baisse 

des pollinisateurs, en particulier dans les pays en voie de développement (Aizen et al., 2009). 

La prise en compte de l’importance des services écosystémiques, considérés comme bien 

public, est relativement récente. Elle correspond à la mise en évidence des répercussions 

économiques que leur dégradation provoque, notamment en ce qui concerne la production 

agro-alimentaire. Le service de pollinisation assuré par les abeilles en est un exemple 

(Kremen et al., 2007). Il est désormais devenu un élément incontournable dans le calcul de la 

rentabilité des cultures entomophiles, l’abondance et la diversité des abeilles étant reconnues 

comme d’importants facteurs de production (Klein et al., 2007). Dans ce contexte, une équipe 

de chercheurs, composée à la fois de biologistes et d’économistes, a chiffré pour la première 

fois le degré de dépendance de la production agro-alimentaire mondiale envers les 

pollinisateurs : en 2005, et sur la base des prix en vigueur cette année-là, la valeur de l’activité 

pollinisatrice des abeilles s’est établie à 153 milliards d’euros pour les principales cultures 

dont l’Homme se nourrit, soit 9,5% du chiffre d’affaires de l’activité agricole mondiale 
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(Gallai et al., 2009)28. Cependant, cette étude est basée sur une simulation théorique qui ne 

prend pas en compte, par exemple, l’impact sur la production de semences, un secteur majeur 

pour l’agriculture française (le pays étant le premier producteur européen). Elle ne considère 

pas non plus les jardins collectifs ou particuliers qui représentent des surfaces et des 

productions non négligeables (Conjeaud, 2011). Ces résultats sont aussi à nuancer du fait que 

les calculs se basent sur un déclin total, et non graduel, des pollinisateurs, sans même intégrer 

les différentes stratégies qui pourraient être adoptées pour faire face à leur disparition (Gallai 

& Vaissière, 2009). L’étude a également mis en évidence que les cultures les plus 

dépendantes des pollinisateurs sont celles qui ont la valeur économique la plus importante29 

(Gallai et al., 2009). Néanmoins, si les productions les plus rentables semblent être 

aujourd’hui les plus menacées, les recherches menées par l’équipe de Marcello Aizen (2008) 

ont montré que les rendements ont augmenté de façon constante depuis 1961, tant pour les 

productions dépendantes de l’activité des pollinisateurs que pour celles qui ne le sont pas. Les 

auteurs mettent toutefois l’accent sur le fait que les superficies allouées aux cultures non 

dépendantes des pollinisateurs baissent, alors que celles allouées aux cultures dépendantes 

augmentent. Ces résultats interrogent le système de production agro-alimentaire actuel et 

mettent en exergue un paradoxe : notre production devient globalement plus dépendante des 

pollinisateurs, alors même que ceux-ci sont fragilisés. 

Différentes stratégies ont été mises en place, et le sont d’autant plus aujourd’hui, pour 

maintenir les rendements agricoles sans avoir recours aux abeilles pour la pollinisation. 

En premier lieu, et depuis longtemps, l’Homme a su rendre possible, volontairement ou non, 

l’auto-pollinisation passive. Dans l’évolution des variétés, prenons l’exemple du cotonnier : 

l’espèce sauvage est parfaitement auto-compatible, c’est-à-dire que chaque fleur peut être 

pollinisée par son propre pollen. Mais la grande taille du style par rapport à celle des étamines 

rend délicat le transport du pollen jusqu’aux stigmates, d’où la nécessité des abeilles pour 

                                                



 

 41 

assurer sa pollinisation. Grâce à la sélection végétale, les variétés actuelles de cotonnier 

présentent un style réduit et des étamines plus grandes que l’espèce sauvage, si bien que les 

étamines sont pratiquement au niveau des stigmates. D’un point de vue génétique, il est 

désormais possible aussi de favoriser les rendements en développant des variétés 

parthénocarpiques (bananes, concombres…) ou apomictiques (pissenlits…), c’est-à-dire des 

variétés qui peuvent produire, respectivement des fruits ou des graines, sans qu’il y ait 

fécondation (Vaissière, 2012). 

Cependant, peu d’espèces cultivées peuvent bénéficier de telles stratégies, c’est pourquoi 

d’autres voies de recherche visent à remplacer les abeilles tout en conservant leur efficacité 

pollinisatrice. Comme nous avons vu dans le cas du Sichuan, en Chine, la pollinisation 

« humaine » s’apparente à un travail bien fastidieux en comparaison des abeilles : les hommes 

réalisant eux-mêmes la fécondation des fleurs de leurs cultures doivent récolter le pollen à la 

main, le sécher, puis le déposer avec un pinceau plumeux, fleur après fleur30. D’autant qu’elle 

représente un coût financier considérable31. Au cours d’expérimentations, les abeilles ont 

également été remplacées par le vent (grâce à de grandes souffleuses) sur des fraisiers cultivés 

sous serre. Mais une fois encore, les résultats de cette étude n’ont pas été probants, puisqu’ils 

ont montré que la pollinisation était bien plus efficace en présence d’abeilles (Vaissière, 

2012). Demain, ce seront peut-être alors des abeilles à la pointe de la technologie qui 

polliniseront les cultures. C’est en tous cas l’idée, lancée en 2009, par l’équipe de Robert 

Wood, composée d’ingénieurs de l’Université de Harvard et de biologistes de l’Université 

Northeastern de Boston : les premières « abeilles-robots » (« RoboBees »32) sont aujourd’hui 

capables de voler, mais créer une colonie d’abeilles mécanisées, prenant en compte à la fois le 

comportement des abeilles pris séparément et la coopération entre des milliers d’individus, 

demande encore beaucoup de recherches… 
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* * * 

Les conséquences du déclin des abeilles sont, comme nous l’avons vu, basées sur des 

projections qui ne peuvent anticiper toutes les actions, notamment celles mises en œuvre pour 

leur sauvegarde. Les résultats de la recherche peuvent ainsi établir différents scénarios, des 

plus optimistes aux plus pessimistes. 

Pourtant, nous allons voir dans la suite de ce chapitre que le déclin et ses conséquences sont 

considérées comme des faits par les différents acteurs de la controverse : on peut penser que 

le problème doit être connu et admis, pour qu’ils puissent envisager une cause ou proposer 

une solution. 

Deux types d’enjeux, bien distincts, sont mis en évidence en ce qui concerne le déclin des 

abeilles domestiques et le déclin des abeilles sauvages. 

D’un côté, les abeilles domestiques vivent en interaction étroite avec l’Homme depuis des 

milliers d’années et ont pu être sur-représentées (le nombre actuel de sociétés d’abeilles 

domestiques est artificiellement lié à l’Homme) : les conséquences que leur disparition 

pourrait engendrer paraissent considérables, mais le problème ne résiderait-il pas en une sur-

accentuation de leur rôle ? Dans ce sens, nous avons constaté que les conséquences du déclin 

des abeilles domestiques sont principalement estimées en termes d’enjeux économiques (en 

lien avec la production agro-alimentaire). L’exemple le plus frappant est celui de la solution 

des « abeilles-robots » : une solution, non pas pour sauver les abeilles, mais pour maintenir les 

rendements agricoles ! 

D’un autre côté, les conséquences de la disparition des abeilles sauvages sont abordées 

majoritairement du point de vue de la régression de la biodiversité, bien que nous savons 

désormais qu’elles présentent également un intérêt pour la pollinisation des cultures – 

d’ailleurs, serait-ce là une des raisons pour laquelle nous nous en préoccupons de plus en 

plus ? 

Comme nous allons l’aborder maintenant, ces deux types d’enjeux influencent également la 

façon d’envisager les causes du déclin des abeilles et les solutions pour y remédier. 
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Nombreuses sont les épreuves que doivent subir aujourd’hui les abeilles, sauvages comme 

domestiques. Leur déclin peut-il s’expliquer par l’addition de plusieurs causes séparées ? Ou 

s’agit-il d’une interaction entre plusieurs facteurs, les uns rendant les abeilles plus vulnérables 

aux autres ? À l’heure actuelle, les résultats de la recherche ne permettent pas d’établir un 

scénario précis pouvant en expliquer l’origine. Ces incertitudes nourrissent des tensions, voire 

des conflits, entre les différents acteurs qui s’investissent dans la protection des abeilles. 

Deux axes principaux sur lesquels portent les controverses sont identifiés : 

- l’un concerne la profession apicole telle qu’elle est actuellement structurée en France. 

Il s’agit pour certains apiculteurs de revendiquer leurs compétences professionnelles, en 

opposition à l’apiculture dite « de loisir » : par exemple, il est question de s’assurer d’obtenir 

des compensations financières en cas de pertes importantes, ou encore de valoriser le métier 

d’apiculteur ; 

- l’autre réside en la reconnaissance, ou non, de la responsabilité de l’utilisation des 

pesticides, notamment en agriculture, dans le déclin des abeilles.  

Le premier axe n’est pas approfondi ici puisqu’il est propre au monde apicole. En revanche, 

nous nous attachons à développer la controverse liée à l’utilisation des pesticides qui concerne 

toutes les abeilles. Certains apiculteurs et des syndicats apicoles et agricoles, soutenus par des 

associations de protection de l’environnement, réclament la suspension d’autorisation de mise 

sur le marché des pesticides, tandis que les firmes productrices de ces produits revendiquent 

leur non dangerosité. Cette controverse s’est principalement cristallisée autour des abeilles 

domestiques ; peu d’études scientifiques ont été réalisées jusqu’à ce jour en ce qui concerne 

les abeilles sauvages. Certains résultats obtenus chez les abeilles domestiques sont pourtant 

extrapolés aux abeilles sauvages par certains acteurs de la controverse. Mais souffrent-elles 

des mêmes maux que leurs cousines domestiques ? 

Nous explorons ici l’ensemble des causes avancées pour expliquer le déclin des abeilles à 

partir des résultats scientifiques existants. Nous traitons chacune d’elles de façon 

indépendante, puis nous revenons sur l’état actuel des recherches sur l’existence de synergies 

entre plusieurs causes (multifactorialité).  

La figure 4 présente les différents symptômes ou manifestations écologiques observés, 

conduisant à des mortalités d’abeilles. Ces manifestations découlent de plusieurs facteurs que 

nous distinguons en deux grandes catégories : il s’agit soit de facteurs environnementaux, liés 
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principalement aux pratiques de l’agriculture intensive ; soit de facteurs apicoles, concernant 

donc exclusivement les abeilles domestiques et leur vie en colonie. 

 

 
Figure 4. Cartographie des différentes causes avancées pour expliquer le déclin des abeilles. 
Cette cartographie ne prend pas en compte l’existence possible de synergie entre plusieurs causes. 

 

Les modifications des pratiques agricoles, ainsi que la fragmentation accélérée des habitats, 

ont provoqué et provoquent encore une régression importante de la biodiversité dans les 

paysages ruraux européens depuis une cinquantaine d’années (Saunders et al., 1991 ; 

Robinson & Sutherland, 2002). Concernant spécifiquement les abeilles, nous aborderons les 

différents risques auxquels elles pourraient être exposées : il s’agit de cas d’intoxications à 

des produits pesticides et d’un appauvrissement des ressources alimentaires pour toutes les 

abeilles ; d’une raréfaction des sites de nidification et de l’isolement génétique des 

populations d’abeilles sauvages ; ou encore de désorientations par pollution 

électromagnétique pour les abeilles domestiques. 

Les pesticides (encore appelés produits phytosanitaires ou produits phytopharmaceutiques) 

sont utilisés pour répondre aux besoins de l’agriculture intensive. Ils sont définis par 

l’Observatoire des Résidus de Pesticides (ORP) comme « des substances ou des préparations 

utilisées pour la prévention, le contrôle ou l’élimination d’organismes jugés indésirables, 
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qu’il s’agisse de plantes, d’animaux, de champignons ou de bactéries33 ». Cependant, même 

si ces produits sont utilisés en agriculture pour cibler un nuisible en particulier, ils peuvent 

avoir des effets sur d’autres organismes en leur contact. La responsabilité des pesticides dans 

le déclin des abeilles est ainsi une des causes les plus controversées, en particulier en ce qui 

concerne les pesticides Gaucho, Régent et Cruiser. Nous traiterons ici des pesticides utilisés 

en agriculture, mais l’utilisation de tels produits par les particuliers ou les professionnels des 

espaces verts ne sont pas à négliger. 

Les pesticides peuvent être appliqués de différentes façons sur les cultures : en pulvérisations, 

en enrobage de semences (pesticides systémiques) ou encore sous forme de cultures 

transgéniques. 

Lorsqu’il s’agit d’une application par pulvérisations, l’exposition des abeilles aux pesticides 

se limite, en théorie, à celles présentes sur les cultures au moment du traitement34. En 

pratique, ce type d’application conduit presque systématiquement à une contamination des 

bordures des surfaces traitées (haies, buissons, cultures adjacentes...) par la dérive de 

« brouillards de pulvérisation » (Rautmann et al., 2001 ; Koch et al., 2003 ; cités dans 

AFSSA, 2008). Pour cette raison, en comparaison des pesticides appliqués par pulvérisations, 

les pesticides systémiques sont présentés par leurs firmes productrices comme une réelle 

avancée en faveur de la protection des abeilles : le risque pour les abeilles d’un contact direct 

avec le produit est faible puisque celui-ci enrobe les semences et est donc enfoui dans la terre. 

Cependant, des effets négatifs pour les abeilles sont mis en exergue du fait de la 

contamination du nectar et du pollen par ces produits (AFSSA, 2008). Les pesticides 

systémiques se caractérisent en effet par leur solubilité dans l’eau, ce qui explique leur 

mobilité dans la sève des plantes (Ripper, 1955). Cette propriété, ainsi que leur pénétration et 

leur stabilité dans la plante (expliquant leur action prolongée), permet d’expliquer que la 

systémie d’un pesticide peut être d’un degré plus ou moins fort : on parle alors de systémie 

relative. Le degré de systémie dépend aussi du mode de circulation de la molécule dans la 

plante, soit dans la sève brute (via le xylème), soit dans la sève élaborée (via le phloème), soit 
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dans les deux35 (Delrot & Bonnemain, 1991 ; Delétage-Grandon, 2000). Les molécules telles 

que le fipronil (substance active du Régent®) ne circulent que dans la sève du xylème et se 

retrouvent ainsi dans les régions de la plante où il y a évaporation, les feuilles âgées 

principalement ; et non dans les régions jeunes, telles que les boutons floraux et les graines 

(Holmsen, 1998). Holmsen a également montré que seulement 5% des molécules du produit 

appliqué dans le sol pour protéger des semences de coton, de maïs et de tournesol étaient 

absorbées par ces plantes. En revanche, l’acéphate, un autre pesticide systémique, est mobile 

dans le phloème : il atteint les zones en croissance telles que les boutons floraux, zones 

d’intérêt pour les abeilles. Les conditions de culture des plantes, en particulier leur 

alimentation hydrique, peuvent également modifier la systémie d’un pesticide et le niveau de 

contamination du nectar (Davis & Shuel, 1985). 

Les cultures de plantes transgéniques36 posent des questions similaires vis-à-vis de 

l’exposition des abeilles aux pesticides. Ces plantes sont considérées comme des pesticides à 

part entière pour certains acteurs. Selon l’AFSSA (2008), les plantes résistantes aux attaques 

d’insectes produisent des toxines qui ont un spectre d’hôtes spécifiques, dont sont exclues les 

abeilles, d’une part ; qui ne peuvent être transmises au pollen des fleurs, d’autre part. Ce 

rapport d’expertise a particulièrement été critiqué sur ce point, puisqu’il n’a pas pris en 

compte des résultats contradictoires. L’impact de cultures de plantes transgéniques, résistantes 

aux herbicides, a pourtant été démontré sur les abeilles sauvages dans une étude canadienne : 

une baisse des populations et un déficit de pollinisation ont été observés dans les champs de 

culture conventionnelle, et plus encore dans les champs de cultures de plantes transgéniques, 

par rapport aux champs de culture biologique (Morandin & Winston, 2005). Les différences 

qui existent entre ces trois types d’applications de pesticides impliquent des modes 

d’exposition des abeilles également très différents. 

Selon le type d’application des pesticides sur les cultures, les abeilles peuvent y être exposées 

différemment. D’autres variables entrent en jeu pour caractériser l’exposition des abeilles aux 

pesticides, comme la quantité de produit appliquée ou la relation trophique que les abeilles 
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entretiennent avec la culture traitée (qui conditionne le temps de présence et la fréquence 

d’apparition des abeilles sur la culture) (AFSSA, 2008). 

L’exposition aux pesticides est dite directe, soit lorsque les abeilles sont en contact avec des 

résidus présents dans l’air, sur le sol ou sur les plantes lors du traitement des cultures, soit 

lorsque les abeilles ingèrent des résidus en butinant des fleurs dont le nectar ou le pollen sont 

contaminés. On parle également d’exposition indirecte chez les abeilles domestiques, lorsque 

les butineuses transportent jusqu’à la ruche du nectar ou du pollen contaminé pour nourrir la 

colonie. Les effets de cette contamination sont alors plus difficilement évaluables et on estime 

qu’ils peuvent se manifester très rapidement ou, au contraire, être retardés, par exemple 

lorsque le produit est intégré aux provisions stockées dans la ruche. 

Selon l’application des pesticides sur les cultures et le mode d’exposition des abeilles à ces 

produits, la quantité de pesticides en jeu peut être très différente. Du fait de ces nombreuses 

variables, l’étude de la toxicité des pesticides est particulièrement controversée. 

La controverse sur les études de toxicité des pesticides repose sur l’hétérogénéité des résultats 

obtenus en ce qui concerne leur toxicité aiguë, mais aussi sur la prise en compte, ou non, de 

leur toxicité chronique. La toxicité des pesticides peut en effet être mise en évidence de deux 

manières différentes : la toxicité aiguë correspond à la dose létale de pesticides pour la moitié 

d’une population d’abeilles en 48 heures (DL50), tandis que la toxicité chronique correspond 

à la dose cumulée de pesticides, c’est-à-dire ingérés de façon répétée, tuant également la 

moitié d’une population d’abeilles (DC50). 

Les études réalisées pour obtenir les DL50 de différents pesticides ne se révèlent pas 

uniformes. L’exemple de l’imidaclopride (substance active du Gaucho®) est particulièrement 

représentatif des contradictions entre les différentes parutions scientifiques : la DL50 peut 

aller de 3,7 à 57 ng/abeille selon les études. Néanmoins, une moyenne des différentes données 

obtenues indique un ordre de comparaison entre les toxicités aiguës des différents pesticides : 

l’imidaclopride, qui a une activité minimale, semble être le pesticide dont la toxicité est la 

plus aiguë. Les mesures de la toxicité aiguë ne se limitent pas aux pesticides ; elles s’étendent 

également à l’ensemble de leurs métabolites. Chaque pesticide se dégrade à des vitesses 

variables et génère des métabolites37 pouvant eux-mêmes être plus ou moins toxiques pour les 
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abeilles : dans le cas de l’imidaclopride et de ses cinq métabolites, une étude a montré une 

toxicité aiguë significative pour deux de ces métabolites (dont l’oléfine qui est sensiblement 

plus toxique que l’imidaclopride). Ces études consistant en des mesures individuelles de la 

toxicité, certains scientifiques ont également pris en compte l’abeille au sein de sa colonie : 

l’état physiologique des abeilles peut être variable d’une ruche à l’autre et il a été montré que 

ce facteur pouvait jouer un rôle important dans leur sensibilité à l’imidaclopride (Thybaud, 

2000). 

Par ailleurs, plusieurs études ont montré que l’exposition des abeilles domestiques aux 

pesticides, même lorsque les doses appliquées ne sont pas létales pour un individu seul, peut 

entrainer des dommages importants sur l’ensemble d’une colonie : les abeilles soumises à de 

faibles doses de thiamethoxam présentent de grandes difficultés à rentrer à la ruche (du fait de 

désorientations), si bien que l’égarement d’un trop grand nombre d’abeilles peut mettre en 

danger la colonie dans son ensemble (Henry et al., 2012 ; Wu, Anelli, & Sheppard, 2011). 

Concernant les abeilles sauvages, des résultats similaires ont été obtenus sur des colonies de 

bourdons terrestres (Bombus terrestris) : comparés à des colonies non traitées, une exposition 

des colonies à des doses d’imidaclopride a entrainé une baisse significative du taux de 

croissance et une réduction de 85 % de la production de nouvelles reines (Whitehorn et al., 

2012). 

Mais comment mesurer les doses de pesticides ? Quelle méthodologie utilisée ? Il semble 

nécessaire d’établir une méthodologie adaptée à la biologie de l’abeille et les grandes 

disparités entre études in vivo et in vitro. Par exemple, les seuils de détection des systémiques  

L’alimentation des abeilles est basée sur deux ressources essentielles, le nectar et le pollen, 

récoltées au cœur des fleurs. Pour couvrir leurs besoins énergétiques, les abeilles adultes 

prélèvent le nectar des fleurs, source importante de glucides (Chauzat & Pierre, 2005). Le 

nectar peut être consommé immédiatement ou, dans le cas des abeilles domestiques, être 

modifié et stocké sous forme de miel pour couvrir les besoins alimentaires et assurer la survie 

de la ruche lors de la saison hivernale. Le pollen est récolté, quant à lui, pour nourrir les larves 

(Chauzat & Pierre, 2005) : il représente l’unique apport protéique permettant d’assurer leur 

croissance et l’ensemble de leurs fonctions vitales (Roulston & Cane, 2000 ; cité dans 

AFSSA, 2008). 

Or les activités humaines ont aujourd’hui fortement modifié les paysages en restreignant 
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notamment les milieux riches et diversifiés en plantes à fleurs, ressources alimentaires 

indispensables pour toutes les abeilles. Nous verrons, d’une part, qu’elles doivent composer 

chaque année avec des ressources florales de plus en plus rares ; et d’autre part, qu’elles 

nécessitent une alimentation aussi bien de qualité que diversifiée pour se maintenir en bonne 

santé. 

L’urbanisation accrue, avec notamment l’augmentation du nombre d’habitations et de 

surfaces goudronnées, explique en partie la raréfaction des ressources florales. Mais ce sont 

principalement les pratiques associées au modèle d’agriculture intensive qui en sont 

responsables : 

- l’abandon des techniques agro-pastorales traditionnelles : les zones autrefois pâturées 

ont été recolonisées par la forêt, plus pauvre en terme de diversité d’espèces que les milieux 

ouverts (Terzo & Rasmont, 2007) ; 

- le remembrement : le rôle écologique des haies, source importante de fleurs riches en 

nectar et pollen, a été souligné par l’équipe de Marshall (Marshall, West, & Kleijn, 2006 ; cité 

dans AFSSA, 2008). Ces chercheurs ont mis en évidence une plus grande abondance 

d’abeilles en milieu agricole lorsque les milieux naturels avoisinants (les bords de routes par 

exemple, composés de légumineuses et de plantes à fleurs variées) entouraient de grandes 

cultures ; 

- l’entretien par broyage ou fauchage des abords de cultures et des bords de routes : 

lorsque les fleurs sont coupées, les plantes ne peuvent plus effectuer la totalité de leur cycle 

de reproduction, c’est-à-dire monter en graines et se ressemer (Terzo & Rasmont, 2007). De 

plus, cet entretien, bien souvent précoce, réduit considérablement les périodes de floraison et 

ainsi la disponibilité en ressources alimentaires pour les abeilles (AFSSA, 2008) ; 

- les grands espaces de monocultures : ces espaces ne permettent pas d’offrir aux 

abeilles une alimentation diversifiée (Terzo & Rasmont, 2007), d’autant que l’utilisation de 

certains pesticides et/ou la culture de plantes transgéniques résistantes aux herbicides 

empêche le développement des plantes adventices qui représentent pourtant une source de 

nourriture pour les abeilles (AFSSA, 2008) ; 

- l’utilisation d’engrais et de minéraux sur les prairies et les cultures enrichit ces 

milieux et provoque le développement d’espèces favorisées par cet enrichissement (orties, 

graminées...), au détriment d’une plus grande diversité de plantes à fleurs dont se nourrissent 

les abeilles (Terzo & Rasmont, 2007). 
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L’ensemble de ces pratiques, liées à la mécanisation de l’agriculture, a ainsi fortement 

restreint les espaces fleuris et/ou les périodes de floraison aux abords des cultures. Selon 

l’AFSSA (2008), la floraison des cultures mellifères ne semble pas suffisante, puisqu’elle est 

précédée et suivie de longues périodes sans ressources florales, ce qui peut provoquer des 

déséquilibres ou des carences alimentaires pour les abeilles domestiques. Aussi, l’agriculture 

intensive et l’urbanisation accrue ont progressivement provoqué la fragmentation des espaces, 

c’est-à-dire la transformation de grands espaces en fragments d’habitat plus petits et isolés38. 

La fragmentation a des conséquences différentes sur les espèces, selon leur capacité à 

s’affranchir des discontinuités écologiques. En ce qui concerne les abeilles sauvages, bien que 

certaines structures paysagères (différence d’altitude de plus de 130 m, forêt qui couvre 480 

m, large rivière et autoroute avec trafic intense) ne soient pas considérées comme des 

barrières physiques insurmontables (Zurbuchen et al., 2010a), le voisinage immédiat entre 

sources alimentaires et site de nidification semble crucial pour la survie de ces espèces, en 

particulier chez les abeilles spécialistes d’un type floral. Les abeilles doivent en effet 

retourner plusieurs fois par jour à leur nid pour approvisionner leurs larves en réserves de 

nourriture. Les espèces spécialistes sont capables d’effectuer de très grandes distances pour 

trouver de la nourriture (jusqu’à 1400 m par exemple pour Hoplitis adunca, la plus grande 

abeille étudiée), mais il est apparu que seulement la moitié des femelles effectuaient de telles 

distances (Zurbuchen et al., 2010b). Aussi, il a été montré, pour deux espèces spécialistes, que 

l’approvisionnement de nourriture pour les larves diminuait quantitativement avec 

l’augmentation de la distance de butinage (Zurbuchen et al., 2010c). 

La disponibilité en ressources alimentaires est également dépendante des conditions 

climatiques. Dans des conditions extrêmes, comme un hiver particulièrement rigoureux ou 

des périodes de sécheresse (diminuant également la disponibilité en eau) ou de forte humidité, 

les abeilles peuvent devenir incapables de rechercher leur nourriture (AFSSA, 2008). Le 

réchauffement climatique est également avancé comme l’une des causes du déclin des 

abeilles : concernant spécifiquement la disponibilité en ressources florales, il pourrait 

entraîner un décalage entre les périodes de floraison et les périodes de butinage pour les 

abeilles sauvages (Le Conte & Navajas, 2008). 
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Les abeilles ont des besoins énergétiques très importants : l’apport en sucres leur permet de 

couvrir les besoins nécessaires à leurs déplacements liés au butinage ; ou encore, concernant 

spécifiquement les abeilles domestiques, à la thermorégulation, aux travaux d’entretien de la 

ruche… (AFSSA, 2008). Les abeilles domestiques vivent en colonies pérennes, elles 

survivent l’hiver et doivent donc s’alimenter tout au long de l’année : on estime que la 

consommation en sucre par une colonie peut aller de 19 à 25 kg durant l’hiver, et jusqu’à 

environ 80 kg sur l’année (AFSSA, 2008). 

Plusieurs études ont également montré l’importance de fournir une alimentation pollinique de 

qualité (riche en protéines et en lipides) et diversifiée (provenant de différentes espèces 

végétales) pour maintenir le couvain en bonne santé et optimiser l’activité de la colonie 

pendant l’hiver. Des chercheurs se sont intéressés à la qualité de l’alimentation des jeunes 

abeilles domestiques en mesurant la teneur en protéines du pollen de différentes espèces 

végétales : celle-ci varie très largement (Bruneau, 2006 ; cité dans AFSSA, 2008), soit de 2,5 

à 61% selon les espèces végétales (Roulston & Cane, 2000). Les espèces cultivées en 

monocultures, c’est-à-dire les espèces abondantes comme le sarrasin, le tournesol ou le maïs, 

présentent un pollen de faible teneur protéique (Bruneau, 2006 ; cité dans AFSSA, 2008). 

Ainsi, à défaut d’un pollen riche en protéines, les abeilles doivent en récolter de plus grandes 

quantités pour couvrir les besoins de leurs larves. Par ailleurs, le pollen de certaines espèces 

végétales (lupin, phacélie...) est très riche en acides aminés essentiels pour les abeilles, tandis 

que d’autres (maïs, tournesol…) en sont moins bien pourvus. Selon Loper et Cohen (1987 ; 

cité dans AFSSA, 2008), un pollen pauvre en acides aminés indispensables ne permet pas le 

développement du couvain s’il est consommé seul. De façon générale, la consommation 

massive par une colonie d’un seul pollen de pauvre teneur protéique peut même mettre en 

danger la capacité de survie de la colonie (Jacobs, 2004 ; cité dans AFSSA, 2008). 

Par ailleurs, l’importance des lipides dans les pollens a également été mise en évidence pour 

la protection sanitaire des abeilles : certains acides gras présents dans les pollens ont en effet 

des propriétés antimicrobiennes et antifongiques (Manning, 2001). Au-delà de l’importance 

d’offrir aux larves d’abeilles du pollen en quantité suffisante et de bonne qualité (à forte 

teneur protéique et lipidique), une étude scientifique récente a montré l’importance d’une 

alimentation pollinique diversifiée : la consommation par les abeilles de mélanges de pollen 

leur permet de bénéficier de meilleures propriétés immunitaires par rapport à une 

consommation de pollen provenant d’une seule espèce végétale, et cela même si ce dernier 
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contient un taux élevé de protéines et tous les acides aminés indispensables (Alaux et al., 

2011). Il semble alors qu’en l’absence de ressources polliniques riches en acides gras et 

d’origines variées, les abeilles peuvent devenir plus sensibles à d’autres facteurs qui, eux, 

peuvent entrainer une mortalité. 

En ce qui concerne la disponibilité en ressources alimentaires, un sujet particulièrement 

délicat est également discuté : celui d’une possible concurrence entre abeilles sauvages et 

abeilles domestiques. 

Dans certains milieux, les abeilles domestiques sont installées en grand nombre pour assurer 

le service de pollinisation : par exemple, pour des raisons économiques, de nombreuses 

ruches sont placées aux abords des cultures. Or, la possibilité qu’un trop grand nombre 

d’abeilles domestiques puisse être défavorable aux abeilles sauvages est aujourd’hui mise en 

avant. Bien que cette question reste ouverte, plusieurs études indiquent qu’une forte densité 

d’abeilles domestiques pourrait fortement décourager les autres pollinisateurs, dont les 

abeilles sauvages, à proximité immédiate (Delbrassine & Rasmont, 1988 ; Walter-Hellwig et 

al., 2006 ; cité dans Gadoum et al., 2007). D’après une recherche menée par l’équipe 

d’Andrzej Kosior (2007), la concurrence des abeilles domestiques est considérée comme un 

facteur explicatif de la régression de certaines espèces de bourdons dans six pays d’Europe 

sur onze étudiés. L’introduction d’abeilles domestiques pourrait ainsi entrainer le recul des 

abeilles, comme cela a été montré en Écosse sur quatre espèces de bourdons qui, lorsqu’ils 

doivent cohabiter avec l’abeille domestique, ont des tailles sensiblement plus petites, 

indiquant des colonies plus faibles aux succès moindres (Goulson & Sparrow, 2008 ; cité dans 

Lemoine, 2012). Un exemple frappant a également été rapporté sur l’île d’Öland en Suède : 

une espèce de bourdon (Bombus cullumanus) a totalement disparu suite au développement de 

l’apiculture (Cederberg, 2006 ; cité dans Lemoine, 2012). 

L’arrivée de dix ruches dans un site (momentanément dans le cas de transhumance, ou 

durablement) apporte dans le milieu en période de miellée entre 300 000 et 600 000 abeilles 

qui peuvent impacter l’accès aux ressources alimentaires des abeilles sauvages déjà présentes 

(Lemoine, 2012) : les rayons d’action sont limités de 100 à 300 mètres pour la plupart des 

abeilles sauvages (Zurbuchen et al., 2010c ; cité dans Lemoine, 2012), alors que celui de leurs 

cousines domestiques peut aller jusqu’à 5 000 mètres (Bellmann, 2009). 
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Pour cette raison, certains scientifiques appellent à la vigilance et invitent à ne pas mettre de 

ruchers, notamment dans les espaces naturels39, pour éviter toute concurrence avec les espèces 

sauvages ou saturer le milieu avec une seule espèce (Lemoine, 2012). Si l’on encourage trop 

la présence d’abeilles domestiques, on augmente le risque de déprimer les espèces sauvages 

cohabitantes et, par voie de conséquence, certaines plantes sauvages qui en sont dépendantes 

(Gadoum et al., 2007). 

Le sujet de la concurrence alimentaire entre abeilles sauvages et domestiques est 

particulièrement sensible : d’une part, parce qu’il réside encore à de nombreuses incertitudes ; 

d’autre part, parce qu’il y existe de forts enjeux économiques s’opposant à des enjeux de 

conservation, et cela même si la pollinisation des cultures par les abeilles sauvages est de plus 

en plus reconnue. 

À l’inverse des abeilles domestiques abritées par l’Homme dans des ruches, les abeilles 

sauvages nichent dans les sols laissés en terre nue, dans des tiges creuses ou encore dans des 

galeries creusées dans du bois mort40 : leur survie dépend donc aussi de la disponibilité des 

sites ou matériaux nécessaires pour leur nidification. Peu d’études scientifiques traitent du 

sujet mais, en raison des pratiques agricoles actuelles, nous pouvons nous interroger sur la 

disponibilité des sites ou matériaux indispensables pour la nidification des abeilles sauvages : 

- peu d’espaces sont laissés en terre nue : souvent goudronnés (routes, talus…) ou 

recouverts de pelouse, ces sols deviennent inaccessibles pour les abeilles terricoles ; 

- le labour des champs, en particulier lorsqu’il est précoce, peut affecter une grande part 

des abeilles terricoles (Delaplane & Mayer, 2000) ; 

- le fauchage des haies ou des talus par gyrobroyage, ainsi que le nettoyage des brindilles 

et du bois mort sont des pratiques courantes dans les espaces et jardins dits « propres » qui 

suppriment les supports de nidification des abeilles. 

Outre, le manque de matériaux nécessaires à la nidification, ces pratiques limitent aussi les 

espaces de refuge pour les abeilles, notamment la nuit. 
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En ce qui concerne les abeilles sauvages, nous avons vu que la fragmentation des habitats 

pouvait fragiliser certaines espèces dans leur recherche de nourriture et de lieux de 

nidification, cela même si elles sont capables de parcourir de grandes distances. 

Une piste de recherche tente également de mettre en évidence l’impact de la fragmentation 

des habitats sur les flux de gènes dans les populations d’abeilles sauvages, dans la perspective 

de leur conservation. Selon une publication d’Amro Zayed (2009), ce phénomène pourrait 

contribuer à l’isolement génétique des populations et ainsi à des cas de consanguinité. Les 

populations d’abeilles sauvages deviendraient alors plus vulnérables et, à terme, menaceraient 

de disparaître localement. Néanmoins, il existe un manque considérable de données sur les 

espèces d’abeilles sauvages, et en particulier du point de vue de la génétique des populations 

(Brown & Paxton, 2009). 

Depuis toujours, toutes les abeilles sont soumises à de nombreux prédateurs : des insectes 

comme certaines mouches, des araignées, des oiseaux ou encore de petits mammifères 

insectivores (Terzo & Rasmont, 2007 ; Bellmann, 2009). 

Cependant, depuis la fin des années 2000, la prédation est considérée comme un facteur 

important de mortalité des abeilles domestiques : en cause le frelon asiatique à pattes jaunes 

(Vespa velutina nigrithorax), une espèce invasive introduite en France probablement avant 

2004 (Villemant et al., 2006). On estime la progression géographique de son front d’invasion 

à environ 100 km par an : en 2011, il était déjà présent dans 57 départements français (Rome 

et al., 2011)41. Le frelon asiatique se nourrit de divers insectes, mais on ignore actuellement 

son impact sur la faune entomologique sauvage. En revanche, plusieurs observations 

d’apiculteurs ont mis en évidence que le régime alimentaire du frelon asiatique était composé 

en grande partie d’abeilles domestiques (Rome et al., 2011). Ce frelon attend en vol 

stationnaire aux abords des ruches et attaque les butineuses qui reviennent chargées de 

pollen : il les fait tomber au sol et les paralyse avant de les emporter au couvain pour 

alimenter les larves (Villemant et al., 2006). En Asie du Sud-Est d’où il est originaire, le 
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frelon asiatique est un prédateur important (il peut détruire jusqu’à 30% d’une colonie), mais 

les abeilles domestiques asiatiques (Apis cerana) ont développé un système de défense très 

efficace contre ses attaques : le frelon est rapidement entouré d’une masse compacte 

d’ouvrières qui, en vibrant des ailes, augmentent la température en quelques minutes jusqu’à 

45°C. Le frelon meure alors d’hyperthermie sans que les abeilles ne succombent. En France, 

le frelon asiatique provoque une grande inquiétude auprès des apiculteurs car les abeilles 

domestiques européennes (Apis mellifera) ne peuvent se défendre contre lui. Selon Franck 

Muller, entomologiste au Museum national d’histoire naturelle de Paris, les abeilles 

européennes restent tétanisées devant ce nouveau prédateur : après plusieurs attaques, les 

ouvrières n’osent plus sortir, la reine cesse de pondre et la ruche, affaiblie, ne passe pas 

l’hiver42. Depuis un arrêté du 26 décembre 2012, le frelon asiatique est classé en danger 

sanitaire de deuxième catégorie pour l’abeille domestique (Ministère de l’Agriculture, de 

l’Agroalimentaire et de la Forêt, 2012). Plusieurs scientifiques, comme Éric Darrouzet de 

l’Institut de Recherche sur la Biologie de l’Insecte à Tours, travaillent actuellement sur la 

mise au point d’un piège sélectif, ciblant spécifiquement le frelon asiatique43. 

Les abeilles domestiques perçoivent les champs magnétiques terrestres grâce à une multitude 

de petits cristaux abdominaux (Wajnberg et al., 2001), ce qui permet vraisemblablement leur 

orientation dans l’espace et le temps. Partant de ces travaux, quelques chercheurs ont alors 

interrogé la sensibilité des abeilles aux champs électriques et magnétiques, comme les réseaux 

internet ou de téléphonie mobile (Imdorf et al., 2007). 

L’influence des ondes électromagnétiques sur la capacité d’orientation des abeilles 

domestiques a été mise en évidence à travers l’étude de leur système de magnéto-réception : il 

est apparu que des champs magnétiques externes peuvent provoquer l’expansion ou la 

contraction de particules de magnétite présentes chez les abeilles (Schiff & Canal, 1993) et 

ainsi influer d’une manière spécifique sur leur orientation (Hsu et al., 2007). Une étude pilote 

allemande, menée durant l’été 2005, a également montré des pertes partielles d’abeilles 

pouvant atteindre jusqu’à 70% des butineuses retournant vers la ruche lorsqu’elles étaient 
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soumises à un rayonnement électromagnétique (rayonnement de stations de téléphonie sans 

fil), par rapport à celles non exposées (Stever et al., 2005). Cette expérimentation a également 

montré que le poids acquis des cadres d’alvéoles de colonies exposées est inférieur de 20% à 

celui de colonies non exposées (Stever et al., 2005). 

À ce jour, l’influence des champs magnétiques à hautes et basses fréquences sur les abeilles 

domestiques reste peu étudiée et les données actuelles ne semblent pas permettre de mettre en 

évidence une relation entre ces champs et la mortalité des colonies (Imdorf et al., 2007 ; 

AFSSA, 2008). Cette piste est soumise à controverse : pour certains acteurs de la controverse, 

d’autres facteurs sont plus menaçants et l’influence des ondes électromagnétiques est même 

dénigrée ; tandis que pour d’autres, des études approfondies et à grande échelle sont 

nécessaires. De plus, ces recherches ne concernent que les abeilles domestiques ; cette piste 

n’a pas encore été explorée chez les abeilles sauvages. 

De nombreux facteurs, d’origine apicole, sont mis en avant pour expliquer le déclin des 

abeilles domestiques : des agents pathogènes de la ruche, des traitement inadaptés, les 

sélections génétiques et les méthodes apicoles devenues industrielles. Avant d’entrer plus 

dans le détail, rappelons que ces facteurs sont totalement conditionnés par l’Homme, dont 

dépendent les abeilles domestiques. 

Comme tous les êtres vivants, les abeilles sont sujettes à de nombreuses maladies dues à des 

parasites, des champignons, des bactéries ou encore des virus. Plusieurs études scientifiques 

ont ciblé les effets de ces agents pathogènes sur les abeilles domestiques : au total, une 

trentaine d’agents a déjà été caractérisée (AFSSA, 2008). Si tous représentent potentiellement 

une cause de troubles ou de mortalités pour les colonies d’abeilles, certains sont mis en 

exergue dans la communauté scientifique et font l’objet de recherches plus assidues. Nous 

développerons ici les cas de deux maladies particulièrement mises en avant en France pour 

expliquer le déclin des abeilles domestiques : l’une est due à l’acarien Varroa destructor, 

l’autre au champignon Nosema cerenae. 
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La varroase, maladie causée par l’acarien Varroa destructor, constitue un problème majeur 

pour les abeilles au niveau mondial44. En prélevant l’hémolymphe45 des abeilles (larves, 

nymphes et ouvrières) dont elles se nourrissent, les femelles parasites affaiblissent 

considérablement les abeilles. Facilement transmissible, l’acarien affecte donc la ruche dans 

son ensemble (Kanbar & Engels, 2003 ; cité dans AFSSA, 2008). De manière générale, pour 

un rucher fortement infesté, un taux important de mortalité hivernale est observé : suite aux 

nombreuses mortalités de colonies d’abeilles pendant l’hiver 2005-2006, une étude lancée par 

l’AFSSA a mis en évidence la prépondérance du Varroa (Faucon & Chauzat, 2008)46. 

Systématiquement, la présence et les dommages causés par le Varroa, ainsi que la difficulté 

de pouvoir contrôler la population de l’acarien au sein des ruches ont été relevées (Haubruge 

et al., 2006 ; cité dans AFSSA, 2008). 

Une autre maladie parasitaire, la nosémose, est mise en avant pour expliquer les mortalités 

d’abeilles. Cette maladie est provoquée par le champignon Nosema47 qui s’attaque au tube 

digestif de l’abeille (ouvrières, reines et faux-bourdons). Celui-ci se propage très facilement 

entre les abeilles au sein d’une colonie : les spores produites (formes de résistance) peuvent 

être transmises lors des échanges alimentaires ou encore lors du nettoyage effectué par les 

abeilles. Au cours d’une année, le seuil d’infestation se présente par une courbe de 

développement caractéristique, avec une croissance entre l’hiver et le printemps, puis une 

diminution en été (AFSSA, 2008). C’est ainsi l’hiver la saison la plus propice pour la 

surmortalité due à la nosémose. Lors d’expérimentations, une étude espagnole a mis en 

évidence un grand taux de mortalité d’abeilles adultes lorsqu’elles sont infectées par Nosema 

ceranae par rapport à un contrôle non infesté (Higes et al. 2007). 
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Il semble difficile à l’heure actuelle d’éradiquer ces pathogènes et, nous allons le voir, 

certaines méthodes de lutte peuvent aussi, lorsqu’elles sont inadaptées, avoir des 

conséquences néfastes sur la santé des ruchers. 

Les méthodes de lutte contre l’acarien Varroa et le champignon Nosema permettent de 

maintenir les ruches en bonne santé. Cependant, certains traitements contre ces parasitoses 

peuvent se révéler inefficaces et des pratiques apicoles inadaptées se sont aussi révélées être 

des facteurs explicatifs des pertes d’abeilles dans plusieurs études scientifiques et rapports 

d’expertise. 

Une étude de l’AFSSA, réalisée au cours de l’hiver 2005-2006, a mis en évidence l’impact du 

Varroa dans les mortalités d’abeilles domestiques, mais elle a également révélé que la qualité 

ou l’absence de traitement préventif représentait un facteur tout aussi important dans ces 

mortalités (Faucon & Chauzat, 2008). Le fluvalinate, molécule active utilisée à partir de 1988 

pour traiter l’infection contre le Varroa, a très vite montré une grande efficacité : il s’agissait 

du premier traitement à action rémanente permettant de tuer les acariens présents aussi bien 

sur les abeilles adultes que sur les jeunes abeilles à la sortie des alvéoles48 (Faucon, 2002). 

Néanmoins, devant cette efficacité et sans doute l’idée que le problème de la varroase était 

résolu, Jean-Paul Faucon (2002) souligne une baisse de vigilance des apiculteurs vis-à-vis de 

l’acarien : un des problèmes majeurs mis en avant par l’AFSSA (2008) correspond au fait que 

l’impact de la varroase a été sous-estimé et s’est même probablement accru du fait du 

désintérêt des apiculteurs pour la pathologie classique et sa prévention. Certains apiculteurs 

ont remarqué que le fluvalinate, produit très onéreux, était présent dans d’autres produits 

agricoles beaucoup moins chers et se sont mis à fabriquer eux-mêmes leurs traitements. 

L’inefficacité des traitements est aussi liée à des pratiques inadaptées : il s’agit par exemple 

de ne pas appliquer le traitement suffisamment longtemps dans la ruche, de perturber le 

travail des abeilles en appliquant le traitement à des endroits inadéquats de la ruche, etc. 

(Vidal-Naquet, 2008). 

Néanmoins, dès 1996, un nouveau phénomène a été signalé, au moment où des apiculteurs 
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vendéens subissaient des pertes importantes d’abeilles : l’apparition de résistance du Varroa 

au fluvalinate49, seul produit de traitement qui était jusqu’alors efficace (Trouiller, 1998). 

Avec ce phénomène de résistance du Varroa au fluvalinate, puis à d’autres molécules actives, 

des traitements artisanaux et l’utilisation de produits chimiques, parfois non homologués pour 

ce rôle, se sont multipliés avec des incidences dangereuses sur les ruchers (Faucon, 2002)50. 

L’une des pistes actuelles de recherche conduite par l’équipe de l’INRA d’Avignon consiste à 

mettre en place des méthodes alternatives pour lutter contre le Varroa, c’est-à-dire en 

privilégiant la lutte biologique. L’utilisation des traitements acaricides présente plusieurs 

inconvénients comme l’apparition de souches de Varroa résistantes et la présence de résidus 

dans les produits de la ruche. En ce sens, pour éviter les traitements, la sélection génétique 

d’abeilles domestiques résistantes au Varroa pourrait être prometteuse (Le Conte, 2008 ; 

Decourtye et al., 2011). 

Au cours du temps, l’Homme a opéré des sélections permettant d’obtenir des abeilles 

domestiques certes plus productives ou moins agressives, mais qui les ont aussi rendu plus 

sensibles, notamment aux maladies (Decourtye et al., 2011). Il est aujourd’hui suggéré que la 

faible variabilité génétique des abeilles domestiques puisse augmenter le risque de maladies 

héréditaires et conduire à une sensibilité uniforme aux maladies, pouvant ainsi causée des 

dommages spectaculaires sur les ruchers. L’homogénéisation des populations d’abeilles 

domestiques est liée à certaines pratiques apicoles, en particulier aux importations de reines et 

à la transhumance des colonies. 

Pour pallier les pertes de ruches, quelques apiculteurs français se sont spécialisés dans 

l’élevage et la vente de reines. Ce procédé réduit la variabilité génétique des abeilles 

domestiques, notamment du fait qu’il y ait un nombre relativement restreint de fournisseurs. 

De plus, la concurrence internationale conduit à l’importation de reines étrangères51. Comme 

dans le cas des transhumances de colonies (cf. 3.2.4.), ce phénomène tend à accélérer, de 
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manière artificielle, les flux de gènes entre des populations fortement différenciées et 

distantes de plusieurs centaines ou milliers de kilomètres (Rortais et al., 2006). Selon Lionel 

Garnery, généticien au CNRS de Gif-sur-Yvette, la mauvaise adaptation de races importées et 

leur croisement avec les races locales participe à la fragilisation des ruches52. Son équipe 

travaille notamment sur les lignées évolutives de l’espèce domestique Apis mellifera (Rortais 

et al., 2006). Il existe quatre lignées, dont chacune s’est diversifiée en sous-espèces ou races 

géographiques (26 au total). L’abeille noire Apis mellifera mellifera est la race qui occupe la 

majeure partie de l’Europe occidentale, dont la France (Rortais et al., 2006). Cette équipe 

apporte un soutien scientifique auprès de plusieurs associations locales d’apiculteurs pour la 

mise en place de conservatoires génétiques, comme sur l’île d’Ouessant en Bretagne. Ces 

conservatoires ont pour objectif de préserver l’abeille noire et ses capacités d’adaptations au 

milieu dans lequel elle vit (Garnery, n.d.). 

Certaines pratiques de l’apiculture professionnelle sont également remises en cause. Des 

agriculteurs, principalement les producteurs de semences, font de plus en plus appel 

aujourd’hui aux apiculteurs pour installer des colonies d’abeilles domestiques dans leurs 

parcelles53. La pollinisation n’est alors plus seulement un service écosystémique (rendu 

« gratuitement » par l’activité pollinisatrice de la faune sauvage) ; elle devient un service 

marchand lorsque les agriculteurs introduisent des ruches pour compléter localement l’action 

pollinisatrice des abeilles (Conjeaud, 2011). De ce fait, pour certains apiculteurs 

professionnels, la production de miel devient une source de revenus tout aussi importante que 

le service de pollinisation assuré par leurs abeilles. Ce changement de paradigme accentue 

d’autant plus le rôle attribué à l’abeille domestique : elle n’est pas seulement un agent naturel 

et volontaire de pollinisation ; elle est un agent manipulé par l’Homme pour la pollinisation. 

Autrefois, les apiculteurs payaient les agriculteurs pour nourrir leurs abeilles, alors que 

maintenant c’est le contraire qui se produit. 

Avec ce changement, qui existe depuis longtemps déjà Outre-Atlantique et qui commence à 
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progresser en France, les pratiques apicoles se développent de façon quasi industrielle : cela 

nécessite une gestion des ruches différente de celle de la production de miel. Les 

« apiculteurs-pollinisateurs » doivent préparer leurs ruches de façon à ce que les abeilles 

soient efficaces pour fournir ce service en période de floraison des cultures (le but étant qu’un 

maximum de grains de pollen soit transporté d’une plante à l’autre). Plusieurs techniques le 

permettent comme le nourrissage au pollen, qui assure le renforcement des ruches en 

prévision des périodes de floraison où l’activité pollinisatrice sera intense ; une parfaite 

maîtrise de la dynamique de la population d’abeilles avant et pendant la floraison ou les 

changements réguliers de reines (Conjeaud, 2011).  

Bien qu’il n’existe pas d’étude scientifique spécifique de ce mode de gestion des ruches, il est 

particulièrement critiqué pour trois raisons : 

- le régime alimentaire des abeilles : celles-ci seraient affaiblies par de mauvais 

nourrissages (le miel est remplacé par de l’eau sucrée et des compléments protéiniques à base 

de pollen), ainsi qu’une alimentation peu diversifiée puisque les abeilles butinent une seule 

variété de plantes pendant plusieurs semaines, presqu’en continu du fait de la taille des 

parcelles ; 

- la présence de pesticides sur les cultures visitées par les abeilles ; 

- la transhumance des ruches entre les différentes cultures à polliniser selon leur période 

de floraison : les longs voyages peuvent provoquer un stress lors du transport ; les abeilles 

doivent se réorienter après chaque voyage et s’adapter à un climat différent ; elles peuvent 

également être en contact avec de nouvelles maladies par l’intermédiaire d’autres ruches… 

Selon Dennis vanEngelsdorp, entomologiste à l’Université Penn State aux États-Unis, la 

production d’amandes en Californie est un exemple emblématique de ces maux54 : les 300 000 

hectares d’amandiers55 nécessitent pour leur pollinisation 36 milliards d’abeilles, soit la moitié 

des colonies des Etats-Unis aujourd’hui. Cette production représente un marché important 

pour les apiculteurs, puisque les amandiers fleurissent fin février, un mois avant le printemps 

en Californie. 
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Lors de l’examen des différentes causes à même d’expliquer le déclin des abeilles 

domestiques, nous avons vu que de nombreuses études montraient un affaiblissement, sans 

pour autant conclure systématiquement à une mortalité. De nombreux scientifiques ont alors 

émis l’hypothèse d’une cause multifactorielle à l’origine du déclin et ont orienté leurs travaux 

dans la recherche de synergies entre différents facteurs pour les abeilles domestiques. Les 

interactions entre trois facteurs de cause ont particulièrement été étudiées : les différents 

pathogènes de ruche, l’appauvrissement du régime alimentaire des abeilles et l’exposition des 

abeilles aux pesticides. 

Un régime alimentaire riche et diversifié pour les abeilles domestiques semble les maintenir 

en bonne santé. Il a notamment été montré que certains acides gras contenus dans les pollens 

ont des propriétés antimicrobiennes et antifongiques (Manning, 2001) et qu’un régime 

pollinique diversifié permet aux abeilles de bénéficier de meilleures propriétés immunitaires 

qu’un régime pollinique provenant d’une seule espèce végétale (Alaux et al., 2011). Depuis 

1983, il est reconnu que la pauvreté du régime alimentaire des larves d’abeilles les rend plus 

faibles, plus petites et plus sensibles aux pesticides et aux attaques de pathogènes à l’âge 

adulte (Wahl & Ulm, 1983). Certains scientifiques ont poursuivi cette voie de recherche pour 

mettre en évidence un lien entre le régime alimentaire des abeilles domestiques à l’âge adulte 

et une infection par un pathogène. Les carences alimentaires augmentent la fréquence du 

comportement de partage et le nombre d’abeilles y participant, si bien que les transmissions 

virales s’accélèrent (Feigenbaum & Naug, 2010). L’apparition de maladies semble par 

ailleurs souvent associée à un appauvrissement du régime alimentaire des abeilles, comme il a 

été montré dans le cas de la loque européenne par exemple (Forsgren, 2010). 

Certains scientifiques mettent également en avant que le changement climatique pourrait 

expliquer et expliquera l’amplification conjointe de certains facteurs comme la raréfaction des 

ressources alimentaires et les phénomènes de parasitismes des ruches (avec des déplacements 

de leurs aires de répartition) (Le Conte & Navajas, 2008). 
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Les parasites peuvent affaiblir les abeilles et les rendre vulnérables à d’autres facteurs, comme 

lors d’une exposition à des pesticides. Les recherches entreprises dans cette voie se sont 

intéressées spécifiquement aux effets d’une exposition des abeilles à une dose sublétale de 

différents pesticides. Une plus forte mortalité des abeilles infectées par le champignon 

Nosema a été observée lorsque celles-ci étaient également exposées à des doses sublétales 

d’insecticides (le fipronil et le thiaclopride) (Vidau et al., 2011). Le test de différents 

scénarios combinant ces deux facteurs (une exposition à des doses sublétales de fipronil 

avant, après ou simultanément à une infection par Nosema) aboutit à des résultats similaires, 

avec un effet plus prononcé lorsque les tests sont effectués sur de jeunes abeilles (Aufauvre et 

al., 2012). Bien que des études supplémentaires doivent être réalisées, l’exposition des 

abeilles à des pesticides retardant le développement des larves pourrait également faciliter la 

reproduction des parasites Varroa (Wu, Anelli, & Sheppard, 2011). 

Des études approfondies ont montré des interactions entre différents types de pathogènes, 

souvent retrouvées en grande quantité et en grande diversité dans une même ruche. Une 

infection par un pathogène peut affaiblir le système immunitaire des abeilles et ainsi les 

rendre plus vulnérables à d’autres pathogènes. Une combinaison de différentes espèces de 

pathogènes entraine des pertes importantes sur les colonies d’abeilles domestiques, bien plus 

que si un pathogène agit seul. C’est le cas par exemple des interactions entre : l’acarien 

Varroa destructor et de nombreux agents pathogènes, notamment viraux, puisque, de par son 

mode d’action, l’acarien est un vecteur d’autres agents pathogènes (Johnson, 2007 ; cité dans 

AFSSA, 2008) ; ou encore le champignon Nosema ceranae et le virus de l’aile déformé 

(DWV) (Costa et al., 2011). Un suivi de 220 colonies sur 6 ans a permis à l’équipe de Hedtke 

(2011) de récolter en continu des données sur les infections par différents parasites, virus et 

champignons. Il est apparu que l’infection par Varroa destructor en été est liée à l’infection 

par le virus DWV en automne ; que l’infection par Varroa destructor en automne est liée à 

l’infection par le champignon Nosema apis le printemps suivant ; et que l’infection par le 

champignon Ascosphaera apis (« chalkbrood » ou maladie du couvain plâtré) en été est liée 

aux infections du champignon Nosema ceranae et de l’acarien Varroa destructor du 

printemps précédent (Hedtke et al., 2011). L’étude des interactions entre les différents 

pathogènes des ruches se révèle ainsi particulièrement complexe, du fait notamment de la 
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prise en compte de ces pathogènes de façon expérimentale. Les recherches doivent se 

poursuivre pour comprendre les interactions et les mécanismes en jeu entre cette multitude de 

pathogènes. 

Déterminer l’origine du déclin des abeilles se révèle complexe en raison d’un nombre 

considérable de causes mises en jeu, mais aussi de résultats scientifiques qui peuvent être 

interprétés de façon différente selon les acteurs. Nous avons vu que l’un des points centraux 

de la controverse réside en la reconnaissance, ou non, de la responsabilité des pesticides dans 

le déclin des abeilles. Celui-ci s’est construit autour des décisions prises successivement par 

l’État, autorisant ou interdisant la mise sur le marché de ces produits. L’expertise scientifique, 

représentée par l’Anses, y joue un rôle prépondérant et c’est elle qui est en grande partie 

rejetée ou confortée par les acteurs de la controverse. Nous préciserons également quels 

points de vue adoptent les différents types d’acteurs (scientifiques, apiculteurs, associatifs, 

industriels…) : comme le présente la figure 5, nous avons identifié trois points de vue 

différents sur la question de la responsabilité des pesticides dans le déclin des abeilles. 

 

Figure 5. Les trois principaux points de vue des acteurs 
de la controverse quant à la responsabilité des pesticides 

dans le déclin des abeilles. 
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L’idée d’une cause multifactorielle semble être soutenue par l’ensemble des acteurs, mais une 

pondération entre les différentes causes conduit cependant à deux points de vue radicalement 

opposés : la conviction que les pesticides sont responsables par certains apiculteurs, des 

syndicats apicoles et agricoles et des associations de protection de l’environnement, et la 

conviction qu’ils sont hors de cause par les firmes productrices des pesticides et certains 

apiculteurs. Il s’agit là de grandes tendances, les points de vue des acteurs n’étant pas toujours 

aussi nettement marqués : à la manière d’un curseur qui se déplace le long d’une échelle 

graduelle, le point de vue des acteurs répond à la hiérarchisation qu’ils font de l’importance 

des différentes causes. Pour les besoins de notre analyse, cette approche nous permet 

néanmoins de mettre en évidence les différents points de vue et arguments mobilisés par ces 

acteurs sur la controverse liée à l’utilisation des pesticides. 

Suite au Grenelle de l’Environnement en 

2008, l’État a proposé de suivre l’impact 

des pesticides sur la santé humaine, celle 

des agriculteurs comme celle des 

consommateurs, ainsi que sur 

l’environnement. Le plan Écophyto 2018 a 

pour objectif de réduire progressivement 

l’usage des pesticides en France de 50% 

dans un délai de dix ans. Ce plan, élaboré 

en concertation avec les représentants des 

utilisateurs, des fabricants, des élus, des 

scientifiques et des ONG, vise à réduire la 

dépendance des exploitations agricoles aux 

pesticides tout en maintenant un niveau de 

production élevé (Ministère de 

l’Agriculture et de la Pêche, 2008). Une 

part du plan Écophyto s’intéresse 

spécifiquement aux particuliers et vise à 

les sensibiliser aux dangers que les 

pesticides qu’ils utilisent dans leur jardin 

 
Figure 6. Affiche de la campagne de 

sensibilisation sur le plan Écophyto 2018. 
Source : www.jardiner-autrement.gouv.fr 

(consulté le 28 avril 2011) 
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peuvent présenter. Dans ce sens, une campagne de sensibilisation a été lancée pour trois ans 

en mai 2010 (cf. Figure 6). Cette campagne est relayée par différents partenaires, dont 

l’association France Nature Environnement (cf. 5.1.5). 

L’expertise scientifique joue toutefois un rôle prépondérant dans les prises de décisions 

concernant les autorisations de mise sur le marché (AMM) des pesticides. 

L’Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 

du travail (Anses) est un établissement public indépendant, dont l’une des missions concerne 

l’évaluation des risques sanitaires que peuvent présenter les pesticides. Elle instruit en effet 

les demandes d’autorisation de mise sur le marché (AMM) des pesticides présentées par leurs 

firmes productrices56. Les avis fournis par l’Anses, jugeant du niveau acceptable des risques 

au regard des bénéfices attendus, constituent la base scientifique de la décision politique. 

C’est sur les avis de l’Anses que la Direction Générale de l’Alimentation (DGAl) du 

Ministère en charge de l’Agriculture s’appuie pour rendre officielles les AMM des produits 

pesticides et les assortir de conditions d’utilisation conformes aux principes des bonnes 

pratiques agricoles, c’est-à-dire qu’ils soient efficaces sans exercer d’effet inacceptable sur 

l’environnement et la santé humaine ou animale57. La place de l’expertise scientifique est 

donc cruciale dans l’AMM des pesticides et c’est la raison pour laquelle elle peut être 

fortement contestée : les avis positifs délivrés par l’Anses pour les pesticides Gaucho®, 

Régent® et Cruiser® ont été fortement critiqués par certains apiculteurs et certaines 

associations de protection de l’environnement, dénonçant de mauvaises pratiques 

scientifiques dans l’évaluation des risques. 

En janvier 2013, l’EFSA a reconnu les risques de l’utilisation de trois pesticides et a suspendu 

leur AMM pour deux ans en Europe. 

                                                



 

 67 

Plusieurs acteurs prônent la responsabilité des pesticides dans le déclin des abeilles : il s’agit 

principalement des syndicats apicoles et de certains apiculteurs, mais aussi du syndicat 

agricole de la Confédération paysanne et d’associations environnementales. 

Les apiculteurs sont les premiers à mettre en avant une mortalité anormale de leurs colonies et 

un lien de causalité avec les pesticides utilisés en agriculture. Dès 1995, ils revendiquent le 

caractère néfaste de l’utilisation du pesticide Gaucho®, commercialisé par la société Bayer, 

sur les cultures de tournesol. Les syndicats d’apiculteurs, en particulier l’Union Nationale 

d’Apiculture Française (UNAF), s’engagent alors dans la bataille contre les pesticides. À la 

tête de ce syndicat, Henri Clément est persuadé que les pesticides, en particulier les 

neurotoxiques systémiques plus nocifs que les pesticides jusqu’alors commercialisés, sont les 

premiers responsables du déclin des abeilles et qu’ils restent la seule cause que l’on puisse 

proscrire directement (d’où les nombreuses requêtes d’annulation d’AMM de pesticides). Les 

pesticides systémiques sont également contestés car, à la différence de ce qu’assurent leurs 

firmes productrices, les apiculteurs soulignent que les abeilles y sont tout autant exposées que 

les pesticides appliqués par pulvérisations, du fait de la libération de poussières dans l’air lors 

du semis. 

Par ailleurs, les études réalisées sur la toxicité aiguë de ces produits sont largement critiquées. 

En 2002, la Coordination des Apiculteurs de France, cherchant à interdire l’utilisation du 

fipronil (substance active du Régent®), a rappelé que les données ne sont pas toujours saisies 

sous forme de moyenne. En effet, les DL50 transmises par les sociétés Bayer et BASF, 

respectivement pour l’imidaclopride et pour le fipronil, « sont parmi les plus basses que l’on 

connaisse »58. La contradiction des études est bien mise en valeur par le fait que la toxicité de 

l’imidaclopride par voie orale est 2 à 5 fois plus forte que la toxicité par contact topique 

(Suchaïl, 2001), alors que la société Bayer annonçait pour cette substance active une DL50 

orale de 3,7 ng/abeille et une DL50 par contact de 81 ng/abeille, soit un rapport d’environ 22 

(Belzunces et Tasei, 1997). L’apiculteur Joël Schiro fait partie de ceux qui contestent la DL50 

comme mesure fiable de la toxicité aiguë intrinsèque d’un insecticide du fait de son 

instabilité : la DL50 obtenue dans une étude peut varier considérablement d’une autre. La 
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DL50 est aussi critiquée du fait qu’elle ne consiste qu’en une mesure individuelle de la 

toxicité, ne prenant pas en compte l’abeille au sein de sa colonie. L’état physiologique des 

abeilles peut en effet varier d’une ruche à l’autre et Éric Thybaud (2000) a déjà montré que ce 

facteur jouait un rôle important dans leur sensibilité à l’imidaclopride (substance active du 

Gaucho®). Ces instabilités liées aux différents états physiologiques des abeilles impliquent un 

faible degré de fiabilité des tests de toxicité pour de nombreux apiculteurs. De plus, 

s’emparant des résultats obtenus sur les effets d’une toxicité chronique pour un individu 

comme pour l’ensemble d’une colonie, les apiculteurs soulignent que même si les 

systémiques ne produisent que de faibles doses de résidus, ils sont autant, voire plus, 

dangereux que les pesticides classiques. Les phénomènes d’intoxications chroniques, 

réversibles après 48 heures chez les survivantes, permettraient de négliger leur impact, mais 

beaucoup d’apiculteurs y voient une réelle menace : non seulement parce que la réversibilité 

serait un phénomène mineur, mais aussi parce qu’elle génèrerait elle-même des effets 

sublétaux qui dépeuplent tout autant les ruches que les effets létaux. 

La rémanence des pesticides et de leurs métabolites dans les sols est un autre argument 

avancé par les apiculteurs. Le traitement des semences doit être appliqué par les céréaliers 

hors période de floraison pour limiter les expositions des abeilles aux insecticides. Cette 

disposition est jugée insuffisante car elle ne prend pas en compte la rémanence des produits 

lors des périodes de floraison. Pour Franck Alétru, apiculteur vendéen et vice-président de 

l’association Terre d’abeilles, et Jean-Noël Tasei, scientifique de l’INRA, si les systémiques 

comme le fipronil et l’imidaclopride sont des molécules dont l’usage est interdit sur tournesol 

et maïs, ils persistent dans les sols de par les anciennes utilisations. Les semences, plantées 

ensuite dans ces sols, sont alors indirectement contaminées. 

De nombreuses associations de protection de l’environnement s’engagent auprès des 

syndicats apicoles dans la lutte pour la suppression des pesticides. Celles-ci revendiquent la 

dangerosité de ces produits pour l’environnement de manière plus générale, la mortalité des 

abeilles n’étant qu’un problème parmi d’autres posés par les pesticides. De plus, pour ces 

associations, la responsabilité des pesticides n’est plus à démontrer : s’il existe un doute pour 

les abeilles domestiques touchées par ailleurs par divers parasites des ruches, les abeilles 

sauvages qui ne sont pas affectées par ces parasites sont principalement intoxiquées par les 

pesticides. 
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Certaines associations alertent également sur les risques des pesticides sur la santé humaine. 

C’est le cas par exemple du Mouvement pour le Droit et le Respect des Générations Futures 

(MDRGF)59 ; de l’Association Citoyenne d’Alternative aux Pesticides (ACAP)60, un collectif 

de près de 300 associations, réparties sur toute la France, créé à l’initiative du MDRGF en 

2004 ; ou encore de l’association France Nature Environnement (FNE), qui fédère 3000 

associations de protection de la nature sur tout le territoire français. 

Le point de vue des firmes productrices de pesticides est radicalement opposé à celui des 

syndicats apicoles et agricoles et des associations. Ces dernières défendent leurs produits et, 

bien sûr, les retombées économiques qu’ils leur assurent. Mais d’autres acteurs dénient la 

responsabilité des pesticides dans le déclin des abeilles : certains apiculteurs professionnels et 

agriculteurs mettent en avant d’autres causes. 

Les points de vue adoptés par les trois firmes Bayer, BASF Agro et Syngenta, productrices 

des pesticides Gaucho®, Régent® et Cruiser®, ont particulièrement été mis en avant dans la 

controverse du déclin des abeilles. 

L’utilisation de pesticides répond à des besoins de l’agriculture contemporaine productiviste. 

Pour répondre à la demande des agriculteurs, les firmes productrices de pesticides s’attachent 

donc à fournir de nouvelles molécules ou à proposer des méthodes plus efficaces dans la 

protection des cultures. La mise sur le marché des pesticides systémiques est présentée par 

leurs firmes productrices comme une réelle avancée en faveur de la protection des abeilles, en 

comparaison des pesticides appliqués par pulvérisations : le risque pour les abeilles d’un 

contact direct avec le produit est faible puisque celui-ci enrobe les semences et est donc 

enfoui dans la terre. En France, les firmes Bayer et BASF Agro, productrices des pesticides 

Gaucho® et Régent®, défendent ainsi l’intérêt et la non dangerosité de leurs produits. Elles 

dénient tout lien de dépendance entre l’utilisation de leurs produits et les troubles subis par les 

abeilles : la firme Bayer souligne que des mortalités importantes d’abeilles ont été observées 

aussi bien dans des zones traitées que dans des zones non traitées avec le Gaucho® ; la firme 
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BASF Agro s’appuie sur le fait que des mortalités importantes d’abeilles domestiques ont 

également été rapportées dans des pays où le fipronil, molécule active du Régent®, n’est pas 

utilisé. 

La toxicité aiguë des molécules actives présentes dans les pesticides est toutefois reconnue. 

Cependant, la firme Bayer précise que le Gaucho® ne présente aucun risque dans la mesure 

où les conditions d’utilisation recommandées sont respectées par les agriculteurs, la plupart 

des produits à base d’imidaclopride étant classés comme non toxiques pour les abeilles 

lorsqu’ils sont correctement utilisés. En revanche, les travaux sur la toxicité chronique des 

pesticides et leur systémie relative dans la plante traitée sont largement sous-estimés, voire 

contestés. L’identification des causes du déclin des abeilles s’oriente plus volontiers vers 

d’autres facteurs, tels que l’appauvrissement des ressources alimentaires pour les abeilles (par 

exemple, les jachères apicoles, solution proposée par BASF ). 

La firme Syngenta, qui commercialise le pesticide Cruiser®, adopte quant à elle un point de 

vue plus nuancé que les firmes Bayer et BASF Agro. Le Cruiser®, à base de thiametoxam, 

permet de protéger les semences de maïs des taupins et des oscinies. La firme Syngenta 

s’adresse directement aux agriculteurs puisque le Cruiser® répond à une de leurs attentes et 

augmente leurs rendements de 6 quintaux par hectare. Néanmoins, elle admet la dangerosité 

du Cruiser® pour les abeilles, même dans les conditions d’utilisation prescrites. C’est 

pourquoi elle recommande de ne pas introduire de plantes qui peuvent devenir attractives 

pour les abeilles lors des rotations de cultures. Elle précise également qu’il est nécessaire 

d’appliquer des mesures permettant de limiter l’exposition des abeilles au thiametoxam. Par 

ailleurs, la firme Syngenta a pris une initiative envers les apiculteurs puisqu’elle s’est engagée 

dans la recherche d’un traitement efficace contre le Varroa. 

Les syndicats apicoles nationaux, en particulier l’UNAF, se positionnent contre l’utilisation 

des pesticides. Cependant, le monde apicole reste divisé quant à la responsabilité de ces 

produits dans le déclin des abeilles domestiques : certains syndicats régionaux se sont tournés 

peu à peu vers d’autres causes, constatant des pertes hétérogènes sur le territoire français. 

Pour Jean Fedon, apiculteur professionnel pendant 35 ans et fondateur et président du 

Syndicat des Apiculteurs du Limousin, le fait que la mortalité des abeilles ne soit pas répartie 

uniformément sur le territoire prouve qu’elle est à relier à d’autres facteurs, tels que de 

mauvaises conditions climatiques, une alimentation pauvre ou des pratiques apicoles 

inadaptées, notamment en ce qui concerne la lutte contre le Varroa. La maladie varroase est 
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en effet un des éléments les plus importants mis en avant pour expliquer la mortalité des 

abeilles, en particulier car ce problème est souvent sous-estimé par les apiculteurs. Le profil 

des apiculteurs, dont une très grande partie n’est pas professionnelle, pourrait être une source 

d’explication de la négligence constatée vis-à-vis du Varroa. En insistant sur ce point, il s’agit 

sans doute également de revendiquer des compétences professionnelles et de se démarquer de 

l’apiculture de loisir : « l’apiculture n’est pas une activité aussi simple qu’un non initié peut 

le penser. Ce n’est pas simplement posséder des ruches peuplées d’abeilles dont il suffit, une 

ou deux fois par an, de récolter le miel » (Fedon, 2012). 

Les agriculteurs, principalement les grands céréaliers, s’engagent aussi dans la controverse, 

bien que dans une moindre mesure. Ces utilisateurs de pesticides systémiques défendent 

l’absence de causalité entre l’utilisation de ces pesticides et les mortalités d’abeilles. Leur 

position transparaît principalement à travers l’AGPM (Association Générale des Producteurs 

de Maïs), créée en 1934 et restructurée en 2001 pour créer, avec la Fédération nationale de la 

production des semences de maïs et de sorgho (FNPSMS) le groupe MAIZ’EUROP’. Ils 

représentent et défendent le maïs et les maïsiculteurs auprès des autorités françaises et 

communautaires, mais également auprès des décideurs et de la société française. Du fait de 

ses propriétés intéressantes pour la protection des cultures et des rendements qu’il permet, 

l’association s’est principalement engagée pour l’introduction du Cruiser® (alors que le 

Gaucho® et le Régent® étaient interdits). Pour démontrer l’absence de toxicité de ce produit, 

le groupe MAIZ’EUROP’ s’appuie sur les rapports de l’AFSSA qui a autorisé la mise sur le 

marché du Cruiser®. Ainsi, le groupe dénonce l’interdiction du Gaucho® et du Régent® et 

souhaite la réintroduction de ces deux pesticides. 
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Selon l’identification faite d’une cause pouvant expliquer le déclin des abeilles, certains 

acteurs proposent des solutions en faveur des abeilles. Nous repèrerons ici quelles solutions 

sont apportées par les acteurs présentant des points de vue opposés quant à la responsabilité 

de l’utilisation des pesticides dans le déclin des abeilles : les solutions mises en place par les 

acteurs convaincus de la responsabilité des pesticides (apiculteurs, syndicats apicoles et 

agricoles, associations) résident en une moindre exposition des abeilles à ces produits ; tandis 

que les solutions proposées par les acteurs convaincus de la non dangerosité des pesticides 

(industriels, apiculteurs) ciblent d’autres causes, comme l’appauvrissement des ressources 

alimentaires et la lutte contre les parasites de ruche. Ces solutions peuvent être de différents 

types : il s’agit d’actions de terrain, d’études scientifiques, de campagnes d’information et de 

communication, ainsi que de recours judiciaires contre l’AMM de certains pesticides (cf. 

Figure 7). 

Signalons que les solutions portent de types d’enjeux selon qu’elles se consacrent aux abeilles 

sauvages ou aux abeilles domestiques : ce sont principalement des enjeux de conservation 

pour les abeilles sauvages et des enjeux économiques pour les abeilles domestiques. 

 

 
Figure 7. Cartographies des solutions mises en œuvre en faveur des abeilles domestiques 

par les différents acteurs se positionnant vis-à-vis de la responsabilité 
de l’utilisation des pesticides dans le déclin des abeilles 
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Un panel important de solutions visent à limiter, voire à suspendre, l’utilisation de pesticides. 

Accueillir les abeilles en ville devient de plus en plus fréquent : de nombreuses ruches 

investissent désormais les toits des immeubles de grandes villes aux quatre coins du monde61. 

Certaines agglomérations s’engagent désormais en faveur de la biodiversité et appliquent un 

modèle de gestion différenciée visant à favoriser la faune et la flore sauvages : la réduction, 

voire l’abandon de l’utilisation des pesticides pour l’entretien des espaces publics, est 

considérée comme favorable pour les abeilles (Canion, 2010). Cet engouement correspond à 

une sensibilité écologique croissante et une demande sociale de nature en ville, reconnue 

d’ailleurs comme une source de bien-être (Clergeau, 2007). 

Nous nous intéressons spécifiquement ici aux actions menées en faveur des abeilles sauvages 

qui, à la différence des abeilles domestiques, ne sont pas installées en ville, mais qui 

pourraient s’y trouver présentes en nombre et en diversité. 

Plusieurs recherches indiquent que la ville pourrait constituer une zone de refuge pour les 

abeilles sauvages. L’abondance et la diversité de ces espèces en milieux urbains ont 

notamment été soulignées au Canada (Tommasi et al., 2004) et aux États-Unis (Matteson et 

al., 2008). Dans les parcs urbains new-yorkais, l’équipe de Kevin Matteson (2008) a par 

exemple relevé 54 espèces différentes, soit 13% des espèces d’abeilles recensées dans tout 

l’État de New-York. Des recherches similaires suggèrent également que les zones péri-

urbaines puissent accueillir des communautés diversifiées d’abeilles, proches de celles 

présentes dans les zones naturelles avoisinantes (Fetridge et al., 2008), ce qui pourrait 

constituer une alternative intéressante pour de nombreuses espèces (Ahrné et al., 2009). 

La ville pourrait en effet offrir des conditions favorables aux abeilles. La mise en place de 

nichoirs à abeilles sauvages (et même de ruches) en ville s’accompagne généralement d’un 

argumentaire basé sur une opposition entre la ville et des zones d’agriculture intensive : d’une 

part, la ville est jugée plus saine puisqu’elle serait moins saturée en pesticides62 ; d’autre part, 

elle présente des espaces plus diversifiées (que les champs de monocultures par exemple) et 
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ainsi des ressources alimentaires plus abondantes pour les abeilles. L’importance d’offrir aux 

abeilles des ressources florales sur une longue période a été soulignée par l’équipe de Victoria 

Wojcik (2008) : les floraisons, étalées sur une grande partie de l’année en ville, pourraient 

ainsi être bénéfiques pour de nombreuses abeilles, notamment celles qui sont saisonnières 

(abeilles printanières, estivales ou automnales). De plus, les abeilles étant des insectes 

thermophiles, les conditions bioclimatiques qu’offrent les grandes agglomérations leur sont 

favorables (on estime qu’il fait plus chaud de 2 à 3°C en ville par rapport à la campagne 

environnante). 

Certaines limites peuvent néanmoins être apportées quant au choix de l’espace urbain comme 

zone refuge pour les abeilles sauvages. Selon plusieurs publications, la disponibilité en 

ressources alimentaires peut être une limite importante à la présence d’abeilles sauvages en 

ville (Tommasi et al., 2004 ; Matteson & Langellotto, 2010 ; Matteson et al., 2012). Une 

expérimentation californienne a ainsi montré que la plantation d’un patch de fleurs, varié et 

attractif pour les abeilles, avait notablement augmenté leur nombre et leur diversité dans un 

jardin urbain en seulement deux années (Pawelek et al., 2009). Une grande diversité végétale 

dans les choix de plantations est souvent recommandée pour fournir une alimentation variée 

et équilibrée aux abeilles. Dans le cadre de la gestion différenciée, il est préconisé de réaliser 

une tonte différenciée (associant plusieurs hauteurs de tonte) ou des fauchages tardifs des 

accotements routiers ou au sein des parcs publics, mais aussi de favoriser la plantation 

d’espèces indigènes, adaptées aux conditions climatiques et pédologiques du territoire 

(Canion, 2010), mais ces préconisations sont loin d’être devenues des pratiques courantes 

dans toutes les villes. Par ailleurs, une étude parue en 2008 a remis en doute le choix de 

l’espace urbain comme espace de conservation des abeilles en mettant en évidence la 

dégradation des hydrocarbures floraux (parfum dégagé par les fleurs) par la pollution 

atmosphérique : lorsque les patchs de fleurs sont hors de vue des abeilles, comme cela peut 

être fréquent dans les espaces urbains fragmentés, la perte du parfum des fleurs peut entrainer 

chez les abeilles une plus longue recherche de nourriture, et par conséquent moins de temps 

pour s’alimenter (McFrederick et al., 2008). 

Aussi, à la différence des abeilles domestiques qui sont installées dans des ruches, les abeilles 

sauvages doivent composer avec un espace hostile en ce qui concerne la disponibilité en 

supports de nidification. Plusieurs études ont révélé que l’un des facteurs limitant la prospérité 

des abeilles sauvages en ville serait la disponibilité en sites ou supports de nidification (Jacob-

Remacle, 1976 ; Matteson et al., 2008). Offrir des sites de nidification aux abeilles sauvages 
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en ville devient alors un enjeu crucial pour permettre leur conservation. Une étude canadienne 

a montré que des toits végétalisés pourraient fournir des sites de nidification à de nombreuses 

espèces (Colla et al., 2009). Plusieurs actions concrètes ont par ailleurs tenté de remédier à ce 

manque de sites de nidification en ville en laissant par exemple le bois mort et les déchets de 

taille des arbres dans les jardins publics sur la base d’une gestion différenciée (Canion, 2010), 

ou encore en installant des nichoirs à abeilles sauvages. Cependant, l’installation de nichoirs 

pour la conservation des abeilles sauvages en ville est parfois contestée, puisqu’elle 

permettrait seulement de favoriser la biodiversité dite ordinaire : les nichoirs seraient 

principalement investis d’espèces ubiquistes, c’est-à-dire d’espèces déjà fortement répandues 

(Genoud, 2013). De plus, les abeilles installées dans ces nichoirs semblent péricliter au bout 

de quelques années (environ cinq ans, à cause de champignons et de virus, etc. puisqu’elles ne 

sont naturellement pas réunies à un même endroit), ce qui coïncide peu avec une solution à 

long terme, à moins qu’ils soient changés régulièrement (Genoud, 2013). 

L’UNAF s’est engagée de nombreuses fois contre les autorisations de mise sur le marché de 

certains pesticides (en particulier le Gaucho®, le Regent® et le Cruiser®) en formulant des 

requêtes d’annulation pour cause de toxicité pour les abeilles devant le Conseil d’État. En 

1999, ce syndicat revendique, pour la première fois le caractère néfaste de l’utilisation du 

pesticide Gaucho® sur les cultures de tournesol : un premier procès aura lieu cette année-là 

contre Bayer, la firme productrice du produit. En janvier 2008, l’UNAF s’est opposée à la 

décision ministérielle autorisant la mise sur le marché du pesticide Cruiser® (concurrent 

direct du pesticide Gaucho®) en déposant plusieurs recours en Conseil d’État. Dans un 

communiqué de presse, l’UNAF et de nombreuses associations de protection de 

l’environnement remettent clairement en cause le rôle de l’expertise (AFSSA, 2008) en 

rappelant les conséquences dramatiques sur les ruchers du traitement des semences au 

Cruiser® en Italie : « La décision a été prise par les services de l’état, sans tenir compte de 

l’opposition des apiculteurs, ni des mises en garde qui leur ont été transmises, ni des déboires 

de nos voisins transalpins. L’état garant de la santé publique et environnementale s’est 

pourtant désengagé de ses responsabilités d’expertises sanitaires. C’est sur la foi des seules 

études réalisées par Syngenta, propriétaire du produit, que cette autorisation a été 
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délivrée »63. L’UNAF est également soutenue par la Confédération paysanne, le deuxième 

syndicat agricole français, qui dénonce également une activité de lobby des maïsiculteurs et 

de la Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FNSEA)64 sur le Ministère 

de l’Agriculture. Ce syndicat remet lui aussi en cause les précautions d’usage préconisées par 

l’AFSSA et retenues par le Ministère de l’Agriculture, puisqu’il considère que ces précautions 

ne reposent que sur des résultats intermédiaires, ce qui rend impossible de juger des effets sur 

le long terme du Cruiser® sur les abeilles, l’homme et l’environnement65. 

L’association Terre d’abeilles est particulièrement impliquée dans la controverse, puisqu’elle 

a été créée en 2002 dans le but d’apporter des solutions en faveur des abeilles domestiques : 

elle « agit pour la pérennité de la biodiversité et de nos ressources alimentaires contre 

l’extermination massive des abeilles à travers le monde, [elle] sensibilise le public et les 

responsables politiques au rôle essentiel des insectes pollinisateurs dans l’équilibre des éco et 

agro-systèmes, et à l’impérieuse nécessité de les protéger »66. Parrainée par Jean-Marie Pelt, 

président de l’Institut Européen d’Écologie, et encadrée par de nombreux apiculteurs et 

spécialistes de l’abeille, l’association se considère comme un interlocuteur privilégié auprès 

des instances gouvernementales. Frank Alétru, apiculteur professionnel et vice-président de 

l’association, a ainsi joué le rôle de porte-parole des apiculteurs français au sujet des 

mortalités d’abeilles liées à l’utilisation des pesticides Gaucho® et Régent® auprès de 

l’Agence Européenne pour l’Environnement en juin 2011 à Copenhague. Deux groupes de 

travail, « Poussières de pesticides » et « Qualité de l’enrobage », ont aussi été créés par 

l’association dans le but de limiter la diffusion et l’impact des pesticides dans 

l’environnement, en particulier suite à la ré-autorisation donnée le 15 décembre 2009 de 

l’insecticide Cruiser® pour les semis de maïs. Validés par le ministère de l’Agriculture et de 

la Pêche, ces deux groupes jouant le rôle de contre-expertise ont été réunis par la DGAl pour 
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la première fois en février 2010. L’association reste cependant prudente sur l’interprétation 

qui pourrait être donnée à cette action en prônant prioritairement des méthodes agricoles 

alternatives, respectueuses de l’environnement. 

Le syndicat de la Confédération paysanne s’engage pour une agriculture durable et 

respectueuse de l’environnement et des méthodes alternatives à l’usage des pesticides. En 

novembre 2010, ce syndicat a notamment organisé avec la Fédération Associative pour le 

Développement de l’Emploi Agricole et Rural (FADEAR) un colloque visant à inciter et 

accompagner les paysans à la réduction de l’emploi de pesticides par des échanges 

d’expériences67. 

Le syndicat, engagé par ailleurs dans la lutte contre les cultures d’OGM, s’associe auprès des 

apiculteurs qui se voient refuser la vente de miel contaminé par des pollens provenant de 

plantes transgéniques. En effet, la Cour de justice de l’Union européenne a suspendu le 6 

septembre 2011 la commercialisation du miel contenant du pollen de maïs OGM MON810, 

faute d’autorisation de ce pollen dans le miel, menaçant ainsi toutes les productions apicoles 

situées dans un rayon de 10 kilomètres d’un champ d’OGM. Le syndicat ajoute : « la prise de 

conscience environnementale est devenue telle que la Commission Européenne ne peut 

prendre le risque de sacrifier délibérément l’abeille au profit des intérêts des multinationales. 

La coexistence des cultures OGM et de l’apiculture est impossible. L’abeille est un élément 

indispensable de l’environnement, de la biodiversité, et un atout incontournable pour la 

pollinisation de nombreuses cultures. Déjà mise à mal par la pression des pesticides, 

l’apiculture pourrait tout bonnement disparaître des campagnes européennes par décision 

politique, ou être accusée de disséminer les pollens OGM !68 » Pour soutenir les apiculteurs, 

l’action a été suivie le 20 janvier 2012 par un rassemblement de plus de 300 personnes 

(paysans et consommateurs) devant les locaux de Monsanto à Bron (Rhône)69. 
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La plupart des acteurs s’engageant en faveur des abeilles, et contre l’utilisation des pesticides, 

mettent en œuvre différentes actions de communication en direction du tout public. 

Le monde apicole défend l’abeille, source exclusive pour certains de leur travail, comme une 

« sentinelle de l’environnement », nécessaire à l’environnement et révélatrice des troubles 

dont celui-ci est la cible. Ils mettent en avant la nécessité de protéger l’abeille, qui joue un 

rôle essentiel dans la préservation des écosystèmes. C’est dans cette optique que l’UNAF 

(Union Nationale d’Apiculture Française)70 a lancé en 2005 le projet L’abeille, sentinelle de 

l’environnement, dont le but principal était d’informer le grand public sur le danger de 

l’utilisation des pesticides71. 

L’association France Nature Environnement (FNE) a également lancé en 2011 une grande 

campagne de lutte contre les pesticides utilisés massivement en agriculture en invoquant le 

principe de précaution. L’objectif principal de cette campagne était d’aboutir au « retrait des 

substances particulièrement dangereuses pour l’environnement en particulier pour les 

pollinisateurs (abeilles) telles que le Cruiser® au moins tant que leur impact ne sera pas 

correctement vérifié, ce qui n’est pas le cas actuellement »72. Bien que les propositions 

avancées par l’association FNE concernent l’environnement dans son ensemble (mettre en 

œuvre le plan Écophyto 201873, tendre vers le « zéro pesticides » dans les villes et les jardins, 

sensibiliser les consommateurs à l’achat de fruits moins parfaits mais moins traités…), la 

communication autour de cette campagne s’est centrée sur les risques engendrés par les 

pesticides sur les abeilles (cf. Figure 8). L’abeille serait-elle devenue l’espèce emblématique 

cible des pesticides ? 
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Figure 8. Deux affiches réalisées à l’occasion de la campagne de lutte contre les pesticides par 
l’association France Nature Environnement (2011). 

Source : http://www.fne.asso.fr/fr/nos-dossiers/Agriculture/campagne-2011/pesticides.html. 

 

L’appauvrissement des ressources alimentaires est particulièrement mis en avant dans 

l’explication du déclin des abeilles par Jean-Marc Pétat, directeur de la filière Environnement 

et Communication chez BASF Agro. En collaboration avec Philippe Lecompte, apiculteur à la 

tête du Réseau Biodiversité pour les Abeilles74, la société BASF Agro a proposé de mettre en 

place des jachères fleuries à intérêt apicole. Pour les initiateurs du projet, les jachères 

s’inscrivent dans une perspective d’agriculture durable, présentant un double intérêt 

économique, pour l’apiculture et pour l’agriculture, tout en favorisant la biodiversité 

(Decourtye et al., 2007a). 

La mise en place de jachères apicoles permettrait avant tout d’offrir des ressources 

alimentaires, intéressantes en terme nutritif et sur de longues périodes, aux abeilles 

domestiques. En cela, cette solution répond aux besoins des apiculteurs : l’apiculture en effet 

est en proie à des difficultés économiques persistantes, la production de miel étant déficitaire 

en France (Lecompte, 1995 ; cité dans Decourtye et al., 2007a). Par ailleurs, en terme de 

conservation de la biodiversité, les jachères pourraient être intéressantes pour de nombreux 

pollinisateurs sauvages, étant entendu que la gamme de plantes semées soit variée et 

accessible tout au long de leur période d’activité (Decourtye et al., 2007a). Plusieurs 

avantages pour les agriculteurs, quant à la conversion temporaire d’espaces en jachères, ont 
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également été relevés : les jachères favorisent l’abondance et la diversité de la faune 

entomophile, en particulier les auxiliaires de culture, mais aussi la valeur agronomique des 

sols et la qualité de l’eau (Decourtye et al., 2007b). Le Réseau Biodiversité pour les Abeilles 

propose ainsi aux agriculteurs de semer, aux abords de leurs cultures ou dans des zones de 

jachères, les mélanges fleuris qui leur sont fournis. Mais, pour des raisons économiques, 

l’introduction de jachères est décriée par certains d’entre eux (Decourtye et al., 2007b). 

Dans le même numéro du Courrier de l’environnement de l’INRA où a été publié l’article 

présentant l’intérêt des jachères apicoles (Decourtye et al., 2007a), un article de Serge 

Gadoum, Michaël Terzo et Pierre Rasmont mettait en doute le bien-fondé de cette démarche 

concernant les abeilles sauvages et plus largement la biodiversité : si la mise en place de 

jachères apicoles est louable pour les apiculteurs et leurs abeilles, elle ne semble pas 

suffisante pour la plupart des pollinisateurs sauvages (Gadoum et al., 2007). Comme le 

précisait l’étude de l’équipe de Jacobus Biesmeijer (2006), les espèces d’abeilles spécialistes 

d’un type de fleurs sont aussi celles qui sont le plus menacées. Celles-ci ont des préférences 

alimentaires bien marquées, contrairement aux abeilles domestiques (Gadoum et al., 2007). 

Ainsi, selon Gadoum et al. (2007), les jachères apicoles « n’impliquent absolument pas la 

conservation de la nature, ni celle de la biodiversité, ni même le maintien d’une faune 

pollinisatrice importante ». L’implantation de ruches à proximité de ces jachères est 

également soulignée comme néfaste pour les abeilles sauvages, du fait de la concurrence qui 

peut s’instaurer avec les abeilles domestiques (Gadoum et al., 2007). Par voie de 

conséquence, si les abeilles sauvages disparaissent de ces espaces, il existe un risque de nuire 

parallèlement à la flore sauvage qui en dépend (Gadoum et al., 2007). Le choix des espèces 

florales semées dans les jachères est aussi discuté en termes de conservation de la nature : il 

est recommandé d’éviter les variétés horticoles et exogènes, dont la dissémination potentielle 

dans les espaces naturels pourrait accroître l’artificialisation des milieux et nuire aux espèces 

locales75 (Gadoum et al., 2007). La plantation d’espèces florales exogènes pourrait également 

avoir un intérêt limité pour de nombreuses abeilles sauvages, favorisant ainsi les espèces 

ubiquistes, donc les plus communes (Gadoum et al., 2007). Ces auteurs, regrettant que les 

initiateurs de la mise en place des jachères apicoles n’aient consulté de spécialistes des 

abeilles sauvages au préalable, proposent des mesures qui seraient efficaces tant pour les 
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abeilles domestiques que sauvages, comme le semis de mélanges diversifiés de graines 

d’espèces indigènes (Gadoum et al., 2007). 

Depuis 2004, la firme Syngenta oriente une partie de ses recherches dans la mise en œuvre 

d’un traitement contre l’acarien Varroa, une des causes mises en avant par les acteurs réfutant 

l’exclusivité de la place des insecticides dans la surmortalité des abeilles. Par ses recherches, 

la position de Syngenta se distingue des autres firmes productrices de pesticides qui, elles, 

nient le déclin et/ou se défendent des attaques lancées par leurs détracteurs sans réellement 

envisager de solutions. 

Notre analyse a priori met en évidence que la QSSV du déclin des abeilles présente quatre 

dimensions, toutes porteuses de vivacité. La vivacité s’exprime à travers les incertitudes et les 

controverses inhérentes à la question. Mais, pour chaque dimension, elle relève aussi d’une 

mise en tension de ses thèmes qui s’actualisent continuellement. 

Les différentes dimensions de la QSSV sont étroitement liées : dans la figure 9, nous tentons 

de modéliser la manière dont la prise en compte de chacune peut engager les acteurs de la 

controverse. La controverse se limite aux dimensions Causes et Solutions, mais celles-ci sont 

alimentées par les dimensions Déclin et Conséquences où résident des incertitudes et des 

enjeux forts. Ce sont de telles incertitudes (la possibilité que les abeilles soient en danger) et 

de tels enjeux (liés au maintien de la biodiversité et au modèle économique actuel basé sur 

une agriculture productiviste) qui conduisent les acteurs de la controverse à prendre part aux 

débats sur les causes et à développer les solutions en faveur des abeilles qu’ils jugent les plus 

adaptées. 

Par ailleurs, ces débats de société semblent être réactivés et actualisés au sein même de la 

communauté scientifique, de part l’orientation des recherches. Concernant la controverse sur 

la responsabilité des pesticides dans le déclin des abeilles, nous avons montré de fortes 

oppositions entre deux groupes d’acteurs : d’un côté, les associatifs et les apiculteurs portent 

des arguments à même de montrer la responsabilité des pesticides ; d’un autre côté, les 

industriels détournent la question en s’intéressant à des causes différentes (l’appauvrissement 

des ressources alimentaires ou les pathogènes de ruche). Ainsi, malgré l’évocation de 
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plusieurs causes à même d’expliquer le déclin des abeilles, les recherches se développent 

particulièrement sur ces trois causes. Nous avons par exemple constaté qu’il existe peu 

d’études scientifiques sur l’impact de la pollution électro-magnétique sur les abeilles, alors 

même qu’elles sont particulièrement développées en termes de santé humaine. 

 

 

Figure 9. Différentes dimensions de la QSSV du déclin des abeilles et points de vue des acteurs. 
Légendes : La couleur rouge concerne la QSSV du déclin des abeilles (les encadrés rouges mettent en évidence 

les incertitudes ; les fonds rouges, les controverses). La couleur verte concerne la QSSV portant sur la 
régression de la biodiversité. 
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Nous avons montré dans le précédent chapitre que la question du déclin des abeilles sauvages 

relève d’une QSSV dans la mesure où elle présente de nombreuses incertitudes sur le plan 

scientifique, et donc qu’elle met en jeu des controverses entre différents acteurs du champ 

scientifique et plus largement de la société. Les enjeux qu’elle porte sont à la fois 

scientifiques, environnementaux et socio-économiques. La QSSV du déclin des abeilles 

sauvages repose en fait sur quatre dimensions étroitement liées : l’existence même du déclin, 

ses conséquences et causes potentielles, ainsi que les solutions pour y remédier. Pour chacune 

de ces dimensions, les savoirs apparaissent plus ou moins stabilisés. La vivacité de la QSSV 

réside en une mise en tension de l’ensemble de leurs thèmes, mais elle se maintient aussi à 

travers une actualisation permanente des savoirs en jeu : de nouveaux résultats scientifiques 

ou de nouvelles décisions ministérielles qui conduisent les différents acteurs de la controverse 

à formuler de nouveaux arguments… 

Ce deuxième chapitre s’intéresse non plus à la QSSV en elle-même mais à sa médiation dans 

l’exposition. Nous nous référons donc à présent aux travaux en didactique et en sciences de 

l’information et de la communication qui abordent ce sujet encore relativement nouveau. Les 

premiers vont nous permettre de définir précisément ce qu’engage la prise en charge d’une 

QSSV (du point de vue du destinataire) dans un discours de médiation, les seconds nous 

éclairent sur les logiques et enjeux qui lui sont sous-jacents (du point de vue de l’instance de 

médiation). Cet état des lieux, qui nous servira plus tard de cadre d’interprétation, nous invite 

à nous interroger sur les formes de médiation et les finalités possibles que peuvent être 

amenés à poursuivre les acteurs engagés dans de tels projets de médiation. La pertinence du 

média exposition est en discussion : média froid incapable de prendre en charge une QSSV ou 

espace d’expression d’enjeux variés et d’affrontement de stratégies partisanes ? C’est ce que 

nous nous proposons d’examiner avant de passer à notre analyse, d’une part, de l’exposition 

UrbanBees présentée aux publics ; d’autre part, de sa phase de conception. 
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Plusieurs recherches indiquent que les expositions traitant de thématiques relevant de QSSV 

ont tendance à se limiter à leurs seules dimensions scientifiques : c’est le cas par exemple des 

thématiques de santé telles que les neurosciences (Molinatti & Girault, 2007) et des 

thématiques environnementales comme celle du nucléaire (Boudia, 2003), du changement 

climatique (Soichot, 2011) ou de la biodiversité (Fortin-Debart, 2004 ; Quertier & Girault, 

2011). Bien plus que mettre en scène les controverses et la confrontation d’arguments, c’est la 

transmission aux visiteurs de savoirs scientifiques jugés nécessaires à l’appréhension des 

termes du débat qui semble privilégiée (Girault & Molinatti, 2011). De manière générale, la 

mise en exposition de ces questions s’inscrit dans le cadre de ce qu’il est convenu d’appeler 

l’approche du deficit model, dans laquelle le public profane est maintenue à distance de toute 

discussion sur les savoirs et appréhendé seulement par le filtre de ses lacunes de 

connaissances qui exigeraient d’être comblées. 

Intéressons-nous à présent à la mise en exposition des QSSV portant sur des thématiques 

environnementales de façon à mettre en évidence ce qu’elles ont de singulier. 

Comme nous l’avons illustré avec la QSSV du déclin des abeilles (cf. Chapitre 1), le concept 

de biodiversité, qui a émergé dans un contexte de crise environnementale, porte des enjeux à 

la fois scientifiques, socio-économiques et politiques. Si le terme biodiversité est devenu 

incontournable dans le vocabulaire des scientifiques, des politiques, des gestionnaires de 

l’environnement ou encore des médias et du grand public, il n’existe aujourd’hui aucun 

consensus sur ce concept au sein de la communauté scientifique, en particulier sur les limites 

de sa définition. Pour preuve, en 1996, une étude en dénombrait 85 interprétations différentes 

(Delong, 1996). 

Toutefois, les controverses qui peuvent exister sur ces sujets ne sont jamais évoquées dans les 

expositions, ce qui ne permet pas aux « citoyens/visiteurs » d’envisager qu’une remise en 

question des choix relatifs à la gestion de l’environnement est possible, ni même qu’ils 

puissent se prononcer sur les orientations que peuvent prendre les recherches à ce sujet 

(Quertier & Girault, 2011). 
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Élisabeth Quertier et Yves Girault (2011) apportent des éclairages essentiels quant au 

traitement de la biodiversité, en tant que QSSV, dans des expositions. Leur analyse, basée sur 

un corpus de 88 expositions récentes (organisées ou en préparation entre 2003 et 2009), a 

permis de dégager les principales tendances de la médiation de la biodiversité. En particulier, 

ces auteurs se sont intéressés à la question de la gouvernance en œuvre sur les questions 

touchant à cette thématique. Qui prend les décisions ? Les citoyens sont-ils impliqués ? Au-

delà d’une actualisation de leurs connaissances, sont-ils tenus informés des problèmes et des 

enjeux ? Leur propose-t-on de prendre part aux débats, d’analyser les causes de la régression 

de la biodiversité, ses conséquences mais aussi les solutions envisageables ? Pour ces auteurs, 

cela implique la définition d’une nouvelle forme de gouvernance au sujet de la biodiversité, 

mais il n’existe sur ce point  aucun consensus. La biodiversité, concept hybride entre science 

et gouvernance (Girault & Alpe, 2011), est en fait encore objet de recherches et source de 

nombreux débats, de par notamment la référence à de multiples savoirs et domaines 

d’activités. 

L’étude réalisée par Élisabeth Quertier et Yves Girault (2011) sur le traitement de la 

biodiversité dans les expositions s’est intéressée en particulier aux thèmes qui influencent les 

prises de décision concernant sa gouvernance et la mise en place de programmes de 

conservation et de gestion de la biodiversité, comme il est le cas de la conservation des 

abeilles sauvages dans le projet européen Urbanbees (en tant que projet LIFE+ Biodiversité). 

Il s’agit, selon une précédente étude de Yves Girault et de ses collaborateurs (Girault, 

Quertier, Fortin-Debart, & Maris, 2008), de mettre en évidence les thèmes suivants : 

- la vision dynamique du vivant qui intègre les processus et interactions qui relient 

écosystèmes, espèces et gènes (Barbault & Chavassus-au-Louis, 2004) ; 

- la mise en place d’outils pour évaluer l’état de la biodiversité par des inventaires et des 

indicateurs (Levrel, 2007) ; 

- l’intégration du point de vue humain qui conduit à apprécier l’environnement en 

termes de services rendus, évalués économiquement (Costanza et al., 1997; Maris & Revéret, 

2009), et à s’intéresser aux savoirs et savoir-faire liés à la biodiversité introduisant une 

dimension éthique et sociale à cette préoccupation (Callicott, 1989; Maris, 2006). 
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Il ressort de l’étude de 2011 que ces différentes dimensions de la biodiversité n’apparaissent 

que partiellement dans les expositions, voire qu’elles en sont totalement démunies. Sur le 

premier thème, celui d’une vision dynamique du vivant, la majorité des expositions présente 

la diversité des espèces et des écosystèmes sans envisager le niveau génétique du thème. 

Sur le thème lié à l’évaluation de l’état de la biodiversité, les résultats de l’étude montrent que 

la notion d’inventaire de la biodiversité est partiellement évoquée et que la notion 

d’indicateurs est totalement absente. 

La valeur utilitaire de la biodiversité apparaît dans plus de la moitié des expositions analysées, 

avec une mise en avant des ressources exploitables dans différents domaines d’activités 

(agriculture, industrie pharmaceutique…). Mais Quertier et Girault soulignent que c’est aux 

visiteurs de prendre conscience de la valeur de la biodiversité et d’en tirer les conclusions 

adaptées à partir de ces exemples. Bien que la communauté scientifique en débatte, dans les 

expositions où cette dernière apparaît, les doutes ne sont pas exposés au sujet de son 

exploitation ou de sa gestion. Il semble que c’est la notion de « service rendu par les 

écosystèmes », étudiée depuis une dizaine d’années, qui prendra plus de place à l’avenir. 

Mais, de même, l’intérêt de l’évaluation économique de la régression de la biodiversité, tout 

comme les calculs permettant de parvenir aux estimations aujourd’hui avancées ne sont 

exposés, pas plus d’ailleurs que cette manière d’appréhender la nature. 

L’étude a également mis en évidence que la plupart des expositions traitant de la biodiversité 

proposaient une ouverture vers des savoirs culturels, non naturalistes. Il s’agit par exemple du 

thème de la diversité culturelle, associée à la diversité des langages sur Terre ; ou encore de 

celui du rapport entre le monde sauvage (naturel) et le monde civilisé (urbain). 

Quertier et Girault (2011) ont identifié trois tendances de la mise en exposition de la 

biodiversité. Pour certains, le concept de biodiversité ne modifie pas le discours qui est 

présenté depuis plusieurs années : il s’agit simplement de désigner le vivant comme un 

nouveau terme, sans qu’il y ait de changement profond dans les messages véhiculés. Pour 

d’autres, le discours proposé dans les expositions est adapté ou totalement modifié. Il peut 

alors prendre deux orientations différentes : soit le discours sur les espèces menacées est 

renforcé avec une portée plus générale, soit il donne une vision plus large de l’environnement 

incluant une analyse des relations homme-nature. 
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Les auteurs identifient des thèmes récurrents dans les expositions traitant de la biodiversité : 

- une présentation de la diversité biologique, avec une approche naturaliste permettant 

une découverte de la nature à travers la valorisation de sa beauté et de sa diversité, de façon à 

susciter l’intérêt des visiteurs (notamment avec l’exemple de certaines espèces 

emblématiques, comme l’Ours polaire) ; 

- la perte de biodiversité, abordée sur un mode alarmiste ; 

- la conservation de la biodiversité, avec une volonté d’engagement des citoyens dans 

l’action. 

Sur les thèmes de la biodiversité et du développement durable, six objectifs mis en œuvre par 

les structures productrices d’expositions ont d’ores et déjà été identifiés (Quertier, 2008 ; 

Zwang & Girault, 2011 ; Quertier & Girault, 2011). Il s’agit de : 

- faire voir : les structures productrices d’expositions privilégient l’esthétique ou 

l’affectif avec, comme supports de médiation les plus courants, les photographies (souvent de 

grande taille) ; 

- faire comprendre : elles transmettent des connaissances en adoptant une démarche 

explicative, il s’agit plutôt d’une démarche de type scientifique ; 

- faire connaître : elles transmettent des informations de manière descriptive en 

s’attachant le plus souvent à présenter les constats sur l’état actuel du monde ; 

- faire agir : elles présentent des attitudes et des gestes à adopter afin que les visiteurs 

les reproduisent ; 

- faire débattre : elles se placent dans un cadre interdisciplinaire pour aborder des 

problématiques sociales, politiques, économiques et socioscientifiques en lien avec 

l’environnement et adoptent des points de vue critiques ; 

- faire valoir : elles utilisent l’exposition pour communiquer sur leurs bonnes pratiques. 

Contrairement aux cinq catégories précédentes dont la finalité est éducative, la finalité est ici 

la promotion de la structure, qui se sert de l’exposition comme d’un moyen de 

communication. 
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Au-delà des spécificités liées à la thématique abordée, certaines spécificités liées au média 

exposition peuvent rendre également délicate la prise en charge de la vivacité d’une QSSV. 

En premier lieu, il existe une difficulté intrinsèque de l’exposition à exprimer, via sa trame 

qui est thématique ou narrative (Davallon, 2000), des points de vue de façon simultanée et de 

les mettre en confrontation (Quertier & Girault, 2011). 

Ensuite l’inscription dans un temps donné, propre au média exposition, se prête mal au 

traitement évolutif de l’actualité scientifique. Le problème renvoie principalement à la 

différence de temporalité entre le moment où l’instance productrice conçoit l’exposition et le 

moment où l’instance réceptrice accède à l’exposition. Mais au-delà, il concerne également 

l’impossibilité d’une rencontre en temps réel de ces deux instances qui ne peuvent donc 

interagir. Ces obstacles au traitement de l’actualité scientifique liés à la temporalité du média 

exposition ont été particulièrement mis en évidence par plusieurs auteurs (Girault & 

Molinatti, 2011 ; Quertier & Girault, 2011). Pour pallier cet inconvénient, il a d’ailleurs été 

souligné que de nombreuses instances de médiation accordaient une place importante à 

l’accompagnement de leurs expositions, en créant des rencontres avec les publics (lors des 

conférences ou d’ateliers, par exemple ; Lemire & Girault, 2001 ; Quertier & Girault, 2011). 

Dans mon travail, comme dans celui des auteurs cités, les instances de médiation recouvrent à 

la fois des institutions scientifiques et des institutions muséales ou de culture scientifique, 

dont les associations qui vont m’intéresser au premier chef. 

Nous abordons ici les logiques propres aux différentes institutions productrices d’expositions. 

À noter que les structures muséales occupent a priori une position d’externalité, suivant une 

logique de transmission des savoirs, avec une certaine neutralité. Les institutions scientifiques 

et les associations quant à elles apparaissent davantage impliquées et sont susceptibles de 

tenir un discours plus orienté, voire partisan. 
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En ce qui concerne les musées et centres de sciences, la difficulté à faire vivre les QSSV dans 

les expositions résulterait en grande partie de l’héritage positiviste à partir duquel ils se sont 

constitués. La perspective d’un musée comme espace public bouscule donc la vision des 

missions qui lui sont propres pour ce qui est de la diffusion des savoirs auprès des publics. 

Plusieurs travaux indiquent que les institutions muséales ont tendance à limiter le traitement 

de QSSV à leurs dimensions scientifiques et/ou techniques (Molinatti & Girault, 2007 ; 

Quertier & Girault, 2011). Ces institutions semblent plutôt en effet s’atteler à transmettre des 

savoirs scientifiques jugés nécessaires à l’appréhension des termes d’un débat de société que 

de donner un point de vue ou de mettre en scène des acteurs de controverses et leurs 

arguments (Girault & Molinatti, 2011). Comme le montraient Joëlle Le Marec et Igor Babou à 

propos de plusieurs expositions portant sur le thème de la génétique, « l’institution fait comme 

si elle ne participait pas au débat mais se contentait d’en créer les conditions au bénéfice du 

public » (2004, p.11). Cette approche met en évidence la position d’externalité revendiquée 

par les institutions muséales concernant les débats relatifs à des QSSV (Girault & Molinatti, 

2011). Celle-ci s’inscrit dans le cadre du deficit model, qui a marqué à différentes époques les 

représentations sur la médiation des sciences, y compris au sein de ces institutions. On peut 

également penser que la prise en charge de tels débats met à mal l’idéal de neutralité du 

musée (Girault et al., 2008), construit historiquement comme un lieu calme, sûr, impartial et 

apolitique (Cameron, 2005). 

Dans sa thèse, Éric Triquet (1993) avait montré combien les institutions scientifiques, par le 

biais du relais que sont les chercheurs, pouvaient déplacer leurs propres enjeux de 

communication dans l’espace de médiation que représente l’exposition et développer des 

stratégies qui leur sont propres, au regard précisément de ces enjeux. 

Une étude, menée par Soraya Boudia (2003), a particulièrement mis en évidence les enjeux 

des institutions scientifiques lors de conception d’exposition. À travers une approche 

historique, cette auteure a montré l’évolution du traitement du thème du nucléaire dans les 

expositions. Les institutions scientifiques qui investissent les musées ont conditionné leurs 
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discours en fonction de l’opinion publique sur le nucléaire, visant en premier lieu à rassurer 

les publics sur leurs recherches en les invitant à « entrer dans leurs laboratoires ». 

Sur la thématique du développement durable, Aurélie Zwang et Yves Girault (2011) ont 

montré à leur tour ce qu’il en était des expositions produites par différentes structures : des 

institutions scientifiques, mais aussi des agences d’expertise et des associations de protection 

de la nature et/ou d’éducation relative à l’environnement. Leurs résultats indiquent que les 

expositions sont le reflet des intentions communicationnelles et des représentations sur le 

développement durable des instances de médiation, elles-mêmes intimement liées à leurs 

champs de compétences. Ces auteurs ont identifié deux catégories de producteurs 

d’exposition : 

- les producteurs « spécialistes » : il s’agit des organismes qui réalisent des expositions 

uniquement dans leur champ de compétences et/ou d’expertise (par exemple : les associations 

et les Agences de l’Eau). Le choix des thèmes exposés est ainsi étroitement lié à leur domaine 

d’activités et les expositions produites visent à les valoriser ; 

- les producteurs « généralistes » : il s’agit des organismes qui n’ont pas de lien direct 

avec les thèmes exposés (par exemple : les agences d’exposition). Ces producteurs ont plutôt 

tendance à balayer les différents champs que recouvre la notion de développement durable. 

Au-delà des institutions, plusieurs recherches indiquent que les acteurs peuvent développer 

des stratégies propres quand ils se trouvent en situation de communication. Nous relevons ici 

quels sont les enjeux des acteurs, selon qu’ils se trouvent face au traitement de savoirs 

stabilisés ou non stabilisés. 

Daniel Jacobi (1984) et Éric Triquet (1993) ont mis en évidence, respectivement dans des 

revues de vulgarisation et dans une exposition scientifique, que les scientifiques attendent 

valorisation et reconnaissance de leur contribution auprès du grand public comme de leur 

communauté de pairs ou même des pouvoirs publics : il s’agit de se rendre plus visible, de se 

positionner au sein d’une institution, de recruter des alliés ou d’éventuels financeurs… Ces 

différents enjeux conditionnent la nature des savoirs présentés ainsi que leur mise en forme 

communicationnelle. 
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Éric Triquet (1993) rappelle à ce propos que la conception d’une exposition est une situation 

particulière qui peut être appréhendée comme une action collective, dans le sens où elle 

engage des acteurs avec des enjeux différents tout en coopérant à un but commun. Elle est 

donc – de fait – un lieu de négociation, de confrontation, voire d’affrontement de ces enjeux. 

Dans ce cadre, l’auteur a mis en évidence la façon dont les différents enjeux des scientifiques 

et des médiateurs les engageaient à développer des micro-stratégies de prise de pouvoir sur de 

production. Il montre notamment que ceux pouvant apparaître comme maîtrisant le mieux les 

« zones d’incertitudes » de la production sont en mesure d’imposer leurs choix. Il cite deux 

zones d’incertitude clés : le public (ses connaissances, ses attentes, ses craintes, ses questions) 

et les contenus scientifiques (les concepts mais aussi les enjeux sur les savoirs, les thèmes de 

controverse). 

Lorsqu’il s’agit d’exposer une QSSV, nous pouvons envisager qu’apparaissent d’autres types 

d’enjeux que des enjeux de valorisation et de reconnaissance, notamment parce qu’une QSSV 

« embarque » des savoirs, eux-mêmes porteurs d’enjeux (environnementaux, socio-

économiques, politiques…). À la différence des expositions portant sur des savoirs stabilisés, 

on peut donc penser que le moment de la conception d’une exposition traitant d’une QSSV 

puisse voir apparaître des prises de position radicales et distinctes d’un acteur à l’autre. 

D’autant que la conception d’opérations de médiation sur des thématiques incluant des QSSV 

peut engager des acteurs d’institutions et/ou de profils très différents, d’où des confrontations 

possibles sur divers aspects se rapportant à des savoirs non encore stabilisés. 

Dès lors, il nous faut aussi nous référer aux recherches portant sur les positionnements 

d’acteurs, sur la distinction entre savoirs et opinions et sur les types de discours associés. 

Pour l’heure, les travaux menés par les didacticiens sur les QSSV concernent principalement 

les pratiques d’enseignement, mais elles nous offrent un cadre de réflexion essentiel en ce qui 

concerne le positionnement adopté par les acteurs impliqués dans des opérations de 

médiation. 

Les recherches en didactique montrent que l’enseignement de QSSV ne permet pas à 

l’enseignant de s’appuyer sur des savoirs stabilisés. Dans ce cadre, il se trouve face à des 

groupes sociaux divisés, chacun d’entre eux produisant des savoirs et des arguments marqués 
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par une grande diversité (Legardez & Simonneaux, 2006 ; Albe, 2009 ; Urgelli, 2009). 

Quatre types de positionnements (notre traduction de l’anglais « position » ; Kelly, 1986) ont 

été caractérisés pour les enseignants vis-à-vis de l’enseignement des QSSV en classe. Pour 

notre part, et en référence aux travaux de Kelly (1986), nous définissons le positionnement 

comme la façon dont l’instance émettrice (enseignants ou acteurs de la médiation) traite d’une 

QSSV lorsqu’il s’agit de la présenter à un destinataire (élèves ou publics). Il s’agit de : 

- la neutralité exclusive : caractérisée par le fait que l’instance émettrice n’aborde pas 

les savoirs non stabilisés et qu’elle considère les découvertes scientifiques comme des vérités 

dénuées de valeurs ; 

- l’impartialité neutre : caractérisée par la volonté d’impliquer les destinataires dans 

des débats sur des QSSV ; l’instance émettrice s’efforce de rester neutre et ne dévoile pas son 

point de vue ; 

- l’impartialité engagée : caractérisée par la volonté de l’instance émettrice d’exprimer 

son point de vue tout en permettant l’expression et l’analyse de points de vue en compétition 

sur les controverses abordées ; 

- la partialité exclusive : caractérisée par l’intention délibérée de conduire les 

destinataires à adopter un point de vue particulier sur une question controversée. Dans ce cas, 

les positions contradictoires sont ignorées ou minorées, de façon à fournir aux destinataires 

une certitude intellectuelle. 

Toutefois, la question du positionnement se pose différemment lors de la médiation d’une 

QSSV puisque les acteurs de la médiation peuvent eux-mêmes prendre position sur la 

controverse de par leurs pratiques professionnelles ou leurs opinions personnelles, impactant 

ainsi le contenu de l’action de médiation (Molinatti, 2010 ; Soichot, 2011). Grégoire Molinatti 

(2007) a montré par exemple que les points de vue et les arguments proposés par les 

scientifiques entrent dans un système de valeurs qui dépasse les propres faits scientifiques. 

Grégoire Molinatti (2010) s’est intéressé en particulier aux relations qui existent entre savoirs 

et opinions au sein de discours de communication de chercheurs consultés dans le cadre de 

débats lycéens sur la QSSV de l’utilisation de cellules souches embryonnaires humaines. Bien 

que ces chercheurs fassent le choix de ne pas expliciter leurs opinions personnelles, traduisant 

une volonté de neutralité, l’auteur a néanmoins mis en évidence des marques implicites 

révélant valeurs et opinions dans leurs discours. Par exemple, la recherche sur les cellules 
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souches embryonnaires humaines n’est pas présentée comme une quête de connaissances 

nouvelles, mais plutôt comme une possibilité de progrès social aux vues des potentialités que 

pourraient offrir leurs applications thérapeutiques. Il s’agit ainsi d’une façon de légitimer 

l’intérêt de poursuivre de telles recherches aux yeux de non-spécialistes, traduisant 

l’expression dominante d’une idéologie du progrès scientifique. Pour autant, ces chercheurs 

restent prudents quant à la réalité de ces applications (du fait de leur caractère incertain et non 

prédictible) ce qui, pour G. Molinatti (2010), révèlent dans leurs discours des opinions sur la 

science et son fonctionnement. Aussi, sur la question du statut de l’embryon humain 

(personnification ou réification), les chercheurs expriment implicitement des valeurs visant à 

rendre acceptable l’utilisation, sous certaines conditions, d’embryons humains comme source 

de cellules souches embryonnaires humaines (Molinatti, 2010). 

Lorsqu’il s’agit d’aborder une QSSV entre acteurs, plusieurs types de discours peuvent 

apparaître : des discours scientifiques ou de vulgarisation scientifique, mais aussi des discours 

militants, voire polémiques (Doury, 2004). 

Si le discours scientifique, ou de vulgarisation scientifique, se réfère aux résultats de la 

recherche (Jacobi, 1988, 1999), le discours militant est engagé dans l’action pour une cause, 

au bénéfice du collectif (Testart, 2008). 

Le discours polémique, quant à lui, est souvent ancré dans un contexte de violence. Il se 

présente sous la forme d’une « guerre verbale » (Kerbrat-Orecchioni, 1980, p.5), issue d’une 

comparaison entre les deux types d’affrontements, verbal et physique. Il s’agit d’un discours 

disqualifiant dans le sens où il vise à attaquer une cible. Selon Amossy & Burger (2011), il 

s’agit d’un contre-discours visant à discréditer une cible au sein d’une présentation polarisée, 

voire dichotomisée, des oppositions. Dans ce sens, il implique toujours l’existence d’au moins 

deux adversaires, qu’il soit en présence ou non lors de l’affrontement (Kerbrat-Orecchioni, 

1980). La polémique ne prend forme qu’à partir du moment où elle produit un effet 

d’argumentation : « L’argumentation polémique est pourtant d’une nature bien particulière. 

Étant toutes entières orientées vers leurs fins disqualifiantes, la « rigueur » et les « preuves » 

qu’elles exhibent peuvent être sujettes à caution, et nombreux sont les auteurs qui dénoncent 

comme « pseudo- » ou « dégénérée », douteuse ou spécieuse, la logique à laquelle recourent 

les polémiqueurs » (Kerbrat-Orecchioni, 1980, p.30). La finalité du discours polémique est de 

persuader d’autres personnes et de les faire adhérer à sa cause. Comme le précisait J.-B. 
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Marcellesi (1971 ; cité dans Kerbrat-Orecchioni, 1980) : « tout énoncé polémique est en effet 

une formulation a contrario. Alors que le discours didactique est destiné à apporter au 

récepteur une information qu’il ignore, le discours polémique tend à lui faire rejeter une 

information qu’il admet ou qu’il pourrait admettre ». 

À l’instar de Patrick Charaudeau (2011) qui s’est intéressé à la finalité des discours 

d’information dans les médias (presse, radio et télévision), nous pouvons envisager la finalité 

dans laquelle l’exposition Urbanbees a été réalisée. Charaudeau a mis en évidence certaines 

contradictions auxquelles l’information médiatique se trouve prise au piège : être le plus 

crédible possible tout en attirant le plus grand nombre possible de publics. La finalité de 

l’information médiatique se trouve ainsi en tension entre deux visées, qui correspondent 

chacune à une logique particulière : « une visée de faire savoir, ou visée d’information à 

proprement parler, qui tend à produire un objet de savoir, selon une logique civique : 

informer le citoyen ; une visée de faire ressentir, ou visée de captation, qui tend à produire un 

objet de consommation marchande selon une logique commerciale : capter le plus grand 

nombre pour survivre à la concurrence » (Charaudeau, 2011, p.70). 

C’est dans l’hypothèse d’une co-existence de ces deux visées que nous appréhendons 

l’exposition Urbanbees pour notre analyse : 

- d’une part, en se saisissant de la QSSV du déclin des abeilles sauvages, l’exposition 

pourrait apporter des éléments d’information à son sujet ; 

- d’autre part, bien que l’exposition ne s’inscrive pas dans une logique commerciale à 

proprement parler, elle est partie intégrante d’un projet plus vaste qui propose de nombreuses 

actions de médiation : elle pourrait ainsi constituer un moyen de valoriser le projet Urbanbees 

et les différents acteurs qui y sont impliqués, ainsi qu’un moyen d’inciter les visiteurs à y 

participer76. 
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La visée d’information consiste à faire connaître au citoyen ce qui s’est passé ou ce qui est en 

train de se passer dans le monde de la vie sociale (Charaudeau, 2011). Celle-ci met en œuvre 

dans le discours deux types d’activité langagière : la description-narration puisqu’il s’agit de 

rapporter les faits du monde ; ainsi que l’explication puisqu’il s’agit d’éclairer les publics sur 

les causes et les conséquences de l’apparition de ces faits. Il se pose alors un problème de 

rapport à la vérité.  

D’un point de vue linguistique, Charaudeau (2011, p.71) considère les valeurs de vrai 

(« signifier le vrai ») ou de faux (« signifier le faux ») à travers la mise en œuvre du discours. 

De ce point de vue, la vérité s’évalue à travers un dire, ce qui signifie selon Chauradeau que 

cette question peut être traitée selon certaines oppositions : « le vrai serait dire ce qui est 

exact/le faux serait dire l’erreur ; le vrai serait dire ce qui a été/le faux serait inventé ce qui 

n’a pas été ; le vrai serait dire l’intention cachée/le faux serait masqué l’intention (mensonge 

ou secret) ; enfin le vrai serait fournir la preuve des explications/le faux serait fournir des 

explications sans preuve » (2011, p.71). Dans le discours d’information, Charaudeau souligne 

qu’il ne s’agit pas tant de la vérité en soi, mais de celle qui est liée à la façon de rapporter les 

faits : il ne s’agit pas tant de fournir les conditions d’émergence de la vérité (c’est-à-dire de 

montrer qu’il y a une coïncidence entre ce qui est dit et les faits décrits) que de fournir des 

conditions de véracité. 

Pour l’instance médiatique, il s’agit d’authentifier les faits, de les décrire de façon 

vraisemblable, d’en suggérer les causes et de justifier les explications qu’elle fournit. Selon 

Charaudeau, le procédé qui permettrait idéalement d’authentifier un fait est la « désignation », 

c’est-à-dire la preuve par le « vu-dit-entendu » : par exemple, les images ou encore certains 

bruits entendus à la radio (comme des cris, des coups de feu…) peuvent participer à 

l’authentification d’un fait même si, en réalité, il s’agit plutôt d’une évocation de ce qui se 

passe sur le terrain (les bruits ne font que provoquer chez les auditeurs des représentations 

stéréotypées de ce qui se passe). Lorsqu’il s’agit de dire ce qui a été, il n’y a pas de 

coïncidence temporelle entre le dit et le fait : le rapport qui s’instaure entre les deux ne peut 

être que de reconstitution, auquel se pose également le problème de la véracité (avec un degré 

de vraisemblance qui peut aller du plus probable à l’improbable, voire à l’inventé). 

Charaudeau décrit le procédé d’analogie comme étant le plus à même à rendre vraisemblable 

un fait. Dans les médias, ce procédé tente de décrire les faits selon des scénarios de 
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vraisemblance, reconnus comme tels par les représentations sociales : il s’agit par exemple 

des témoignages qui disent, cette fois par personne interposée, le vu, l’entendu ou le vécu. 

Pour ce qui est d’informer sur une QSSV on peut penser que l’on s’intéresse plus à regarder 

les preuves, qui dans ce cas renvoient à des résultats scientifiques établis. Mais se pose 

également le problème du partage des modalités par lesquels cette vérité a été établie, et donc 

celui du rapport à la vérité, pour sortir notamment de l’opposition « vérité évidence » ou 

« vérité conviction » renvoyant à des valeurs de vérité distinctes. Selon Charaudeau (2011), il 

faut ici être attentif aux moyens discursifs (authenticité, vraisemblance, explication) et aux 

types de discours employés (scientifique, didactique, propagandiste…) pour apporter les 

preuves de vérité. 

La visée de captation est orientée vers le partenaire de l’échange qu’il s’agit d’instituer en 

destinataire, étant entendu qu’il n’est pas acquis par avance à l’intérêt que peut recouvrir le 

message et qu’il possède ses propres facultés d’interprétation (Charaudeau, 2011). L’instance 

médiatrice se trouve alors devant un problème car, si elle doit se montrer crédible, c’est 

auprès du plus grand nombre : d’une part, l’instance médiatrice se trouve en position de 

concurrence vis-à-vis d’autres organes d’information et doit veiller à sa survie économique ; 

d’autre part, elle se doit d’informer le plus correctement possible les citoyens au nom de la 

place qu’elle occupe institutionnellement dans l’espace public. Or, pour atteindre le plus 

grand nombre de publics, l’instance médiatique se doit aussi, nous semble-t-il, de leur faire 

ressentir des émotions, de mobiliser les affects, afin de déclencher intérêt et passion pour 

l’information qui est transmise. L’effet produit par la visée de captation des publics est ainsi à 

l’extrême opposé de l’effet de rationalité qui devrait sous-tendre la visée d’information 

(Charaudeau, 2011). 

Dans une visée de captation, l’instance médiatique joue sur le ressenti des publics en 

procédant à une mise en scène du discours d’information. Celle-ci repose à la fois sur les 

ressorts émotionnels qui prévalent dans chaque communauté socioculturelle et sur la 

connaissance des croyances qui circulent dans ladite communauté. Les émotions sont 

socialisées et il semble, pour l’instance médiatique, qu’il s’agit de satisfaire ce principe 

d’émotion en produisant des effets de dramatisation (Charaudeau, 2011). 
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Au vu des différents éléments apportés par cette revue de travaux, il apparaît que la médiation 

d’une QSSV est portée à entrecroiser différents types d’enjeux : des enjeux institutionnels en 

lien avec la promotion d’intérêts particuliers, des enjeux de valorisation des acteurs (de leurs 

apports sur la question, de leurs propositions) mais surtout, on l’a vu, d’enjeux de 

positionnement dans le débat. 

Cela détermine un second niveau d’enjeux en rapport, cette fois, avec les formes de médiation 

à promouvoir et les stratégies de communication à développer en direction des publics. Il se 

révèle ici une possible tension entre une visée d’information (déterminant un enjeu de 

crédibilité) et une visée de captation (en lien avec un enjeu de dramatisation de la question) 

peu conciliables. Formes et visées de médiation apparaissent intimement liées et c’est une 

véritable typologie qui nous est ici fournie pour mener à bien notre analyse des finalités dans 

laquelle l’exposition Urbanbees a été conçue. 
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La QSSV du déclin des abeilles sauvages est au cœur de l’exposition UrbanBees à laquelle 

nous consacrons notre étude. Le projet UrbanBees prend part dans la QSSV en proposant une 

solution, celle de la ville comme zone refuge pour les abeilles. Comme nous l’avons précisé 

au chapitre 1, cette solution est en partie motivée par l’idée que l’espace urbain serait moins 

exposé aux pesticides que les espaces d’agriculture conventionnelle ; elle s’inscrit donc 

pleinement dans la QSSV et la controverse sur la responsabilité des pesticides dans le déclin 

des abeilles. 

Cela nous conduit à nous interroger sur les modalités de l’expression de cette QSSV et plus 

précisément sur le degré de vivacité qui la caractérise. Or, comme nous l’avons indiqué, 

plusieurs recherches montrent que les expositions de sciences traitant de QSSV ne 

parviennent pas à prendre pleinement en charge leur vivacité : ces expositions occultent 

certains thèmes ou certains enjeux sociétaux en se limitant à la seule dimension scientifique. 

Par ailleurs, il semble qu’elles ne parviennent pas à prendre en compte la part d’incertitudes et 

de controverses qui lui est associée. Elles éviteraient en fait de mettre en scène les points de 

vue divergents et de confronter les argumentations contradictoires. Il semble donc qu’il y 

aurait incompatibilité entre vivacité d’une QSSV et exposition, comme si cette dernière 

occultait la QSSV du fait de ses caractéristiques propres. 

Deux caractéristiques médiatiques essentielles semblent ici en cause : 

- d’une part, l’exposition ne met pas en présence l’instance de conception et l’instance 

de réception, empêchant toute possibilité d’interaction ; 

- d’autre part, l’exposition ne peut se renouveler dans la même temporalité que 

l’évolution de la QSSV, elle apparaît figée à un temps t de la controverse. 

Mais, pour notre part, nous défendons la thèse que ces caractéristiques médiatiques de 

l’exposition ne peuvent – à elles seules – expliquer pourquoi l’expression de la vivacité d’une 

QSSV est généralement limitée. Nous formulons l’hypothèse que l’expression de la vivacité 

dans l’exposition est aussi déterminée par les conditions qui préside à sa conception. Celles-ci 

renvoient d’abord à la possibilité de développer – ou non – une proximité avec la recherche en 

cours sur le sujet et la conception. Mais elles pourraient, en second lieu, être conditionnées 

par les enjeux des acteurs et les stratégies qu’ils développent lors de la conception. 
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L’exposition du projet UrbanBees, dont l’objectif est de rendre visible l’actualité de la 

recherche scientifique sur les abeilles sauvages, associe ces deux éléments : 

- elle est conçue dans la même temporalité que l’étude scientifique ; 

- sa conception fait intervenir des acteurs rattachés à des institutions variées (institutions 

de recherche, culturelles, éducatives et/ou associatives) et intéressés de façon distincte par la 

thématique du déclin des abeilles. 

On peut alors se demander comment ces deux éléments influencent l’expression de la vivacité 

de la QSSV du déclin des abeilles sauvages au niveau de l’exposition. Sachant par exemple 

que l’exposition est conçue dans la même temporalité que l’étude scientifique, dans quelle 

mesure parvient-elle à prendre en charge les sujets de controverse qui animent la communauté 

scientifique ? Et, tenant compte du fait que sa conception implique différents acteurs, en quoi 

l’hétérogénéité de points de vue ou de positionnements peut-elle façonner le traitement de la 

QSSV dans l’exposition ? 

Nous faisons ici l’hypothèse que la vivacité de la QSSV s’exprimera inévitablement à 

l’occasion de la production de l’exposition UrbanBees et donc que des points de vue 

différents et des positionnements singuliers d’acteurs s’affronteront. Ce que nous ignorons 

c’est comment ces conflits seront négociés et à quel compromis les acteurs pourront aboutir 

dans la version de l’exposition présentée aux publics, sachant qu’elle est censée porter le 

discours de médiation d’un projet auquel tous sont associés. Celle-ci fera-t-elle état de leurs 

différends tout en se recentrant sur leurs points d’accord ? Ou les gommera-t-elle pour laisser 

place à un message consensuel refroidissant les controverses sur les différentes dimensions de 

la thématique de l’exposition ? C’est cela même que nous nous proposons d’étudier. 

Nous avons fait le choix d’une étude à rebours de façon à dévoiler les clés du processus de 

médiation : en premier lieu, l’étude de la version définitive de l’exposition appréhendée avec 

le filtre de la QSSV élaboré dans notre première partie ; en second lieu, l’étude de la 

production « en acte » de l’exposition pour mettre au jour les contributions des acteurs dont 

les traces ont pu être effacées. 
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Cette seconde partie est consacrée à l’étude de l’exposition du projet Urbanbees, intitulée 

UrbanBees – L’expo. Il s’agit d’une exposition itinérante, censée tout à la fois traiter de la 

question du déclin des abeilles sauvages et faire connaitre – voire promouvoir – le projet 

Urbanbees. Sa conception a débuté rapidement après le lancement du projet (en mars 2010, 

soit trois mois après) de façon à être présentée pendant presque toute sa durée. Elle circule 

ainsi depuis mai 2011 dans de nombreuses structures municipales (mairies, bibliothèques) et 

dans plusieurs collèges, lycées et universités de la région Rhône-Alpes. 

Premier support développé en direction des publics dans le cadre de cette opération, cette 

exposition a ainsi pour vocation : d’une part, de cadrer les éléments du discours de médiation 

du projet ; d’autre part, d’annoncer les actions envisagées au niveau de l’espace urbain pour 

impliquer les publics. De ce point de vue, elle est à considérer comme la véritable « tête de 

pont » du dispositif de médiation du projet Urbanbees. 

L’autre intérêt pour notre étude est que l’exposition constitue le seul dispositif de médiation 

dans lequel la quasi-totalité des institutions partenaires du projet est représentée : sa 

conception a en effet réuni sept acteurs issus de l’INRA d’Avignon, de l’association 

naturaliste Arthropologia, du Service Science et Société de l’Université de Lyon et du Service 

des Espaces Verts de la Ville de Lyon. 

Comme le projet Urbanbees s’est créé dans l’optique de promouvoir une solution en faveur 

des abeilles sauvages – leur accueil en milieu urbain, cette exposition est portée à se saisir de 

la QSSV du déclin des abeilles sauvages qui nous intéresse. Dès lors, nous nous proposons 

d’étudier comment les différentes dimensions de la QSSV sont prises en charge et dans 

quelles mesures la vivacité de la QSSV est activée – ou non – dans l’exposition. De façon 

plus fine, il importe d’appréhender sur chaque dimension de la QSSV le(s) positionnement(s) 

adopté(s) de façon à dégager la pluralité des messages portés par l’exposition. Mais il nous 

apparaît essentiel de repérer si l’exposition parle d’une seule voix, malgré l’hétérogénéité de 

l’équipe de conception, ou si des voix discordantes s’expriment. 

Dans la mesure où la version finale de l’exposition ne rend pas nécessairement compte de 

l’ensemble des débats et confrontations de points de vue entre acteurs, nous avons fait le 

choix de conduire notre analyse à rebours : 
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- le premier temps renvoie à l’analyse du « produit », l’exposition telle qu’elle est 

présentée aux publics : il conduira à dégager les choix arrêtés collectivement et à caractériser 

le message et le type de médiation finalement retenus (chapitre 3) ; 

- le second temps est centré sur le « processus » même de production de l’exposition : il 

nous permettra d’accéder aux éléments de négociations entre acteurs, aux prises de positions 

individuelles et de repérer, au-delà de ce qui est présenté, ce qui a été écarté, reformulé, 

nuancé (chapitre 4). 
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L’analyse de la version finale de l’exposition, à laquelle nous allons nous attacher dans ce 

chapitre, est orientée par un certain nombre d’hypothèses. Dans la mesure où l’exposition est 

caractérisée comme un média froid, il est légitime d’envisager que la vivacité de la QSSV soit 

peu soulignée dans l’exposition. Mais, dans le même temps, on ne voit pas bien comment, sur 

une question aussi controversée que le déclin des abeilles sauvages, les concepteurs vont 

pouvoir aplanir ou faire l’impasse sur les éléments qui font débat. De ce point de vue, le 

caractère hétérogène de l’instance de médiation nous conduit à penser que l’exposition 

pourrait garder des traces de telles confrontations. Il importe ici de bien étudier le discours 

tenu sur chaque dimension : si on peut légitimement penser qu’un consensus a pu aisément 

être trouvé sur la dimension Solutions qui fédère le projet Urbanbees (solution de la ville 

comme zone refuge pour les abeilles sauvages et dispositifs de médiation participative 

associés), il peut en être différemment pour les autres dimensions. On peut imaginer qu’à 

défaut de consensus, un compromis peu assuré soit mis en avant ; il restera à en délimiter les 

contours et lignes de force. Il est aussi possible d’envisager que les concepteurs aient choisi 

de juxtaposer différents points de vue en laissant au visiteur le choix de se faire sa propre 

idée. Enfin, si la vivacité s’exprime, il s’agira de repérer sur quelles dimensions et à travers 

quels thèmes celle-ci s’instancie précisément. Nous tenterons d’apprécier avec quel regard 

critique sont traitées les dimensions de la QSSV, comment celles-ci sont discutées, 

confrontées ? Nous noterons si cette prise en charge s’accompagne d’une référence à des 

savoirs stabilisés ou non, de l’expression de doutes ou à l’inverse de certitudes, et si elles 

témoignent ou non de la présence de différents points de vue. Au final, on peut supposer 

qu’un traitement partiel de la QSSV soit mis en place (centrage sur certaines dimensions 

comme les solutions) et que le discours soit quelque peu orienté au regard des finalités du 

projet Urbanbees. C’est tout cela que nous nous proposons d’étudier dans ce chapitre. 
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Nous décrivons pour commencer le contenu et la structure de l’exposition – notamment son 

organisation en îlot – qui constitue notre corpus d’étude. Nous poursuivons par la présentation 

de nos outils d’analyse, d’une part, de la QSSV ici appliquée au contenu de l’exposition 

(dimensions, thèmes et nature des savoirs en jeu) ; d’autre part, de la médiation (types et 

visées). Sur le premier plan, nous mobiliserons les grilles élaborées en 1ère partie ; sur le 

second, nous utiliserons un ensemble d’indicateurs de prise en charge du doute et de la 

controverse et différents marqueurs de positionnement et de prise en charge des publics. 

L’exposition Urbanbees est constituée de trois îlots de forme différente (cf. Figure 10). La 

disposition des îlots entre eux, comme l’orientation de chacun dans l’espace d’exposition, est 

laissée à l’appréciation de l’emprunteur77. Les informations qui y sont présentées sont en effet 

différentes et complémentaires, entre chaque îlot comme au sein d’un même îlot. Sans suivre 

un parcours défini, les visiteurs peuvent ainsi déambuler dans l’ensemble de l’exposition, ou 

visiter seulement une de ces parties, sans en perdre le sens. 

 

Figure 10. Vue d’ensemble des trois îlots de l’exposition Urbanbees. 
Source : Angélique Moreau (Espace d’exposition du colloque ESERA, Lyon, le 8 septembre 2011). 
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Malgré les différentes formes qu’ils recouvrent, nous remarquons une certaine homogénéité 

entre les îlots, du fait qu’ils présentent une association de différents composants : textes, 

images (dessins et photographies) et supports visuels (boites entomologiques et cadres 

numériques sur lesquels défilent différentes images). 

Nous proposons de présenter ces trois îlots, dans leurs thèmes, leur structuration et leurs 

composants, de façon à donner une vue d’ensemble de l’exposition et à présenter notre 

corpus. Pour la constitution de ce dernier, nous nous référons à la numérotation des îlots 

(notés I1, I2 et I3) utilisée dans le dossier de présentation de l’exposition78 : il nous semble 

que l’îlot 1 constitue une entrée potentielle dans l’exposition du fait que son titre, Urbanbees, 

y apparaisse en gros caractères ; et que l’îlot 3 puisse clore l’exposition puisqu’il comprend 

son ours79. Pour la désignation des différents textes et images dans chaque îlot, nous 

l’ordonnons de haut en bas et de gauche à droite, à la façon d’un parcours de visite réalisé par 

un adulte. 

• L’îlot 1 présente et met en contexte la question du déclin des abeilles sauvages à 

travers ses causes et ses conséquences. Il se présente sous la forme de trois totems (notés 

totem 1 à 3), chacun constitué de quatre cubes, de tailles différentes et empilés les uns sur les 

autres (cf. Figure 11). Nous numérotons chaque cube (C1 à C12) et chacune de ses faces 

visibles (f1 à f4)80. Sur chacune de ces faces apparaissent des textes et des images de 

différentes tailles, présentés individuellement ou en association. La taille des textes est très 

variable selon les différentes faces des cubes et nous notons également que les images ne sont 

pas toutes légendées (9 images légendées ; 16 images non légendées). Pour les besoins de 

notre analyse, nous définissons également trois angles de vue qui s’offrent aux visiteurs 

lorsqu’ils se déplacent autour de l’îlot (angle de vue A, cf. Figure 11A ; angle de vue B ; cf. 

Figure 11B ; et angle de vue C, cf. Figure 11C). Le titre de l’exposition (I1-C2-f1) apparaît 

selon l’angle de vue A. 
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Figure 11. L’îlot 1 de l’exposition Urbanbees selon les angles de vue A, B et C. 
Source : Angélique Moreau (A : Exposciences, Saint-Priest, le 11 mai 2011 ; 

 B et C : Espace d’exposition du colloque ESERA, Lyon, le 8 septembre 2011). 
 



 

 109 

 
 

• L’îlot 2 est consacré à la découverte des abeilles sauvages. Comme il apparaît sur la 

figure 12, il traite trois thèmes en particulier « Une grande diversité d’abeilles sauvages » 

(angle de vue A), « La nidification des abeilles sauvages » (angle de vue B) et « La 

pollinisation par les abeilles » (angle de vue C). Il est le seul à comporter les supports que 

sont les trois boites entomologiques et les deux cadres numériques, sur lesquels sont 

présentées différentes images. Chacun des thèmes est illustré par une boite entomologique 

dans laquelle les abeilles ont été épinglées selon une mise en scène particulière. Huit textes 

(notés I2-t1 à t8) sont présentés sur les quatre panneaux d’exposition81, sous forme de cercles 

imprimés recto verso. 

 

 

Figure 12. L’îlot 2 de l’exposition Urbanbees selon ses trois angles de vue : 
« Une grande diversité d’abeilles sauvages » (A), « La nidification des abeilles sauvages » (B) 

et « La pollinisation par les abeilles » (C). 
Source : Angélique Moreau (Espace d’exposition du colloque ESERA, Lyon, le 8 septembre 2011). 
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• L’îlot 3 porte sur la solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages. 

De couleur grise principalement, il se présente sous la forme d’un îlot d’habitations en milieu 

urbain. Constitué d’un seul bloc, il présente quatre faces (notées f1 à f4)82 sur lesquelles sont 

représentées des immeubles, attenants et de différentes tailles (cf. Figure 13). Il apparaît de la 

verdure dans les images plaquées sur ces habitations et dans des découpages en forme 

d’arbres posés au pied ou au-dessus des immeubles. Ces images, comme la structure de l’îlot, 

se réfèrent au thème général de la nature en ville qui est principalement développé dans l’îlot 

3. Cinq textes apparaissent également sur cet îlot. 

* * * 

Les images et supports sont porteurs de sens et définissent différentes modalités de lecture au 

sein de l’exposition (Jacobi, 1987), c’est pourquoi notre corpus est constitué de l’ensemble 

des composants de l’exposition (textes, images et supports). Cet ensemble décrit plusieurs 

aires scripto-visuelles (le texte fonctionnant avec images et supports, et inversement), que 

nous proposons d’analyser en tant que telles. 

Le tableau 1 indique, pour chaque îlot, de quels composants ils sont constitués. Les textes, 

images et supports sont présentés dans leur intégralité en annexe 2. 

 Ilot 1 Ilot 2 Ilot 3 Total 

Textes 9 encarts 8 encarts 5 encarts 23 

Images 34 images / 19 photographies 33 

Supports / 

3 boîtes 
entomologiques 

2 cadres 
numériques 

/ 

3 boîtes 
entomologiques 

2 cadres 
numériques 

Tableau 1. Répartition des textes, des images et des supports constituant notre corpus dans les 
trois îlots de l’exposition. 
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Figure 13. L’îlot 3 de l’exposition Urbanbees selon ses différentes faces. 
Source : Angélique Moreau (Espace d’exposition du colloque ESERA, Lyon, le 8 septembre 2011). 
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Notre analyse porte sur les textes et leurs interrelations avec les images et les supports (boites 

entomologiques et cadres numériques) de l’exposition. 

Nous procédons à une analyse thématique nous permettant de repérer quelles dimensions de 

la QSSV sont traitées, à travers les thèmes et les types de savoirs (stabilisés ou non stabilisés) 

présentés. Nous mobilisons également des outils d’analyse formelle pour mettre en évidence 

la façon dont ces savoirs sont traités dans l’exposition : des indicateurs de prise en charge de 

la vivacité de la QSSV du déclin des abeilles sauvages (doutes et controverses), des 

indicateurs du positionnement adopté par l’instance de médiation, ainsi que des indicateurs de 

prise en charge de l’instance de réception sont ainsi convoqués. Ces outils nous permettront 

de définir quel(s) type(s) de médiation est(sont) en jeu dans l’exposition. 

La QSSV du déclin des abeilles s’exprime autour de quatre dimensions étroitement liées : 

l’existence du déclin, ses conséquences éventuelles, ses causes potentielles, ainsi que les 

solutions qui pourraient y remédier. Nous avons souligné que ces quatre dimensions mettent 

en jeu des savoirs qui peuvent être stabilisés ou non stabilisés (cf. Chapitre 1). Nous 

procédons à une analyse de contenu thématique, au sens de Laurence Bardin (2007), que nous 

appliquons à l’ensemble de notre corpus (textes, images et supports étant considérés comme 

des matériaux signifiants). Nous définissons ici le thème comme « une expression ou une 

phrase qui identifie ce sur quoi porte une unité de données ou ce qu’elle signifie » (Saldana, 

2009 ; p.139). 

Pour chaque dimension de la QSSV, nous cherchons ainsi à repérer au sein de l’exposition les 

thèmes relevant : 

- de savoirs non stabilisés associés à la QSSV du déclin des abeilles ou, dans un contexte 

plus large, à la QSSV de la régression de la biodiversité : il s’agit des thèmes qui font l’objet 

d’incertitudes, voire d’ignorance (du fait de l’absence de connaissances), et qui peuvent 

susciter des controverses. Par exemple, pour la dimension Causes du déclin des abeilles, ces 

thèmes concernent les différentes causes évoquées (pesticides, appauvrissement des 

ressources alimentaires, raréfaction des sites de nidification…) ; 
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- de savoirs stabilisés portant plus largement sur l’ethnobiologie des abeilles ou donnant 

une définition de ce qu’est la biodiversité : il s’agit des thèmes pour lesquels la communauté 

scientifique est en accord, c’est-à-dire qui ne font pas l’objet d’incertitudes ou de controverse, 

mais qui permettent d’appréhender les différents enjeux liés à la QSSV. Par exemple, pour 

comprendre les enjeux liés à la dimension Conséquences du déclin des abeilles, il est 

nécessaire de connaître le rôle qu’elles jouent dans la pollinisation des plantes à fleurs ou 

encore la relation d’interdépendance qui unit ces espèces. 

Sur la base de l’analyse a priori de la QSSV du déclin des abeilles (cf. Chapitre 1), nous 

avons recensé, pour chacune des dimensions, l’ensemble des thèmes susceptibles d’être 

développés dans l’exposition selon la nature des savoirs en jeu. Le tableau 2 indique quels 

sont les thèmes associés à chaque dimension : par exemple, le thème de l’alimentation 

humaine est associé aux conséquences du déclin des abeilles sur la production agro-

alimentaire. 

Notre étude se situe au niveau de chacune des dimensions, dont l’unité d’analyse est le 

thème : quelles dimensions sont traitées de façon privilégiée ? À travers quels thèmes ? 

Quelle est la nature des savoirs en jeu ? 

Pour chacune des quatre dimensions de la QSSV, il s’agit de repérer quels thèmes sont 

proposés au sein de l’exposition et si ces derniers y sont mis en tension : s’agit-il d’avoir une 

vision globale de la QSSV en prenant en compte l’ensemble des thèmes d’une dimension ou, 

à l’inverse, de traiter une dimension de façon partielle en se limitant à un seul ou quelques-

uns de ces thèmes ? Pour les causes du déclin des abeilles par exemple, il s’agit de repérer si 

elle est abordée à travers l’ensemble des causes actuellement étudiées ou si son traitement se 

limite à une seule ou quelques-unes d’entre elles. Le choix des thèmes présentés aux publics 

n’est pas anodin dans une exposition traitant d’une QSSV : ce qui caractérise tout choix, c’est 

qu’il prend et qu’il laisse, c’est-à-dire qu’il met en évidence certains faits et cela, quelquefois, 

au détriment d’autres (Charaudeau, 2011). 

Nous repérons aussi la fréquence d’apparition des différents thèmes de la QSSV et avec quels 

autres thèmes ils sont associés eux (par exemple, les différents thèmes qui apparaissent dans 

un même texte). 
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Thèmes relevant de savoirs non stabilisés 
Dimensions 
de la QSSV QSSV du déclin des abeilles 

QSSV de 
régression de la 

biodiversité 

Thèmes relevant 
de savoirs stabilisés 

Déclin 

- Quantité de données (pour 
abeilles sauvages et 
domestiques) 

- Définition des troubles et des 
mortalités subies par les abeilles 
domestiques (critères 
d’observations caractéristiques) 

Régression de la 
biodiversité : en 
termes d’espèces 
et d’écosystèmes 

/ 

Conséquences 

- Conséquences sur les espèces 
cultivées : production et 
économie agro-alimentaires 
(degré de dépendance des 
cultures vis-à-vis des abeilles, 
valeur économique du service de 
pollinisation des abeilles), 
alimentation humaine (régime 
alimentaire, santé) 

- Conséquences sur les espèces 
sauvages : disparition d’espèces 
de la flore et de la faune 
sauvages (modifications des 
écosystèmes et des paysages) 

/ - Rôle des abeilles dans la 
pollinisation des plantes à 
fleurs : reproduction des plantes 
à fleurs, mécanismes de la 
pollinisation, caractéristiques 
des abeilles favorisant la 
pollinisation (comportements 
alimentaires et de butinage, 
morphologie, anatomie) 

- Diversité des abeilles sauvages 

- Interdépendance des espèces : 
biodiversité, co-évolution entre 
abeilles sauvages et plantes à 
fleurs 

Causes 

- Causes d’origine 
environnementale : pratiques de 
l’agriculture intensive 
(utilisation de pesticides, 
monocultures, remembrement, 
mécanisation), fragmentation 
des habitats, variations 
climatiques, compétition 
alimentaire, pollution 
électromagnétique, prédateurs 

- Causes d’origine apicole : 
agents pathogènes de la ruche, 
pratiques apicoles 

Causes de 
régression de la 
biodiversité : 
activités humaines 
causant la 
disparition 
d’espèces ou une 
baisse de la qualité 
des écosystèmes 
(sols, eaux…) 

- Prédateurs naturels des abeilles 
(insectes, oiseaux…) 

- Moyens de défense (dard, 
venin) 

- Modes de vie des abeilles 
(espèces sociales ou solitaires) 

Solutions 

- Actions de terrain : la ville 
comme zone refuge pour les 
abeilles sauvages (choisie dans 
le projet UrbanBees) avec 
installation de nichoirs à abeilles 
et plantation de plantes 
favorables aux abeilles, les 
jachères apicoles 

La ville comme 
écosystème 
favorable au 
maintien de la 
biodiversité 

- Reproduction des abeilles : 
nidification des abeilles, 
accouplement, ponte, sortie des 
jeunes adultes 

- Comportement et ressources 
alimentaires des abeilles 

Tableau 2. Grille d’analyse thématique des quatre dimensions de la QSSV du déclin des abeilles. 
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La QSSV du déclin des abeilles recouvre des thèmes relevant, pour partie, de savoirs non 

stabilisés. C’est seulement grâce à une analyse formelle, au sens de Daniel Jacobi (1987), que 

nous pourrons mettre en évidence si ces thèmes sont effectivement traités de façon vive. Dans 

cette optique, nous relevons dans la langue des marques formelles nous permettant de repérer 

si la part de doute et/ou de controverse, inhérente à ces thèmes, est prise en compte dans 

l’exposition. Nous cherchons également les marques formelles révélant le positionnement de 

l’instance de médiation et la façon dont l’exposition s’adresse aux publics. 

L’analyse de la prise en charge de la vivacité de la QSSV repose sur la prise en compte des 

différentes dimensions qui la composent et des thèmes qui sont associés à chacune d’elles, 

mais aussi sur l’expression de doutes et d’éléments de controverse à leur sujet. Nous 

considérons en effet que la vivacité de la QSSV ne peut se saisir qu’en présence de ces deux 

composantes. 

Nous avons décrit précédemment quels sont nos outils d’analyse thématique (cf. 2.1.). Nous 

présentons ici les indicateurs nous permettant de repérer l’expression de doutes et de 

controverse. 

L’expression de doute et de certitude est repérée à travers les modalisateurs. Ceux-ci sont 

définis comme des marques formelles d’énonciation qui traduisent l’appréciation que porte un 

locuteur sur son propre énoncé et sa plus ou moins grande adhésion au contenu de son propos 

(Bronckart, 1997). Il s’agit ici de repérer les modalisations logiques (à travers les verbes, les 

adverbes et les adjectifs employés) qui consistent en des jugements relatifs à la valeur de 

vérité des propositions énoncées : celles-ci sont présentées comme sûres, certaines, possibles, 

probables… L’emploi de l’indicatif ou du conditionnel est également considéré dans notre 

analyse comme un modalisateur, dans la mesure où il marque respectivement la certitude ou 

l’incertitude de l’énonciateur vis-à-vis de son énoncé. Par ailleurs, nous considérons que 

l’emploi de phrases interrogatives peut également constituer un modalisateur du doute. 

L’ensemble de ces modalisateurs est présenté dans le tableau 3. 
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 Modalisateurs du doute Modalisateurs de la certitude 

Verbes Sembler, paraître… Être… 

Adverbes 
Probablement, peut-être, à 
supposer que, dans l’hypothèse 
où… 

Certainement, assurément, 
effectivement… 

Adjectifs Incertain, éventuel, potentiel… 
Certain, sûr, avéré, 
indubitable… 

Mode de 
conjugaison 

Conditionnel Indicatif 

Ponctuation Point d’interrogation 
Absence de point 
d’interrogation 

Tableau 3. Grille d’analyse permettant de repérer l’expression de doute ou de certitude. 

Dès lors qu’il existe une controverse, nous posons comme postulat qu’elle réside en des 

confrontations : des confrontations d’idées ou d’arguments sur un thème, ainsi que des 

confrontations entre acteurs représentés par différentes voix (cf. Chapitre 1). 

Le choix des thèmes exposés nous donne de premiers éléments pour repérer si une 

controverse s’exprime au sein de l’exposition, selon que les thèmes sont abordés dans leur 

ensemble ou qu’une partie d’entre eux soit occultée (cf. 2.1.). Mais nous saisissons également 

la prise en charge de la controverse à travers deux types de marques formelles, 

complémentaires, qui révèlent la présence d’oppositions au sein de l’exposition (cf. Tableau 

4) : 

- le mode de relation entre les différents thèmes ou entre les différents arguments liés à 

un même thème : lesquels sont mis en relation et de quelle manière ? Sont-ils juxtaposés, 

associés ou encore confrontés, opposés ? Pour cela, nous nous attacherons à relever quels 

connecteurs logiques sont employés, ceux-ci permettant d’établir une relation entre deux 

énoncés : les marques de confrontation (connecteurs d’alternative et d’opposition) peuvent 

révéler l’existence d’une controverse, à l’inverse des marques d’association (connecteurs 

d’addition et d’énumération) ; 

- l’expression des voix de la controverse : à travers les marques d’énonciation, nous 

chercherons à repérer si une seule ou plusieurs voix s’expriment au sein de l’exposition. Si 

différentes voix s’expriment, il est envisageable qu’elles soient portées par plusieurs acteurs 

impliqués dans la controverse : par exemple, l’exposition pourrait prendre la forme de 

témoignages de différents acteurs (scientifiques, naturalistes, apiculteurs, agriculteurs, 
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industriels…). L’expression de plusieurs voix pourrait témoigner de la controverse dès lors 

qu’elles sont représentées par des acteurs a priori opposés (cf. Chapitre 1). En revanche, nous 

considérons l’expression d’une seule voix comme moins propice à la prise en compte de la 

controverse. 

 Indicateurs de controverse Indicateurs de consensus 

Mode de relation 
entre les thèmes 

(connecteurs 
logiques) 

Marques de confrontation : 

  - Connecteurs d’alternative : ou ; 
soit…, soit ; d’une part…, d’autre 
part… 

  - Connecteurs d’opposition : 
mais, or, cependant, alors que, en 
revanche… 

Marques d’association : 

  - Connecteurs d’addition : et, de 
plus, ainsi que, également… 

  - Connecteurs d’énumération : 
d’abord, ensuite, enfin ; en 
premier lieu, en second lieu… 

Expression des 
voix de la 

controverse 
(marques 

d’énonciation) 

Expression de plusieurs voix : 
moi, scientifique, je … ; moi, 
apiculteur, je… ; les scientifiques 
disent que…, les apiculteurs 
disent que… 

Expression d’une seule voix : 

nous ; les scientifiques disent 
que… 

Tableau 4. Grille d’analyse permettant de repérer la prise en charge ou non de controverse. 

Nous définissons le positionnement (notre traduction de l’anglais « position ») en référence 

aux travaux de Thomas Kelly (1986). Cet auteur a mis en évidence quatre types différents de 

positionnement quant à la façon d’aborder une QSSV face à un public : la neutralité 

exclusive, l’impartialité neutre, l’impartialité engagée et la partialité exclusive (cf. Chapitre 

2). 

Pour saisir le positionnement de l’instance de médiation, nous repérons, d’une part, le choix 

des savoirs exposés ; d’autre part la prise en charge de ces savoirs. 

Le choix des savoirs exposés est repéré en référence à notre grille d’analyse thématique (cf. 

2.1.). Il s’agit de mettre en évidence : 

- les dimensions et les thèmes de la QSSV présentés dans l’exposition : pour chaque 

dimension, nous relevons si la QSSV est prise en charge de façon totale ou partielle, c’est-à-

dire si elle est abordée à travers l’ensemble de ses thèmes ou à travers seulement l’un ou 

quelques-uns d’entre eux ; 

- la nature des savoirs exposés : pour chaque thème, nous indiquons s’il relève de 

savoirs stabilisés ou de savoirs non stabilisés. 
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La prise en charge des savoirs par l’instance de médiation est étudiée à travers : 

- l’expression de la vivacité de la QSSV : nous mobilisons les indicateurs de doutes et 

de controverse (cf. 2.2.1.) ; 

- l’expression d’un point de vue sur la QSSV : nous différencions point de vue et 

positionnement du fait que le premier consiste en un jugement sur la QSSV elle-même (que 

savons-nous et que pensons-nous de la QSSV ?), tandis que le second consiste en un jugement 

sur la présentation de la QSSV aux publics (que pouvons-nous dire de la QSSV aux 

publics ?). Pour repérer l’expression du point de vue, nous relevons les marqueurs de 

modalisation définis par Jean-Paul Bronckart (1997). Nous retenons ici : 

o les modalisations déontiques, qui traduisent une appréciation des faits énoncés « à 

l’aune des valeurs sociales », c’est-à-dire des faits qui apparaissent comme 

« socialement permis, interdits, nécessaires, souhaitables » ; 

o les modalisations appréciatives, qui traduisent un « jugement plus subjectif » dans 

lequel les faits énoncés sont jugés comme « heureux, malheureux, étranges, aux 

yeux de l’instance qui évalue » ; 

o les modalisations pragmatiques, qui permettent d’exprimer un « jugement relatif à 

l’une des facettes de la responsabilité d’un personnage eu égard au procès dont il 

est l’agent ; ces facettes sont notamment la capacité d’action (le pouvoir-faire), 

l’intention (le vouloir-faire) et les raisons (le devoir-faire) ». Il s’agit ici de mettre 

en évidence d’éventuelles références à des propositions ou des actions liées aux 

différents acteurs de la controverse (apiculteurs, scientifiques, industriels…). 

Le tableau 5 présente l’ensemble de ces indicateurs et indique de quel positionnement de 

l’instance de médiation ils sont caractéristiques. 

La prise en charge de l’instance de réception par l’instance de médiation est analysée à l’aide 

de deux indicateurs : les marques d’adresses et la recherche d’émotions auprès des publics. 

Pour repérer la présence de marques d’adresses, nous recherchons : 

- l’emploi de la 2ème personne (singulier ou pluriel) et de la 1ère personne du pluriel ; 

- l’emploi de phrases interrogatives, exclamatives ou impératives. 



 

 119 

 
 
 
 
 
 
 

Choix des savoirs exposés Prise en charge des savoirs Positionnement 
de l’instance 
de médiation 

Dimensions et 
thèmes de la 

QSSV 

Nature des 
savoirs 

Expression de 
la vivacité 

Expression d’un 
point de vue 

Neutralité 
exclusive 

Prise en charge 
partielle 

Savoirs 
stabilisés 

exclusivement 
/ / 

Impartialité 
neutre 

Prise en charge 
totale 

Savoirs 
stabilisés et 
savoirs non 
stabilisés 

Expression de la 
vivacité 

(présence 
d’indicateurs de 

doute et de 
controverse) 

Absence de point 
de vue     

(absence de 
modalisations) 

Impartialité 
engagée 

Prise en charge 
totale 

Savoirs 
stabilisés et 
savoirs non 
stabilisés 

Expression de la 
vivacité 

(présence 
d’indicateurs de 

doute et de 
controverse) 

Expression d’un 
point de vue 
(présence de 

modalisations) 

Partialité 
exclusive 

Prise en charge 
partielle 

Savoirs non 
stabilisés 

principalement 

Absence de 
vivacité 

(présence 
d’indicateurs de 
certitude et de 

consensus 

Expression d’un 
point de vue 
(présence de 

modalisations) 

Tableau 5. Grille d’analyse permettant de repérer le positionnement de l’instance de médiation 
vis-à-vis de la présentation de la QSSV aux publics. 

 



 

 120 

En ce qui concerne la recherche d’émotions auprès des publics, nous en envisageons plusieurs 

types : celles-ci peuvent être positives (esthétique, étonnement, espoir, engagement) ou 

négatives (crainte, culpabilité). Nous repérons : 

- pour l’esthétique : le champ lexical associé (beau, merveilleux, magnifique…) dans 

les textes de l’exposition, ainsi que des images ayant un certain côté esthétique (par exemple, 

des photographies d’abeilles en gros plan, de fleurs…) ; 

- pour l’étonnement : le champ lexical associé (curieux, étrange, surprenant…), 

l’emploi de phrases interrogatives et exclamatives et des images qui peuvent paraître 

surprenantes ou contradictoires ; 

- pour l’espoir : le champ lexical associé (souhait, possibilité, perspective…) et des 

images pouvant illustrer des solutions en faveur des abeilles (nichoirs à abeilles, jachères 

fleuries…) ; 

- pour l’engagement : nous repérons le champ lexical associé (mobilisation, aide, 

action…), l’emploi d’adjectifs et d’adverbes relevant d’une grande intensité (très, largement, 

considérable…) pour accentuer les propos et l’emploi de phrases à l’impératif et des images 

montrant la mobilisation (par exemple, des photographies d’actions collectives comme la 

création de nichoirs…) ; 

- pour la crainte : nous repérons le champ lexical associé (dangereux, risque, 

inquiétant…), l’accentuation des propos et des images illustrant la crainte (abeilles mortes ou 

parasitées…) ; 

- pour la culpabilité : le champ lexical associé (responsabilité, faute, devoir…), 

l’accentuation des propos et des images présentant des activités humaines considérées comme 

néfastes pour les abeilles (épandage de pesticides, zones industrielles, pollution 

automobile…). 

Nous considérons, sur la base des travaux de Patrick Charaudeau (2011), que l’exposition 

adopte différents types de médiation oscillant entre deux pôles : d’un côté, l’information des 

publics ; d’un autre côté, la captation des publics (cf. Chapitre 2). Pour notre part, nous 

distinguons cinq sous-types de médiation possibles pour caractériser l’exposition ; ils mettent 

en tension ces deux pôles sur une échelle graduelle. 
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Du côté de l’information, nous envisageons deux sous-types pour lesquels les thèmes liés aux 

différentes dimensions de la QSSV sont abordés de façon neutre et objective, en se centrant 

prioritairement sur les connaissances scientifiques. Il s’agit de : 

- la diffusion : la visée est de transmettre des connaissances reposant sur des savoirs 

stabilisés (dans le sens du deficit model). Les thèmes sont traités dans une démarche 

descriptive et/ou explicative ; 

- la familiarisation : la visée est d’établir une proximité avec la QSSV, c’est-à-dire de 

porter à la connaissance des publics les thèmes relevant de savoirs non stabilisés et de les 

contextualiser dans l’actualité scientifique (dans le sens du Public Understanding of 

Research). Pour chaque dimension de la QSSV, elle consiste à faire l’examen de l’ensemble 

de ses thèmes, à cerner ses enjeux et à envisager différents possibles en prenant en compte les 

doutes et les controverses qui lui sont associés. 

Entre l’information et la captation, il existe selon nous un sous-type particulier, 

l’interpellation, qui consiste en un point intermédiaire ou d’interface entre les deux pôles : la 

visée est de questionner, d’interpeller les publics de façon à ce qu’ils prennent conscience du 

problème et de ses enjeux et qu’ils s’en sentent concernés, sans pour autant que l’instance de 

médiation n’affiche son point de vue. Nous désignons ce sous-type comme un point 

intermédiaire entre l’information et la captation, dans le sens où la visée est de faire réagir les 

publics sur les savoirs non stabilisés de la QSSV en jouant sur leur sensibilité, mais pas sur le 

cognitif comme dans les deux sous-types suivants. 

Du côté de la captation, nous considérons deux sous-types pour lesquels les thèmes de la 

QSSV relèvent de savoirs non stabilisés et sont abordés principalement de façon subjective. 

En ce sens, il apparaît un point de vue affiché et assumé de l’instance de médiation, ainsi que 

la recherche d’émotions, voire de comportements, auprès des publics. Il s’agit de : 

- l’adhésion : la visée est de rallier les publics à une cause, de le convaincre d’adopter 

le point de vue de l’instance de médiation ; 

- la participation : la visée est d’impliquer les publics, de les engager dans l’action en 

accord avec le point de vue soutenu par l’instance de médiation et à ses côtés. Elle met en 

avant l’idée de partage et d’intérêt commun. 

Nous mobilisons les outils d’analyse décrits précédemment pour repérer ces différents sous-

types de médiation dans l’exposition. 
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À titre d’hypothèses, nous associons à chacun de ses trois derniers sous-types83 la prise en 

charge d’une ou plusieurs dimensions spécifiques de la QSSV (pour l’analyse thématique, cf. 

2.1.) : 

- pour l’interpellation : l’objet d’interpellation pourrait concerner le déclin des abeilles, 

ou encore les conséquences possibles de ce déclin, donc les dimensions susceptibles de 

toucher de près les publics (par exemple, les conséquences en termes d’alimentation) ; 

- pour l’adhésion : les publics sont invités à adhérer à un point de vue ; la dimension 

portant sur les causes du déclin des abeilles pourrait être traitée de façon privilégiée puisque 

c’est ici que la controverse est la plus présente ; 

- pour la participation : dès lors qu’il s’agit d’engager les publics dans l’action, c’est la 

dimension concernant les solutions qui devrait s’imposer puisqu’elle est appelée à guider 

l’action recherchée. 

Au terme de notre analyse, nous pourrons valider ou infirmer ces hypothèses : il n’est pas 

exclu par exemple que l’adhésion porte plus directement sur la dimension Solutions, 

« shuntant » alors les causes qui introduisent les solutions. 

Du point de vue de l’analyse formelle, pour chacun de ces sous-types de médiation, nous 

mettons en évidence le positionnement de l’instance de médiation vis-à-vis de la présentation 

de la QSSV aux publics et la façon dont l’instance de réception est prise en charge. 

Pour ce qui est du positionnement (choix des savoirs exposés et prise en charge de ces 

savoirs, cf. 2.2.2.), nous envisageons que : 

- la diffusion relève d’un positionnement de neutralité exclusive : les savoirs non 

stabilisés ne sont pas abordés ; il est donc exclu que la vivacité de la QSSV s’exprime et 

qu’un point de vue de l’instance de médiation apparaisse ; 

- la familiarisation renvoie à un positionnement d’impartialité : les savoirs non stabilisés 

sont abordés avec une volonté d’impliquer les publics dans une réflexion sur la QSSV en 

permettant l’expression et l’analyse d’argumentations contradictoires ; de ce fait, la vivacité 

de la QSSV s’exprime ; 
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- l’interpellation, l’adhésion et la participation engagent un positionnement de partialité 

exclusive : les savoirs non stabilisés sont traités sans prendre en compte ses éléments de 

doutes et de controverse ; les argumentations contradictoires sont ici ignorées ou minorées. 

Nous apportons cependant une nuance entre la forme d’interpellation d’une part, et les formes 

d’adhésion et de participation d’autre part. Dans l’interpellation, l’instance de médiation 

n’exprime pas explicitement son point de vue ; c’est dans le choix de l’objet d’interpellation 

(prise en charge partielle des thèmes relatifs à une dimension de la QSSV) que le 

positionnement de partialité exclusive se révèle. À l’inverse, dans l’adhésion et la 

participation, l’instance de médiation affiche son point de vue avec l’intention délibérée de 

conduire les publics à adopter le même. 

Pour ce qui est de la prise en charge de l’instance de réception par l’instance de médiation, 

nous nous intéressons, d’une part aux marques d’adresses ; d’autre part, à la recherche 

d’émotions auprès des publics. 

Nous envisageons que des marques d’adresses aux publics telles que l’emploi de la 2ème 

personne (singulier ou pluriel) et l’emploi de phrases interrogatives soient présentes pour tous 

les sous-types de médiation envisagés (par exemple, pour la diffusion, il pourrait y avoir des 

marques d’adresses destinées à un public non engagé qui souhaiterait apprendre, du type 

« savez-vous qu’il existe des abeilles solitaires ? »). Cependant, nous distinguons deux 

marques d’adresses caractéristiques de l’adhésion et de la participation : 

- l’emploi de la 1ère personne du pluriel, puisqu’il s’agit de faire adhérer les publics au 

point de vue de l’instance de médiation ou à participer aux solutions exposées dans un projet 

commun en s’adressant directement et explicitement à eux ; 

- l’emploi de l’impératif, pour la participation seulement, dans la mesure où les publics 

sont invités, voire vivement encouragés, à agir en faveur des abeilles sauvages. 

Pour la recherche d’émotions auprès des publics, nous pensons qu’elle va principalement 

concerner les sous-types de médiation relevant de l’interpellation, de l’adhésion et de la 

participation (nous avons souligné précédemment que les formes de diffusion et de 

familiarisation étaient du côté de l’information, c’est-à-dire qu’elles s’attachaient à présenter 

les savoirs relatifs à la QSSV de façon objective) : 

- pour l’interpellation, les émotions recherchées sont relatives à l’étonnement et/ou à la 

crainte ; 

- pour l’adhésion, les émotions recherchées sont relatives à la culpabilité ; 
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- pour la participation, les émotions recherchées sont relatives à l’engagement et/ou à 

l’espoir. 

Nous rappelons de façon synthétique, dans le tableau 6, l’ensemble des indicateurs mobilisés 

pour caractériser les types de médiation que l’exposition peut recouvrir. 

Positionnement 
de l’instance de médiation 

Prise en charge 
de l’instance de réception Types de 

médiation Choix des savoirs 
exposés 

Prise en charge 
des savoirs 

Adresses 
Émotions 

recherchées 

Neutralité exclusive 

Diffusion 
- Prise en charge 
partielle de la QSSV 
- Centrée exclusivement 
sur des savoirs stabilisés 

/ 

Absence ou présence 
de marques d’adresse 
(2ème pers. du singulier 
ou du pluriel, phrases 
interrogatives) 

/ 

Impartialité 

Familiarisation 

- Prise en charge totale 
de la QSSV 
- Sur des savoirs 
stabilisés et non 
stabilisés 

- Expression de la 
vivacité 

Absence ou présence 
de marques d’adresse 
(2ème pers. du singulier 
ou du pluriel, phrases 
interrogatives) 

/ 

Partialité exclusive 

Interpellation 

- Prise en charge 
partielle de la QSSV 
- Sur des savoirs 
stabilisés et non 
stabilisés 

- Absence 
d’expression de la 
vivacité 
- Absence de point 
de vue 

Présence de marques 
d’adresse : 2ème pers. 
du singulier ou du 
pluriel, phrases 
interrogatives, phrases 
exclamatives 

Étonnement 
Crainte 

Partialité exclusive 

Adhésion 

- Prise en charge 
partielle de la QSSV 
- Centrée principalement 
sur des savoirs non 
stabilisés 

- Absence 
d’expression de la 
vivacité 
- Expression d’un 
point de vue 

Présence de marques 
d’adresse : 2ème pers. 
du singulier ou du 
pluriel, 1ère pers. du 
pluriel, phrases à 
l’impératif 

Culpabilité 

Partialité exclusive 

Participation 

- Prise en charge 
partielle de la QSSV 
- Centrée principalement 
sur des savoirs non 
stabilisés 

- Absence 
d’expression de la 
vivacité 
- Expression d’un 
point de vue 

Présence de marques 
d’adresse : 2ème pers. 
du singulier ou du 
pluriel, 1ère pers. du 
pluriel, phrases à 
l’impératif 

Engagement 
Espoir 

Tableau 6. Grille d’analyse du positionnement de l’instance de la médiation et de la prise en 
charge de l’instance de réception selon les différents types de médiation envisagés. 
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Les résultats dégagés par notre analyse révèlent que la prise en charge des différentes 

dimensions de la QSSV du déclin des abeilles est à la fois partielle (tant au niveau des 

dimensions que des thèmes liés à chacune d’entre elles) et orientée. Par ailleurs, comme nous 

allons le voir, certains types de médiation apparaissent privilégiés. Nous présentons ci-

dessous les détails de cette analyse. 

L’analyse du contenu thématique de l’exposition montre que les quatre dimensions de la 

QSSV du déclin des abeilles sont abordées dans ses textes. Toutefois, ces dimensions sont 

prises en charge de façon inégale. 

Sur la figure 14, nous repérons tous les thèmes présentés dans les textes de l’exposition de 

façon à en avoir une approche quantitative et une vue d’ensemble de leur répartition au sein 

des trois îlots de l’exposition. Nous associons chacun de ces thèmes à une dimension de la 

QSSV et nous indiquons s’ils relèvent de savoirs stabilisés (le thème de la nidification des 

abeilles pour la dimension Solutions par exemple) ou de savoirs non stabilisés relatifs à la 

QSSV du déclin des abeilles et/ou à la QSSV de régression de la biodiversité. 

Tout d’abord, les thèmes associés aux dimensions Conséquences et Solutions (en vert et violet 

sur la figure) apparaissent de façon dominante en comparaison des thèmes associés aux 

dimensions Déclin et Causes (en bleu et rose). Aussi, si nous considérons la répartition des 

thèmes sur chaque îlot de l’exposition, nous constatons que les dimensions Déclin et Causes 

sont uniquement abordées dans l’îlot 1, alors que les dimensions Conséquences et Solutions 

apparaissent dans les trois îlots. L’îlot 1 est consacré au traitement de la dimension 

Conséquences puisqu’elle est traitée dans la totalité des textes, à l’exception d’un seul (I1-C9-

f3). L’îlot 3, quant à lui, traite presqu’exclusivement de la dimension Solutions (un seul texte, 

I3-f1-t3, y aborde conjointement la dimension Conséquences). Enfin, l’îlot 2 aborde des 

thèmes relevant de savoirs stabilisés, au service de ces deux dimensions. 

Par ailleurs, bien que toutes les dimensions de la QSSV sont étroitement liées, il est 

intéressant de noter qu’elles sont le plus souvent traitées de façon indépendante dans les textes 

de l’exposition : les dimensions de la QSSV sont mises en relation dans seulement 4 textes 

(sur les 23 que comporte l’exposition), principalement via le couplage Déclin-Causes. 



 

 126 

Nous allons maintenant préciser quels thèmes sont abordés pour chacune des dimensions de la 

QSSV, en prenant soin de noter en quel nombre chacun apparaît. Nous analysons les textes de 

l’exposition, mais nous tentons également de les mettre en lien avec les différentes images et 

les supports de l’exposition. 

Les extraits analysés sont placés à la fin de chapitre : nous avons analysé l’ensemble des 

textes de l’exposition et réparti selon un découpage par dimension de la QSSV. La totalité des 

textes, images et supports de l’exposition est présentée en Annexe 2. 

 
Figure 14. Fréquence d’apparition et répartition des thèmes présentés 

dans les textes des trois îlots de l’exposition UrbanBees. 
Pour chaque texte de l’exposition, la figure présente les thèmes qui y sont abordés. 
Chaque couleur représente la dimension de la QSSV à laquelle le thème est associé : le bleu pour la 
dimension Déclin, le vert pour Conséquences, le rose pour Causes et le violet pour Solutions. 
La présence d’encadrés signale les thèmes relevant de savoirs non stabilisés, c’est-à-dire les thèmes 
qui sont directement liés à la QSSV du déclin des abeilles (fond coloré) ou à la QSSV de la régression 
de la biodiversité (fond blanc). L’absence d’encadré indique que le thème relève de savoirs stabilisés. 
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La dimension Déclin est présentée dans 3 textes, tous situés sur l’îlot 1 de l’exposition (cf. 

Extrait 1). Elle y est abordée à travers une association de thèmes relevant de savoirs non 

stabilisés liés à la fois à QSSV du déclin des abeilles et à la QSSV de la régression de la 

biodiversité. 

Le texte I1-C2-f4 fait référence aux abeilles, à la fois sauvages et domestiques (« populations 

d’abeilles », « pollinisateurs », « abeilles domestiques »), ainsi qu’à la biodiversité 

(« biodiversité »). 

Le texte I1-C5-f1 traite principalement de la régression de la biodiversité. Il évoque la 

disparition de plusieurs espèces considérées comme emblématiques (« orang-outan, baleine 

bleue, ours polaire […], lynx d’Europe »), puis aborde le déclin des abeilles sauvages dans les 

dernières lignes (« Parmi elles, les insectes pollinisateurs, dont les abeilles sauvages »). 

Concernant plus spécifiquement le déclin des abeilles et la régression de la biodiversité, nous 

n’avons pas observé d’images spécifiques (des photographies de cadavres d’abeilles par 

exemple) dans l’exposition. 

Le texte I1-C9-f3, quant à lui, propose un titre spécifique au déclin des abeilles sauvages 

(« Les abeilles sauvages en danger ? »), mais porte uniquement sur la régression de la 

biodiversité et ses causes (cf. 3.1.3.). 

La dimension Conséquences apparaît de façon dominante dans l’exposition, puisqu’elle y est 

présentée dans 14 textes (cf. Extrait 2) : 

- 8 textes abordent directement les enjeux liés à cette dimension à travers des thèmes 

relevant de savoirs non stabilisés, principalement dans l’îlot 1 de l’exposition : il s’agit des 

conséquences sur les espèces cultivées (6/8) d’une part, et sur les espèces sauvages (3/8) 

d’autre part ; 

- 9 textes abordent les conséquences du déclin des abeilles à travers trois thèmes 

relevant de savoirs stabilisés, exclusivement dans l’îlot 2 de l’exposition : le rôle des abeilles 

dans la pollinisation des plantes à fleurs (5/9), la diversité des abeilles sauvages (4/9) et la 

biodiversité, du point de vue des écosystèmes et de l’interdépendance des espèces (3/9). 
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Concernant les thèmes relevant de savoirs non stabilisés, nous remarquons que les 

conséquences du déclin des abeilles sur les espèces cultivées sont les plus représentées. Elles 

apparaissent dans 6 textes différents, principalement dans l’îlot 1. L’un des textes présente ces 

conséquences de façon générale (« Imaginez les conséquences que cela pourrait avoir si les 

abeilles cessaient de butiner les fleurs cultivées ! », I1-C2-f4), tandis que, dans les 5 autres 

textes, les conséquences sont déclinées selon deux thèmes différents : 

- l’impact de la disparition des abeilles sur la production et l’économie agro-

alimentaires (I1-C5-f2 et I3-f1-t3) ; 

- l’alimentation (I1-C2-f3, I1-C10-f3, I1-C11-f2 et I3-f1-t3) et la santé humaine (I3-f1-

t3). 

Ces deux thèmes semblent également illustrés par plusieurs photographies, qui apparaissent 

selon les angles de vue B et C de l’îlot 1 (cf. Figure 11). 

Du point de vue de la production et l’économie agro-alimentaires, nous relevons 3 

photographies non légendées de différentes cultures (un champ de tournesols, I1-C5-f4 ; 

différentes cultures vues du ciel, I1-C7-f4 ; un champ avec des bottes de foin, I1-C12-f4), une 

photographie portant la légende « Prélèvement de pollen sur une fleur de colza » (I1-C3-f4), 

ainsi que le dessin d’un tournesol associé au texte « Les abeilles sauvages, championnes de la 

pollinisation » (I1-C9-f1). Notons également que le texte « Comment répondre à nos besoins 

alimentaires ? » (I1-C2-f3) est apposé à une photographie de cultures, ce qui pourrait 

matérialiser le lien direct qui existe entre production et alimentation. 

Au sujet de l’alimentation humaine, différentes photographies présentent des fruits et 

légumes : les photographies I1-C6-f2 et I1-C10-f4, non légendées, montrent des fruits et des 

fleurs sur l’arbre (pommes et agrumes) ; le texte « Quelques produits de notre alimentation 

courante, issus de la pollinisation » (I1-C11-f2) est associé à différentes photographies de 

fruits et légumes, présentés seuls (poire, carottes, radis...), sur I1-C11-f1 et f2 et sur I1-C12-

f2. 

Les conséquences du déclin des abeilles sur les espèces sauvages sont moins représentées 

dans les textes de l’exposition (que celles sur les espèces cultivées) : elles n’apparaissent qu’à 

trois reprises. De plus, elles ne concernent qu’une phrase pour chacun d’entre eux. Dans ces 

textes, il est question des conséquences en termes de modifications des paysages (I3-f1-t3) et 

de régression de la biodiversité : les abeilles sont présentées comme « essentiels au maintien 

de l’équilibre biologique de la planète » (I1-C5-f1) et un lien implicite est établi via le thème 

de l’interdépendance des espèces (« La survie de l’une dépend quelquefois fortement de celle 
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de l’autre », I2-t3). Ces conséquences sont en effet explicitées en relation avec des thèmes 

relevant de savoirs stabilisés : une définition générale de la biodiversité est donnée à travers le 

mécanisme de co-évolution entre abeilles et plantes à fleurs et l’interdépendance entre ces 

espèces (I1-C5-f1, I1-C5-f2 et I1-C6-f1). Deux autres thèmes relevant de savoirs stabilisés 

sont traités dans l’exposition : 

- le rôle des abeilles dans la pollinisation des plantes à fleurs est abordé dans 5 textes 

(I1-C5-f2, I1-C9-f1, I2-t2, I2-t7 et I2-t8) et dans la boite entomologique intitulée « La 

pollinisation par les abeilles » située de l’îlot 2 ; 

- la diversité des abeilles sauvages est abordée dans 4 textes (I1-C5-f2, I2-t1, I2-t2 et I2-

t3), ainsi que dans la boite entomologique intitulée « Une grande diversité d’abeilles 

sauvages » et dans un cadre numérique situés dans l’îlot 2. 

La dimension Causes est traitée dans seulement 3 textes de l’îlot 1 de l’exposition (cf. Extrait 

3), alors qu’elle est essentielle pour comprendre et envisager les solutions à mettre en œuvre. 

Un seul des textes (I1-C2-f4) aborde les causes du déclin des abeilles ; les deux autres 

présentent des causes générales de régression de la biodiversité, sans référence directe aux 

abeilles (I1-C5-f1 et I1-C9-f3).  

Les causes du déclin des abeilles sont présentées dans le texte I1-C2-f4, à travers plusieurs 

thèmes : il s’agit des causes liées aux pathogènes et prédateurs des abeilles domestiques 

(« divers parasites, dont le varroa, et des pathogènes comme des champignons et des virus », 

« le frelon asiatique »), à l’utilisation de pesticides (« diverses substances chimiques utilisées 

dans l’agriculture ») et au manque de disponibilité en ressources alimentaires et en sites de 

nidification (« raréfaction de leurs ressources alimentaires et sites de nidification »). 

Les deux autres textes, I1-C5-f1 et I1-C9-f3, abordent des causes plus générales de la 

régression de la biodiversité, dans son ensemble : il s’agit principalement de l’accroissement 

démographique («du fait de son importance numérique », I1-C5-f1 ; « accroissement 

démographique », I1-C9-f3) et des activités humaines («développement exponentiel de ses 

activités », I1-C5-f1 ; « modernisation des technologies », « industrialisation de 

l’agriculture », « mondialisation des échanges », I1-C9-f3). 



 

 130 

Selon nous, deux photographies de l’îlot 1 pourraient illustrer la dimension Causes : 

- l’une montre un tracteur qui épand probablement des pesticides dans un verger (I1-

C11-f4) : elle pourrait mettre en valeur le lien entre le déclin des abeilles et la cause liée à 

l’utilisation de pesticides décrit dans le texte I1-C2-f4 ; 

- l’autre montre des usines dont s’échappe de la fumée (I1-C3-f3) : elle pourrait 

représenter les activités humaines, signalées dans les textes I1-C5-f1 et I1-C9-f3 comme une 

cause de la régression de la biodiversité. 

Il reste cependant difficile d’interpréter de telles photographies, puisqu’elles ne sont pas 

légendées. De plus, nous observons qu’elles sont relativement petites et « cachées » (ce ne 

sont pas celles que l’on voit en premier selon l’angle de vue C de l’îlot 1 ; cf. Figure 11C). 

La dimension Solutions apparaît de façon importante dans l’exposition, puisqu’elle est 

abordée dans 9 textes (cf. Extrait 4), situés principalement sur les îlots 2 et 3 de l’exposition. 

Cependant, le traitement de cette dimension est centré sur la solution de la ville comme zone 

refuge pour les abeilles sauvages, mise en œuvre au sein du projet UrbanBees : 

- 5 textes de l’îlot 3 sont consacrés à la présentation de cette solution, dont 2 visent plus 

précisément à présenter le projet ; 

- 1 texte aborde de façon plus générale le thème de la nature en ville, en lien avec la 

QSSV de la régression de la biodiversité ; 

-  4 textes abordent la solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages 

à travers trois thèmes relevant de savoirs stabilisés : les différents modes et supports de 

nidification des abeilles sauvages (3/4), le comportement et les ressources alimentaires des 

abeilles sauvages (2/4) et la non dangerosité des abeilles (1/4). 

Concernant les savoirs non stabilisés liées à la dimension Solutions, nous constatons que l’îlot 

3 de l’exposition est consacré exclusivement à la présentation du choix pris au sein du projet 

UrbanBees : celui de la solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages. Cet 

îlot est d’ailleurs le seul à comporter un titre : « Des abeilles sauvages en ville » (I3-f1-t1). 

Deux textes y abordent explicitement le projet UrbanBees : l’un présente son étude 

scientifique (I3-f2-t1) ; l’autre précise les différentes actions mises en place à destination des 

publics (I3-f3-t1). Le projet UrbanBees est ainsi mis en contexte dans l’actualité de la 

recherche sur la QSSV du déclin des abeilles sauvages. Il s’agit également d’une façon de le 
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valoriser et de le promouvoir auprès des visiteurs. La présentation du projet UrbanBees 

s’accompagne de 4 photographies légendées (sur les 20 que comportent l’îlot au total) : 2 

photographies montrent les aménagements mis en place dans le cadre du projet dans 

l’agglomération lyonnaise (« Spirale à insectes et plantes aromatiques », I3-f1-i1 ; « Hôtel à 

abeilles installé dans le cadre du projet UrbanBees – parc de Gerland à Lyon », I3-f1-i2) et 2 

photographies illustrent les journées éco-volontaires, un dispositif de médiation participative 

dans lequel les publics construisent des nichoirs à abeilles (« Observation des abeilles 

sauvages lors d’une journée éco-volontaire organisée par l’association Arthropologia », I3-

f3-i1 ; « Prélèvement d’abeilles sauvages lors d’une journée éco-volontaire organisée par 

l’association Arthropologia », I3-f3-i5). 

Au sein de l’îlot 3, 2 textes (I3-f1-t2 et I3-f1-t3) présentent également la solution de la ville, 

comme zone refuge pour les abeilles sauvages, de façon générale. À l’exception de la 

fragmentation des habitats, nous remarquons que les différents thèmes correspondant aux 

avantages et aux limites que peut représenter l’espace urbain pour les abeilles y sont abordés : 

il s’agit notamment des conditions bioclimatiques (« température », I3-f1-t2), de la 

disponibilité en ressources alimentaires (« grandes variétés et quantités de fleurs », I3-f1-t2 ; 

« terrains en friche, plantations d’espèces végétales indigènes », I3-f1-t3) et en supports de 

nidification (« matériaux permettant la nidification des abeilles », « nichoirs », I3-f1-t3), 

ainsi que de l’utilisation de pesticides (« pesticides », I3-f1-t2 ; « produits phytosanitaires de 

synthèse », I3-f1-t3). Différentes photographies illustrent ces thèmes sur l’îlot : elles 

représentent notamment des nichoirs à abeilles (« Nichoirs de jardin en carton et béton de 

bois », I3-f2-i5 ; « Petit hôtel de jardin », I3-f2-i6 ; « Buches de bois percées favorables à la 

nidification des abeilles », I3-f3-i2 ; « Fagot de bois propice à la nidification des abeilles », 

I3-f3-i6) et des espaces fleuris (« Balcon végétalisé sur les pentes de la Croix-Rousse à 

Lyon », I3-f2-i7). 

Cette solution est plus largement traitée avec le thème de la nature en ville, en lien avec la 

QSSV de la régression de la biodiversité (« Nombre d’animaux dont les abeilles, ont trouvé 

refuge en milieu urbain », I3-f1-t2 ; « gestion de la biodiversité », I3-f1-t3). La forme même 

de l’îlot 3 illustre ce thème puisqu’il représente des habitations entourées de verdure 

(panneaux sous la forme d’arbres, photographies…). Huit photographies montrent des espaces 

verts situés dans des quartiers de l’agglomération lyonnaise (« Depuis le Bretillod, milieu 

humide formé de petites îles avançant sur le Rhône – Cité Internationale de Lyon », I3-f1-i3 ; 

« Montée fleurie près de l’amphithéâtre, sur les pentes de la Croix-Rousse à Lyon », I3-f2-i1 ; 
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« Terrain en friche près de Bel-Air à Saint-Priest », I3-f2-i2 ; « Balcon végétalisé sur les 

pentes de la Croix-Rousse à Lyon », I3-f2-i7 ; « Résidence Les Hauts de Feuilly à Saint-

Priest », I3-f3-i3 ; « Le Bretillot – Cité Internationale de Lyon forme un écosystème encore 

sauvage », I3-f3-i4 ; « Jardin de quartier à Gorge de Loup, Lyon », I3-f4-i1 ; « Terrain libre 

près de Bel Air à Saint-Priest », I3-f4-i2). 

Trois thèmes relevant de savoirs stabilisés sont également présentés dans l’exposition : 

- la nidification des abeilles sauvages à travers trois textes (I2-t4, I2-t5 et I2-t6) et la 

boite entomologique intitulée « La nidification des abeilles sauvages » située dans l’îlot 2 ;  

- le comportement alimentaire des abeilles sauvages en lien avec leur comportement de 

nidification à travers deux textes (I2-t4 et I2-t5) et un cadre numérique présenté dans l’îlot 2 ; 

- la non dangerosité des abeilles dans le texte I1-C7-f3 situé dans l’îlot 1. 

* * * 

L’analyse thématique des textes de l’exposition montre que les dimensions de la QSSV sont 

prises en charge de façon inégale, les dimensions Conséquences et Solutions y étant 

largement représentées (respectivement à 21 et 12 reprises) en comparaison des dimensions 

Déclin et Causes (à 6 et 3 reprises). 

De la même façon, le choix des thèmes présentés pour chaque dimension révèle une prise en 

charge partielle (cf. Figure 15). En ce qui concerne les conséquences du déclin des abeilles, 

nous avons relevé qu’elles étaient principalement traitées du point de vue de l’Homme : les 

conséquences sur les espèces sauvages (la biodiversité de manière générale) sont peu 

représentées par rapport aux conséquences sur les espèces cultivées. De plus, ces dernières 

s’intéressent davantage à l’impact sur l’alimentation et la santé humaine qu’à la production et 

l’économie agro-alimentaires. 

Du point de vue des solutions pour remédier au déclin des abeilles, nous avons constaté 

qu’une seule d’entre elles est présentée dans l’exposition : la solution de la ville comme zone 

refuge pour les abeilles sauvages. Comme nous l’attendions, la présentation de cette solution 

est privilégiée dans l’exposition, du fait du choix entrepris au sein du projet UrbanBees. 

En revanche, la dominance de la dimension Conséquences sur la dimension Solutions peut 

paraître assez surprenante : nous avions plutôt envisagé que la dimension Solutions soit la 

plus traitée (compte-tenu de la finalité du projet UrbanBees), mais nous pourrons discuter ce 

résultat au regard de la prise en charge de ces deux dimensions (cf. 3.2.). 
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Figure 15. Fréquence d’apparition des thèmes présentés dans les textes 
de la version finale de l’exposition UrbanBees, selon la nature des savoirs en jeu. 
Pour chaque thème, le chiffre présenté entre parenthèses indique sa fréquence d’apparition 

 dans les 23 textes de l’exposition. 
 

Pour ce qui est des dimensions Déclin et Causes, nous avons souligné leur faible prise en 

charge dans l’exposition. Et ce, d’autant plus, qu’elles sont présentées de façon globale dans 

le contexte de perte de biodiversité. De plus, l’association entre les dimensions Déclin et 

Causes est assez marquée, puisqu’elles sont toujours traitées conjointement dans les textes. 

Or, selon notre analyse a priori de la QSSV du déclin des abeilles (cf. Chapitre 1), nous 

avions plutôt envisagé une association étroite entre les dimensions Causes et Solutions : en 
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effet, le choix d’une solution repose sur l’identification faite au préalable d’une cause ; il 

s’agit donc de traiter des causes, qui plus est lorsqu’elles portent à controverse, pour 

comprendre pourquoi cette solution a été mise en place. Dans l’exposition, causes et solutions 

sont totalement déconnectées : elles apparaissent dans des textes indépendants ; et même, la 

dimension Causes apparaît uniquement dans l’îlot 1 de l’exposition, tandis que la dimension 

Solutions est présentée principalement dans les îlots 2 et 3. 

Nous allons maintenant analyser la façon dont les différentes dimensions de la QSSV sont 

présentées aux publics en nous intéressant aux différents types de médiation que recouvre 

l’exposition. 

L’exposition recouvre plusieurs types de médiation : elle relève principalement de la 

diffusion, de l’interpellation et, dans une moindre mesure, de la participation. 

Sur la figure 16, nous indiquons le type de médiation repéré pour chaque texte84, par îlot de 

l’exposition. 

La diffusion est le type de médiation le plus représenté dans l’exposition (13 textes) : l’îlot 2 

est exclusivement consacré à la diffusion de connaissances stabilisées sur les abeilles, mais ce 

type de médiation apparaît également dans 5 textes de l’îlot 1. 

Onze textes font l’objet d’une interpellation auprès des publics, ce qui constitue un type de 

médiation également très représenté dans l’exposition. L’interpellation concerne seulement 

les îlots 2 et 3, mais nous remarquons qu’elle est souvent associée à un autre type de 

médiation : la diffusion dans l’îlot 1 ; la participation dans l’îlot 3. 

La recherche de participation auprès des publics apparaît uniquement dans l’îlot 3, qui comme 

nous l’avons signalé, porte uniquement sur la dimension Solutions. Pour ce qui est de 

l’adhésion et de la familiarisation, il s’agit de deux types de médiation qui restent en marge 

dans l’exposition : ils n’apparaissent respectivement que dans 2 et 1 textes de l’îlot 1, et 

également en association avec le type de médiation relevant de l’interpellation des publics. 

Notre analyse précise à quelles dimensions et à quels thèmes sont liés ces différents types de 

médiation. Nous discutons également la co-présence de plusieurs types de médiation dans un 

même texte. 
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Figure 16. Types de médiation relevés dans chacun des textes 

de l’exposition UrbanBees, par îlot. 
 

La diffusion est le type de médiation privilégié dans l’exposition : elle apparaît dans 13 textes 

de l’exposition. Celle-ci porte uniquement sur les thèmes relevant de savoirs stabilisés qui, 

comme nous l’avons signalé (cf. 3.1.), concernent exclusivement ici les dimensions 

Conséquences et Solutions. 

Les conséquences du déclin des abeilles sont développées dans l’exposition à l’aide de 3 

thèmes relevant de savoirs stabilisés : il s’agit de la biodiversité dont une définition générale 

est donnée, de la diversité des abeilles sauvages, ainsi que leur rôle dans la pollinisation des 

plantes à fleurs. Ces thèmes permettent de saisir quels sont les enjeux du déclin des abeilles, 

tant en termes de perte de biodiversité, que de baisse de la production agro-alimentaire 

(principalement à travers le thème de la pollinisation). 
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• Une définition de la biodiversité 

Trois textes apportent des informations sur la biodiversité (I1-C5-f1, I1-C5-f2 et I1-C6-f1 ; cf. 

Extrait 2) dans l’îlot 1 de l’exposition. 

Une définition générale en est donnée pour situer la biodiversité à différents niveaux : « La 

biodiversité désigne toutes les formes de vie qui peuplent la Terre, depuis les gènes jusqu’aux 

écosystèmes, en passant par les espèces, ainsi que l’ensemble de leurs interactions » (I1-C5-

f1). Le niveau écosystème est repris dans un autre texte pour en fournir une définition plus 

précise : « Un écosystème est une association entre un environnement physique (une plaine, 

un étang…) et les espèces vivantes (animaux, plantes, micro-organismes…) qui s’y trouvent » 

(I1-C6-f1). 

Les images qui apparaissent selon l’angle de vue A de l’îlot sont néanmoins relatives à 

l’ensemble des notions de gènes, espèces et écosystèmes (cf. Figure 17) : 

- les gènes sont évoqués implicitement à travers l’image d’une double hélice d’ADN 

(« La diversité du vivant », I1-C2-f2) ; 

- les espèces végétales (arbre, fleurs, baies) et animales (micro-organismes, insectes, 

oiseaux, mammifères dont l’Homme) sont représentées par des dessins (I1-C2-f2) et une 

photographie montre particulièrement une abeille sauvage (« Halictidae », I1-C7-f1) ; 

- les écosystèmes sont illustrés à l’aide de deux photographies non légendées : l’une 

montre des arbres en fleurs dans une friche (I1-C3-f2) ; l’autre une prairie avec des plantes en 

fleur au premier plan (I1-C7-f2). 

 

 

Figure 17. Détail de l’îlot 1. 
Source : Angélique Moreau 

(Exposciences, Saint-Priest, le 11 mai 2011). 
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Cette définition de la biodiversité pose implicitement les conséquences de la régression de la 

biodiversité, et en particulier, celles de la disparition des abeilles. Elle permet d’aborder 

l’interdépendance des espèces et la notion d’équilibre biologique du monde vivant : « Les 

espèces sont interdépendantes. Chacune d’elles constitue une composante dynamique 

contribuant à l’équilibre du monde vivant. Modifier un élément de ce système complexe à 

l’équilibre fragile, c’est prendre le risque de modifier le système dans son ensemble » (I1-C5-

f1). Ces notions sont rappelées dans le texte I1-C5-f2 avec une évocation du phénomène de 

co-évolution entre abeilles et plantes à fleurs, à l’origine de la spécificité de ces dernières dans 

le processus de pollinisation : « Les premières abeilles sont probablement apparues à la 

surface de la terre en même temps que les premières fleurs, il y a plus de cent millions 

d’années, au début du Crétacé ». Le terme « en même temps » suggère en effet que les 

abeilles et les plantes à fleurs ne peuvent exister l’une sans l’autre. 

 

• La diversité des abeilles sauvages 

La diversité des abeilles sauvages est présentée dans 4 textes (I1-C5-f2, I2-t1, I2-t2 et I2-t3 ; 

cf. Extrait 2), ainsi que dans la boite entomologique intitulée « Une grande diversité 

d’abeilles sauvages » et un cadre numérique situés sur l’îlot 2 de l’exposition. 

Le texte I1-C5-f2 aborde succinctement la diversité des abeilles en indiquant qu’il existe 

« environ 20 000 espèces d’abeilles dans le monde, dont près de 1 000 espèces en France ». 

Aux côtés de ce texte, sur l’îlot 1, six images semblent illustrer cette diversité (« Apidae », I1-

C6-f3 ; « Apidae », I1-C8-f3 ; « Abeille domestique ouvrière », I1-C10-f1 ; « Andrenidae sur 

ficaire », I1-C10-f2 ; « Andrenidae », I1-C11-f3 ; « Colletidae », I1-C12-f3). Il s’agit de 

photographies d’abeilles, prises en gros plan, qui présentent d’ailleurs un côté esthétique. 

La diversité des abeilles sauvages est précisée dans l’îlot 2, à l’aide : 

- d’éléments de classification (« Les abeilles font partie des Apoidea Apiformes, un 

grand sous-groupe d’insectes appartenant à l’ordre des hyménoptères, qui compte plus de 

100 000 espèces. Les abeilles sont divisées en 6 familles », I2-t1) ; 

- d’une distinction entre abeilles généralistes et abeilles spécialistes vis-à-vis des 

espèces végétales qu’elles visitent («Certaines espèces d’abeilles sauvages sont des 

pollinisateurs très spécialisés qui ne récoltent leur pollen que sur une seule espèce de 

plante », I2-t3). Cette caractéristique dépend en grande partie de la taille de la langue des 

abeilles (« Les abeilles à langue courtes butinent les fleurs à corolles ouvertes […], tandis 
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que les abeilles à langue longue visitent aussi les fleurs à corolles soudées, où le nectar est 

plus difficile à atteindre », I2-t2). 

La boite entomologique, située dans l’îlot 2, regroupe les six familles d’abeilles en les 

distinguant selon deux catégories : « Les langues courtes » (Halictidae, Melittidae, 

Andrenidae et Colletidae) et « Les langues longues » (Apidae et Megachilidae) avec, pour 

chacune des familles, au moins un exemple d’espèces la composant. La boite entomologique 

représente également des scènes de vie des abeilles : pour illustrer « La collecte de nectar » 

par les abeilles, différentes espèces sont représentées en train de se poser ou de butiner sur des 

fleurs, la langue sortie. La diversité des abeilles est également présentée dans l’îlot 2 à l’aide 

d’un cadre numérique, sur lequel défilent différentes photographies d’abeilles sauvages. 

Aucune information complémentaire n’est apportée sur ces thèmes avec le cadre ; les 

photographies sont uniquement légendées avec les noms de l’espèce d’abeille et de la plante 

qu’elle butine. 

• Le rôle des abeilles dans la pollinisation des plantes à fleurs 

Le rôle des abeilles dans le processus de pollinisation des plantes à fleurs est largement traité 

dans les textes de l’exposition : ce thème apparaît dans 5 textes de l’exposition (I1-C5-f2, I1-

C9-f1, I2-t1, I2-t7 et I2-t8 ; cf. Extrait 2) répartis sur les îlots 1 et 2, ainsi que dans la boite 

entomologique intitulée « La pollinisation par les abeilles » située dans l’îlot 2. 

Le rôle des abeilles sauvages dans le processus de pollinisation est introduit dans l’îlot 1 par 

le titre « Les abeilles sauvages, championnes de la pollinisation », couvrant la totalité de la 

face du cube I1-C9-f1. Le texte I1-C5-f2 fournit des informations générales sur la 

pollinisation en relevant son importance dans la reproduction des plantes à fleurs, ainsi que 

l’existence de différents agents pollinisateurs en Europe (le vent et les insectes, dont les 

abeilles sauvages et domestiques). 

L’îlot 2 revient sur le rôle des abeilles dans la pollinisation des plantes à fleurs, qu’il décline 

et définit précisément à travers 3 thèmes : 

- le processus de pollinisation dans la reproduction des plantes à fleurs (« La 

pollinisation est nécessaire à la reproduction sexuée des plantes à fleurs. Un grain de pollen 

provenant de l’organe mâle de la fleur, l’étamine, est transporté jusqu’au pistil, l’organe 

femelle, de la même fleur ou d’une autre fleur de la même espèce », I2-t7), qui s’accompagne 

d’un schéma représentant les différents stades de développement d’une plante à fleurs dans la 

boite entomologique (« Le cycle d’une plante à fleur ») ; 
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- la pollinisation entomophile (« Les grains de pollen peuvent être transportés par les 

insectes. On parle alors de pollinisation entomophile », I2-t7), illustrée par le transport du 

pollen par les abeilles d’une fleur à une autre dans la boite entomologique (« La pollinisation 

par les abeilles ») ; 

- les caractéristiques anatomiques des abeilles permettant la collecte et le transport du 

pollen (« Toutes les abeilles possèdent sur le corps des poils « branchus » (ramifiés), 

favorisant la collecte et le transport du pollen », I2-t2 ; « Elles amassent également les grains 

de pollen sur leurs pattes postérieures ou sur la face ventrale de leur abdomen dans des 

structures adaptées spécialement pour accumuler et transporter le pollen », I2-t8), mises en 

évidence dans la boite entomologique intitulée « Les différents modes de récolte du pollen ») 

avec des légendes (« Pattes postérieures (corbeilles) », « Abdomen », « Poils longs 

recourbés »). 

Les solutions pour remédier au déclin des abeilles sont développées dans l’exposition à l’aide 

de trois thèmes relevant de savoirs stabilisés : le comportement alimentaire et de nidification 

des abeilles sauvages, ainsi que le fait qu’elles ne sont pas dangereuses pour l’Homme. 

 
• La nidification des abeilles sauvages 

L’îlot 2 de l’exposition traite de la nidification des abeilles sauvages dans 3 textes (I2-t4, I2-t5 

et I2-t6 ; cf. Extrait 4) et à l’aide d’une boite entomologique. 

Ce thème semble développer dans l’objectif de mieux faire connaître les différents modes et 

supports de nidification des abeilles sauvages et de fournir des éléments de compréhension. 

Dans les textes, il est fait état : 

- des différences de nidification entre abeilles sauvages et abeilles domestiques (« Si 

l’abeille domestique est une espèce sociale qui vit en colonies pérennes, les abeilles sauvages 

sont pour la plupart solitaires. Elles fabriquent un nid dans lequel elles amassent des réserves 

de pollen et de nectar, puis elles pondent un œuf sur chaque boulette de pollen et nectar », I2-

t4) ; 

- des différents supports de nidification utilisés par les abeilles sauvages (« 80 % des 

abeilles sauvages creusent leur nid dans des parois de terre sèche ou dans le sol, et les autres 

nichent dans des tiges creuses ou à moelle tendre (ronces, sureau…), dans des branches ou 

souches d’arbres morts », I2-t6) ; 
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- du cycle de vie des abeilles sauvages, de la ponte des œufs à la sortie des jeunes 

adultes (« La larve une fois éclose consomme les provisions stockées par sa mère. Le 

développement larvaire est de durée très variable, mais la nouvelle abeille adulte ne sort du 

nid que l’année suivante », I2-t5). 

Les différents types de nids construits par les 

abeilles sauvages sont présentés à l’aide de la 

boite entomologique intitulée « La nidification 

des abeilles sauvages ». Celle-ci permet aux 

visiteurs de visualiser l’architecture et les 

différents supports qui peuvent être utilisés 

pour la nidification des abeilles sauvages en 

fonction des espèces (terre, feuilles, coquilles 

d’escargots vides…). Chacun des nids réalisés 

offre une vue en coupe, ce qui rend visible les 

œufs, les futures larves d’abeilles, et les 

réserves de pollen à l’intérieur du nid. Dans 

l’exemple du nid de xylocope, ces différents termes sont indiqués comme légendes sur la 

boite (« Réserve de nourriture », « Œuf », « Larve » ; cf. Figure 18). Cette présentation des 

différents supports de nidification semble faire écho aux aménagements mis en place dans le 

cadre du projet UrbanBees, puisque plusieurs supports de nidification y sont installés : carré 

au sol de terre nue, tiges creuses et buches percées (cf. Figure 18). La nidification des abeilles 

sauvages est également illustrée dans l’îlot 3 par quatre photographies où des abeilles sont à 

l’entrée de leur nid (deux photographies légendées « Megachilidae » sur I3-f2-i2 ; « Apidae », 

I3-f2-i3 ; « Megachilidae », I3-f2-i4). 

 

• Comportement et ressources alimentaires des abeilles sauvages 

En lien avec le comportement de nidification des abeilles sauvages, 2 textes (I2-t4 et I2-t5 ; 

cf. Extrait 4) et un cadre numérique, situés sur l’îlot 2 de l’exposition, présentent leur 

comportement alimentaire. 

Dans les textes, il est question de l’alimentation des larves et des abeilles adultes (« les 

abeilles sauvages […] fabriquent un nid dans lequel elles amassent des réserves de pollen et 

de nectar, puis elles pondent un œuf sur chaque boulette de pollen et nectar », I2-t4 ; « La 

larve une fois éclose consomme les provisions stockées par sa mère », « la nouvelle abeille 

 

Figure 18. Détail de la boite entomologique 
« La nidification des abeilles sauvages ». 

Source : Angélique Moreau. 
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adulte ne sort du nid que l’année suivante, lorsque fleurissent les plantes qui fournissent le 

nectar et le pollen dont elle se nourrit », I2-t5). 

Le cadre numérique, quant à lui, montre différentes plantes à fleurs pollinisées par les abeilles 

(pour chaque plante, une photographie et une planche de dessin sont présentées en 

alternance). Les images sont uniquement légendées avec les noms, français et latin, de chaque 

plante, mais ce cadre numérique est, selon nous, en lien avec la solution proposée dans le 

cadre du projet UrbanBees. 

 

• La non dangerosité des abeilles 

Dans l’îlot 1, le texte intitulé « Qui s’y frotte s’y pique ? » (I1-C7-f3 ; cf. Extrait 4) précise 

aux visiteurs que les abeilles ne sont pas des insectes dangereux. Il appuie cette idée par une 

comparaison entre les abeilles et les guêpes et frelons : « Si guêpes et frelons peuvent être 

parfois agressifs pour défendre leurs nids ou leurs aliments, les abeilles sont généralement 

pacifiques lorsqu’elles butinent ». Ce texte explicatif se poursuit en mettant en valeur le 

caractère exceptionnel d’une piqûre d’abeilles : « Seules les femelles peuvent piquer et le font 

quand elles se sentent vraiment menacées », « certaines abeilles sauvages ne peuvent pas 

piquer notre peau, faute d’un dard suffisamment rigide ». Il signale également que le venin 

des abeilles sauvages est moins allergène (que celui des abeilles domestiques) pour 

l’Homme : « la piqûre de l’abeille sauvage est rarement dangereuse pour la santé et 

provoque très peu d’allergies ».  

Selon nous, ce thème est présenté dans l’exposition en relation avec la solution choisie dans le 

cadre du projet UrbanBees : ce texte, certes très neutre, pourrait assurer aux visiteurs qu’il n’y 

ait pas de risque à accueillir les abeilles sauvages en ville. 

* * * 

Le type de médiation visant la diffusion de connaissances relevant de savoirs stabilisés est très 

présent dans l’exposition. Les connaissances naturalistes sont divulguées de façon très 

pédagogique, dans les textes comme dans les boites entomologiques où des schémas 

explicatifs sont présentés. Ces résultats sont cohérents avec les études réalisées sur les 

expositions traitant de QSSV : une grande part de l’exposition est consacrée à la transmission 

de connaissances stabilisées, avec une approche principalement scientifique, de façon à ce que 

les publics puissent comprendre la QSSV (cf. Chapitre 2). 
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Au-delà de l’aspect transmissif de connaissances, les images supports (boites entomologiques 

et cadres numériques) relèvent un certain côté esthétique. Les photographies semblent 

présentées uniquement dans cet objectif, puisqu’elles n’apportent pas d’informations 

complémentaires : elles sont rarement légendées et, lorsque c’est le cas, ces légendes ne sont 

pas explicatives (par exemple, elles n’indiquent que le nom des espèces présentées). Il s’agit 

sans doute ici de susciter des émotions positives et de toucher les visiteurs pour créer ou de 

renforcer leur lien avec la nature. Selon Élisabeth Quertier et Yves Girault (2011), cette 

approche basée sur le principe que « l’on ne protège que ce que l’on connaît » vise à susciter 

de l’intérêt et du respect à l’égard de l’environnement. Nous reviendrons sur ce point au terme 

de notre analyse. 

Pour ce qui est des thèmes exposés, on peut s’interroger sur le choix de l’instance de 

médiation. À ce stade de l’analyse, deux interprétations sont possibles pour expliquer la 

présence de ces thèmes (pollinisation, nidification…) : 

- la première interprétation est que la visée a été d’informer sur la vie des abeilles 

sauvages, des espèces qui restent encore relativement méconnues du tout public. Dans ce cas, 

on peut toutefois s’interroger sur le fait que seuls des savoirs stabilisés en lien avec les 

dimensions Conséquences et Solutions (qui sont par ailleurs très représentées dans 

l’exposition) sont présentés et sur l’absence d’autres thèmes, tels que les prédateurs naturels 

des abeilles sauvages (insectes dont certaines abeilles coucous85, oiseaux…) ou encore leur 

cycle de reproduction (accouplement, ponte des œufs, développement larvaire, 

métamorphose…) ;  

- la seconde interprétation est que ces savoirs ont été mobilisés en vue de toucher les 

publics à propos des conséquences du déclin des abeilles et de les préparer à engager des 

actions en leur faveur. En d’autres termes, ces thèmes pourraient leur permettre de 

comprendre les enjeux de la QSSV, mais de façon orientée pour qu’ils puissent participer au 

projet UrbanBees. 

Bien sûr, la première interprétation n’exclut pas la seconde. Nous y reviendrons dans la suite 

de notre analyse. 
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La familiarisation est, selon nous, un type de médiation favorisant l’expression de la vivacité 

de la QSSV du déclin des abeilles sauvages. Cependant, notre analyse révèle que la vivacité 

n’est prise en charge que dans un seul texte, au sujet des causes du déclin des abeilles. Les 

autres dimensions, Déclin, Conséquences et Solutions, sont traitées avec certitude, sans mise 

en tension de leurs différents thèmes. 

L’existence du déclin des abeilles s’exprime à trois reprises dans les textes de l’exposition 

(I1-C2-f4, I1-C5-f1 et I1-C9-f1 ; cf. Extrait 1). Celle-ci est présentée comme une certitude : 

« les scientifiques notent une diminution inquiétante des populations d’abeilles », « la 

déclaration de Sao Paulo qui concernait spécifiquement les pollinisateurs », « le phénomène 

s’est accéléré », « les abeilles domestiques succombent en masse » (I1-C2-f4) ; « bien 

d’autres espèces […] sont aussi en grand péril. Parmi elles, les insectes pollinisateurs, dont 

les abeilles sauvages » (I1-C5-f1). Seules des phrases déclaratives à l’indicatif sont 

employées. Une exception concerne cependant l’encart I1-C9-f1 : la question « Les abeilles 

sauvages en danger ? » semble annoncer des doutes quant à l’existence du déclin des abeilles 

sauvages. Placée dans le titre, écrit en gros caractères et en gras, cette interrogation pourtant 

mise en valeur n’est pas reprise dans le texte : celui-ci traite de la régression de la biodiversité 

et des ses causes, sans même mentionner les abeilles. Cette question traduit davantage, selon 

nous, un effet d’interpellation auprès des publics qu’une véritable mise en doute de 

l’existence du déclin des abeilles (cf. 3.2.3.). Aucun doute n’apparaît non plus concernant la 

régression de la biodiversité dans ce texte, ni dans les textes I1-C2-f4 et I1-C5-f1. 

L’existence du déclin des abeilles, située à une grande échelle en termes d’espace, fait 

référence à la communauté scientifique pour appuyer sa crédibilité : « Dans tous les pays 

industrialisés, les scientifiques notent une diminution inquiétante des populations d’abeilles » 

(I1-C2-f4). Deux recherches ont en effet mis en évidence une diminution des populations 

d’abeilles sauvages, mais celles-ci concernent uniquement deux pays européens (l’Angleterre 

et les Pays-Bas ; Biesmeijer et al., 2006) et l’Amérique du Nord (National Research Council, 

2007) (cf. Chapitre 1). Il semble donc difficile de conclure à un tel constat pour l’ensemble 

des pays industrialisés. 
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Le déclin des abeilles est également situé dans une échelle de temps dans le texte I1-C2-f4, 

dont résulte une certaine confusion entre abeilles sauvages et domestiques86. Le déclin des 

abeilles sauvages est présenté en premier : « une diminution inquiétante des populations 

d’abeilles », « qui concernait spécifiquement les pollinisateurs ». Puis le texte se poursuit au 

sujet du déclin des abeilles domestiques avec, semble-t-il, une référence au largement 

médiatisé syndrome d’effondrement des colonies (Colony Collapse Disorder ou CCD ; cf. 

Chapitre 1) : « Depuis le début des années 2000, le phénomène s’est accéléré. Les abeilles 

domestiques succombent en masse ». Le caractère résurgent de la QSSV, certes propre au 

déclin des abeilles domestiques, aurait pu être mobilisé pour mettre en avant des doutes quant 

au déclin des abeilles sauvages : la question du déclin des abeilles domestiques se pose en 

effet depuis des centaines d’années, et pourtant elles sont toujours là. Cette confusion semble 

plutôt traduire une extrapolation des observations (bien que non vérifiés scientifiquement) 

réalisées chez les abeilles domestiques aux abeilles sauvages. 

Comme nous l’avons montré, les conséquences du déclin des abeilles sont très largement 

traitées dans les textes de l’exposition (cf. Extrait 2). 

Celles-ci sont abordées explicitement dans 2 textes de l’exposition : 

- l’un présente les conséquences sur les espèces sauvages : « La survie de l’une dépend 

quelquefois fortement de celle de l’autre » (I2-t3) ; 

- l’autre présente les conséquences sur les espèces cultivées, en particulier du point de 

vue de l’alimentation humaine : « Sans les abeilles et les pollinisateurs sauvages, très peu de 

pollinisation des fleurs ! Sans pollinisation des fleurs, pas de fruits ni de légumes ! » (I1-C10-

f3). 

Dans ces 2 textes, les conséquences du déclin des abeilles ne font aucun doute. Pour le texte 

I2-t3, nous relevons l’emploi de phrases déclaratives et du présent de l’indicatif. Pour le texte 

I1-C10-f3, il s’agit d’une suite logique qui ne semble pas discutable. Cet énoncé, très court (et 

sans doute rapidement saisissable par les publics), conduit même à transmettre un message 

inexact (« Sans pollinisation des fleurs, pas de fruits ni de légumes ! », I1-C10-f3). 

Dans l’îlot 1 de l’exposition, 5 autres textes abordent les conséquences du déclin des abeilles, 

mais de façon implicite : 
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- pour ce qui est des conséquences sur les espèces sauvages : « les abeilles sauvages, 

sont essentiels au maintien de l’équilibre biologique de la planète » (I1-C5-f1) ; 

- pour ce qui est des conséquences sur les espèces cultivées : « Comment répondre à nos 

besoins alimentaires ? » (I1-C2-f3) ; « Imaginez les conséquences que cela pourrait avoir si 

les abeilles cessaient de butiner les fleurs cultivées ! » (I1-C2-f4) ; « Quelques produits de 

notre alimentation courante, issus de la pollinisation » (I1-C11-f2) ; « On a montré 

récemment que les actions conjointes entre abeilles sauvages et domestiques contribuaient de 

façon essentielle à l’activité pollinisatrice. Plus de 70% des espèces cultivées en Europe 

dépendent pour leur reproduction de l’activité pollinisatrice des insectes pollinisateurs 

(majoritairement des abeilles) » (I1-C5-f2). 

Le traitement implicite de la dimension Conséquences pourrait traduire la prise en charge 

d’incertitudes par l’instance de médiation. Mais, dans la mesure où cette dimension est traitée 

par ailleurs de manière explicite et certaine, nous considérons que le traitement implicite des 

conséquences alimente le propos ancré de certitude (par la mise en relation des différents 

textes). 

Cependant, si l’îlot 1 de l’exposition semble présenter les conséquences du déclin des abeilles 

comme une certitude, une nuance est apportée dans l’îlot 3 : « Sans leur service de 

pollinisation, c’est toute l’économie agro-alimentaire qui serait en grand danger. Notre 

alimentation, quasi dépourvue de fruits et légumes, deviendrait très monotone et certainement  

déséquilibrée (carencée en vitamines, minéraux, fibres...). Nos paysages s’en trouveraient 

aussi fortement appauvris » (I3-f1-t3). Dans ce seul texte, il apparaît des doutes quant aux 

conséquences du déclin des abeilles : nous y observons pour la première fois l’emploi du 

conditionnel (« serait », « deviendrait », « s’en trouveraient » ; I3-f1-t3). Ce paragraphe 

pourrait être caractéristique de la familiarisation, mais nous l’envisageons plutôt comme une 

recherche de participation auprès des publics du fait de son emplacement, au cœur de l’îlot 3 

et dans un texte (I3-f1-t3), tous deux portant sur les solutions. Aussi, comme nous l’avons vu, 

la dimension Conséquences est largement représentée dans l’îlot 1, où le doute est totalement 

absent (nous y reviendrons précisément lorsque nous aborderons le type de médiation visant 

une recherche de participation ; cf. 3.2.5). 

Les causes à l’origine du déclin des abeilles sont peu traitées dans l’exposition, puisqu’elles 

n’apparaissent que dans un texte (I1-C2-f4 ; cf. Extrait 3). Toutefois, plusieurs causes à même 
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d’expliquer le déclin des abeilles sont présentées, ce qui pourrait favoriser l’expression de la 

vivacité du fait d’une possible mise en tension entre elles. 

Dans le texte I1-C2-f4, il est précisé : « Elles sont notamment décimées par divers parasites, 

dont le varroa, et des pathogènes comme des champignons et des virus en combinaison avec 

diverses substances chimiques utilisées dans l’agriculture, ainsi que par une raréfaction de 

leurs ressources alimentaires et sites de nidification. De plus, en France, s’est ajouté 

récemment un nouveau prédateur : le frelon asiatique », « Mais le scénario exact qui conduit 

au déclin des abeilles domestiques comme sauvages reste encore mal connu ; causes et 

mécanismes de cette disparition sont complexes et difficiles à évaluer » (I1-C2-f4). 

L’évocation de causes de diverses origines (agents biologiques, agents chimiques, rareté des 

ressources) nous semble traduire l’énoncé d’une cause multifactorielle, peu propice à 

l’expression de la controverse. Les expressions « en combinaison avec », « ainsi que », « De 

plus », « scénario » et « mécanismes » (I1-C2-f4) rappellent l’idée, adoptée par les partisans 

de la thèse de la multifactorialité, d’interactions possibles entre différentes causes (cf. 

Chapitre 1). L’adverbe « notamment » souligne également qu’il existe probablement d’autres 

causes que celles abordées dans l’exposition. Aussi, nous constatons que les causes sont 

seulement énumérées : il semble ainsi difficile pour les visiteurs d’envisager l’existence d’une 

controverse, sans même que leur soit fournie une explication sur chacune des causes 

potentielles du déclin des abeilles. Cette observation souligne un décalage entre un titre 

annonciateur de complexité (« Un casse-tête pour la recherche » ; I1-C2-f4) et un texte, 

linéaire et peu questionnant. 

Par ailleurs, la présentation des causes du déclin des abeilles semble se référer uniquement à 

la communauté scientifique, comme en témoignent le titre de l’encart (« Un casse-tête pour la 

recherche », I1-C2-f4) et la phrase suivante : « les scientifiques notent une diminution 

inquiétante des populations d’abeilles » (I1-C2-f4). Elle ne prend pas en compte la diversité 

des acteurs de la société qui y sont impliqués, ni les arguments dont ils sont porteurs. 

Néanmoins, si aucun élément de controverse ne s’exprime, nous relevons une part 

d’incertitudes sur les causes du déclin des abeilles (« le scénario exact […] reste encore mal 

connu », I1-C2-f4), ainsi que des difficultés à en comprendre l’origine (« causes et 

mécanismes de cette disparition sont complexes et difficiles à évaluer », I1-C2-f4). 

L’énumération de plusieurs causes pourrait d’ailleurs mettre en avant les difficultés qui 

résident dans la définition de ce scénario. 
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Des incertitudes pourraient également se traduire par la confusion qui réside entre abeilles 

domestiques et abeilles sauvages : « Les abeilles domestiques succombent en masse. Elles 

sont notamment décimées par… » (I1-C2-f4). Le pronom « elles » désignent les abeilles 

domestiques dans cet extrait, signifiant que les causes évoquées les concernent, seules ou avec 

les abeilles sauvages. Or, la cause correspondant à la rareté des sites de nidification concerne 

exclusivement les abeilles sauvages et les causes liées à des « pathogènes comme des 

champignons et des virus », à « diverses substances chimiques utilisées dans l’agriculture » et 

à «  une raréfaction de leurs ressources alimentaires » (I1-C2-f4) concernent toutes les 

abeilles. 

Deux autres textes abordent plus généralement les causes de perte de biodiversité (I1-C5-f1 et 

I1-C9-f3 ; cf. Extrait 3). De façon similaire avec le texte I1-C2-f4, plusieurs causes sont 

énumérées sans réelle explication (« Du fait de son importance numérique, du développement 

exponentiel de ses activités […] et de ses modes de vie », I1-C5-f1 ; « l’accroissement 

démographique, la modernisation des technologies, l’industrialisation de l’agriculture et la 

mondialisation des échanges », I1-C9-f3). En revanche, le doute y est totalement absent 

(emploi de phrases déclaratives à l’indicatif). 

La dimension de la QSSV concernant les solutions en faveur des abeilles sauvages est 

exclusivement abordée à travers le choix de la ville comme zone refuge pour ces espèces, 

celui-là même qui a été adopté dans le projet UrbanBees. Dans l’îlot 3 de l’exposition, 5 

textes abordent cette solution, dont 2 présentent spécifiquement le projet UrbanBees (I3-f1-t1, 

I3-f1-t2, I3-f1-t3, I3-f2-t1 et I3-f3-t1 ; cf. Extrait 4). 

Le titre du texte I3-f1-t2, « La ville, zone refuge pour les abeilles ? », semble mettre en doute 

l’intérêt de l’espace urbain pour la préservation des abeilles sauvages. Cependant, nous 

voyons plutôt ici un titre visant à questionner les publics (cf. 3.2.3. Interpellation), 

puisqu’aucune incertitude est relevé dans la suite du texte : « Nombre d’animaux, dont les 

abeilles, ont trouvé refuge en milieu urbain », « La ville leur est favorable grâce à une 

température plus douce qu’à la campagne. Les espaces verts et les jardins leur offrent de 

grandes variétés et quantités de fleurs, souvent sans pesticides, car leur entretien est souvent 

plus écologique que celui des zones agricoles intensives » (I3-f1-t2). La solution y est 

présentée comme un fait (emploi de phrases déclaratives, indicatif). Aussi, dans ce texte, il est 
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uniquement fait état des avantages que représente la ville pour les abeilles sauvages 

(conditions bioclimatiques favorables, ressources alimentaires variées et abondantes, 

utilisation limitée de pesticides). Les différentes limites que l’espace urbain peut constituer ne 

sont pas énoncées comme telles (le manque de supports de nidification ou le fait que 

beaucoup de plantes ornementales se trouvant en ville ne présentent aucun intérêt nutritif pour 

les abeilles par exemple ; cf. Chapitre 1). Les différents avantages et limites de cette solution 

ne sont pas confrontés ; une mise à distance critique vis-à-vis de cette solution est donc 

délicate pour les visiteurs (cf. 3.2.5. Participation). 

Le paragraphe suivant, marqué par l’adverbe d’opposition « cependant », met toutefois en 

évidence que la ville ne pourrait constituer une réponse favorable au problème de la 

disparition des abeilles : « Cependant, il serait illusoire de penser que, faute de campagne 

accueillante, nous pouvons sauver les abeilles sauvages en leur offrant un gîte et un couvert 

permanents en ville » (I3-f1-t2). Les doutes sont bien présents ici (adjectif « illusoire » et 

emploi du conditionnel), mais ceux-ci ne remettent pas en cause le choix pris dans le projet 

UrbanBees, ni même sa pertinence. Ces doutes mettent en relief cette solution sur une échelle 

de temps, avec les termes « permanents » et « zone de conservation provisoire ». La solution 

de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages ne semble pas envisageable sur le 

long terme. Selon nous, il s’agit plutôt de mettre en évidence l’urgence d’engager des actions 

en faveur des abeilles sauvages en zones rurales (cf. 3.2.5. Participation). 

Selon nous, la certitude qui réside dans la présentation de cette solution appuie et justifie la 

mise en œuvre du projet Urbanbees. Une référence implicite à l’étude scientifique menée dans 

le cadre du projet Urbanbees est d’ailleurs apportée dans ce texte : « on estime qu’il devrait y 

avoir près de 200 espèces d’abeilles sauvages sur le territoire du Grand Lyon ! » (I3-f1-t2). 

Pour l’heure, la diversité des abeilles sauvages n’est pas connue sur ce territoire ; il s’agit en 

effet d’une estimation qu’il sera possible de mesurer au terme de l’étude UrbanBees. 

Dans la présentation du projet UrbanBees, une référence à la communauté scientifique ancre 

également le propos dans une certitude vis-à-vis de la solution de la ville : « Des chercheurs 

ont constaté que les abeilles sauvages trouvent actuellement refuge en ville, mais on ne 

connait que très peu de choses sur leurs habitudes alimentaires et les types d’habitats qu’elles 

investissent » (I3-f2-t1). Plusieurs publications ont en effet montré l’intérêt de cet espace pour 

les abeilles sauvages. Pourtant, aucune recherche n’a été réalisée en France : l’étude de 

Matteson et al. (2008), par exemple, s’est déroulée à New-York ; elle ne permet pas 

d’apporter de conclusion aussi définitive à l’échelle de l’agglomération lyonnaise, les 
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écosystèmes y étant très différents. L’adverbe « mais » souligne uniquement des incertitudes 

sur les connaissances relatives à l’écologie des abeilles sauvages en ville (alimentation et 

nidification). Une fois de plus, cette incertitude semble justifier l’étude scientifique mise en 

place dans le cadre du projet UrbanBees (« Urbanbees, un test grandeur nature », « mise en 

place du projet Urbanbees, afin de tester sur certains espaces verts de l’agglomération 

lyonnaise des dispositifs permettant d’étudier la diversité, l’abondance et le mode de vie des 

abeilles sauvages en zones urbaine et péri-urbaine », I3-f2-t1) et l’élaboration d’un guide de 

gestion (« Le projet arrivé à son terme permettra la mise en place d’un guide de gestion des 

espaces urbains favorable à la présence des abeilles sauvages », I3-f2-t1). 

Ne connaissant pas précisément l’écologie des abeilles sauvages en ville, il semble ainsi 

contradictoire de prétendre de façon aussi certaine que la solution choisie dans UrbanBees 

leur soit parfaitement adaptée. 

* * * 

Notre analyse révèle une faible expression des doutes et des éléments de controverse 

inhérents à la QSSV du déclin des abeilles dans les textes de l’exposition. 

Seules les causes du déclin des abeilles sont traitées dans l’exposition avec la prise en compte 

d’incertitudes. Néanmoins, abordée de façon confuse, cette dimension n’est cependant pas 

traitée de façon à ce que les visiteurs puissent se saisir des enjeux qui lui sont propres. De 

plus, l’existence de controverses sur les causes du déclin des abeilles n’apparaît pas dans les 

textes de l’exposition. 

Les thèmes associés aux dimensions Déclin et Conséquences de la QSSV sont largement 

posés comme des certitudes dans les textes de l’exposition. 

En ce qui concerne la ville comme zone refuge pour les abeilles, la seule exposée, nous 

observons l’expression d’incertitudes, non pas sur le fondement ou l’intérêt de cette solution, 

mais sur les connaissances relatives à l’écologie des abeilles sauvages en ville. Il semble 

question ici de justifier le choix adopté au sein du projet UrbanBees, l’étude proposée dans ce 

cadre permettant de lever ces incertitudes. 
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L’interpellation est, comme la diffusion, un type de médiation très représenté dans 

l’exposition. En effet, 9 textes sont concernés ; ceux-ci traitent de l’ensemble des dimensions 

de la QSSV. 

Dans notre analyse, nous distinguons les effets de questionnement et/ou d’étonnement, d’une 

part ; et, les effets d’alarme, d’autre part. Ces effets apparaissent souvent conjointement dans 

un même texte. 

L’effet d’interpellation qui invite les publics à se questionner ou à s’étonner repose 

principalement sur les dimensions Conséquences (dans 5 textes : I1-C2-f3, I1-C2-f4, I1-C9-

f1, I1-C10-f3 et I1-C11-f2 ; cf. Extrait 2) et Solutions (dans 4 textes : I1-C7-f3, I3-f1-t2, I3-

f1-t3 et I3-f3-t1 ; cf. Extrait 4), mais aussi sur la dimension Causes (dans un texte : I1-C9-f3 ; 

cf. Extrait 1). 

Dans ces textes, nous relevons à plusieurs reprises, des marques d’adresses aux publics, 

principalement la 1ère personne du pluriel : « nos besoins alimentaires » (I1-C2-f3) ; « nos 

modes de vie », « notre environnement » (I1-C9-f3) ; « notre alimentation courante » (I1-

C11-f2) ; « nous pouvons sauver les abeilles » (I3-f1-t2) ; « notre modèle de ville », « notre 

rapport à la nature », « nos modes d’alimentation » (I3-f1-t3). Il est question ici de 

questionner les visiteurs sur ce qui les concerne, sur les choix qu’ils pourraient entreprendre et 

de les associer aux propos tenus dans l’exposition. 

Les visiteurs sont également interpellés à l’aide de phrases interrogatives ou exclamatives. 

Les phrases interrogatives sont mises en valeur dans les titres des encarts, probablement pour 

inciter les publics à poursuivre la lecture : « Comment répondre à nos besoins 

alimentaires ? » (I1-C2-f3) ; « Les abeilles sauvages en danger ? » (I1-C9-f3) ; « Qui s’y 

frotte s’y pique ? » (I1-C7-f3) ; « La ville, zone refuge pour les abeilles ? » (I3-f1-t2) ; 

« Pourquoi se mobiliser pour les abeilles sauvages ? » (I3-f1-t3). Dans le titre « Les abeilles 

sauvages, championnes de la pollinisation » (I1-C9-f1), nous remarquons également que les 

visiteurs sont interpellés par une marque d’appréciation : les abeilles sauvages y sont 

valorisées. 

Des phrases exclamatives apparaissent aussi à plusieurs reprises : « Imaginez les 

conséquences que cela pourrait avoir si les abeilles cessaient de butiner les fleurs 
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cultivées ! » (I1-C2-f4) ; « Sans les abeilles et les pollinisateurs sauvages, très peu de 

pollinisation des fleurs ! Sans pollinisation des fleurs, pas de fruits ni de légumes ! » (I1-C10-

f3) ; « il devrait y avoir près de 200 espèces d’abeilles sauvages sur le territoire du Grand 

Lyon ! » (I3-f1-t2). Ces exclamations, comme la phrase sur la présence d’abeilles sauvages 

dans la ville de Lyon, semblent traduire un étonnement, un fait inattendu ou méconnu. Dans 

ce sens, nous repérons également dans le texte précisant que les abeilles sauvages ne sont pas 

dangereuses, le souhait de combattre certaines idées reçues par l’instance de médiation : « Les 

abeilles […] ont la réputation d’être des insectes piqueurs et éveillent certaines craintes 

pourtant rarement justifiées » (I1-C7-f3). 

Un effet d’alerte auprès des publics apparaît dans 4 textes de l’exposition : 

- à 2 reprises au sujet du déclin des abeilles et de la régression de la biodiversité (I1-C2-

f4 et I1-C5-f1 ; cf. Extrait 1) ; 

- à 2 reprises au sujet des conséquences du déclin des abeilles sur les espèces sauvages 

et cultivées (I1-C5-f1 et I3-f1-t3 ; cf. Extrait 2) ; 

- à 2 reprises au sujet des causes de la régression de la biodiversité (I1-C5-f1 et I1-C9-

f3 ; cf. Extrait 3). 

Comme précédemment, nous relevons dans ces textes plusieurs marques d’adresses aux 

publics avec l’emploi de la 1ère personne du pluriel. Mais ici, elles sont associées à un champ 

lexical relatif à la crainte : « diminution inquiétante », « cris d’alarme » (I1-C2-f4) ; 

« prendre le risque », « qui mettent en danger », « des menaces qui pèsent », « péril » (I1-C5-

f1) ; « danger » (I3-f1-t3). Les propos sont accentués pour renforcer l’effet de dramatisation 

auprès des publics ; nous repérons plusieurs termes relevant d’une grande intensité : « le 

phénomène s’est accéléré », « Les abeilles domestiques succombent en masse » (I1-C2-f4) ; 

« comme jamais auparavant », « fortes pressions », « modifications profondes », « extinction 

rapide », « en grand péril » (I1-C5-f1) ; « conséquences […] considérables », (I1-C9-f3) ; 

« c’est toute l’économie agro-alimentaire qui serait en grand danger », « très monotone », 

« fortement appauvris » (I3-f1-t3). Une contextualisation à l’échelle planétaire ainsi qu’une 

référence à de nombreuses espèces de la faune et de la flore sauvages (en lien avec la notion 

même de biodiversité) participent également à l’accentuation des propos : « Dans tous les 

pays industrialisés », « des responsables de très nombreux pays » (I1-C2-f4) ; « toutes les 

formes de vie qui peuplent la Terre » ; « sur l’ensemble de la planète », « mettent en danger 
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l’avenir de nombreuses formes de vie sur Terre », « extinction rapide de nombreuses espèces 

et des menaces qui pèsent sur beaucoup d’autres », « bien d’autres espèces », « équilibre 

biologique de la planète » (I1-C5-f1) ; « diminution ou disparition de nombreuses espèces » 

(I1-C9-f3). Le titre, « La biodiversité, le tissu vivant de la planète », comme l’image de la 

Terre qui lui est adossée (I1-C5-f1), place la régression de la biodiversité à l’échelle 

planétaire. Sur l’îlot 1 de l’exposition où sont présentés ces textes, la Terre est ainsi 

représentée selon tous les angles de vue (cf. Figure 11A et C) : le dessin d’un globe terrestre 

apparaît sur les 4 faces du cube I1-C1 (le dessin est identique, seule sa couleur diffère). 

Nous relevons également d’autres éléments qui pourraient provoquer cet effet de 

dramatisation auprès des publics : 

- le déclin des abeilles est mis en contexte dans le temps : « Mais les premiers cris 

d’alarme concernant la biodiversité ont été poussés en 1992 », « suivi en 1998 », « Depuis le 

début des années 2000, le phénomène s’est accéléré » (I1-C2-f4). L’adverbe d’opposition 

« mais » renforce la résurgence de ce phénomène au début des années 2000. Nous 

interprétons cette mise en contexte du déclin des abeilles dans le temps, avec l’idée d’une 

accélération du phénomène, comme une mise en avant de l’urgence à intervenir ; 

- les conséquences du déclin des abeilles sont, comme nous l’avons souligné 

précédemment, très largement représentées dans l’exposition, dans les textes comme dans les 

images exposés. De plus, elles sont essentiellement abordées du point de vue de 

l’alimentation humaine. Ce thème peut constituer, en soi, un objet d’interpellation dans la 

mesure où il touche personnellement chacun de nous. Selon nous, la dominance de ce thème 

peut également contribuer à cet effet de dramatisation auprès des publics. 

* * * 

Le type de médiation visant l’interpellation des publics apparaît largement dans l’exposition, 

essentiellement au sujet des dimensions Conséquences et Solutions (cf. Tableau 7). Nous 

remarquons que les publics sont principalement questionnés sur ces deux dimensions, mais 

qu’ils sont également alarmés au sujet du déclin des abeilles, de ses conséquences et causes 

éventuelles. L’effet d’alarme n’a pas été relevé lors du traitement des solutions. 

Ces effets d’interpellation conduisent les publics à se sentir concernés par la disparition des 

abeilles et ses conséquences et les touchent sur des sujets qui les concernent de près 

(l’alimentation notamment). Nous pouvons penser qu’ils puissent être orientés vers une 

participation aux solutions proposées au sein du projet UrbanBees (cf. 3.2.5. Participation). 
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Effets d’interpellation Dimensions 
Questionner Alarmer 

Total 

Déclin - 2 2 

Conséquences 5 2 7 

Causes 1 2 3 

Solutions 4 - 4 

Total 10 6  
Tableau 7. Nombre de textes où des effets d’interpellation sont repérés, 
en fonction des quatre dimensions de la QSSV. 

 

L’adhésion est un type de médiation qui n’apparaît que dans 2 textes de l’exposition (I1-C5-f1 

et I1-C9-f3 ; cf. Extrait 3). Celui-ci traite des causes du déclin des abeilles et, plus largement, 

des causes de la régression de la biodiversité. Aucun point de vue n’y est affiché 

explicitement. Toutefois, un point de vue implicite apparaît au sujet de la responsabilité de 

l’utilisation des pesticides dans le déclin des abeilles lors du traitement de la dimension 

Solutions. 

Nous analysons ainsi le type de médiation relevant de l’adhésion à travers ces deux 

dimensions. 

Concernant les causes du déclin des abeilles (présentées dans le texte I1-C2-f4), nous n’avons 

pas relevé d’indicateurs caractéristiques de la médiation du type de l’adhésion. En revanche, 

lorsque les causes de perte de biodiversité sont énoncées dans les 2 textes de l’îlot 1 (I1-C5-f1 

et I1-C9-f3 ; cf. Extrait 3), nous avons repéré plusieurs indicateurs conduisant à un effet de 

culpabilisation auprès des visiteurs. 

Dans le texte I1-C5-f1, la phrase « L’Homme est un élément de cette biodiversité » y est mise 

en valeur : elle est écrite en caractères gras et est placée en tête du paragraphe abordant les 

différentes causes de perte de biodiversité. Cette phrase commence à situer les visiteurs dans 

une posture de responsabilité vis-à-vis de la régression de la biodiversité. En effet, dans la 

suite du texte, ces causes sont toutes mises en relation avec l’Homme (« son importance 

numérique », « développement exponentiel de ses activités », « ses modes de vie », « activités 
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humaines » ; I1-C5-f1). Sa responsabilité y apparaît de façon très marquée, ce dont découle 

un effet de culpabilisation. Plusieurs termes relèvent du champ lexical associé à la 

culpabilité : « l’Homme moderne impacte […] les milieux qu’il occupe », « en exerçant de 

fortes pressions », « il provoque des modifications profondes » (I1-C5-f1). Les propos y sont 

également accentués. 

Comme nous l’avons signalé, les différentes causes de perte de biodiversité sont simplement 

citées, sans réelle explication. Cette énumération pourrait renforcer l’effet de culpabilisation 

auprès des visiteurs. 

Nous avons relevé que la QSSV portant sur les causes du déclin des abeilles s’exprime de 

manière neutre dans l’îlot 1 de l’exposition, du fait de la présentation d’une cause 

monofactorielle (cf. 3.2.2.3.). Les différentes causes y sont considérées au même niveau, sans 

être hiérarchisées entre elles. Ainsi, aucun point de vue de l’instance de médiation ne 

transparaît sur le sujet. 

Pourtant, il nous semble repérer un point de vue implicite de l’instance de médiation dans 

l’îlot 3 de l’exposition. Cet îlot est consacré, comme nous l’avons mentionné, à la solution de 

la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages. Le choix de cette solution est lié à 

l’identification faite des causes du déclin des abeilles. Il n’est pas « neutre » en soi, puisque 

cette solution est souvent mise en œuvre pour que les abeilles bénéficient d’espaces où 

l’utilisation de pesticides est limitée (cf. Chapitre 1). 

Il apparaît dans l’exposition que c’est bien dans cet objectif que le projet UrbanBees a vu le 

jour. La cause principale du déclin des abeilles est présentée comme trouvant son origine à la 

campagne (« faute de campagne accueillante » ; I3-f1-t2) et une comparaison est faite entre 

les espaces urbains et les espaces d’agriculture intensive (« Les espaces verts et les jardins 

leur offrent de grandes variétés et quantités de fleurs, souvent sans pesticides, car leur 

entretien est souvent plus écologique que celui des zones agricoles intensives » ; I3-f1-t2). 

Dans cette phrase, l’idée que les pesticides sont responsables du déclin des abeilles est 

accentuée par l’opposition entre espaces urbains et agricoles, qui repose uniquement sur les 

pesticides (utilisations et proportions différentes dans ces deux espaces : « souvent sans 

pesticides », « leur entretien est souvent plus écologique » ; I3-f1-t2). Pourtant, la distinction 

entre espaces urbains et agricoles aurait pu marquer également les autres avantages que 

présente la ville par rapport aux espaces agricoles : par exemple, il n’est pas fait référence ici 
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aux pratiques agricoles (monocultures, remembrement…) engendrant une moindre 

disponibilité en ressources florales (cf. Chapitre 1). L’idée que l’utilisation des pesticides 

représente une cause importante du déclin des abeilles est réactivée dans la suite du texte : 

« Un environnement sain, en milieu urbain comme rural, est indispensable à leur survie » (I3-

f1-t2). Le terme « zones agricoles intensives » n’est pas repris dans cette phrase, toutefois 

l’environnement dans les zones rurales est sous-entendu comme malsain. Selon nous, le terme 

« sain » fait ici référence à une volonté de supprimer les pesticides. Nous avons par ailleurs 

souligné l’urgence d’intervenir en faveur des abeilles sauvages en zones rurales dans ce texte 

(cf. 3.2.3.2.). 

Nous verrons également dans le paragraphe suivant que certaines actions proposées aux 

visiteurs se réfèrent directement à la limitation de l’utilisation des pesticides (par exemple, 

« utilisation limitée des produits phytosanitaires de synthèse » ; I3-f1-t3). 

* * * 

Bien que l’adhésion ne soit pas un type de médiation dominant dans l’exposition, nous avons 

tout de même constaté un effet de culpabilisation auprès des visiteurs au sujet des causes de la 

régression de la biodiversité. Cependant, aucun point de vue marqué de l’instance de 

médiation n’apparaît, comme nous l’avions envisagé dans notre grille d’analyse (cf. 2.3.1. 

Typologie). 

Cependant, nous avons signalé qu’un point de vue implicite sur les causes s’exprime lorsqu’il 

s’agit de présenter la solution choisie au sein du projet UrbanBees : l’utilisation de pesticides 

apparaît comme une cause importante du déclin des abeilles. Ce résultat pourrait être en lien 

avec l’effet de participation recherchée auprès des publics, point sur lequel nous allons 

maintenant apporter des précisions. 

Une recherche de participation des publics apparaît dans 3 textes consacrés à la dimension 

Solutions de la QSSV sur l’îlot 3 de l’exposition (I3-f1-t2, I3-f1-t3 et I3-f3-t1 ; cf. Extrait 4). 

Comme nous l’avons vu, cet îlot présente exclusivement la solution de la ville comme zone 

refuge pour les abeilles sauvages, choisie dans le projet UrbanBees. Les avantages de cette 

solution y sont clairement exposés, et de façon certaine ; tandis que les limites qu’elle 

recouvre ne sont pas présentées explicitement. Les limites, comme la rareté des sites de 
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nidification pour les abeilles sauvages en ville, apparaissent sous forme de recommandations 

auprès des visiteurs. Ces derniers sont invités à rejoindre UrbanBees ou à s’engager dans des 

actions prônées par le projet. 

Le volet communication du projet Urbanbees est présenté sous le titre « Devenez acteurs du 

projet Urbanbees ! » (I3-f3-t1), en particulier du point de vue des actions de médiation 

participative qui y sont mises en place : « participez à des ateliers de réflexion, des sorties et 

des conférences sur la nature et les abeilles sauvages », « participez au programme 

scientifique » ; I3-f3-t1). Nous constatons à plusieurs reprises l’emploi de phrases à 

l’impératif et des verbes relevant du champ lexical de l’engagement (« Devenez acteurs », 

« Partez observer », « participez », « testez », « construisez », « consultez », « s’impliquer » ; 

I3-f3-t1). Ce texte insiste également sur la diversité des actions mises en place dans le projet 

Urbanbees et propose le lien vers son site internet : « il existe bien des façons de s’impliquer 

dans le projet Urbanbees. Consultez le site Urbanbees : http://urbanbees.eu/ » (I3-f3-t1). 

Les visiteurs sont également incités à s’impliquer de façon individuelle, c’est-à-dire en dehors 

du projet Urbanbees : « Partez observer les abeilles sauvages dans votre jardin, dans un parc 

urbain ou sur l’un des sites aménagés dans le cadre du projet », « construisez votre propre 

hôtel à abeilles », «testez des propositions alternatives pour entretenir votre jardin ou 

modifier votre alimentation », « construisez votre propre hôtel à abeilles » (I3-f3-t1). 

Plusieurs photographies de nichoirs à abeilles installés dans des jardins ou sur des balcons de 

particuliers illustrent ces propos sur l’îlot 3 : « Nichoirs de jardin en carton et béton de bois » 

(I3-f2-i4), « Petit hôtel de jardin » (I3-f2-i5), « Buches de bois percées favorables à la 

nidification des abeilles » (I3-f2-i7), « Fagot de bois propice à la nidification des abeilles » 

(I3-f3-i5). Plus généralement, les photographies de l’îlot 3 montrent des espaces où la nature 

est présente en ville : « Depuis Bretillod, milieu humide formé de petites îles avançant sur le 

Rhône – parc de Gerland à Lyon » (I3-f1-i3), « Jardin de quartier à Gorge de Loup, Lyon » 

(I3-f4-i1), « Terrain libre près de Bel-Air à Saint-Priest » (I3-f4-i2). Celles-ci ont toutes été 

prises dans l’agglomération lyonnaise où se déroule le projet Urbanbees. À la différence de 

l’îlot 1, résolument ancré dans une vision planétaire de la question du déclin des abeilles (cf. 

3.2.3. Interpellation), il s’agit sur l’ensemble de l’îlot 3 de montrer les possibilités qui 

s’offrent aux visiteurs de participer tout près de chez eux. 

Nous retrouvons également cet appel à participation dans les textes I3-f1-t2 et I3-f1-t3, bien 

que le projet UrbanBees n’y soit pas mentionné. Nous repérons des marques d’adresses aux 

publics avec l’emploi de la 1ère personne du pluriel (« on estime », « nous pouvons », I3-f1-t2 ; 
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« notre modèle de ville », « notre rapport à la nature », « nos villes », « nos modes 

d’alimentation », I3-f1-t3), mais aussi un champ lexical associé à l’engagement («nous 

pouvons sauver les abeilles », « une action favorable à la biodiversité », I3-f1-t2 ; « se 

mobiliser », « faire des choix d’aménagements favorables », I3-f1-t3). Ces textes présentent 

également des titres sous forme interrogative, que nous avons signalé par ailleurs comme 

relevant de l’interpellation (cf. 3.2.3.) : « La ville, zone refuge pour les abeilles ? » (I3-f1-t2) ; 

« Pourquoi se mobiliser pour les abeilles sauvages en ville ? » (I3-f1-t3). Ce dernier titre, 

plutôt explicite, introduit un questionnement sur le rapport de l’Homme à la nature, 

précisément sous le thème de la nature en ville. La préoccupation récente d’intégrer la nature 

en ville est présentée en lien avec le contexte de perte de biodiversité, où le caractère urgent 

que peut représenter l’accueil de la nature en ville est mis en exergue : « À présent, les 

urgences environnementales bouleversent cette vision ». Cette entrée permet de questionner le 

modèle de ville actuel et de poser des solutions générales : « De l’aménagement à la vie 

sociale, il s’agit de questionner notre modèle de ville : gestion de la biodiversité, 

constructions écologiques, déplacements doux, accès aux espaces verts, etc. Préserver les 

abeilles sauvages, c’est donc repenser notre rapport à la nature, y compris dans nos villes » 

(I3-f1-t3). Dans ce texte, les marques d’adresses (1ère personne du pluriel) appuient l’idée que 

chacun est concerné et mettent en avant l’implication souhaitée des publics. Néanmoins, nous 

discernons dans les solutions générales ainsi exposées plusieurs niveaux d’implication, sans 

doute en lien avec plusieurs publics cibles : « faire des choix d’aménagements favorables : 

terrains en friche, plantations d’espèces végétales indigènes, utilisation limitée des produits 

phytosanitaires de synthèse, matériaux permettant la nidification des abeilles, installation de 

nichoirs à leur attention… » (I3-f1-t3). Ces solutions peuvent être envisagées de façon 

individuelle ou collective, le choix des aménagements résultant plus volontiers par exemple 

d’une décision politique87. Resurgit aussi dans cette phrase la question de l’utilisation des 

pesticides (cf. 3.2.4. Adhésion), ainsi que celle de la plantation d’espèces indigènes. Sur ce 

dernier point, des images sont présentées sur l’un des deux cadres numériques présentés sur 

l’îlot 2 : comme le révèle le dossier de présentation de l’exposition88, il s’agit de 

photographies et de monographies de « plantes à fleurs locales, favorables au maintien des 

abeilles sauvages », bien que cela ne soit pas clairement explicité dans l’exposition. Une 
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photographie, présente sur l’îlot 3, pourrait également illustrer le thème des ressources 

alimentaires pour les abeilles (« Balcon végétalisé sur les pentes de la Croix-Rousse à Lyon », 

I3-f2-i7). 

Signalons également que, dans le texte I3-f1-t3, l’appel à participation des publics pourrait 

être appuyé par le traitement des conséquences du déclin des abeilles : « Sans leur service de 

pollinisation, c’est toute l’économie agro-alimentaire qui serait en grand danger. Notre 

alimentation, quasi dépourvue de fruits et légumes, deviendrait très monotone et certainement  

déséquilibrée (carencée en vitamines, minéraux, fibres...). Nos paysages s’en trouveraient 

aussi fortement appauvris ». Bien que le conditionnel employé soit caractéristique de la 

familiarisation (cf. 3.2.2.2. Familiarisation), nous interprétons cet extrait comme une 

recherche de participation des publics, dans le sens où il nous semble davantage traduire une 

forme d’espoir. 

* * * 

L’îlot 3 de l’exposition est consacré à la solution choisie au sein du projet UrbanBees, celle de 

la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages. Nous y constatons un lien étroit entre 

la présentation de cette solution et le souhait recherché d’une participation des publics. 
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L’analyse de l’exposition UrbanBees a révélé une prise en charge partielle de la QSSV du 

déclin des abeilles sauvages, dans le sens où elle est abordée majoritairement à travers ses 

dimensions Conséquences et Solutions, même si l’ensemble des thèmes relatifs à chacune de 

ses dimensions ne sont pas pris en compte. Si un discours prudent chargé d’incertitudes est 

développé au sujet des causes du déclin des abeilles, aucun élément susceptible de montrer 

l’existence d’une controverse sur le sujet n’est noté. Cela peut s’expliquer par le fait que cette 

question ne fait pas encore l’objet d’un consensus au sein de la communauté scientifique. De 

fait, il sera particulièrement intéressant d’analyser comment les acteurs sont parvenus à ce 

choix et si la dimension Causes a néanmoins cristallisé des discussions lors de la phase de 

conception (et, si oui, quels en ont été les termes et/ou enjeux explicités). 

Nous avons également mis en évidence que l’exposition recouvre plusieurs types de 

médiation, quelquefois au sein d’un même texte. Le tableau 8 met en relation types de 

médiation et dimensions de la QSSV. 

La diffusion de connaissances relevant de savoirs stabilisés y apparaît de façon 

prépondérante, l’exposition s’inscrivant fortement dans un modèle transmissif du type deficit 

model. Ces résultats sont cohérents avec l’hypothèse d’une faible prise en charge de la 

vivacité de la QSSV dans l’exposition. Le type de médiation visant minima à une 

familiarisation des publics avec la QSSV n’est d’ailleurs que très peu représenté. Aussi, les 

dimensions Déclin, Conséquences et Solutions présentent un propos fortement ancré dans des 

certitudes. 

Néanmoins, l’exposition semble viser à la fois un effet de captation des publics et de 

mobilisation sur les solutions prônées par le projet Urbanbees, via un type de médiation que 

nous avons convenu d’appeler l’« interpellation ». En effet, nous voyons clairement un lien se 

dessiner entre l’interpellation des visiteurs sur les conséquences du déclin des abeilles et 

l’incitation à la participation aux solutions proposées. 

On peut avancer, en se gardant bien d’être catégorique, que l’exposition développe un 

scénario dont la finalité est d’engager les publics dans l’action après leur avoir fournis toutes 

les informations nécessaires sur la vie des abeilles sauvages et les avoir « accrochés » par les 

conséquences d’un éventuel déclin sur un certain nombre de domaines qui les touchent de 
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près. De ce point de vue, la dimension Conséquences joue le rôle de signal d’alarme et de 

levier pour l’action. 

Par ailleurs, bien qu’aucun point de vue de l’instance de médiation ne s’exprime sur les 

causes du déclin des abeilles, nous avons constaté que ce point apparaît de façon implicite – 

en creux pourrait-on dire – lorsque les solutions pour pallier le déclin des abeilles sont traitées 

dans l’exposition, certaines proposées dans le cadre du projet UrbanBees visant à réduire ou 

suspendre l’utilisation des pesticides, jugée responsable de ce déclin. 

 

Types de médiation 
Dimensions 

Diffusion Familiarisation Interpellation Adhésion Participation 
Déclin - - 3 - - 

Conséquences 8 - 5 - 1 
Causes 0 1 2 1 - 

Solutions 5 - 2 - 3 
Total 13 1 12 1 4 

Tableau 8. Synthèse des résultats mettant en relation type de médiation et dimensions de la 
QSSV. Les chiffres correspondent au nombre de textes concernés. 
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Parmi les textes de l’exposition, nous avons constitué quatre extraits, chacun correspondant à 

une dimension de la QSSV du déclin des abeilles. Pour chaque extrait, nous présentons tous 

les textes où est traitée la dimension, dans leur intégralité, mais nous mettons en évidence en 

caractères gras les passages se rapportant précisément à la dimension. 

I1-C2-f4 

I1-C5-f1 
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I1-C9-f3 

I1-C2-f3 

I1-C2-f4 

I1-C5-f1 
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I1-C5-f2 

 

I1-C6-f1 

 

I1-C9-f1 

 

I1-C10-f3 

 

I1-C11-f2 

 

I2-t1 
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I2-t2 

 
 
I2-t3 

 
 
I2-t7 

 
 
I2-t8 

 
 
I3-f1-t3 
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I1-C2-f4 

 

I1-C5-f1 

 
I1-C9-f3 



 

 166 

I1-C7-f3 

 
I2-t4 

 
I2-t5 

 
I2-t6 

 
I3-f1-t1 

 
I3-f1-t2 
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I3-f1-t3 

 
 
I3-f2-t1 

 
 
I3-f3-t1 
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Les analyses conduites dans le chapitre précédent ont révélé une faible prise en charge du 

caractère « vif » de la question du déclin des abeilles sauvages. Par ailleurs, l’exposition 

apparaît parler d’une seule voix, comme si un consensus s’était dégagé. L’interpellation sur 

les conséquences du déclin et la mobilisation sur les solutions prônées par le projet 

UrbanBees peuvent se comprendre si l’on considère que tous ces acteurs s’y investissent de 

concert, avec des objectifs communs. Mais l’origine même de chacun de ces acteurs, leur 

domaine d’activités, la nature de leurs connaissances, tout comme leur statut et leur rôle sur la 

partie médiation du projet UrbanBees et les responsabilités qu’ils y exercent sont notoirement 

différents. Dès lors, on est porté à s’interroger sur les mécanismes qui ont pu conduire à 

construire ce regard commun. Est-il le résultat d’une entente raisonnée, d’une recherche de 

compromis, d’une position hégémonique ou plutôt le fruit d’âpres discussions, de 

renonciations, d’un coup de force ? Sachant que la production de l’exposition a réuni, sur 

plusieurs sessions successives, des acteurs d’institutions très variées avec chacune un regard 

singulier sur la QSSV, porteurs d’intérêts a priori non aisément conciliables, on imagine 

facilement que cette genèse ait pu être un espace de confrontation ouvert aux stratégies 

individuelles. 

L’analyse que nous développons dans ce chapitre a pour objet de pointer ces moments où la 

vivacité de l’exposition reprend ses droits. Elle tente dans un premier temps de repérer les 

nœuds de cristallisation des éventuels différends, la nature des arguments échangés, les 

rapports de force en présence et les points de vue et positionnements exprimés au regard des 

profils des acteurs. Notre étude vise à la fois à caractériser les contributions des acteurs et à 

comprendre ce qui se joue dans la dynamique des échanges. Car ce qui nous intéresse au 

premier chef, c’est de comprendre les mécanismes et processus qui ont conduit à la 

production d’une exposition consensuelle. Ainsi, au-delà des divergences de points de vue ou 

de positionnements qui ont pu s’exprimer, nous sommes attentifs à repérer les points de 
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ralliements entre acteurs et les leviers de la négociation. Nous faisons ici l’hypothèse que ce 

qui se joue lors de ces réunions tient tout autant aux caractéristiques propres de chaque acteur 

qu’à la façon dont ils ont interagi. Et peut-être que, dépassant leur différend sur le fond, ils ont 

pu se retrouver sur une même représentation des publics et une même idée de la médiation. À 

moins que se soit dégagé un concept fédérateur susceptible de rallier l’ensemble des acteurs à 

une cause commune. Ce sont à ces nouvelles questions qu’entend répondre ce dernier 

chapitre. 

Examinant le pendant de l’exposition du côté cette fois de la production, le plan adopté tout 

comme les outils d’analyse mobilisés entretiennent – de fait – une étroite parenté avec ceux 

mis en place dans le chapitre précédent. 

Pour la description de notre corpus, nous allons, dans un premier temps, caractériser les 

acteurs impliqués dans la conception de l’exposition : d’une part, à travers les institutions 

auxquelles ils sont rattachés ; d’autre part, à travers leur rôle a priori dans le projet 

UrbanBees et, plus particulièrement, dans la conception de l’exposition. Dans un second 

temps, nous précisons la façon dont s’est déroulée la conception de l’exposition, en particulier 

la phase préparatoire pendant laquelle les différents acteurs se sont réunis. Les réunions 

constituent les moments d’échanges entre acteurs, dont nous nous saisissons pour mener notre 

analyse. Dans un dernier temps, nous décrivons notre corpus constitué de séquences de 

transcription de réunions entre acteurs. 

La conception de l’exposition a réunit sept acteurs, constituant l’équipe de conception et le 

comité scientifique et culturel de l’exposition. Six d’entre eux sont des représentants des 

institutions partenaires du projet UrbanBees. Le 7ème acteur, quant à lui, est un chercheur de 

l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne, institution externe aux partenaires du projet 

UrbanBees. 

Pour la caractérisation des acteurs impliqués dans la conception de l’exposition, nous 

présentons ici les institutions partenaires du projet UrbanBees desquelles ils sont issus. 

Néanmoins, ces acteurs ne sauraient être uniquement des porte-parole de leur institution 
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d’origine : ils peuvent également être porteurs d’autres attachements et développer des 

stratégies plus personnelles, qui peuvent d’ailleurs être compatibles avec leur institution. 

Nous présentons ensuite, spécifiquement, chacun de ces acteurs de façon à connaître leur 

profil professionnel (activité professionnelle, missions, discipline, formation), ainsi que leur 

rôle dans le volet communication du projet UrbanBees. 

Parmi les institutions partenaires du projet UrbanBees, quatre sont intervenues dans la 

conception de l’exposition : il s’agit du Service Science et Société de l’Université de Lyon, 

structure responsable de l’exposition ; de l’INRA d’Avignon ; de l’association Arthropologia 

et du Service des Espaces Verts de la Ville de Lyon. Nous présentons ici les principales 

missions de ces institutions et le rôle qu’elles jouent dans le projet UrbanBees. 

Le Service Science et Société, ancien Centre de Culture Scientifique et Technique (CCSTI) 

du Rhône, a été créé en 2007 au sein de l’Université de Lyon89. Il présente différentes 

missions dont la valorisation des recherches effectuées au sein des établissements de 

l’Université de Lyon90. Ce service se définit comme une interface entre les scientifiques et la 

société civile, en particulier dans les domaines où les résultats de la recherche ont un impact 

direct sur la vie des citoyens (santé, environnement, nouvelles technologies…)91. Dans ce 

cadre, un des axes forts de ce service s’est construit autour de la thématique de la nature en 

ville : il a ainsi organisé un séminaire interprofessionnel avec l’agence d’urbanisme pour le 

développement de l’agglomération lyonnaise, des balades urbaines sur ce thème qui ont 

donné lieu à une soirée d’échanges (Et si on en parlait ?) en présence de chercheurs de 

disciplines différentes (écologues, géographes, sociologues…). Bien que ce service ne puisse 

accueillir les publics dans ses locaux, il représente un acteur important de la culture 

scientifique en Rhône-Alpes. Il organise notamment dans le département du Rhône des 

événements en direction d’un large public (adultes, jeunes et scolaires) tels que la Fête de la 

Science, la Nuit des Chercheurs, les Exposciences… Il est également impliqué dans plusieurs 
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projets européens ayant pour objet le développement et la mise en place de dispositifs comme 

les Cafés scientifiques et les Boutiques de Sciences. 

Le Service Science et Société propose également un accompagnement aux acteurs souhaitant 

s’impliquer dans une démarche de médiation scientifique. C’est dans ce cadre qu’il a été 

sollicité par l’INRA d’Avignon et l’association Arthropologia pour rejoindre le projet 

UrbanBees. De par son expérience et ses compétences dans le domaine, le service s’est vu 

confier la responsabilité de deux actions du volet communication du projet : l’exposition 

itinérante, de sa conception à sa diffusion92, ainsi qu’un dispositif de médiation participative 

basé sur un jeu coopératif. Deux chargées de médiation sont concernées par l’exposition : 

elles constituent l’équipe de conception qui est en a la responsabilité (nous reviendrons sur 

leur profil ; cf. 1.1.2.). 

Aussi, ce service participe à une étude d’impact sur l’évolution des représentations des 

publics quant à l’accueil des abeilles sauvages en milieu urbain. 

 

L’Institut National de Recherche Agronomique (INRA)93 est un organisme de recherche 

scientifique publique qui a pour vocation de produire des connaissances et d’accompagner 

l’innovation économique et sociale dans les domaines de l’alimentation, de l’agriculture et de 

l’environnement94. 

Avec l’association Arthropologia, l’INRA est à l’initiative du projet UrbanBees par 

l’intermédiaire du laboratoire Abeilles et Environnement (UMR 406 INRA – UAPV) 

d’Avignon. Les activités de ce laboratoire consistent à étudier les phénomènes responsables 

du déclin des abeilles (sauvages et domestiques) et des impacts de ce dernier en termes de 

biodiversité et de production agro-alimentaire. Outre son rôle de coordinateur administratif et 

financier dans le projet Urbanbees, ce laboratoire assure le rôle d’expertise dans le cadre de 

l’étude scientifique réalisée dans Urbanbees (cf. Annexe 1.1.). À ce titre, il est en charge du 

choix des sites en zones semi-naturelles et agricoles, de la cartographie de l’ensemble des 
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sites d’études et de l’établissement d’une liste bibliographique. Les choix concernant les 

données scientifiques liées aux actions concrètes sont réalisés sous sa responsabilité, en 

collaboration étroite avec l’association Arthropologia. Par ailleurs, le laboratoire intervient 

dans la mise en œuvre de deux actions de communication à destination d’un large public : il 

participe à l’élaboration du contenu des expositions, dont l’exposition itinérante étudiée ici95, 

et intervient lors de conférences (projection de film, conférences-débats). Un scientifique de 

l’INRA participe aux réunions de conception de l’exposition, en tant que membre du comité 

scientifique et culturel de l’exposition (cf. 1.1.2.). 

Arthropologia est une association loi 1901, créée en 200, dont le siège social est situé à La 

Tour de Salvagny (Rhône). Elle intervient principalement sur les arthropodes, essentiellement 

sur les insectes et les relations qu’ils entretiennent avec la flore. Elle développe 

spécifiquement des activités sur la biodiversité des milieux cultivés et des annexes des 

cultures (auxiliaires et ravageurs des cultures, pollinisateurs, recycleurs...). L’association 

intervient dans plusieurs domaines : elle réalise à la fois des études descriptives naturalistes 

sur le de terrain et en laboratoire (échantillonnages, atlas, plans de gestion, montage et 

détermination des insectes pour leur traitement, collections de références…)96 ; des 

publications (articles, chapitres d’ouvrages, iconographie…) ; des sessions de formations 

professionnelles ou des vacations d’enseignement dans des universités ; des actions de 

communication à destination d’un large public (sorties naturalistes, conférences, stands 

d’informations, expositions...) ; des animations pour les jeunes (dans le cadre scolaire et 

extra-scolaire) ; ainsi que des chantiers de protection d’espèces sauvages et de milieux 

naturels. 

L’association Arthropologia est étroitement liée à l’INRA d’Avignon dans le projet 

Urbanbees, notamment pour sa présence sur le terrain et ses compétences techniques : elle est 

en charge de la mise en œuvre des aménagements urbains et péri-urbains (en collaboration 

avec les Espaces Verts de chaque commune) et participe à l’étude scientifique aux côtés de 

l’INRA. Du fait de son expérience, l’association organise également dans le cadre du projet 
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les sessions de formations à destination des professionnels (principalement les techniciens des 

Espaces Verts et les agriculteurs). Arthropologia participe aussi largement au volet 

communication du projet UrbanBees : elle intervient dans la conception des expositions et du 

site internet du projet ; elle a la responsabilité des actions de démarches participatives, des 

journées d’information sur site et des animations à destination des scolaires ; elle réalise des 

conférences. Deux acteurs de l’association participent à l’élaboration de l’exposition : son 

directeur et sa directrice adjointe (cf. 1.1.2.). Aux côtés du Service Science et Société de 

l’Université de Lyon, l’association contribue également à l’évaluation du volet médiation du 

projet sur les publics. 

Le Service des Espaces Verts de la Ville de Lyon est une collectivité territoriale qui a pour 

principale mission la gestion et l’entretien des parcs et jardins publics. Depuis 2001, il met 

progressivement en œuvre une gestion différenciée visant à respecter l’équilibre des 

écosystèmes par l’usage de différents modes de gestion écologiques : la suppression de 

l’utilisation de pesticides (le zéro-phyto) au profit de méthodes alternatives (paillage, lutte 

biologique avec introduction d’insectes auxiliaires…) ou encore une meilleure gestion de 

l’eau (diminution de l’arrosage, récupération des eaux de pluie, plantation d’espèces moins 

consommatrices en eau) et des déchets (compostage…). Le Service des Espaces Verts de la 

Ville de Lyon développe aussi plusieurs projets visant à protéger ou enrichir la biodiversité en 

ville97. C’est ainsi dans cet objectif qu’il a rejoint le projet UrbanBees, en mettant à 

disposition du personnel et du matériel pour la mise en place des sites aménagés (hôtels à 

abeilles, spirales à insectes, plantation d’espèces végétales…). Par ailleurs, le Service des 

Espaces Verts de la Ville de Lyon est un acteur de l’éducation à l’environnement : il propose 

des animations auprès de groupes scolaires, notamment sur le thème du jardinage et des 

méthodes alternatives ; des formations de botanique et d’horticulture à destination de 

différents publics, amateurs ou confirmés ; ou encore des expositions au Jardin Botanique 

(Parc de la Tête d’Or, Lyon). C’est pourquoi ce Service a également été sollicité, dans le 

cadre du projet UrbanBees, pour la conception de l’exposition itinérante et la réalisation 

d’animations avec les scolaires. En particulier, c’est ici le responsable pédagogique de ce 

Servie qui a rejoint le comité scientifique et culturel de l’exposition (cf. 1.1.2.). 
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Ces quatre institutions, partenaires du projet UrbanBees, sont représentées par six acteurs lors 

de la conception de l’exposition itinérante. Comme nous allons le préciser dans le paragraphe 

suivant, nous considérons que les acteurs de l’équipe de conception et du comité scientifique 

et culturel de l’exposition sont à la fois des relais de leur institution, mais aussi de leur 

expérience, professionnelle et personnelle, vis-à-vis de la QSSV du déclin des abeilles comme 

de la médiation scientifique. Nous précisons également le rôle attribué au 7ème acteur, dont 

l’institution est externe au projet UrbanBees. 

Le Service Science et Société de l’Université de Lyon est la structure chargée de la mise en 

œuvre de l’exposition itinérante. Sous la responsabilité de sa directrice (UL1) et de sa 

directrice adjointe (UL2), la conception de l’exposition s’est opérée autour d’une équipe de 

deux chargées de médiation : une chargée de mission Jeune Public (UL3) et une chargée de 

mission Science et Société (UL4). 

Pour l’aider à élaborer le contenu de l’exposition, l’équipe de conception s’est entourée d’un 

comité scientifique et culturel composé de cinq acteurs. Quatre d’entre eux sont intervenus en 

tant que représentants d’une institution partenaire du projet UrbanBees : 

- le scientifique de l’INRA (IN1) qui travaille sur les interactions plante-abeille en termes 

de pollinisation (étude de la qualité des productions végétales et du maintien de la 

biodiversité) au sein du laboratoire Abeilles et Environnement d’Avignon ; 

- le naturaliste et directeur de l’association Arthropologia (AR1), qui en est d’ailleurs le 

fondateur ; 

- la directrice adjointe, responsable administrative et financière, de l’association 

Arthropologia (AR2), qui a une formation universitaire en ethnozoologie ; 

- le responsable pédagogique du Service des Espaces Verts de la Ville de Lyon (VLY). 

L’équipe de conception a également sollicité, en tant que scientifique rattaché à une 

institution extérieure au projet, le sociologue (MOD) du laboratoire Mondes et Dynamiques 

des Sociétés (MODYS) de l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne. 
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Les acteurs issus d’institutions partenaires du projet UrbanBees sont également impliqués 

dans d’autres actions du volet médiation du projet UrbanBees (cf. Annexe 1.2.). Cette 

implication varie très largement d’un acteur à l’autre : AR1 et AR2 interviennent de 

nombreuses actions, tandis que les autres acteurs contribuent qu’à une à trois actions. Seuls 

les acteurs AR1 et IN1 participent activement à l’étude scientifique du projet UrbanBees (cf. 

Annexe 1.1). 

L’ensemble de ces sept acteurs est présenté dans le tableau selon leur origine institutionnelle, 

leurs activités professionnelles, et leur implication dans le projet UrbanBees. 

Acteurs 
Institution de 
rattachement 

Activité 
professionnelle 

Discipline ou 
missions 

Implication dans la partie 
médiation du projet UrbanBees 
(autres actions que l’exposition) 

AR1 
Association 

Arthropologia 
Directeur 

Naturaliste 
(autodidacte) 

Journées d’information, 
conférences, formations aux 

professionnels (techniciens des 
Espaces Verts, agriculteurs), 
journées éco-volontaires… 

AR2 
Association 

Arthropologia 
Directrice 
adjointe 

Responsable 
administrative et 

financière 

Journées d’information sur stand, 
site internet… 

IN1 INRA d’Avignon 
Chargé de 
recherche 

Abeilles et 
pollinisation 

Conférences grand public et 
conférences de presse 

VLY 
Espaces Verts de 
la Ville de Lyon 

Responsable des 
activités 

pédagogiques 

Animations 
scolaires 

/ 

MOD 
Université Jean 

Monnet de Saint-
Étienne 

Chercheur 
(retraité ; ancien 

directeur du 
laboratoire 
mo.dy.s. 

Sociologie de 
l’environnement / 

UL3 

Service Science 
et Société de 

l’Université de 
Lyon 

Chargée de 
médiation 

Mission Jeune 
Public 

/ 

UL4 

Service Science 
et Société de 

l’Université de 
Lyon 

Chargée de 
médiation 

Mission Science 
et Société 

Dispositif de médiation 
participative (atelier culturel 

« Balade et Jeux ») 

Tableau. Caractérisation institutionnelle et professionnelle des acteurs composant l’équipe de 
conception et le comité scientifique et culturel de l’exposition itinérante UrbanBees. 

Nous allons maintenant préciser comment se structure la conception de l’exposition et à quel 

titre (rôle, responsabilités) ces acteurs y sont sollicités a priori. 
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La conception de l’exposition s’est déroulée entre mars 2010 et mai 201198, selon trois phases 

successives (cf. Figure 19) : 

-  une phase préparatoire, au cours de laquelle l’équipe de conception a convoqué le 

comité scientifique et culturel de l’exposition à l’occasion de cinq réunions. Le but de ces 

réunions était d’établir une sélection des principaux thèmes à aborder dans l’exposition et de 

recueillir des informations en lien avec ces thèmes. Les réunions sont programmées et 

animées par la chargée de médiation UL3 qui en donne au préalable l’ordre du jour au comité 

(par courriel). UL3 rédige également les comptes-rendus de réunions et apporte les 

modifications soumises lors des réunions sur le document présentant la répartition des thèmes 

par panneau d’exposition99. 

- une phase d’écriture et de relecture des textes de l’exposition, qui s’est effectuée 

uniquement par échange de courriels. Une première version des textes de l’exposition est 

rédigée par l’équipe de conception qui la soumet au comité scientifique et culturel de 

l’exposition pour relecture et corrections. Le comité répond à l’équipe de conception qui 

centralise tous les commentaires et les corrections à effectuer avant d’envoyer une nouvelle 

version100. C’est également lors de cette phase que l’équipe de conception a recueilli les 

différentes images de l’exposition auprès du comité. 

- une phase de réalisation, consacrée à la scénographie de l’exposition et à la création 

des trois boites entomologiques. Deux prestataires extérieurs sont intervenus lors de cette 

phase : le Studio Ad Hoc pour la scénographie et l’association Chrysalis pour la création des 

boites entomologiques. Ces prestataires, intervenant sur commande et en lien avec l’équipe de 

conception101, n’ont pas été amenés à contribuer à l’élaboration du contenu de l’exposition. 
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Figure 19. Les trois phases de conception de l’exposition itinérante UrbanBees. 

 

À la différence de l’équipe de conception, les acteurs du comité scientifique et culturel de 

l’exposition interviennent de façon occasionnelle dans la conception de l’exposition, soit en 

tant que scientifiques, soit en tant que médiateurs : 

- le naturaliste et directeur de l’association Arthropologia (AR1), le chercheur de 

l’INRA d’Avignon (IN1) et le sociologue de l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne 

(MOD) interviennent en tant que scientifiques. Ils sont sollicités pour fournir des informations 

et veiller à l’intégrité du contenu scientifique de l’exposition, lors des réunions de la phase 

préparatoire et des relectures des versions intermédiaires des textes de l’exposition. Ils 

interviennent sur leur champ de compétences et/ou domaine de recherche respectifs. AR1 et 

IN1 interviennent en tant que spécialistes des abeilles sauvages, du fait de leurs connaissances 

respectives dans les domaines naturaliste et agronomique. Étant tous deux à l’initiative de 

l’étude scientifique menée dans le cadre du projet UrbanBees, ils en apportent des précisions. 

La création des boites entomologiques a été particulièrement suivie par le directeur de 

l’association AR1. Le sociologue (MOD) est, quant à lui, sollicité pour développer une 

réflexion sur le thème de la nature en ville. 

- la directrice adjointe de l’association Arthropologia (AR2) et le responsable 

pédagogique du Service des Espaces Verts de la Ville de Lyon (VLY) interviennent en tant 

que médiateurs. La rédaction d’une première mouture des textes de l’exposition leur a été 

confiée par l’équipe de conception dès la deuxième réunion de la phase préparatoire. 

L’objectif était de constituer une base de travail pour la rédaction de la première version des 

textes de l’exposition par l’équipe de conception. 

Pour la constitution de notre corpus, notre choix s’est porté sur la phase préparatoire de la 

conception de l’exposition : les réunions constituent le lieu de l’expression de tous les acteurs, 

en présence ; ce qui n’est pas le cas dans les deux autres phases (cf. Figure 20). 
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Les acteurs se sont réunis à cinq reprises : ces réunions (R1 à R5) représentent des moments 

privilégiés pour notre analyse puisque les acteurs, en présence, ont la possibilité d’interagir 

directement les uns avec les autres tout en intériorisant le discours des autres. Ces réunions 

ont pour objet de sélectionner collectivement les thèmes abordés dans l’exposition, mais aussi 

de les étayer et éventuellement de les associer ou de les dissocier selon les différents 

panneaux d’exposition102. Des discussions ont ainsi eu lieu sur la mise en espace de ces 

thèmes dans l’exposition à partir des versions de répartition des thèmes par panneau 

d’exposition qui se sont progressivement élaborées au cours des réunions (versions Vp1 à 

Vp3). Ces versions sont mobilisés ponctuellement lors de notre analyse, car ce document est 

projeté sur grand écran et discuté à chaque réunion : il constitue la trace de ce qui a été dit 

précédemment entre acteurs et représente également le support pour les discussions lors de 

chaque réunion. 

 

Figure 20. Corpus de données recueillies lors de la phase préparatoire 
de la conception de l’exposition UrbanBees. 
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Lors de la phase préparatoire, les acteurs de l’équipe de conception et du comité scientifique 

et culturel de l’exposition se sont réunis à cinq reprises, entre mars et juillet 2010. Nous avons 

assisté à l’ensemble des réunions, à l’exception de la première (R1)103 pour laquelle nous 

avons recueilli son compte-rendu, rédigé par la chargée de médiation du Service Science et 

Société de l’Université de Lyon (UL3). Nous avons enregistré les quatre réunions R2 à R5, 

dont la date, la durée et les acteurs qui y ont participés sont indiqués dans la figure 20. 

Il est important de souligner que l’ensemble des acteurs composant l’équipe de conception et 

le comité scientifique et culturel de l’exposition n’ont pu être présents à toutes les réunions, à 

l’exception de la chargée de médiation UL3 et de la directrice adjointe de l’association 

Arthropologia (AR2). De fait, les deux scientifiques issus de l’INRA d’Avignon (IN1) et de 

l’association Arthropologia (AR1) ne sont intervenus qu’à deux reprises (lors de R3 et R5), 

tandis que le scientifique du laboratoire MODYS (MOD) n’a participé qu’à la réunion R4. Le 

responsable pédagogique des Espaces Verts de la Ville de Lyon a assisté quant à lui aux trois 

premières réunions (R1 à R3). 

Bien qu’elles ne soient pas partie intégrante du comité scientifique et culturel de l’exposition, 

notons également que cinq autres personnes ont rejoint ponctuellement les acteurs impliqués 

dans la conception de l’exposition à l’occasion d’une réunion : 

- la directrice adjointe du Service Science et Société de l’Université de Lyon (UL2) et la 

coordinatrice du projet UrbanBees, employée par l’INRA (IN2), sont intervenues lors de la 

réunion R1, respectivement en rapport avec l’orientation générale à donner à l’exposition et 

avec le budget qui lui est alloué ; 

- la chargée de médiation du Service Science et Société de l’Université de Lyon, ayant 

pour mission l’organisation de la Fête de la Science (UL5), est intervenue lors de la réunion 

R4 du fait de son expérience dans la réalisation d’exposition ; 

- le créateur des boites entomologiques de l’association Chrysalis (CHR) a participé à la 

réunion R5 dans le but de définir les thèmes et ses besoins en termes de matériaux (recueil 

d’espèces d’abeilles) la création des boites. 

Lors des réunions, nous avons adopté une posture d’observatrice qui récolte de l’information 

sur la conception de l’exposition, sans pour autant interférer avec le travail des acteurs, c’est-
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à-dire sans implication ni prise de parole. L’ensemble de ces enregistrements a fait l’objet 

d’une transcription (cf. Annexe 3). Nous y présentons les interventions en précisant le tour de 

parole, le nom anonymisé de l’acteur qui intervient, ainsi que le moment au cours de 

l’enregistrement. Pour la transcription des réunions, nous adoptons les conventions104 

suivantes : 

 

. Pause courte (égale à une seconde) 

(3 sec) Pause longue (supérieure à une seconde) 

,   !   ? 
Ponctuation marquant l’intonation du discours : ayant assisté aux 
réunions, nous signalons les pauses, exclamations et questions 
lors des interventions 

& 
Enchaînement rapide (lorsqu’un locuteur coupe la parole du 
précédent) 

oui mais Paroles dites simultanément 

correc- Mot tronqué 

( ? abeilles) Transcription incertaine 

X    XX    XXX Mot, expression ou énoncé incompréhensible 

*UL3* Anonymisation d’un prénom et/ou d’un nom 

(rires) 
Comportements non verbaux ou éléments de contexte facilitant la 
compréhension des interventions 

⇔ Budget 
Séquences non transcrites : séquences inaudibles, concernant les 
aspects techniques de l’exposition (budget, itinérance…) ou sans 
lien avec l’exposition 

 

Dans l’ensemble des transcriptions de réunions, nous avons retenu pour notre corpus six 

séquences, représentant 22 minutes d’enregistrement sur un total de 441 (réunions R2 à R5). 

La séquence peut être définie comme « un bloc d’échanges reliés par un fort degré de 

cohérence sémantique et/ou pragmatique » (Kerbrat-Orecchioni, 1998). Le choix des 

séquences s’est porté sur celles au cours desquelles la vivacité de la QSSV du déclin des 

abeilles s’exprime et se discute, c’est-à-dire lorsque des incertitudes et/ou des éléments de 

controverse apparaissent dans les contributions d’acteurs, ou lorsque plusieurs thèmes sont 
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confrontés. Nous prenons le parti que ce sont au cours de ces séquences que nous pourrons 

comprendre comment la vivacité s’est maintenue ou non dans la version finale de 

l’exposition. 

Nous considérons chaque séquence comme une unité d’analyse nous permettant d’étudier les 

contributions des acteurs dans la dynamique des échanges. Ces différentes suites d’échanges 

continues rendent compte des jeux d’interactions et la façon dont ils s’élaborent par des 

retours en arrière et des co-constructions. Il s’agit de saisir comment les acteurs intériorisent 

le discours des autres et se situent, non seulement par rapport à ce qu’ils disent, mais aussi par 

rapport à ce qui a été dit par d’autres précédemment. Par conséquent, toute intervention est 

analysée au regard de la séquence, selon un cadre socio-discursif de l’interactionnisme. 

Du fait de ses nombreuses incertitudes et controverses, la QSSV du déclin des abeilles 

sauvages peut faire l’objet d’accords ou de différends entre acteurs. Contrairement aux 

désaccords conversationnels, les différends ne sont pas résolus immédiatement ; ils peuvent 

être thématisés et ouvrir sur des débats argumentatifs (Plantin, 1996). Dans ce cas, la situation 

d’argumentation met en jeu trois rôles discursifs : 

- le proposant, qui porte une proposition (une thèse) en faveur de laquelle il argumente ; 

- l’opposant, qui tente de réfuter les arguments du proposant et peut contre-argumenter 

en faveur d’une autre thèse (opposition) ; 

- le tiers, qui prend en charge la question (ni du côté du proposant, ni du côté de 

l’opposant), exprime ce qui pose problème (Plantin, 1996). Le tiers peut également présenter 

des alternatives pour résoudre le problème ou demander plus d’informations pour alimenter le 

débat (Orange et al., 2008). 

Ces trois rôles ne sont pas distribués une fois pour toutes ; un même acteur peut tenir 

successivement plusieurs de ces rôles (Plantin, 1996). 

C’est lors du développement d’une thèse ou d’une opposition (dans le cas d’un différend) que 

la vivacité de la QSSV peut se développer dans les propositions d’acteurs en ce qui concerne 

la définition du contenu de l’exposition. Le cadre argumentatif est en effet considéré comme 

propice à l’expression de la vivacité par plusieurs auteurs (Jiménez-Aleixandre et al., 2000 ; 

Jiménez-Aleixandre & Pereiro-Muñoz, 2002 ; Simonneaux L. & Simonneaux J., 2005), car 

les acteurs sont amenés à avancer des raisons sur la présence de tel ou tel contenu. Nous 
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postulons que les thèses proposées dans les contributions des acteurs se développent autour 

d’éléments de justifications, pour lesquelles nous mobilisons des outils d’analyse spécifiques 

à la situation de conception d’une exposition. 

Chaque séquence où se joue la vivacité de la QSSV est pris comme une macrostructure 

argumentative, dans laquelle peuvent être reconnus des éléments de base empruntés à Stephen 

Toulmin (1958) : 

- les données, qui constituent les preuves qui fondent la conclusion (il s’agit des faits 

rapportés par ceux qui développent une argumentation en vue d’étayer la conclusion) ; 

- les garanties, qui justifient et explicitent le lien entre les données et la conclusion ; 

- la conclusion, qui constitue l’affirmation de ce que l’on estime vrai. 

Toulmin identifie également trois autres éléments, bien que parfois absents, permettant de 

consolider et d’étayer l’argumentation : 

- les fondements, qui appuient les garanties en faisant référence aux savoirs reconnus ; 

- les modalités, qui précisent les conditions particulières à respecter pour que la 

conclusion soit vraie ; 

- les restrictions, qui signalent les exceptions éventuelles. 

Pour les besoins de notre analyse, nous retenons uniquement les garanties et les fondements, 

car ils participent au travail de justification qui est central dans la définition du contenu de 

l’exposition. Par ailleurs, nous associons à ces éléments argumentatifs, relevant du domaine 

des savoirs, un élément médiatique relevant de la prise en charge des publics. 

Les marqueurs de la justification que nous cherchons à repérer dans les séquences 

argumentatives sont au nombre de trois : un marqueur thématique, un marqueur de point de 

vue et un marqueur de positionnement. 

Ces marqueurs vont nous permettre d’apprécier la vivacité des échanges au sujet de la QSSV. 

Non seulement les acteurs vont fournir leur point de vue sur la QSSV en avançant telle ou 

telle dimension de la QSSV (comment la vivacité est-elle prise en charge ?), mais il vont aussi 

indiquer leur positionnement vis-à-vis de sa présentation aux publics (comment faire vivre ou 

non la vivacité dans l’exposition ?) sans nécessairement, comme nous le verrons, s’appuyer 

sur une dimension ou un thème de la QSSV. 
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Notre analyse vise à repérer quelles sont les contributions des acteurs du point de vue du 

contenu thématique de l’exposition : sur quelle(s) dimension(s) et quel(s) thème(s) portent les 

contributions de chacun des acteurs ? Les thèmes proposés relèvent-ils de savoirs vifs ou de 

savoirs stabilisés ? Quel acteur introduit tel thème ? Quel autre le reprend ? Le complète ? Le 

reformule ? S’y oppose ? 

Nous mobilisons la grille d’analyse présentée au chapitre 3 (2.1.) pour mettre en relation les 

contributions de chacun des acteurs vis-à-vis des dimensions, des thèmes et de la nature des 

savoirs en jeu dans la QSSV du déclin des abeilles. 

Outre le repérage des thèmes mobilisés par chacun des acteurs, nous cherchons à mettre en 

évidence si la vivacité de la QSSV est prise en charge et si un point de vue à son sujet 

s’exprime dans leurs contributions. 

Pour repérer l’expression de la vivacité de la QSSV dans les contributions des acteurs, nous 

utilisons les outils d’analyse présentés au chapitre 3 (2.2.). 

Pour repérer l’expression d’un point de vue, nous étudions pour chaque acteur comment il se 

situe vis-à-vis des savoirs de la QSSV. Nous mobilisons les outils de la grille d’analyse du 

chapitre 3 (2.2.) : étant donné que notre corpus repose ici sur des contributions d’acteurs, il 

s’agit ici non pas de révéler le point de vue collectif de l’instance de médiation, mais de 

révéler le point de vue personnel de chacun. 

Lorsqu’il s’agit d’aborder une QSSV, en particulier lorsque des acteurs d’horizons très 

différents sont en interaction, nous considérons en référence aux travaux de Marianne Doury 

(2004) que plusieurs types de discours apparaissent au cours des échanges : 

- un discours scientifique, se référant aux seuls résultats scientifiques, repéré à l’aide 

d’indicateurs de données, de chiffres, de référence à des études ou publications scientifiques ; 

- un discours militant, relevant de l’idée de lutte ou d’action pour une cause au bénéfice, 

repéré par les modalisations appréciatives et l’accentuation des propos (emploi de termes 

marquant une forte intensité) ; 

- un discours polémique, marque par un contexte de violence et de passion, repéré par le 

champ lexical relatif à la guerre (attaque, combat, cible…) et l’emploi d’arguments ad 

hominem (visant à disqualifier une thèse à travers la personne qui la porte »). 
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Pour étudier le positionnement de chaque acteur vis-à-vis de la présentation de la QSSV, nous 

nous intéressons à la façon dont il souhaite s’adresser aux publics à propos de la QSSV : 

compte tenu de ce qu’il sait de la QSSV, que pense-t-il devoir apparaître dans l’exposition ? 

Pour quelles raisons ? Comment les acteurs se représentent le(s) public(s) ? 

Nous postulons que les points de vue des acteurs sur la QSSV peuvent influencer les choix 

opérés quant à sa présentation aux publics. Cependant l’expression d’un point de vue de la 

part d’un acteur ne signifie pas forcément qu’il souhaite que celui-ci apparaisse dans 

l’exposition. 

Nous mobilisons la même grille d’analyse que précédemment (cf. Chapitre 3 ; 2.2.2.) pour 

mettre en évidence le positionnement de chacun des acteurs. Néanmoins, à la différence du 

point de vue qui a pour objet les savoirs de la QSSV, le positionnement a pour objet la 

présentation de ces savoirs aux publics. 

Nous cherchons également à mettre en évidence si une recherche d’émotions transparaît dans 

les contributions des acteurs en nous référant à la grille d’analyse correspondante présentée au 

chapitre 3 (2.2.3.). 

 

Pour l’analyse de la version finale de l’exposition, nous avons qualifié cinq types de 

médiation possibles : la diffusion, la familiarisation, l’interpellation, l’adhésion et la 

participation (cf. Chapitre 3). Nous les reprenons ici : notre analyse des contributions 

d’acteurs nous permet de révéler ce que chacun propose (savoirs, points de vue, 

positionnement). Au terme de notre analyse, nous pourrons confronter nos résultats, par 

acteur, aux différents types de médiation de l’exposition pour en déduire la conception que les 

acteurs ont de la médiation. 
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Les six séquences analysées font l’objet d’accord (3/6), de différends aboutissant à une 

tentative de compromis ou à une alternative (1/6) ou de différends non résolus (2/6) entre 

acteurs. 

Pour chaque séquence, nous en présentons la macrostructure argumentative à l’aide d’un 

schéma, de façon à visualiser la dynamique des échanges. Dans la chronologie de la séquence, 

représentée verticalement, nous indiquons quelles sont les propositions et les thèses discutées 

lorsqu’elles mobilisent des éléments de justification : nous indiquons s’il s’agit de 

justifications liées à un point de vue (marqueur de point de vue) ou à un positionnement 

(marqueur de positionnement). Étant donné que les propositions des acteurs ne sont pas 

toujours liées à une dimension ou un thème de la QSSV, nous indiquons les marqueurs 

thématiques une seule fois, au moment où ils apparaissent dans les contributions d’acteurs ; 

nous considérons que la suite des échanges porte sur cette même dimension et/ou thème. 

Chaque encadré indique quel acteur intervient et son tour de parole. Les flèches représentent 

les relations qui existent entre les différentes interventions : elles marquent la façon dont elles 

sont reprises, complétées, justifiées, rejetées… La couleur rouge des flèches signale les 

oppositions, allant de la simple reformulation à une réfutation plus marquée. 

L’ensemble des séquences analysées est placé en fin de chapitre. 

Nous avons repéré trois séquences où l’ensemble des acteurs présents ont montré leur accord 

pour une proposition. Dans ces séquences, la vivacité de la QSSV s’exprime sur les 

dimensions Conséquences, Causes et Solutions. 

Les conséquences du déclin des abeilles sont abordées à plusieurs reprises lors des réunions, 

mais des incertitudes liées à leur estimation n’apparaissent que dans une seule séquence 

(Séquence 1 : R3-T1064 à T1075 ; cf. Figure 21). 
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Figure 21. Macrostructure argumentative de la séquence 1 (R3-T1064 à T1075). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, IN1, UL3 et VLY. 
 

1/ La séquence porte sur la répartition des thèmes par panneau d’exposition, notamment les 

thèmes liés aux deux dimensions de la QSSV concernant le déclin des abeilles et ses 

conséquences. Le naturaliste et directeur de l’association Arthropologia (AR1) est le premier 

à introduire des incertitudes quant aux conséquences du déclin des abeilles : « Moi je suis pas, 

pour les extrapolations, enfin c’est pas mon truc mais. Je sais que ça avait été évoqué de faire 

un truc purement science-fiction. Est-ce que c’est le lieu ? » (R3-T1067). AR1 débute son 

intervention en se positionnant (« Moi je suis pas, pour », « c’est pas mon truc ») et en 

affichant une certaine prudence quant aux estimations des conséquences du déclin des 

abeilles. Son propos marque un désaccord avec ce qui avait été évoqué ultérieurement, c’est-

à-dire la possibilité d’aborder les conséquences du déclin des abeilles dans l’exposition à 

travers un scénario de science-fiction. 
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2/ Le responsable pédagogique des Espaces Verts de la Ville de Lyon (VLY) et la chargée de 

mission de l’association Arthropologia (AR2) s’expriment en accord avec AR1 : « non je 

pense pas » (VLY, R3-T1068) ; « Ouais le problème c’est qu’on est, t’as neuf panneaux qui 

ont les pieds sur terre. Si t’en as un qui est complètement X, les gens vont pas comprendre » 

(AR2, R3-T1070). AR2 appuie son propos, sans référence directe au contenu scientifique 

discuté : elle se place du point de vue des visiteurs (« les gens vont pas comprendre »). VLY, 

quant à lui, donne son opinion (« je pense pas »), sans formuler d’argument dans un premier 

temps. Il se justifie ensuite en affichant une certaine prudence quant aux estimations réalisées 

par les scientifiques : « non, et puis, il faut pas oublier que quand même c’est les scientifiques 

qui jouent les apprentis sorciers en disant il va se passer ci, il va se passer ça, enfin plutôt les 

( ? oracles), les oiseaux de mauvaise augure » (R3-T1071). VLY donne ici son point de vue 

sur les résultats de la recherche, mais nous constatons que son propos est teinté d’une certaine 

méfiance vis-à-vis des scientifiques. S’adresse-t-il indirectement ici au scientifique de l’INRA 

d’Avignon (IN1) ? 

3/ Les échanges se terminent par une proposition de titre, formulée par IN1 : « un panneau 

sur le déclin des pollinisateurs et ses conséquences potentielles ? » (R3-T1072). Bien que IN1 

semble demander validation auprès des autres acteurs, cette proposition montre son accord 

avec les échanges précédents : il propose d’ajouter le qualificatif « potentielles » pour traiter 

avec prudence les conséquences du déclin des abeilles. Le naturaliste AR1 approuve le titre 

proposé par IN1 : « Ouais, ça me va, ouais » (R3-T1073) ; « Oui, potentielles. Très bien » 

(R3-T1075). Ce choix de titre sera ainsi transcrit par la chargée de médiation du Service 

Science et Société de l’Université de Lyon (UL3) sur le document de répartition des thèmes 

par panneau d’exposition105 projeté lors de la séquence. 

Nous observons dans cette séquence que les acteurs abordent de façon consensuelle les 

conséquences du déclin des abeilles. Tous souhaitent traiter cette dimension dans l’exposition 

avec prudence, c’est-à-dire en mettant en avant le caractère incertain des estimations 

scientifiques sur le sujet. Les raisons de ce choix varient néanmoins selon les acteurs : le 

naturaliste AR1 et le responsable des activités pédagogiques VLY interviennent sur le 

contenu même de la QSSV en émettant des doutes sur les estimations scientifiques, tandis que 

la chargée de mission de l’association Arthropologia AR2 intervient sur le volet médiation en 

référence aux visiteurs de l’exposition. La chargée de médiation, UL3, n’intervient pas au 
                                                



 

 189 

cours de la séquence, mais elle semble d’accord, a priori, puisqu’elle notifie le choix de titre 

sur le document projeté.  

Toutefois, ces incertitudes n’apparaissent pas dans la version finale de l’exposition : nous 

avons même relevé un effet de dramatisation lorsque les conséquences du déclin des abeilles 

sont abordées (cf. Chapitre 3 ; 3.2.3.). Pour quelles raisons ce changement s’est opéré ? Et qui 

en est à l’initiative ? Nous tenterons d’apporter des éléments de réponse au terme de cette 

analyse (cf. 4.3.), mais nous pouvons d’ores-et-déjà souligner que les conséquences du déclin 

des abeilles ont été de nouveau discutées dans trois séquences106, principalement du point de 

vue de l’alimentation et, cette fois, sans que des incertitudes soient relevées. 

Lors de la séquence 2 (R5-T612 à T660 ; cf. Figure 22), la dimension de la QSSV concernant 

les causes du déclin des abeilles est abordée à travers la dangerosité des pesticides pour les 

abeilles et leur capacité de résistance à ces produits, ainsi que différentes pratiques utilisées 

dans le cadre de l’agriculture conventionnelle. Lors des échanges, cette dimension est 

étroitement liée à celle des solutions en faveur des abeilles sauvages : l’ensemble des thèmes 

abordés recouvrent l’une et/ou l’autre des dimensions. Nous précisons ici comment les acteurs 

en présence, en particulier la chargée de médiation du Service Science et Société de 

l’Université de Lyon UL4, proposent de les articuler entre eux. 

1/ La séquence débute par une intervention de la chargée de médiation du Service Science et 

Société de l’Université de Lyon, UL3, qui présente les principaux thèmes définis lors de la 

réunion R3 concernant le rapport entre milieu agricole et milieu naturel : « Ensuite on passe. 

C’est toujours une proposition, on n’est pas obligés de faire ça comme ça et dans cet ordre 

là, au milieu agricole, rapport milieu agricole milieu naturel. Donc là c’est des choses qu’on 

s’est dites en dernière réunion » (R5-T612). L’objet de la discussion proposé ici concerne 

donc a priori les causes du déclin des abeilles, abordées selon une opposition entre milieu 

agricole et milieu naturel. Cette proposition laisse penser que l’ensemble des pratiques de 

l’agriculture conventionnelle soit discuté. Or, UL3 recentre très vite le propos sur l’utilisation 

des pesticides et leur dangerosité pour les abeilles : « *VLY* nous avait proposé de faire un 

historique sur le ( ? milieu) agricole, le rapport aux pesticides, leurs origines, et les exemples 

les plus néfastes. Parler du fait que les abeilles ne résistent pas aux pesticides » (R5-T612). 
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Figure 22. Macrostructure argumentative de la séquence 2 (R5-T612 à T660). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, CHR, IN1, UL3 et UL4. 
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Figure 22 (suite). Macrostructure argumentative de la séquence 2 (R5-T612 à T660). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, CHR, IN1, UL3 et UL4. 
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UL3 parle au nom du responsable des activités pédagogiques du Service des Espaces Verts de 

la Ville de Lyon (VLY), absent de cette réunion, et reprend le travail qu’il avait présenté lors 

de la réunion R3. 

2/ La proposition initiale de UL3 n’est pas remise en cause immédiatement. Au contraire, le 

naturaliste de l’association Arthropologia (AR1) rebondit sur le fait que les abeilles ne soient 

pas résistantes aux pesticides pour appuyer l’idée de la dangerosité de ces produits : « Alors 

en fait, là, c’est presque, enfin c’est une évidence quoi. Évidemment pesticide ça veut dire qui 

tue » (R5-T613). La responsabilité des pesticides dans le déclin des abeilles ne fait aucun 

doute pour AR1 : celui-ci parle au présent de l’indicatif et emploie un argument d’autorité, 

sans fondement scientifique (« pesticide ça veut dire qui tue », R5-T613). Il aurait pu 

cependant être question des différentes doses de pesticides et des seuils de toxicité, selon les 

produits utilisés et les espèces concernées (les seuils de toxicité varient selon plusieurs 

facteurs comme la taille des organismes par exemple ; cf. Chapitre 1). AR1 présente même 

cette cause comme une évidence (« c’est une évidence », « Évidemment » ; R5-T613), ce qui 

marque son propos dans une forme de militantisme. 

3/ Néanmoins, AR1 propose une reformulation quand au sujet de la résistance des abeilles 

aux pesticides : « Mais elles sont peut-être moins résistantes aux intoxications, ce serait peut-

être plus là la façon juste de le dire » (R5-T613). Les doutes formulés par AR1 (emploi du 

conditionnel « serait », expression « la façon juste de le dire ») se réfèrent ici à une étude 

particulière, celle menée par un collègue du scientifique de l’INRA (IN1)107. AR1 se trouve 

d’ailleurs ici en demande d’informations complémentaires ; il interroge AR2108 et IN1 sur ce 

sujet : « D’ailleurs *AR2* tu avais parlé d’un truc là-dessus sur, ( ? elle m’a dit qu’elles 

n’avaient pas besoin), qu’il fallait que je vois avec toi sur les ( ? enzymes de détoxification, 
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les gènes de résistance) » (R5-T615). Tout comme lors de la réunion R3, le scientifique IN1 

rappelle que, malgré le fait que les abeilles présentent peu de gènes codant pour des enzymes 

de détoxification, ceux-ci pourraient s’exprimer de façon amplifiée : « Apparemment il y a 

peu de gènes, mais ils sont très amplifiés » (R5-T624), « ce qui fait que l’activité serait, aussi 

importante que chez d’autres insectes » (R5-T626). IN1 apporte des doutes sur le fait que les 

abeilles ne soient pas résistantes aux pesticides (emploi du conditionnel « serait » ; expression 

« Apparemment »). Il reste prudent sur ce résultat du fait que la publication ne soit pas encore 

parue : « Oui parce que, en fait, c’est l’équipe de *LB*, mais ils n’ont pas encore publié. J’en 

parle pas, parce que » (R5-T624), « pour l’instant il n’a pas publié » (R5-T626). Les propos 

de IN1 ne sont pas remis en cause par AR1 qui semble, lui aussi, adopter une certaine 

prudence sur ces résultats (« D’accord », R5-T627 ; « Ok », R5-T631). Ces propos montrent 

un certain décalage avec la première intervention de AR1. Serait-ce pour assurer aux autres 

acteurs qu’il est garant d’une certaine caution scientifique ? 

4/ La discussion entre AR1, AR2 et IN1 au sujet de la capacité de résistance des abeilles aux 

pesticides est interrompue par UL3109 : « Donc, dans l’origine des pesticides, j’ai rajouté les 

pesticides peuvent être des produits naturels. Ce qu’on disait avec *UL4* c’est qu’il y a 

quand même pas mal d’idées reçues là-dessus. Sur notre représentation, tout ce qui est 

toxique, c’est chimique, c’est créé par l’homme » (R5-T633). UL3 rebondit sur la première 

intervention de AR1, qui considérait comme toxiques les pesticides, mais aussi d’autres 

produits naturels (AR1, R5-T633). Cependant, UL3 intervient ici en se référant aux 

représentations des publics sur ces différents produits (« il y a quand même pas mal d’idées 

reçues là-dessus. Sur notre représentation », R5-T633). Les échanges portent alors sur les 

différences qui peuvent être faites entre ces produits, naturels et chimiques, utilisés en 

agriculture : « c’est quoi le naturel, c’est quoi le pas naturel ? » (UL4, R5-T634). 

5/ Le naturaliste AR1 en donne alors une définition : « Le naturel, c’est issu du vivant, le pas 

naturel, c’est de la synthèse » (R5-T635). Cette réponse, plutôt tranchée, montre l’approche 

de AR1 : à la différence de la chargée de médiation UL4, AR1 souhaite ici apporter des 

réponses aux visiteurs, et non les questionner. 
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6/ La chargée de médiation UL4 intervient alors, semble-t-il en soutien à UL3, pour recadrer 

sa proposition : « sur les représentations qu’on a, enfin. Tu sais il y a plein de personnes 

aussi qui se disent, ben si je mets du naturel, c’est pas grave. Ouais sauf que si, ce que tu 

mets, c’est quand même pour détruire tel type de faune » (UL4, R5-T636). UL4 se place bien 

ici en référence aux visiteurs de l’exposition. Son intervention montre cependant une certaine 

forme d’engagement puisqu’un enjeu d’information des publics pour la protection de 

l’environnement semble se dessiner dans ses propos. 

7/ L’intervention de UL4 donne lieu à une réponse nuancée de AR1 qui semble mettre en 

avant la dangerosité des produits de synthèse vis-à-vis des produits naturels, ces derniers 

ayant une action limitée dans le temps : « oui mais, comme c’est un produit naturel, dans la 

plupart des cas, la rémanence elle est très faible. Et même la destruction est très rapide. À 

l’air et à la lumière. Donc c’est des produits qui sont biodégradables très rapidement. Ça fait 

une grosse grosse différence » (R5-T637). Celui-ci se réfère ensuite aux pratiques de 

l’agriculture biologique en soulignant des contradictions : il mobilise plusieurs exemples 

néfastes de l’utilisation de produits naturels dans ce cadre. Aussi, AR1 n’intervient pas 

uniquement sur la dangerosité de ces produits pour les abeilles : il évoque leur dangerosité 

pour la santé humaine (R5-T639) et pour l’environnement (R5-T643) ce qui montre, comme 

dit précédemment, son côté militant. 

8/ La chargée de médiation UL4 revient sur sa première idée : « En fait la question qu’il faut 

qu’on pose c’est vraiment celle des choix et des alternatives aux pesticides, aux pesticides 

chimiques. Et néanmoins nuancer avec, c’est pas si simple que ça » (R5-T644). La question 

des causes, liées à l’utilisation des pesticides, est alors déplacée vers les solutions à proposer 

aux visiteurs. À la différence de AR1, UL4 se positionne sur les publics auxquels s’adresse 

l’exposition (« sur les représentations qu’on a », « il y a plein de personnes aussi qui se 

disent », R5-T636 ; « il y a plein de gens qui jardinent », R5-T638). Sa connaissance des 

publics justifie d’aborder dans l’exposition les méthodes alternatives à l’utilisation des 

pesticides (« Il faut qu’on en parle plus », R5-T638 ; « la question qu’il faut qu’on pose », 

R5-T644). Mais nous envisageons que les justifications apportées par UL4 puissent traduire 

également une conviction personnelle : un propos militant commence à apparaître ici. 

Le thème des méthodes alternatives aux pesticides, dans le cadre de l’agriculture, introduit par 

UL4, est repris et appuyé par AR1 : « avant les traitements, il y avait les pratiques. Les 

pratiques mécaniques. XX, l’arrache du X manuellement, le paillage, ça c’est des pratiques » 
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(R5-T645). AR1 semble en effet illustrer quelles méthodes peuvent pallier l’utilisation de 

pesticides : « c’est des pratiques. Qui sont en amont du traitement, et qui préviennent la 

pousse d’herbes compétitrices » (R5-T645). 

9/ Le scientifique IN1, qui ne s’était pas exprimé jusqu’alors, marque son accord avec AR1, 

mais il aborde les pratiques agricoles d’une toute autre manière. En effet, à la différence de ce 

dernier, IN1 n’intervient pas sur les solutions, il revient sur les causes : « Moi je trouve qu’on 

est un peu loin du milieu agricole milieu naturel. Si tu veux vraiment faire un parallèle entre 

milieu agricole et milieu naturel il n’y a pas que, pas que les pesticides. Il y a la biodiversité, 

il y a l’usage du milieu, il y a beaucoup de choses » (R5-T647). Dans cette intervention, IN1 

donne son opinion (« Moi je trouve ») sur la façon envisagée de traiter le rapport entre 

milieux agricole et naturel, comme proposée par UL3 en début de séquence (R5-T612). On 

peut penser d’ailleurs qu’il s’adresse à UL3 (emploi de la 2ème personne du singulier : 

« j’allais te suggérer », « si tu veux », IN1, R5-T647) puisqu’elle est la dernière à intervenir 

lorsque IN1 prend la parole (UL3, R5-T646). IN1 se réfère à ses connaissances scientifiques 

du sujet pour apporter une modération : ce dernier considère en effet d’autres pratiques 

agricoles (« Il y a la biodiversité, il y a l’usage du milieu, il y a beaucoup de choses ») que la 

seule utilisation de pesticides (« il n’y a pas que, pas que les pesticides ») pour expliquer le 

déclin des abeilles. 

10/ UL3 rappelle à IN1 que ces causes seront traitées dans un autre panneau : « oui mais ça 

on en parle après. J’ai parlé de la modification des paysages, du déclin de la flore » (R5-

T648). Néanmoins, AR1 se fait le relais des propos de IN1 auprès de UL3 : « peut-être, tu 

peux après modification des paysages, marquer monocultures » (R5-T649). AR1 suggère 

alors plusieurs causes liées aux pratiques de l’agriculture conventionnelle : il s’agit des 

monocultures et du remembrement (R5-T649), de l’abandon des rotations de cultures et de 

l’assolement (R5-T651), ainsi que de la mécanisation lors des labourages (R5-T655)110. 

Ces différents éléments sont consignés par UL3 dans le document projeté, visiblement en 

accord avec tous les acteurs. 

Cette séquence montre un point de vue relativement proche entre les acteurs en présence sur 

la dangerosité des pesticides et la possibilité d’aborder dans l’exposition des méthodes 

alternatives à leur utilisation. 
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Toutefois, nous remarquons que le naturaliste AR1 et la chargée de médiation UL4 tiennent 

un discours militant, tandis que le scientifique IN1 a tendance à prendre du recul, à être plus 

modéré. À ce propos, notons que les causes abordées en début de séquence sont 

« déplacées », pourrait-on dire, par UL4 vers les solutions, en particulier celle de limiter 

l’utilisation de pesticides. Ce glissement entre causes et solutions pourrait également traduire 

le fait que UL4 intervient vis-à-vis des publics, et non du contenu scientifique de la QSSV : 

les solutions s’adressent en effet aux publics qui peuvent participer, tandis que les causes sont 

du ressort des scientifiques qui doivent comprendre l’origine du déclin des abeilles. 

Nous avons vu que ce couplage Causes-Solutions apparaît dans l’exposition présentée aux 

publics : nous avons souligné à ce sujet qu’un point de vue implicite de l’instance de 

médiation apparaissait sur la cause pesticides au moment d’aborder les solutions (cf. 

Chapitre 3 ; 3.2.4.). Ce qui nous surprend davantage, c’est que dans l’exposition finale, toutes 

les causes du déclin des abeilles apparaissent dans le texte qui leur est consacré, sans être 

hiérarchisées les unes par rapport aux autres ; alors que, dans cette séquence, la cause 

pesticides est la plus appuyée par les acteurs. Nous reviendrons plus précisément sur ce point 

dans la suite de notre analyse, lorsque nous aborderons les sujets qui provoquent des 

différends entre acteurs (cf.3.3). 

Lors de la séquence 3 (R5-T747 à T762 ; cf. Figure 23), la discussion porte sur la solution de 

la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages, dont certaines limites et certains 

avantages sont évoqués. 

 

1/ La séquence débute par l’intermédiaire de la chargée de médiation du Service Science et 

Société de l’Université de Lyon, UL3, qui interroge les acteurs en présence sur la solution de 

la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages. Celle-ci se réfère au document projeté 

contenant la répartition des thèmes par panneau d’exposition définie lors de la réunion R3 : 

« on passe au cadre de vie, rapport habitat urbanisme. Avec le processus d’urbanisation. La 

ville peut être une zone de refuge transitoire pour les abeilles » (R5, T747). 
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Figure 23. Macrostructure argumentative de la séquence 3 (R5-T747 à T762). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, CHR, IN1, UL3 et UL4. 
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2/ La chargée de médiation, UL4, rebondit sur le thème « processus d’urbanisation » (R5-

T748) pour introduire une limite au choix de la solution la ville : « l’architecture nouvelle 

permet de moins en moins la nidification » (R5-T748). Comme nous l’avons vu au Chapitre 1, 

la disponibilité des supports de nidification en ville constitue en effet une limite importante à 

la survie des abeilles sauvages. Néanmoins, UL4 demande une validation auprès du 

scientifique de l’INRA (IN1) et du naturaliste de l’association Arthropologia (AR1) : « Enfin 

vous me corrigez hein, mais c’est les infos que j’avais moi. *IN1* et *AR1* ? » (R5-T748). 

IN1 et AR1 reconnaissent cette limite. Le scientifique IN1 répond le premier en marquant son 

opinion : « oui je pense que c’est réel » (R5-T749). AR1, quant à lui, en énonce de nouvelles 

en prenant l’exemple d’un aménagement réalisé dans une petite commune de campagne : « ( ? 

nous on habite) à la campagne, et qu’est-ce qu’ils viennent de faire ? Ils viennent de défoncer 

les talus. Ils les ont rasé et ils les ont rempli de goudron […] Donc l’enrobage à la campagne, 

il pose un véritable problème aussi. Et là c’est des surfaces qui sont, qui deviennent 

imperméables, dans lequel il y a plus moyen de nidification, il y a plus de plantes 

évidemment » (R5-T752). Le naturaliste AR1 introduit ici la limite du manque de disponibilité 

en ressources florales. Son intervention situe également les aménagements routiers et urbains 

comme une cause du déclin des abeilles. À la différence de IN1, AR1 propose un discours 

plus engagé, de part le développement de son intervention et un argument sur la santé 

humaine (« les ( ? effluves) de goudron vous savez que ça fait pas du bien », R5-T752 ; 

« ciment ( ? neurotoxique) », R5-T754). La chargée de mission de l’association 

Arthropologia, AR2, montre également son accord et revient sur les propos de UL4 au sujet 

des constructions : « de moins en moins de constructions en pisé, en pierre, enfin de 

constructions naturelles » (R5-T753). 

3/ Le naturaliste AR1 revient ensuite sur la proposition de UL3 (R5-T747) en introduisant, 

cette fois, certains avantages que peut recouvrir l’espace urbain pour les abeilles sauvages : 

« Mais dans l’aménagement, il y a aussi l’autre côté. C’est-à-dire la végétalisation des toits, 

c’est peut-être, ben c’est un point positif dans la limitation des surfaces imperméables, et 

dans l’augmentation de la végétalisation des villes » (R5-T757). En comparaison de sa 

précédente intervention (R5-T752), AR1 revient sur la perméabilisation des surfaces en 

opposant toits végétalisés et surfaces goudronnées. Cet avantage est souligné pour 

l’environnement da façon générale : « capturer l’eau, la ( ? restituer) », R5-T757. Puis AR1 

se centre de nouveau sur les abeilles sauvages : « Et là, on rentre dans des espaces qui 
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peuvent être nidifiés, qui peuvent être utilisés par les abeilles pour la nidification, ou en tous 

cas pour le nourrissage. Parce que c’est souvent des plantes fleuries » (R5-T757). On 

constate bien ici que, pour AR1, la solution de la ville comme zone refuge est tout-à-fait 

adaptée, ce qui montre par ailleurs son adhésion au projet UrbanBees. 

4/ La chargée de médiation UL4 se saisit des avantages que représente l’aménagement urbain 

pour les abeilles (énoncés par AR1 ; R5-T757) et propose une approche différente. Si la 

séquence débute sur le contenu même de la QSSV concernant le choix de cette solution, UL4 

se place ici du point de vue des publics et de leur éventuelle implication : « ouais, non, non 

mais il faut aussi montrer les. Peut-être là parler des alternatives. Enfin les propres choix 

qu’on peut avoir nous dans notre habitat en tant qu’individu » (R5-T758) ; « participer à 

Urbanbees, c’est un choix individuel enfin » (R5-T760). Le propos est orienté vers une 

recherche de participation des publics aux solutions en faveur des abeilles sauvages. Comme 

pour la séquence 2, ces propos montrent l’engagement de UL4. On peut même se demander si 

l’introduction des limites au choix de la ville par UL4 (R5-T748) n’est pas au service de cette 

proposition tournée vers les publics. Comme nous l’avons constaté dans la version finale de 

l’exposition, les limites à cette solution y sont abordées en tant que recommandations auprès 

des visiteurs (cf. Chapitre 3 ; 3.2.5.). 

Une seule séquence a fait l’objet d’un différend pour lequel un compromis a été trouvé. Plus 

précisément, il s’agit d’une concession accordée par le naturaliste de l’association 

Arthropologia (AR1). La séquence 4 (R3-T460 à T480 ; cf. Figure 25) porte sur le registre de 

l’exposition, étant entendu par les acteurs comme la façon de présenter la QSSV aux publics 

(soit en l’alarmant, soit en suscitant des émotions positives). Lors de la réunion R2, la chargée 

de médiation du service Science et Société de l’Université de Lyon (UL3) avait ainsi proposé 

à la chargée de mission de l’association Arthropologia (AR2) et au responsable des activités 

pédagogiques du Service des Espaces Verts de la Ville de Lyon (VLY) de « créer des textes 

qui suscitent l’intérêt, l’émotion, l’étonnement, le questionnement » (R2-T489)111, ce qui 

n’avait pas été remis en question alors. 
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Figure 25. Macrostructure argumentative de la séquence 4 (R3-T460 à T480). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, IN1, UL3 et VLY. 
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1/ La séquence débute par l’intermédiaire de la chargée de médiation UL3 qui rappelle quel 

est le registre souhaité pour l’exposition : « je pense qu’il faut éviter le mode alarmiste mais 

plutôt, utiliser des émotions positives, créer de l’intérêt en provoquant un sentiment 

d’attachement » (R3-T460). Dans son intervention, UL3 exprime son point de vue (« je pense 

qu’il faut ») en marquant une opposition (par l’expression « mais plutôt ») entre les deux 

registres possibles pour l’exposition. Notons qu’elle ne fait référence ici à aucune dimension 

de la QSSV du déclin des abeilles sauvages. UL3 interroge les acteurs en présence, en 

particulier sans doute le naturaliste AR1 et le scientifique IN1 qui étaient absents lors de la 

réunion précédente : « il va falloir décider sur quel registre on joue » (R3-T460), « Qu’en 

pensez-vous ? » (R3-T464). 

2/ Suite à l’interrogation de UL3, le naturaliste AR1 marque son désaccord concernant 

spécifiquement le fait d’éviter le mode alarmiste : « Moi je pense que, ne pas alarmer c’est 

mentir. Par omission. Ce qui ne veut pas dire qu’on ne peut pas mettre les deux côte à côte » 

(R3-T465). AR1 exprime son opinion (« Moi je pense que »), mais parle au nom d’un 

collectif (« on ») qui peut se référer à l’ensemble des acteurs en présence (avec 

éventuellement le souhait de les rallier à son point de vue) et/ou aux futurs visiteurs de 

l’exposition. 

AR1 poursuit son intervention et apporte une justification : « Il y a un constat qui est plus 

qu’alarmant, c’est la réalité » (R3-T465). Un glissement s’opère alors puisque le qualificatif 

« alarmiste » (R3-T460), proposé par UL3 au sujet du registre de l’exposition (forme), est 

repris par AR1 qui l’associe à la dimension de la QSSV concernant le déclin des abeilles 

(contenu). L’emploi du terme « constat » pour définir le déclin des abeilles et du présent 

l’indicatif ne laisse apparaître aucun doute dans le propos de AR1 concernant l’existence de 

ce déclin. Celle-ci est même soulignée par la reformulation « c’est la réalité » (R3-T465) et 

accentuée par l’emploi du superlatif « plus qu’alarmant ». Or, le déclin des abeilles (sauvages 

comme domestiques) n’est pas encore prouvé scientifiquement à ce jour en France (cf. 

Chapitre 1). Dans la suite de son intervention, AR1 sollicite le scientifique IN1 (également 

absent lors de la réunion R2), probablement pour le faire adhérer à son propos : « dis-moi ce 

que tu en penses *IN1*, mais je trouve que ce serait limite de pas parler de ce problème qui 

est quand même majeur dans le maintien de la flore sauvage » (R3-T465). AR1 marque son 

opinion (« je trouve que ») et nous relevons également une modalisation appréciative (« ce 

serait limite ») relevant d’un discours militant. Dans son argumentation, AR1 convoque un 

nouvel argument lié cette fois aux conséquences du déclin des abeilles. Son propos est, là 
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encore, ancré dans une certitude (emploi du présent de l’indicatif), voire même accentué 

(emploi du terme de fort degré d’intensité « majeur ») : les conséquences du déclin des 

abeilles sont présentées comme un problème majeur, ce qui semble justifier l’importance 

d’alerter les publics pour AR1. Cependant, les conséquences que le déclin des abeilles 

engendrerait ne résident actuellement qu’en des estimations (cf. Chapitre 1), estimations qui 

avaient d’ailleurs été soulignées par AR1 au cours de la séquence 1 (cf. 3.1.1.). On relève 

alors une contradiction dans les propos de AR1 : d’un côté, il relève les incertitudes au sujet 

des conséquences du déclin des abeilles sauvages (cf. Séquence 1) ; d’un autre côté, il cherche 

à alarmer les publics sur ces mêmes conséquences. Le propos de AR1 varie selon les 

discussions engagées entre acteurs : dans le cas présent, il s’agit davantage d’alarmer les 

publics que de relativiser les conséquences. Mais, pourquoi est-ce si important pour AR1 ? Un 

premier élément de réponse réside peut-être dans le fait qu’il se réfère aux actions mises en 

place dans le cadre du projet UrbanBees (en particulier les journées écovolontaires où les 

publics participent à la création d’hôtels à abeilles) : « Après, de dire, voilà, on peut sortir les 

mains des poches et se mettre au boulot, et puis avec le sourire ok » (R3-T465). L’une des 

finalités du projet vise en effet à faire participer les publics à la construction de ces nichoirs. 

3/ Dans cette séquence, le scientifique IN1 ne répond pas immédiatement malgré 

l’interpellation de AR1 à son égard (AR1, R3-T460). En revanche, AR2, UL3 et VLY 

conservent leur point de vue (exprimé lors de la réunion R2) et interviennent, tour à tour, pour 

s’opposer à AR1. Ils mobilisent alors plusieurs arguments sur l’impact de l’exposition sur les 

publics s’ils envisagent le registre alarmiste : « c’est de la façon dont on va en parler » (UL3, 

R3-T467) ; « c’est d’accabler les gens sous un poids, un fardeau » (AR2, R3-T468) ; « à être 

trop alarmiste tu déclenches une saturation auprès des publics » (VLY, R3-T469). VLY 

appuie d’ailleurs son argumentation sur sa connaissance des enquêtes d’opinions suite au 

grenelle de l’environnement : « à être trop alarmiste tu déclenches une saturation auprès des 

publics, qu’on voit bien d’ailleurs avec, qu’on a bien vu avec, le grenelle 2 » (R3-T469), 

« c’est des enquêtes d’opinions mais tu t’aperçois que les gens. Ça entraine l’effet inverse 

c’est-à-dire que de toutes façons maintenant au point où on en est » (R3-T471). 

4/ Ces interventions conduisent le naturaliste AR1 à modérer ces propos : « il faut que le 

constat soit réel, mais pas alarmiste. Il faut que le constat soit réel, mais pas alarmisant » 

(R3-T473). Le différend est alors résolu par une concession de AR1, qui se range à l’avis 

général. 
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5/ Il est intéressant de noter que le scientifique IN1 intervient juste après la concession 

accordée par AR1 (R3-T473), comme pour clore la discussion et entériner le registre choisi 

pour l’exposition. Le début de l’intervention de IN1 concerne la façon de présenter le déclin 

des abeilles aux visiteurs : « il y a la marée noire dans le Golfe du Mexique, il y a ceci il y a 

cela » (R3-T476). IN1 semble en accord avec l’argument sur le risque de saturation auprès 

des publics formulé par AR2 (R3-T468) et repris par VLY (R3-T469), dont il semble se 

saisir : « il y a la marée noire dans le Golfe du Mexique, il y a ceci il y a cela » (R3-T476). 

Nous observons en effet dans cette phrase la répétition de l’expression « il y a », qui pourrait 

traduire ce sentiment de saturation auprès des publics. Néanmoins, à la différence de UL3, 

AR2 et VLY qui se réfèrent exclusivement aux publics, IN1 apporte aussi une référence 

scientifique dans la deuxième partie de son intervention : « Moi honnêtement, et puis je suis 

désolé au niveau alarmiste, ce qu’on a vraiment comme données réelles sur la situation des 

abeilles sauvages en France, je suis désolé on a zéro chiffre. On a zéro » (R3-T476). IN1 

s’appuie sur des données basées sur des observations, ou plus exactement ici sur l’absence de 

données, pour mettre en évidence le caractère incertain du déclin des abeilles sauvages en 

France. Nous distinguons deux indicateurs du discours scientifique dans cette intervention : 

« données » et « chiffre » (R3-T476). De plus, IN1 se réfère à un collectif (« ce qu’on a 

vraiment », « on a zéro », R3-T476) qui pourrait correspondre aux acteurs en présence (pour 

les convaincre) ou, plus largement, à la communauté scientifique. Nous avions en effet 

souligné que le déclin des abeilles sauvages n’avait été démontré qu’en Angleterre et aux 

Pays-Bas en Europe (Biesmeijer et al., 2006), mais qu’aucune publication scientifique n’avait 

pu aboutir à un tel résultat en France (cf. Chapitre 1). Le statut d’ignorance concernant le 

déclin des abeilles sauvages est accentué par une répétition : IN1 le signale à deux reprises : 

« on a zéro chiffre. On a zéro » (R3-T476). De plus, l’adverbe « vraiment » et le qualificatif 

« réelles » (IN1, R3-T476) semblent faire écho aux propos formulés plus tôt par AR1 (« un 

constat qui est plus qu’alarmant, c’est la réalité », R3-T465). L’intervention de IN1 

disqualifie ainsi les propos de AR1 en apportant une caution scientifique. Alors même que 

AR1 semblait s’être adouci, l’intervention de IN1 pourrait aussi avoir pour objectif d’éviter 

toute confusion et de définir précisément quels résultats scientifiques sont disponibles sur le 

sujet. 

Dans la dernière partie de son intervention, IN1 conclut son propos par une marque 

d’appréciation : « Donc ce serait quand même un peu dommage d’être alarmiste dans ce 

contexte là » (R3-T476). Son avis concernant le registre souhaité pour l’exposition y apparaît 

aussi de façon plus précise. Cette phrase permet de clore la discussion sur le registre souhaité 
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pour l’exposition (« donc ») en rappelant l’absence de données concernant le déclin des 

abeilles (« dans ce contexte là »). L’intervention de IN1 est sans appel : du fait de l’argument 

scientifique qu’il utilise, AR1 ne pourra qu’acquiescer (« Ouais », R3-T478). D’ailleurs, IN1 

veillera auprès de UL3 à ce que la décision de ne pas utiliser un registre alarmiste soit notifié 

sur le document de travail projeté sur grand écran (« tu devrais modifier ça au fur et à mesure 

des décisions, si tout le monde est d’accord […] qu’on parte pas sur un mode alarmiste, tu 

enlèves la partie sur un mode alarmiste », R3-T480). 

L’analyse de cette séquence met au jour une des raisons pour lesquelles le naturaliste AR1 et 

le scientifique IN1 se trouvent en opposition : AR1 tient un discours militant pour orienter le 

propos de l’exposition, tandis que IN1 se réfère aux connaissances scientifiques. De plus, bien 

que conscient des incertitudes liées aux conséquences du déclin des abeilles (cf. Séquence 1), 

AR1 use de ressorts polémiques (en l’occurrence ici, il propose des arguments fallacieux) 

pour faire adopter son idée. 

Dans cette séquence, le naturaliste AR1 se trouve seul face aux autres acteurs : les médiateurs 

UL3, AR2 et VLY se référant, quant à eux, à leurs connaissances des publics. Pourtant, si ce 

différend aboutit à la décision de ne pas alarmer les publics dans l’exposition, nous avons 

relevé l’inverse dans la version finale de l’exposition (avec des effets d’interpellation et de 

dramatisation auprès des publics ; cf. Chapitre 3, 3.2.3.). Il s’agira de discuter plus 

précisément de ce point lors de l’interprétation des résultats (cf. 4.3.). 

Deux séquences ont montré des différends entre acteurs sur les dimensions Causes et 

Solutions de la QSSV du déclin des abeilles sauvages. Nous allons voir que ces derniers n’ont 

pu être résolus au cours des échanges. 

Le public cible de l’exposition est défini dès la première réunion : « cette exposition […] cible 

le grand public (mairies, médiathèques, bibliothèques, etc.) et les lycéens. Il est décidé que 

l’exposition sera également accessible aux collégiens de niveau 3ème » (compte-rendu de la 

réunion R1). Néanmoins, lors de la séquence 5 (R3-T216 à T270 ; cf. Figure 26), des 

échanges animés portent sur la définition de ce même public, à l’initiative du naturaliste de 

l’association Arthropologia (AR1) qui assistait pour la première fois à une réunion. 
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Figure 26. Macrostructure argumentative de la séquence 5 (R3-T216 à T270). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, IN1, UL3 et VLY. 
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Figure 26 (suite). Macrostructure argumentative de la séquence 5 (R3-T216 à T270. 
Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, IN1, UL3 et VLY. 
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1/ La séquence débute par l’intervention du naturaliste AR1 : « Un panneau d’appel à la 

responsabilisation du public c’est bien mais, les agriculteurs et, comment ils s’appellent, les 

espaces verts, etc. Là c’est pas le même public, c’est des professionnels » (R3-T216). AR1 est 

en accord avec l’idée de responsabiliser les publics (la modalisation appréciative « c’est bien 

mais » traduisant un jugement subjectif), mais il propose d’étendre la cible de l’exposition à 

un public plus spécifique, celui des agriculteurs et des techniciens des Espaces Verts. 

L’argument qu’il propose se réfère à leurs pratiques en tant que professionnels : « c’est des 

professionnels, donc ils travaillent à une autre échelle et qui dispensent, d’autres quantités de 

produits ou qui font des dégâts beaucoup plus importants » (R3-T216). AR1 accentue le fait 

que ces professionnels sont de grands consommateurs de pesticides : nous relevons une 

opposition entre les particuliers et les professionnels en ce qui concerne l’utilisation de ces 

produits (expressions « autre échelle » et « d’autres quantités de produits », comparatif dans 

l’expression « des dégâts beaucoup plus importants »). Il apparaît de nouveau ici le point de 

vue de AR1 concernant la dangerosité des pesticides pour les abeilles, mais aussi la façon 

dont il envisage la responsabilisation des publics : il semble s’agir avant tout pour AR1 

d’inciter à limiter ou supprimer l’utilisation des pesticides, et pour ce faire de cibler à travers 

l’exposition ceux qui en sont les plus grands consommateurs. 

2/ Les premières réactions marquent une opposition aux propos de AR1. La chargée de 

médiation UL3 semble dans un premier temps réticente, mais elle n’apporte pas de réelle 

justification : « C’est pas la cible » (R3-T218). Le chargé pédagogique du Service des espaces 

Verts de la Ville de Lyon (VLY) et la chargée de mission de l’association Arthropologia 

(AR2) semblent également réservés sur les propos de AR1 : « Ouais, mais ça dépend », « Ça 

dépend peut-être » (VLY, R3-T217 et T220). 

3/ Le naturaliste AR1 argumente alors en faveur de sa thèse ; il précise son propos en se 

référant aux modalités d’itinérance de l’exposition : « oui oui, non mais bien sûr. Pour Lyon 

et le Grand Lyon, c’est pas forcément le cas. Mais dès qu’on va à la campagne, on tombe 

vraiment dedans » (R3-T224). L’exposition UrbanBees est prévue de circuler dans toute la 

région Rhône-Alpes, c’est-à-dire dans de petites communes qui n’ont pas nécessairement opté 

pour une gestion sans pesticides de leurs espaces verts (comme c’est le cas de la plupart des 

communes du Grand Lyon). Cette intervention montre les enjeux que l’exposition représente 

pour AR1 dans l’idée de modifier les pratiques des professionnels en milieu rural. 

Un nouveau public cible de l’exposition, celui des pouvoirs publics, se dessine ensuite dans 

son propos : « Et c’est pour ça, un panneau d’appel à la sensibilisation du public, mais tu 
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vois j’aurais bien aussi rajouté et des pouvoirs publics, ou des professionnels. Publics 

professionnels » (R3-T224). Dans sa reformulation, AR1 emploie cependant le conditionnel : 

« j’aurais bien aussi rajouté » (AR1, R3-T224). Est-ce qu’il modère son propos en réponse 

aux réticences des autres acteurs ? Croit-il qu’il ne parviendra pas à les convaincre ? 

4/ AR2 apporte de nouveaux éléments à l’encontre des propos de AR1, en s’appuyant sur les 

autres actions mises en œuvre dans le projet UrbanBees : « Il va y avoir d’autres actions dans 

le projet qui vont cibler ça » (R3-T226). Le projet prévoit en effet des actions spécifiques en 

direction des publics cibles décrits par AR1 : des formations à destination des techniciens des 

Espaces Verts et des agriculteurs, ainsi que des réunions d’informations auprès des élus 

locaux, sont notamment mis en place dans ce cadre (cf. Annexe 1.2.). Le naturaliste AR1 reste 

sur ses positions, sans pour autant rejeter l’intérêt de cibler un plus large public : « bien sûr 

mais ce serait dommage de pas le porter » (R3-T227). 

La chargée de médiation UL3 se range finalement aux côtés de AR1 : « il faut en parler. Non 

mais t’as raison je suis d’accord avec toi » (UL3, R3-T228).  

5/ De la même façon, VLY se rallie à AR1. Il va même plus loin, en remettant en cause l’idée 

de cibler un public généraliste : « l’utilisation des pesticides par le public c’est que dalle » 

(R3-T229). 

6/ Le naturaliste AR1 reformule ses propos et marque son opposition vis-à-vis de VLY. Pour 

AR1, il s’agit de cibler tout à le fois les professionnels et le grand public dont certains 

particuliers qui utilisent des pesticides : « Mais malgré tout, malgré tout, avec des forts 

dosages » (R3-T234) ; « Avec les surdosages, les deux bouchons au lieu de un, les traitements 

le 15 mai au lieu du 15 juin, toutes les deux semaines au lieu des trois semaines, etc. etc. On 

arrive à des dosages dans certains jardins notamment dans des jardins familiaux qui sont 

traités depuis trente ans. À 15 à 100 fois, la dose qu’on trouve en milieux agricoles. Donc 

c’est ultra toxique. Donc effectivement le grand public a tout à fait sa place » (R3-T236). 

AR1 rappelle l’enjeu de cibler les particuliers en invoquant leurs mauvaises pratiques dans 

l’utilisation des pesticides. Il en donne ici deux exemples : le surdosage (« avec des forts 

dosages » (R3-T234) ; « Avec les surdosages, les deux bouchons au lieu de un », R3-T236) et 

le non-respect des périodes et délais de traitement (« les traitements le 15 mai au lieu du 15 

juin, toutes les deux semaines au lieu des trois semaines », R3-T236). De ces exemples 

particuliers, AR1 propose des chiffres qui leur confèrent une valeur de vérité générale (« on 

arrive à des dosages … à 15 à 100 fois, la dose qu’on trouve en milieux agricoles »). Il assure 

même le fait que les toxicités observées dans les jardins privés sont beaucoup plus élevées 
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qu’en milieu agricole. Mais d’où ces chiffres proviennent-ils ? AR1 tient un discours 

militant ; on observe que les publics cibles de l’exposition se définissent pour AR1 selon 

qu’ils utilisent ou non des pesticides. 

7/ Le naturaliste AR1 revient ensuite sur l’objet de sa première proposition (R3-T216), les 

professionnels qu’il souhaite cibler dans le cadre de l’exposition : « Mais, je trouverais 

dommage de pas saisir aussi parce que, les 75 000 tonnes de pesticides déversées dans la 

nature, c’est effectivement principalement les professionnels, les agriculteurs en ( ? priorité). 

Donc c’est nous, choix des consommateurs, etc. Espaces verts et jardins, 10 % seulement, 

mais ça fait quand même 7 500 tonnes. Donc je pense que voilà, pour moi les pouvoirs 

publics ils ont un rôle. Et quand on n’est pas dans la production pour vivre, qu’on est dans 

l’esthétisme c’est scandaleux. Après les agriculteurs, ça se traite différemment. Mais malgré 

tout ce serait quand même bien, voilà d’inciter. Vu que c’est marqué, responsabilisation » 

(R3-T236). On retrouve dans l’intervention de AR1 la distinction (marquée par l’adverbe 

« Mais ») qu’il opère entre professionnels et particuliers. Une fois de plus, nous constatons 

que AR1 base son argumentation sur des chiffres, sans pour autant préciser d’où ils 

proviennent : « les 75 000 tonnes de pesticides déversées dans la nature », « Espaces verts et 

jardins, 10% seulement, mais ça fait quand même 7 500 tonnes ». 

Nous observons également un jugement de valeur dans les propos de AR1 au sujet des 

pouvoirs publics et des gestionnaires des espaces verts, celui-ci constituant d’ailleurs un 

nouvel argument : « quand on n’est pas dans la production pour vivre, qu’on est dans 

l’esthétisme c’est scandaleux » (R3-T236). AR1 tient ici un discours militant ; pour autant, il 

fait preuve d’une certaine compréhension vis-à-vis des agriculteurs, qui utilisent les pesticides 

dans un souci de production vivrière : « Après les agriculteurs, ça se traite différemment » 

(R3-T236). 

8/ Le chargé pédagogique VLY revient sur sa position initiale en minimisant le rôle des 

particuliers en termes d’utilisation de pesticides dans le contexte urbain : « Oui mais par 

exemple en milieu urbain, la responsabilité du public elle est ( ? moindre). Tu vois ce que je 

veux dire ? » (R3-T237). Le naturaliste AR1 réaffirme sa position, il veut cibler le tout public, 

mais aussi les professionnels et les pouvoirs publics : « Mais je comprends bien, je dis pas 

qu’il faut l’enlever. Je dis que ce serait dommage de pas parler des pouvoirs publics et des 

agriculteurs » (R3-T239).  
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9/ VLY déplace alors l’objet de la discussion sur les solutions avec le choix de la ville comme 

zone refuge pour les abeilles de façon à appuyer son argumentation, la ville semblant moins 

sujette aux expositions de pesticides. Son intervention débute par une question rhétorique, à 

laquelle il donne directement une réponse : « Pourquoi la ville devient un refuge ? C’est que 

t’as le recul des exploitations de maraîchage extensives utilisées, pour produire à donf, au 

profit de la ré-urbanisation où c’est plus des petits jardins. Où même si les mecs ils 

cartonnent au niveau des produits phytosanitaires, c’est incomparable par rapport à ce qu’il 

y avait sur les parcelles avant, où il y avait des maraîchers qui faisaient des salades en dix 

jours quoi » (R3-T240). Les propos de VLY ne laissent apparaître aucun doute (emploi du 

présent de l’indicatif, phrases déclaratives). Ce dernier met en avant que les villes sont moins 

consommatrices de pesticides que les zones d’agriculture intensive (« c’est incomparable »), 

et par là même relativise les propos de AR1. On retrouve d’ailleurs des marques d’adresse à 

son attention : emploi de la 2ème personne du singulier (« tu vois », R3-T237 ; « t’as le recul », 

R3-T240) et reprise de l’argument énoncé par AR1 (« même si les mecs ils cartonnent au 

niveau des produits phytosanitaires », VLY, R3-T240). AR1 tente de reprendre la parole 

(« non mais », R3-T241), mais VLY ne lui en laisse pas la possibilité. Il conclut son 

intervention avec une affirmation, répondant précisément à la question (R3-T240) qu’il avait 

formulée plus tôt : « ça c’est une des raisons importantes du fait que, justement la ville 

devienne de plus en plus un refuge » (R3-T242). Le propos de VLY y est accentué : « raisons 

importantes », « justement », « de plus en plus ». 

Le naturaliste AR1 est en accord avec VLY sur l’idée qu’il y ait moins de pesticides en ville : 

« Ah ouais je suis d’accord » (R3-T243). Cependant, il reste sur ses positions et poursuit son 

argumentation sur la définition des publics cibles de l’exposition en soutenant l’importance de 

cibler les professionnels des espaces verts, en lien avec les modalités d’itinérance de 

l’exposition : « mais ça va pas tourner que dans le Grand Lyon, ça risque de tourner dans des 

communes où c’est absolument pas le cas, pour les espaces verts. On est encore en mode 

conventionnel. Alors évidemment, dans les dix années à venir, il est évident que toute la 

France aura, basculée mais, si on peut accélérer un peu ce mouvement de la […] 

responsabilisation » (R3-T243 et T245). 

10/ Le scientifique IN1 intervient alors, pour la première fois lors de cette séquence. Celui-ci 

ne prend pas position sur les publics cibles de l’exposition. En revanche, il émet des doutes 

sur la solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles : « Pour l’instant on n’en sait 

rien que la ville est un refuge » (R3-T246). Il rappelle que les connaissances actuelles ne 
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permettent pas de qualifier la ville de zone refuge. IN1 semble répondre plus particulièrement 

ici à VLY puisque c’est sur le fait que la ville devienne une zone refuge, argument qu’il a 

formulé précédemment (VLY, R3-T240 et T242), qu’il intervient. VLY tente d’interrompre 

IN1 pour mettre en doute ses propos : « oui enfin » (R3-T247). IN1 poursuit cependant : « on 

sait qu’on voit des abeilles sauvages en ville. On n’a aucune idée de la biodiversité de ces 

abeilles en ville. ( ? Il y a des travaux fabuleux qui ont montré qu’il y avait) comme une zone 

réduite par rapport à ce qu’on avait à l’extérieur. Donc. On sait que les abeilles survivent en 

ville » (R3-T248). IN1 s’appuie sur les connaissances scientifiques sur le sujet. Plus 

précisément il marque la frontière entre ce qui est connu (« on sait qu’on voit des abeilles 

sauvages en ville », « On sait que les abeilles survivent en ville », R3-T248) et ce qui ne l’est 

pas (« on n’en sait rien », R3-T246 ; « On n’a aucune idée », R3-T248). Au-delà de la 

question des incertitudes, il s’agit bien ici de la question de l’ignorance. L’argumentation de 

IN1 rapporte plusieurs faits et se termine par le lien logique « donc », ce qui lui permet de 

reformuler ce qui a été dit par VLY en y apportant de l’exactitude. À l’inverse de VLY, nous 

constatons que IN1 ne fait pas de lien entre la cause pesticides et la ville refuge (du moins, il 

précise qu’on ignore s’il existe). 

AR2 reprend les propos de IN1 en prenant à bon compte les incertitudes concernant la 

solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages : « ouais c’est pourrait » 

(R3-T249). Hormis cette intervention de AR2, personne ne rebondit sur ce thème suite aux 

propos de IN1 et la discussion se détourne quelques instants par l’intermédiaire de VLY (R3-

T251). 

11/ La chargée de médiation UL3 revient sur le panneau qui a pour thème la 

responsabilisation des publics : « Non mais je suis d’accord avec toi *AR1*, que sur ce 

panneau où on invite les gens, à être responsables au niveau personnel, mais aussi, en 

groupe, il faut il faut peut-être parler aussi de, de ce qu’on peut faire remonter au niveau 

politique et au moins le mentionner » (R3-T261). UL3 montre son accord avec AR1 (« je suis 

d’accord avec toi *AR1* »), mais il s’agit sans doute plutôt ici d’une tentative de compromis. 

En effet, UL3 ne se positionne pas sur la définition du public cible de l’exposition (elle 

semble rester sur l’idée de cibler un public large), mais elle propose de faire état dans 

l’exposition des différentes actions qui peuvent être réalisées en faveur des abeilles sauvages, 

notamment au niveau politique (pour rebondir sur les interventions de AR1, R3-T224, T236 

et T239). 
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12/ Lorsque UL3 propose de mentionner les pouvoirs publics dans l’exposition (« il faut peut-

être parler aussi de, de ce qu’on peut faire remonter au niveau politique et au moins le 

mentionner », R3-T261 ; « au moins le mentionner en fait », R3-T263), AR1 reste sur ses 

positions : « ou alors pas le mentionner quitte à » (R3-T262). La tentative de compromis, à 

l’initiative de UL3, échoue puisque AR1 apporte de nouveaux arguments pour appuyer son 

point de vue : « Bien souvent, on nous dit, on nous demande d’intervenir parce qu’il y a un 

désherbage dans une rue etc. et que tout est jaune après. On va voir le maire et on lui 

explique. On lui explique simplement que ça a été désherbé au glyphosate, ce qu’il appelle lui 

le Roundup. Et que le Roundup, ou les traces de son dérivé chimique qu’on appelle l’AMPA, 

sont présents dans 80% des milieux en France. Et, quel maire en France aujourd’hui, avec 

toutes les données d’impact du Roundup, notamment sur les maladies neurodégénératives, 

type maladie de Parkinson, quel maire a ces connaissances, enfin ces données en tête ? Quel 

maire peut accepter de tolérer sur son terrain encore l’usage de ce produit ? Le problème, 

c’est que les maires le savent pas. Ils font soit intervenir des espaces verts qui font leur 

boulot. Bien, très bien, c’est désherbé, c’est parfait. Soit ils font intervenir des boites qui ne 

vont certainement pas leur dire qu’ils utilisent XX. Une fois qu’on a mis le maire en face de 

ses responsabilités. Le glyphosate, c’est un herbicide au départ, qui a des fonctions 

insecticides, puissantes. Mais c’est pas marqué sur le bidon non plus. Et une fois qu’on le met 

en sol, un insecticide dans le sol, ben les abeilles qui nichent à 80% dans le sol, et ben là on a 

un lien, de relations directes » (R3-T264). L’intérêt de cibler les pouvoirs publics avec 

l’exposition est motivé dans le propos de AR1 du fait de son expérience professionnelle (les 

maires lui demandant son avis après un désherbage dans leur commune). Ceci a tendance à lui 

conférer une certaine expertise, d’autant qu’il donne des chiffres (« 80% des milieux en 

France ») et qu’il emploie un vocabulaire caractéristique du discours scientifique 

(« glyphosate » pour parler du « Roundup », « dérivé chimique », « données d’impact », 

« données »). AR1 poursuit son argumentation à l’aide de deux questions rhétoriques (« quel 

maire en France aujourd’hui, avec toutes les données d’impact du Roundup, notamment sur 

les maladies neurodégénératives, type maladie de Parkinson, quel maire a ces connaissances, 

enfin ces données en tête ? Quel maire peut accepter de tolérer sur son terrain encore l’usage 

de ce produit ? »). Celles-ci soulignent le fait que les maires manquent d’informations 

concernant les pesticides pour la gestion des espaces verts de leur commune (« Le problème, 

c’est que les maires le savent pas » ; « c’est pas marqué sur le bidon »). Nous constatons 

également que AR1 a recours à de nouveaux arguments : il ne se réfère plus seulement aux 
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abeilles ; il considère plus largement la santé humaine (« maladies neurodégénératives, type 

maladie de Parkinson », R3-T264). L’intérêt de cibler les élus est ainsi posé par AR1.  

Suite à cette longue tirade de AR1, UL3 met fin à la discussion en disant simplement : 

« D’accord » (R3-T265). Bien qu’elle marque son accord avec AR1, nous pouvons nous 

demander si cet acquiescement ne tient pas plus au fait qu’elle refuse d’en débattre. 

De fait, l’exposition sera par la suite proposée à un large public. Bien que nous ayons relevé 

dans sa version finale des éléments concernant la mobilisation des publics dans des actions 

collectives (cf. Chapitre 3 ; 3.2.5.), nous n’avons pas observé de propos spécifiquement 

adressé aux professionnels. 

Lors de la séquence 6 (R3-T767 à T783 ; cf. Figure 27), le naturaliste de l’association 

Arthropologia (AR1) lance une attaque en direction des grandes firmes productrices de 

pesticides (que nous considérons comme des acteurs à part entière de la controverse ; cf. 

Chapitre 1). Son intervention aboutit à des réactions différentes de la part de la chargée de 

médiation du Service Science et Société de Lyon (UL3) et du scientifique de l’INRA (IN1) 

d’une part ; et, du responsable des activités pédagogiques du Service des Espaces Verts de la 

Ville de Lyon (VLY), d’autre part. 

1/ En début de séquence, la chargée de médiation du Service Science et Société de 

l’Université de Lyon (UL3) propose d’intégrer dans l’exposition une citation du Professeur 

Ehrlich, extraite du documentaire Le mystère de la disparition des abeilles, au sujet des 

conséquences du déclin des abeilles et de l’avenir de l’humanité (R3-T767). Celle-ci demande 

au scientifique de l’INRA (IN1) de vérifier si la citation en question est exacte, ce qu’il 

confirme (R3-T768). 

2/ Le naturaliste AR1 propose alors à son tour une citation : « on peut tout à fait reprendre la 

phrase de Churchill aussi, quand il l’adressait aux nazis. Nous on peut l’adresser là, aux 

grandes boites agro-chimiques. C’est-à-dire que, l’avenir d’un si grand nombre est dans les 

mains d’un si petit nombre. C’est la deuxième fois on va dire. Churchill a dit c’est la 

première fois, que l’avenir de l’humanité, d’un si grand nombre est dans les mains d’un si 

petit nombre en l’occurrence les nazis. Là c’est que, pour la deuxième fois, on a l’avenir de 

l’humanité qui est entre les mains d’un si petit nombre, un consortium qui s’appelle l’IUPP.  
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Figure 27. Macrostructure argumentative de la séquence 6 (R3-T767 à T783). 

Acteurs présents lors de la séquence : AR1, AR2, IN1, UL3 et VLY. 

Là on pourra le citer c’est un consortium » (R3-T771). La comparaison faite par AR1 entre 

les nazis lors de la seconde guerre mondiale et le consortium IUPP représentant les grandes 

firmes productrices de pesticides (« Et c’est Monsanto, Bayer, Syngenta et BASF, c’est eux 

qui sont dans le consortium » ; AR1, R3-T774) est caractéristique d’un discours polémique : 

AR1 cherche à dénoncer. 

3/ Le scientifique IN1 et la chargée de médiation UL3 rejettent alors la citation proposée par 

AR1, bien que de façons différentes. La chargée de médiation UL3 ne rebondit pas sur les 

propos de AR1 et n’apporte aucune argumentation. Néanmoins, on s’aperçoit qu’elle tente de 

détourner la conversation : « Bon allez » (R3-T775), « Je pense qu’il faut avancer sinon on va 

se caler une autre réunion dans l’autre semaine pour, pour expliquer les autres panneaux » 

(R3-T783). UL3 invoque la nécessité de poursuivre le travail, cette séquence semblant sous-

entendre une perte de temps. Le scientifique IN1, quant à lui, rejette de façon précise la 

proposition de AR1 : « Ça fait très longtemps que ça existe. ( ? Tu veux aller) là-dedans, mais 

je vois pas en quoi ça fait avancer le schmilblick, je te le dis franchement » (R3-T776). IN1 
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affirme son opinion (« je te le dis franchement ») en s’adressant directement à AR1 (emploi 

de la 2ème personne du singulier : « Tu veux », « je te le dis »). La proposition de AR1 est ainsi 

disqualifiée par IN1. 

Notons également que le chargé pédagogique ne remet pas en question les propos de AR1. Ce 

dernier demande des informations sur le consortium IUPP (R3-772) et sa date de création 

(R3-T777). 

Nous allons maintenant mettre en évidence les tendances qui se dégagent de l’analyse de ces 

séquences en ce qui concerne les contributions des différents acteurs. 

L’analyse des séquences où s’exprime la vivacité nous permet de mettre en évidence, pour 

chacun des acteurs, le point de vue qu’ils adoptent au sujet de la QSSV, mais aussi leur 

positionnement vis-à-vis de sa présentation aux publics. Gardons cependant en tête que le 

contenu de l’exposition portant sur la QSSV s’exprime toujours dans l’optique de sa 

présentation aux publics. 

Notre analyse montre que les acteurs partagent des points de vue relativement proches au 

sujet de la QSSV, en particulier en ce qui concerne les causes du déclin des abeilles et les 

solutions à entreprendre, ces deux dimensions étant d’ailleurs souvent associées au cours des 

échanges. 

Pour ce qui est des solutions, l’ensemble des acteurs s’accordent pour défendre celle de la 

ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages. De fait, il paraît cohérent que ces acteurs 

se rejoignent sur le choix de cette solution, à l’origine de la création du projet UrbanBees. 

Nous remarquons également que la visée de l’exposition sur les publics apparaît dès la 1ère 

réunion (« panneau d’appel à la responsabilisation des publics avec comme messages clés : 

l’utilisation raisonnée de pesticides, la présentation de méthodes alternatives, des conseils 

pratiques », Compte-rendu de la réunion R1) et qu’elle est partagée par l’ensemble des 

acteurs au cours des séquences analysées (cf. Séquences 2 et 3) : il s’agit de « responsabiliser 
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les publics » et de les faire participer aux actions proposées dans le projet ou prônées par 

celui-ci : en l’occurrence, la limitation des pesticides fait partie de ces actions. 

Par ailleurs, il apparaît que les acteurs qui s’expriment sur cette solution ont conscience de ces 

limites (cf. Séquence 3). Mais celles-ci sont mobilisées, principalement par la chargée de 

médiation du Service Science et Société UL4, pour définir quels actions peuvent entreprendre 

les publics. Si les éléments de responsabilisation sont présents dans les propos des acteurs, les 

éléments de controverse qui permettraient aux publics de comprendre l’enjeu de leur 

participation sont totalement absents. À ce propos, nous avons vu dans l’exposition, que ce 

sont des injonctions qui sont adressées aux publics lors du traitement des solutions (cf. 

Chapitre 3 ; 3.2.5.). 

Le choix de la solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages est, comme 

nous l’avons déjà mentionné, en partie motivée par l’idée que l’espace urbain pourrait offrir 

des conditions favorables aux abeilles sauvages, en particulier parce qu’il serait moins exposé 

aux pesticides que les espaces d’agriculture conventionnelle. Ainsi, pour ce qui est des causes, 

nous remarquons que plusieurs d’entre elles sont évoquées au cours des échanges (cf. 

Séquence 2), mais c’est la responsabilité de l’utilisation des pesticides qui y est la plus mise 

en avant (cf. Séquences 2, 5 et 6). 

Dans une certaine mesure, ces résultats peuvent expliquer pourquoi la vivacité de la QSSV 

s’est si peu exprimée au cours des réunions112 et pourquoi elle a fait l’objet, finalement, de peu 

de différends bien qu’ils soient importants. 

Bien que les acteurs adoptent des points de vue similaires au sujet de la QSSV du déclin des 

abeilles, nous avons relevé des différends lors de trois séquences. Comme nous allons 

maintenant le préciser, les points de vue sont en effet plus ou moins nuancés selon les acteurs 

quand il s’agit d’envisager la présentation de la QSSV aux publics. 

Tous les acteurs expriment un positionnement au sujet de la présentation de la QSSV aux 

publics et c’est à ce niveau que des différends apparaissent. 
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Le naturaliste AR1 se trouve toujours en opposition avec les autres acteurs (cf. Séquences 4, 5 

et 6). Les médiateurs (AR2, UL3 et UL4) se réfèrent à leurs représentations des publics pour 

s’opposer à AR1, tandis que le scientifique IN1 fonde ses justifications sur sa connaissance 

des résultats scientifiques liés à la QSSV du déclin des abeilles sauvages. 

De fait, nous constatons dans les séquences analysées que le naturaliste AR1 et le scientifique 

IN1 sont les seuls acteurs à prendre en charge le contenu scientifique de l’exposition. Les 

différends sont particulièrement marqués entre eux deux puisqu’ils tiennent des discours très 

différents. Le naturaliste AR1 propose un discours militant, voire polémique ; tandis que le 

scientifique IN1 s’appuie sur un discours scientifique. Il est d’ailleurs le seul acteur à rappeler 

les incertitudes au sujet de la QSSV, et ce au service de la médiation (ne pas alarmer les 

publics, puisqu’on a aucun chiffre sur le déclin des abeilles sauvages en France, cf. Séquence 

4 ; rester prudent sur l’efficacité de la solution de la ville zone refuge pour les abeilles 

sauvages, cf. Séquence 5). 

On peut penser qu’on ne pourra mettre au jour la vivacité que lorsque les références 

scientifiques sont considérées. Or, le naturaliste AR1 est au-delà, de par son engagement. 

C’est sans doute la raison pour laquelle le débat est impossible entre AR1 et IN1 ; ils n’ont 

pas le même référentiel. Par ailleurs, à aucun moment, les incertitudes émises par IN1 ne sont 

saisit par les autres acteurs pour engager une discussion de fond sur la QSSV, ce qui est 

cohérent avec notre analyse de la version finale de l’exposition (cf. Chapitre 3). 

Lors de nos analyses, nous avons constaté que certains différends n’avaient pu être résolus au 

cours des réunions, mais aussi deux contradictions concernant le traitement du déclin des 

abeilles (cf. Séquence 4) et de ses conséquences (cf. Séquence 1) entre la version finale de 

l’exposition d’une part, et les échanges entre acteurs d’autre part. Dans l’exposition, ces deux 

dimensions sont ancrées dans des certitudes et avec un effet de dramatisation (cf. Chapitre 3) ; 

alors que les décisions prises entre acteurs lors des réunions montrent des incertitudes au sujet 

des conséquences et le souhait de ne pas alarmer les publics sur le déclin. 

Nous proposons dans le paragraphe suivant de revenir sur deux constations en donnant des 

éléments d’interprétation. 
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Lors des réunions, les deux différends non résolus entre acteurs (cf. Séquences 5 et 6) ont 

porté sur les causes du déclin des abeilles sauvages, en particulier sur la cause pesticides. 

Nous avons signalé plus haut que les débats étaient impossibles entre les acteurs, en 

particulier entre le naturaliste AR1 et le scientifique IN1. 

Dans la résolution de ces différends, nous envisageons ici le rôle crucial qu’a joué l’équipe de 

conception du Service Science et Société de l’Université de Lyon qui, rappelons-le, est 

responsable de l’exposition et par voie de conséquence qui maitrise l’écriture et le temps. Les 

chargées de médiation UL3 et UL4 ont en effet fait appel à un acteur extérieur au projet 

UrbanBees, le scientifique MOD, spécialiste des questions en sociologie de l’environnement. 

Celui-ci est intervenu lors de la réunion R4 (cf. Annexe 3) en apportant et développant le 

concept de « Nature en Ville », concept traité par ailleurs par le Service Science et Société 

dans d’autres actions (par exemple, Les Grandes Conférences). 

Ce concept a été introduit par UL3 et UL4, en relais de MOD, lors de la réunion R5. Il nous 

semble qu’il présente en effet plusieurs avantages : ce concept semble fédérateur du fait qu’il 

ne porte pas à controverse, de manière générale, et qu’il rejoint les finalités du projet 

UrbanBees. Ainsi, plutôt que d’entrer dans des conflits au sujet des causes du déclin des 

abeilles, c’est une approche consensuelle sur les solutions qui sera apportée. 

Concernant les contradictions relevées précédemment entre la version finale de l’exposition et 

les décisions arrêtées lors des réunions (cf. Séquences 1 et 4), nous constatons qu’elles se 

trouvent en rapport avec les dimensions Déclin et Conséquences. Étant donné l’orientation 

prise sur le thème de la nature en ville, on peut penser que ces deux dimensions se trouvent en 

lien avec le questionnement souhaité auprès des visiteurs de leur rapport à la nature. Ces deux 

dimensions nous semblent être celles qui touchent de plus près chacun d’entre nous. 
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L’analyse des contributions d’acteurs lors des réunions préparatoires à la conception de 

l’exposition indique qu’un consensus se dégage sur deux aspects de la QSSV : les pesticides 

sont, en partie du moins, responsables du déclin des abeilles ; la solution d’un accueil des 

abeilles sauvages dans l’espace urbain prônée par le projet UrbanBees est fondée. Cependant, 

des positionnements différents s’affrontent sur la façon de penser la présentation de la QSSV 

aux publics. Chez les quatre médiateurs (issus du Service Science et Société de l’Université 

de Lyon, de l’association Arthropologia et du Service pédagogique des Espaces Verts de la 

Ville de Lyon), ces positionnements s’en tiennent principalement à la connaissance des 

publics pris isolément. En revanche, entre le directeur de l’association Arthropologia (AR1) et 

le scientifique de l’INRA (IN1), les positionnements s’envisagent en relation avec la 

connaissance des savoirs liés à la QSSV. Les affrontements sont initiés principalement par le 

directeur de l’association Arthropologia (AR1) et le scientifique de l’INRA (IN1), alors que 

les médiateurs se rallient à l’un ou l’autre des intervenants. Les différends entre AR1 et IN1 

reposent sur deux positionnements radicalement opposés : 

- AR1 tient un discours militant, voire polémique : il cherche à dénoncer auprès des 

publics la responsabilité des pesticides, et de leurs firmes productrices, dans le déclin des 

abeilles sauvages ; il souhaite les alarmer sur le déclin, en espérant peut-être susciter par ce 

biais leur participation aux solutions préconisées par le projet UrbanBees ; 

- IN1, quant à lui, tient un discours moins radical sur la responsabilité des pesticides en 

invoquant d’autres causes associées ; il se montre plus prudent sur le déclin des abeilles 

sauvages en raison des incertitudes qui demeurent par rapport aux résultats de recherche.  

Ces différends qui surgissent en réunion ne sont pas pour autant nécessairement résolus par 

les acteurs au moment où ils se produisent. Il semblerait que ce soit les médiateurs de l’équipe 

de conception, maîtres de l’écriture et du temps, qui ont cherché un compromis en dehors des 

réunions. Ils ont fait le choix, d’une part, de recentrer le propos de l’exposition sur les points 

d’accord entre les acteurs du projet (à savoir les solutions portées par le projet) ; et, d’autre 

part, de contourner les éléments vifs de la QSSV en se saisissant du concept de « Nature en 

ville ». Ce concept a été avancé par un chercheur en sociologie de l’environnement (MOD), 

extérieur au projet Urbanbees, auquel les médiateurs ont fait appel tardivement. Il offre une 

réponse consensuelle qui s’écarte des divergences entre les acteurs scientifiques en confortant 

la solution de la ville comme refuge pour les abeilles, vis-à-vis de laquelle les acteurs sont 

tous d’accord. 
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L’analyse de l’exposition UrbanBees a révélé une prise en charge de la QSSV du déclin des 

abeilles sauvages, à la fois partielle et orientée (chapitre 3). En effet, celle-ci développe 

principalement les dimensions Conséquences et Solutions de la QSSV de façon, semble-t-il à 

alerter les publics sur le problème que représente le déclin des abeilles et, ainsi, les amener à 

s’engager dans les actions proposées par le projet UrbanBees. De ce fait, la réflexion sur la 

QSSV elle-même est éludée, les doutes et les éléments de controverse ne trouvant pas leur 

place dans l’exposition. 

Pourtant, nous avions envisagé qu’une pluralité de points de vue puisse a priori s’exprimer 

dans l’exposition, du fait de la diversité des acteurs impliqués dans sa conception. 

Les points de vue des acteurs finissent par converger et se rejoignent sur les causes du déclin 

des abeilles sauvages (essentiellement la cause liée à l’utilisation de pesticides) et l’intérêt de 

la solution de la ville comme zone refuge pour ces espèces, à l’origine du projet UrbanBees. 

Les différends au sujet de la présentation de la QSSV aux publics ont particulièrement mis en 

scène deux acteurs, maîtrisant l’aspect « contenu scientifique » de la QSSV. Ces deux acteurs, 

le naturaliste de l’association Arthropologia et le scientifique de l’INRA d’Avignon, n’ont pu 

trouver de compromis tant leurs positionnements sont opposés (le premier abordant la QSSV 

de façon militante et polémique ; le second, de façon scientifique et modérée). 

Mais ici ce ne sont donc pas les scientifiques, comme l’avait montré Éric Triquet (1993) à 

propos d’une exposition portant sur des savoirs plus stabilisés, qui se placent en position de 

décideurs. En effet, dans le cadre d’une exposition portant sur une QSSV, ces derniers 

n’apparaissent pas en position d’imposer leurs points de vue du fait même qu’ils se présentent 

en ordre dispersé. Il revient aux médiateurs, qui portent le projet, de trancher. Dans le cas 

présent, cela a été possible au prix d’un recentrage du contenu de l’exposition sur des 

éléments de savoirs stabilisés et/ou correspondant aux enjeux et objectifs du projet commun. 
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De ce point de vue, le concept de « Nature en ville » proposé tardivement par les médiateurs, 

se révèle un concept fédérateur particulièrement opérationnel pour la production. Il présente 

le triple avantage d’être à la fois une idée suffisamment générale et neutre (ce qui permet 

d’éviter les désaccords locaux), émergente et novatrice (donc moderne), et surtout 

complètement en accord avec les finalités du projet partagées par tous les acteurs. Enfin, il 

apparaît aussi fédérateur pour les publics dans la mesure où il véhicule l’idée largement 

partagée de la nécessité de redonner sa place à la nature (sauvage) en ville, et ce même s’il 

exige un nouveau rapport à cette nature et une évolution des comportements. 
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Notre recherche se proposait de mettre au jour la médiation d’une QSSV, « le déclin des 

abeilles sauvages » que nous pouvons qualifier d’ « emblématique », au sens où elle cristallise 

toutes les composantes de ce type de question. Par ailleurs, à la différence d’autres QSSV 

comme le changement climatique ou les biotechnologies, cette question n’avait jamais été 

traitée en didactique ni dans le champ des sciences de l’information et de la communication. 

L’exploration du déclin des abeilles sauvages s’ancre dans une QSSV plus large, touchant à la 

régression de la biodiversité dans son ensemble. 

Nos résultats sur l’analyse de l’exposition présentée aux publics rejoignent, dans une certaine 

mesure, ceux d’autres chercheurs (Girault et Molinatti, 2011 : Soichot, 2011) qui montrent 

que la prise en charge de la vivacité de la QSSV est limitée dans les expositions. Mais, à la 

différence de ceux-ci, nous avons mis en évidence que les spécificités du média exposition ne 

pouvaient, à elles seules, expliquer l’abandon de la vivacité. Notre travail nous a permis 

d’interroger les mécanismes par lesquels une telle QSSV est refroidie à l’occasion du travail 

de conception. Les échanges entre les acteurs jouent là un rôle déterminant dans le maintien 

ou non de la vivacité. Il a été nécessaire de développer une observation continue, au cœur 

même du processus de conception, pour repérer les différents niveaux d’interactions qui 

interviennent dans le traitement d’une QSSV. Et c’est grâce une méthodologie d’analyse 

adaptée, croisant des indicateurs de contenu et de mise en forme, qu’il a été possible de 

révéler l’expression de controverses entre les acteurs impliqués et, simultanément, les 

mécanismes qui aboutissent à produire du consensus au niveau du produit final.  

Il reste à préciser dans quelle mesure ce qui a été observé sur ce projet singulier est 

caractéristique ou non de la médiation par l’exposition de QSSV. En optant pour une 

alternative plus neutre, mais pour autant fédératrice, les médiateurs ont d’une certaine façon 

évité de prendre parti pour un scientifique ou un autre, et donc ont pu préserver leur 
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confiance, laquelle est capitale s’ils entendent développer avec eux d’autres actions de 

médiation dans le cadre du projet UrbanBees. 

Notre recherche qui porte sur une étude de cas présente obligatoirement un certain nombre de 

limites. La première tient au fait que nous avons analysé un seul dispositif de médiation, 

l’exposition, sans pour autant avoir étudié ses différentes versions intermédiaires. La seconde, 

que nous nous sommes focalisés sur quelques réunions de conception avec le risque que des 

moments importants de la conception nous aient échappés. Une troisième tient à 

l’interprétation de nos résultats qui n’a pu être confrontée aux intentions des différents 

acteurs. Le recours à des entretiens individuels aurait sans doute permis de les affiner mais le 

calendrier contraint du recueil de données ne nous a pas permis de les mettre en place.  

 

Mais, de façon à ouvrir ce travail, il nous est apparu important aussi d’élargir l’étude à des 

dispositifs de médiation participative pour repérer de quelle façon la vivacité de la question du 

déclin des abeilles sauvages pouvait être activée. Il importe en particulier de repérer si le 

traitement mis en place est orienté et partiel, ou s’il parvient à susciter un débat permettant 

aux publics de se forger leur propre opinion. Pour clore ce travail, nous souhaitons ainsi 

évoquer d’autres analyses, menées en marge de notre travail de thèse, qui nous semblent 

dégager des perspectives intéressantes. 

Nous avons fait l’hypothèse que les points de vue personnels pouvaient réapparaître dès lors 

qu’un acteur de la médiation se retrouve sans contradicteurs, face au public. Dans la 

perspective d’approfondir cette hypothèse, nous avons conduit deux études sur deux 

dispositifs de médiation participative mis en œuvre au sein d’UrbanBees – une « journée éco-

volontaire » et un « atelier balade et jeux » – qui répondent à cette double condition. 

La première étude s’est intéressée à une journée éco-volontaire, organisée spécialement pour 

des enseignants et animée par un médiateur de l’association Arthropologia (Moreau, 

Bruguière, & Triquet, 2012a). Ces journées consistent à faire participer les publics (jeunes et 

adultes) à l’élaboration des nichoirs à abeilles placés sur les sites aménagés dans le cadre du 

projet UrbanBees113. Lors de la séquence introductive de la journée, notre étude a mis en 
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évidence l’énoncé d’une cause monofactorielle (la responsabilité des pesticides) par le 

médiateur et un type de médiation orienté vers la recherche d’une adhésion des enseignants, 

laquelle constitue un préalable à toute participation aux actions de préservation des abeilles 

sauvages dans l’espace urbain portées par le projet Urbanbees. Nous avons également 

souligné que les propos du médiateur visaient à promouvoir de façon ciblée les animations 

scolaires prévues dans le cadre du projet114. Cette première étude tend à aller dans le sens de 

l’hypothèse avancée, mais cela demande à être confirmer. 

Nous avons alors souhaité étudier un second dispositif de médiation participative, l’atelier 

culturel « Balade et jeux : les abeilles et la nature en ville »115, consistant non plus à faire agir 

les publics mais plutôt à les engager, a priori, dans une réflexion sur la QSSV. Cet atelier est 

conçu et animé par des médiateurs issus du Service Science et Société de l’Université de 

Lyon et de l’association Arthropologia. L’atelier est ici basé sur un jeu coopératif traitant de 

la solution de la ville comme zone refuge pour les abeilles sauvages, proposée dans le cadre 

du projet UrbanBees. L’analyse des règles du jeu indique que les participants sont amenés à 

expérimenter, dans une certaine mesure, quelles sont les conditions favorables et défavorables 

que la ville peut offrir aux abeilles. Ce jeu présente ainsi de réelles potentialités pour débattre 

de la solution proposée par le projet UrbanBees, à la manière d’une QSSV (Moreau et al., 

2013). Des médiateurs d’horizons différents se relaient pour piloter ces séances de jeu, 

laissant penser que la vivacité de la QSSV puisse être prise en charge différemment auprès 

des participants. Mais l’étude du fonctionnement d’une séance de jeu montre combien son 

pilotage, via le médiateur-animateur, peut être déterminant (Moreau, Bruguière, & Triquet, 

2012b). Dans l’étude de cas que nous avons menée, il apparait que celui-ci ne permet pas 

réellement la discussion sur le sujet. Le propos s’oriente à nouveau sur les causes – en 

particulier sur l’idée que les pesticides représentent un danger pour les abeilles et sur des 

micro-solutions proposées par le projet UrbanBees : limiter les pesticides116 dans les jardins 

privatifs, et surtout installer des nichoirs ; les participants sont ici plus incités à adhérer à ces 
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solutions qu’à discuter leur pertinence dans le cadre de la solution globale. Ainsi, si le jeu 

coopératif proposé offre des potentialités pour engager les participants dans une réflexion, il 

s’agit à présent de penser les formes d’interventions des médiateurs pour que puisse s’établir 

une réelle participation à visée délibérative, voire émancipatrice, d’un public citadin. L’enjeu 

est que chaque citoyen puisse réellement devenir un acteur qui se construit un point de vue sur 

les QSSV qui traversent l’actualité scientifique. La définition des conditions d’une telle 

médiation apparaît constituer un enjeu démocratique de taille pour la médiation des sciences 

et des techniques auquel les chercheurs en didactique et/ou en SIC doivent pouvoir apporter 

une contribution. 
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Le projet UrbanBees est un projet LIFE+ Biodiversité117 : il est financé à hauteur de 50 % par 

la Communauté Européenne pour mettre en place un plan de gestion visant la conservation 

des abeilles sauvages en milieu urbain. Urbanbees est d’ailleurs le seul projet LIFE qui se 

déroule en grande partie en milieu urbain118. Il a pour principaux objectifs d’augmenter les 

habitats favorables aux abeilles sauvages et de modifier les pratiques conventionnelles de 

gestion des espaces verts en milieu urbain pour favoriser leur recolonisation par la flore et la 

faune indigènes. Le plan de gestion est élaboré de façon à être reproductible pour une 

diffusion, au delà de l’agglomération lyonnaise, dans de grandes villes européennes. 

Le projet UrbanBees présente également une étude scientifique. Celle-ci vise à mesurer la 

diversité et l’abondance des abeilles sauvages, et les relations qu’elles entretiennent avec la 

flore (indigène, exotique, horticole), dans quatre types de milieux présentant un gradient 

écologique : milieux semi-naturels, agricoles, péri-urbains et urbains. L’étude concerne ainsi 

deux zones différentes de la communauté urbaine du Grand Lyon et de sa périphérie : une 

zone de paysages urbains (paysages urbains dense et résidentiel) et une zone périphérique de 

paysages non-urbains (paysages agricole et semi-naturel). 

Dans chacun de ces milieux, l’étude prévoit de comparer des sites avec et sans 

aménagements. Les aménagements mis en place dans ce cadre constituent différentes 

ressources dont nécessitent les abeilles sauvages pour leur nidification et leur alimentation (cf. 

Figure). Trois hôtels à abeilles, remplis de tiges creuses ou à moelle tendre et de buches 

percées, ainsi que des carrés de terre nue constituent des supports de nidification pour de 

nombreuses abeilles sauvages. Une spirale à insectes est également conçue pour offrir aux 

abeilles les plantes à fleurs dont elles se nourrissent. 
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Figure. Aménagement situé dans le Parc de Gerland de Lyon. 
Source : Angélique Moreau, Lyon, le 7 avril 2011. 

 

Le projet UrbanBees consacre une grande partie de ses actions à l’information et à la mise en 

place de dispositifs de médiation auprès des publics. Il s’adresse à un public très large : il 

concerne les citadins de tout âge, mais aussi les scolaires, les gestionnaires et techniciens des 

espaces verts, les élus et les agriculteurs. 

Pour cibler ces différents publics, plusieurs actions sont mises en place :  

- des actions pour tous les publics : 

• des expositions : il s’agit bien sûr de l’exposition itinérante, mais aussi des 

expositions permanentes situées sur les sites aménagés qui expliquent le rôle des 

aménagements pour la préservation des abeilles sauvages ; 

• des dispositifs de médiation participative : des journées éco-volontaires au 

cours desquels les publics peuvent aider à la construction des nichoirs à abeilles 

sur les sites aménagés, des ateliers culturels « Balades et jeux » sur le thème de la 

nature en ville ou encore des ateliers « Préparation et montage des abeilles 

sauvages » au cours desquels les publics sont initiés au travail de détermination 

des abeilles sauvages ; 

• un site internet interactif (www.urbanbees.eu) présentant le projet et permettant 

aux publics de poster des photographies (concours photo) ou de signaler la 

présence de nichoirs à abeilles dans leur jardin ou sur leur balcon ; 



 

 253 

• des conférences faisant intervenir des acteurs du projet UrbanBees et des 

conférences-débat avec une projection de films (par exemple, le documentaire de 

Mark Daniels : Le mystère de la disparition des abeilles) ; 

• des journées d’information et de sensibilisation sur les sites aménagés 

(inauguration auprès des partenaires et des différentes municipalités accueillant le 

site, mais aussi des ateliers sur des stands d’information à destination d’un large 

public) ; 

• des brochures et des livrets d’information sur les abeilles sauvages et les 

actions concrètes faciles à mettre en place pour les favoriser en milieux urbains. 

- des actions pour les publics scolaires (écoles, collèges et lycées) : 

• différents outils pédagogiques (dont des dossiers pédagogiques pour les 

enseignants) sont conçus en vue des animations réalisées dans les 

établissements scolaires. 

- des actions pour les professionnels (agriculteurs, techniciens des espaces Verts) et 

les pouvoirs publics : 

• des dossiers et des réunions d’information pour les élus et techniciens des 

Espaces Verts du Grand Lyon, permettant de présenter le guide de gestion et 

les actions concrètes de conservation proposées par le projet UrbanBees en 

faveur des abeilles sauvages ; 

• des formations (sur 2 jours) sur les techniques de gestion sont assurées auprès 

des gestionnaires des Espaces Verts, mais aussi d’agriculteurs, de 

paysagistes… 

Une fois le projet UrbanBees arrivé à son terme et le guide de gestion finalisé (fin 2014), de 

nouvelles actions seront mises en place à l’échelle européenne pour diffuser les résultats de 

l’étude scientifique : 

- des conférences scientifiques sont programmées dans de grandes villes européennes 

(Barcelone, Berlin, Londres, Bruxelles, Amsterdam, Budapest…) susceptibles de reproduire 

le plan de gestion mis au point par le projet UrbanBees ; 

- une exposition internationale itinérante, conçue sur la base des résultats du projet et 

présentant les mesures à prendre pour la sauvegarde des abeilles sauvages en milieu urbain. 
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Nous présentons ici les photographies des différents textes, images et supports de l’exposition 

UrbanBees, ainsi que la transcription des textes et légendes d’images. 

  Transcription des textes et légendes 

I1-C1-f1 à 
f4 

(ici f1) 

 

Sans légende 

I1-C2-f1 

 

I1-C2-f2 

 

Légende : 
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I1-C2-f3 

 

I1-C2-f4 
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I1-C3-f2 

 

Sans légende 

I1-C3-f3 
(gauche) 

et 
I1-C3-f4 
(droite) 

 

I1-C3-f3 : Sans légende 

I1-C3-f4 - Légende de la photographie : 
 

I1-C5-f3 

 

Sans légende 

I1-C5-f4 

 

Sans légende 
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I1-C5-f1 
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I1-C5-f2 
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I1-C6-f1 

 

I1-C6-f2 
(gauche) 

et 
I1-C6-f3 
(droite) 

 

I1-C6-f2 : Sans légende 
I1-C6-f3 - Légende de la photographie :  

I1-C7-f1 

 

Légende de la photographie : 

I1-C7-f2 

 

Sans légende 
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I1-C7-f3 

 

 
Légende de la photographie :  

I1-C7-f4 

 

Sans légende 

I1-C8-f3 

 

Légende de la photographie : 
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I1-C9-f1 

 

 

I1-C9-f3 

 

I1-C10-f1 

 

Légende de la photographie : 

I1-C10-f2 

 

Légende de la photographie : 
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I1-C10-f3 

 

I1-C10-f4 

 

Sans légende 

I1-C11-f1 
(gauche), 
I1-C11-f2 
(droite) 

et 
I1-C12-f2 

(bas) 

 

I1-C1-f1 : Sans légende 
 
I1-C11-f2 : 

 
I1-C11-f3 : Sans légende 
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I1-C11-f3 

 

Légende de la photographie : 

I1-C11-f4 

 

Sans légende 

I1-C12-f3 

 

Légende de la photographie : 

I1-C12-f4 

 

Sans légende 
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  Transcription des textes et légendes 

I2-t1 

 

I2-t2 

 

I2-t3 

 

I2-t4 
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I2-t5 

 

I2-t6 

 

I2-t7 

 

I2-t8 
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Boite entomologique 
« La pollinisation par les abeilles » 

Boite entomologique 
« Une grande diversité d’abeilles sauvages » 

  

  

Boite entomologique 
« La nidification des abeilles sauvages » Cadre numérique sur les abeilles 

  
  

Cadre numérique sur les espèces végétales 
(photographies et monographies en alternance) 
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  Transcription des textes et légendes 

I3-f1-t1 
et 

I3-f1-t3 

 
 

I3-f1-t1 : 

I3-f1-t3 : 

I3-f1-i1 

 

Légende de la photographie : 
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I3-f1-i2 

 

Légende de la photographie : 

I3-f1-i3 

 

Légende de la photographie : 

I3-f1-t2 
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I3-f2-t1 

 

I3-f2-i1 

 

Légende de la photographie : 
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I3-f2-i2 

 

Légende de la grande photographie : 

Légende de chacune des deux petites  
photographies : 

I3-f2-i3 

 

Légende de la photographie : 

I3-f2-i4 

 

Légende de la photographie : 

I3-f2-i5 

 

Légende de la photographie : 
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I3-f2-i6 

 

Légende de la photographie : 

I3-f2-i7 

 

Légende de la photographie : 

I3-f3-t1 
et 

I3-f3-i1 

 

I3-f3-t1 : 

 

I3-f3-i1 - Légende de la photographie : 
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I3-f3-i2 

 

Légende de la photographie : 

I3-f3-i3 

 

Légende de la photographie : 

I3-f3-i4 

 

Légende de la photographie : 
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I3-f3-i5 

 

Légende de la photographie : 

I3-f3-i6 

 

Légende de la photographie : 

I3-f4-i1 

 

Légende de la photographie : 

I3-f4-i2 

 

Légende de la photographie : 
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Lieu : Service Science et Société de l’Université de Lyon. 

Présents : AR2, directrice adjointe, responsable administrative et financière – Association 
Arthropologia 
UL3, chargée de mission Jeune Public – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 
VLY, responsable des activités pédagogiques – Service des Espaces Verts de la 
Ville de Lyon 

Durée de l’enregistrement : 72’13. 

 

 

⇔
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⇔
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Lieu : Service Science et Société de l’Université de Lyon. 

Présents : AR1, directeur et naturaliste – Association Arthropologia 
AR2, directrice adjointe, responsable administrative et financière – Association 
Arthropologia 
IN1, chercheur – UMR Abeilles et Environnement, INRA d’Avignon 
UL3, chargée de mission Jeune Public – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 
VLY, responsable des activités pédagogiques – Service des Espaces Verts de la 
Ville de Lyon 

Durée de l’enregistrement : 132’00. 
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⇔
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⇔
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⇔
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⇔
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⇔
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⇔
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⇔
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⇔
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Lieu : Service Science et Société de l’Université de Lyon. 

Présents : AR2, directrice adjointe, responsable administrative et financière – Association 
Arthropologia 
MOD, sociologue – Laboratoire MODYS (MOndes et DYnamiques des 
Sociétés), Université Jean Monnet, Saint-Étienne 
UL3, chargée de mission Jeune Public – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 
UL4, chargée de mission Science et Société – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 
UL5, chargée de mission Fête de la Science – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 

Durée de l’enregistrement : 82’12. 
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⇔
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⇔
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⇔
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Lieu : Service Science et Société de l’Université de Lyon. 

Présents : AR1, directeur et naturaliste – Association Arthropologia 
AR2, directrice adjointe, responsable administrative et financière – Association 
Arthropologia 
CHR, créateur de boites entomologiques – Association Chrysalis 
IN1, chercheur – UMR Abeilles et Environnement, INRA d’Avignon 
UL3, chargée de mission Jeune Public – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 
UL4, chargée de mission Science et Société – Service Science et Société de 
l’Université de Lyon 

Durée des deux enregistrements : 75’02 et 79’39. 
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Cette recherche étudie la mise en exposition de la thématique du déclin des abeilles sauvages au 

sein du volet médiation du projet de recherche UrbanBees. Ce projet étudie l’hypothèse d’un 

accueil des abeilles sauvages dans l’espace urbain, comme zone refuge. Il a la particularité d’être 

adossé à une vaste opération de médiation qui associe des acteurs d’horizons variés (chercheurs, 

militants associatifs, médiateurs culturels) positionnés différemment  sur la thématique concernée. 

Le déclin des abeilles sauvages constitue à l’heure actuelle ce qu’il est convenu d’appeler une 

question scientifique socialement vive (QSSV). Elle repose sur quatre dimensions étroitement 

liées : l’existence même du déclin, ses conséquences, ses causes potentielles et les solutions pour 

y remédier. L’étude épistémologique développée en première partie permet de définir les contours 

de cette QSSV et les modalités de son expression. En référence à ce cadre, l’analyse développée 

en seconde partie propose de repérer quelles dimensions sont activées préférentiellement dans 

l’exposition et avec quel degré de vivacité. 

Nous mobilisons ici des outils d’analyse issus des recherches en didactique des sciences sur le 

traitement des QSSV et du champ des sciences de l’information et de la communication. Ils nous 

permettent de caractériser, d’une part, la nature de la prise en charge de la QSSV ; et, d’autre part, 

les formes de médiation auxquelles ont recours les acteurs engagés dans la production de 

l’exposition. 

Les résultats obtenus montrent que la vivacité de la question du déclin des abeilles sauvages 

n’apparait que très ponctuellement dans l’exposition présentée aux publics et d’une façon 

relativement consensuelle, orientée par les finalités du projet. Les types de médiation privilégiés 

visent la diffusion (de connaissances sur des savoirs bien stabilisés), l’interpellation (sur le déclin 

et ses conséquences) et la participation (dans des actions en faveur des abeilles). 

Si les termes de la controverse apparaissent discrets, l’étude de la conception de cette exposition 

révèle des positionnements différents de la part des acteurs. Des oppositions marquées 

s’expriment en particulier entre les deux acteurs scientifiques. Les différends sont cependant 

résolus par les médiateurs qui recentrent le propos sur les points d’accord (les solutions portées 

par le projet) et le concept fédérateur de Nature en ville. Cela nous conduit à définir les 

spécificités du média exposition dans le traitement des QSSV par rapport à des dispositifs de 

médiation visant la participation des publics et à interroger les modes de production qui leurs sont 

associés. 

Mots-clés : question scientifique socialement vive, déclin des abeilles sauvages, biodiversité, 

exposition, médiation scientifique 


